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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mercredi 2 octobre 2002

La séance est ouverte à 14 heures.

Prière

● (1400)

[Traduction]

Le Président: Comme nous avons l'habitude de le faire le
mercredi, nous allons maintenant chanter l'hymne national sous la
direction du député de Fraser Valley.

[Note de la rédaction: Les députés chantent l'hymne national.]

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

L'ENVIRONNEMENT

Mme Beth Phinney (Hamilton Mountain, Lib.): Monsieur le
Président, hier, à la Chambre, le premier ministre du Canada a réitéré
l'intention du gouvernement de ratifier le Protocole de Kyoto sur le
changement climatique d'ici à la fin de cette année.

L'accord a un fort appui chez les Canadiens. La semaine dernière,
la Ville de Hamilton s'est jointe à des municipalités de tout le pays,
de Kelowna et Canmore à Saint John et Pictou, et a déclaré
publiquement son appui à la ratification de l'accord de Kyoto.

Le maire de Hamilton, Bob Wade, et le conseil municipal ont
reconnu qu'il était important de prendre un engagement à l'égard de
l'environnement durable et de ratifier maintenant le Protocole de
Kyoto. La Ville de Hamilton a confiance dans la capacité du
gouvernement d'élaborer un plan d'action équitable.

Je félicite la Ville de Hamilton pour son engagement. Le
gouvernement fédéral compte bien collaborer avec ses partenaires
à la mise en oeuvre des principes de l'accord de Kyoto.

* * *

LE BOIS D'OEUVRE

M. Gary Lunn (Saanich—Gulf Islands, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, l'héritage du premier ministre se résume à des
épreuves pour les travailleurs du secteur du bois d'oeuvre. Des droits
compensateurs demeurent en place et chaque jour, les travailleurs
forestiers de la Colombie-Britannique font face à un avenir incertain.

Si le premier ministre veut léguer un héritage, il devrait défendre
les gens laborieux de notre pays. Nous en avons assez d'entendre
parler des progrès réalisés, mais de ne pas voir de résultats concrets.
Les libéraux sont restés les bras croisés pendant que le problème
s'éternisait.

L'opposition officielle exerce depuis des mois des pressions sur le
gouvernement pour qu'il appuie nos travailleurs déplacés. Nous

sommes les seuls à avoir forgé des alliances avec des associations de
consommateurs aux États-Unis. C'est nous qui avons essayé de
réparer les torts que le premier ministre a causés à nos relations avec
la présidence américaine. C'est nous qui défendons avec vigueur
notre position au sein de l'ALENA et de l'OMC.

L'Alliance canadienne laisserait un héritage consistant en une
économie forte, des emplois pour les Canadiens ordinaires et un
commerce libre et équitable avec les États-Unis dans le secteur du
bois d'oeuvre.

La seule chose que le gouvernement fasse pour les travailleurs
forestiers, c'est de les acculer au chômage.

* * *

[Français]

L'AMERICAN HELLENIC EDUCATIONAL PROGRESSIVE
ASSOCIATION

Mme Raymonde Folco (Laval-Ouest, Lib.): Monsieur le
Président, à travers le temps, les timbres-poste ont eu une grande
importance dans notre vie. Ils nous ont permis de garder le contact
avec les êtres chers par le biais de nos correspondances, peu importe
l'endroit où ils vivent.

Les timbres marquent notre vie et notre histoire. Voilà quelques
jours, Postes Canada a annoncé l'émission de nouveaux timbres
s'inscrivant dans le cadre de son programme des timbres commé-
moratifs.

Ce programme souligne les grandes réalisations et les grands
anniversaires qui ont façonné le Canada tel que nous le connaissons
aujourd'hui. Dans cette optique, je suis fière de constater qu'un
timbre viendra prochainement souligner le 75e anniversaire de
l'American Hellenic Educational Progressive Association du Canada.
L'AHEPA est une organisation gréco-canadienne qui travaille à
favoriser une compréhension mutuelle des deux cultures grecque et
canadienne et à encourager ses membres de participer à la vie
civique et commerciale de la société canadienne.

Je tiens donc à féliciter l'American Hellenic Educational
Progressive Association du Canada pour le travail et les efforts
qu'elle déploie depuis plus de 75 ans.

* * *

● (1405)

EAUX VIVES HARRICANA

M. Guy St-Julien (Abitibi—Baie-James—Nunavik, Lib.):
Monsieur le Président, Eaux Vives Harricana lance la marque d'eau
de source Esker, un produit haut de gamme destiné à l'exportation.

Eaux Vives Harricana a commencé les expéditions de sa fameuse
eau de source Esker, embouteillée à Saint-Mathieu d'Harricana, en
Abitibi.
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Selon le vice-président, Ghislain Gauthier, la marque Esker est
protégée dans 85 pays.

L'ouverture officielle de l'usine d'Harricana a eu lieu le mercredi le
18 septembre dernier en présence de plusieurs invités, dont le
président de Parmalat d'Amérique du Nord, M. Michael Rosiski.

Le gouvernement du Canada est fier de constater qu'il est possible
de réaliser des projets qui contribuent à diversifier l'économie de
l'Abitibi-Témiscamingue. Il est également fier de voir que des
entreprises comme Parmalat partagent la confiance des gens
d'affaires d'ici, particulièrement les investisseurs d'Amos qui ont
cru en ce projet.

* * *

[Traduction]

JOUR COMMÉMORATIF NATIONAL

M. Lynn Myers (Waterloo—Wellington, Lib.): Monsieur le
Président, je rends aujourd'hui hommage aux policiers et aux agents
de la paix, particulièrement ceux qui sont morts dans l'exercice de
leurs fonctions. Nous sommes de tout coeur avec leurs familles et
amis, et, unis par leur souvenir, nous les assurons que nous
n'oublierons jamais le sacrifice qu'ils ont fait.

Dimanche dernier, des milliers de Canadiens se sont réunis sur la
Colline parlementaire pour rendre hommage à ces officiers et agents
de la paix. Cet important service commémoratif donne aux
Canadiens l'occasion d'exprimer leur appréciation aux policiers et
aux agents de la paix qui risquent leur vie chaque jour pour assurer la
sécurité des collectivités.

Nous remercions tous les policiers et agents de la paix de leur
dévouement, de leur courage, de leur bravoure et de leur sacrifice.
Nous sommes reconnaissants pour tout ce qu'ils font pour le Canada
et les Canadiens.

* * *

LA CAMPAGNE HAY WEST

Mme Carol Skelton (Saskatoon—Rosetown—Biggar, Alliance
canadienne): Monsieur le Président, voici la deuxième année
consécutive que les familles d'agriculteurs des Prairies regardent
leurs récoltes et leurs pâturages se dessécher et la poussière souffler
autour d'eux à cause de la sécheresse qui continue d'affecter la plus
grande partie de la région céréalière du Canada.

Lorsqu'un groupe de nos voisins agriculteurs des provinces de
l'Est ont été mis au courant de la sécheresse qui sévit dans les
Prairies, ils ont décidé d'aider. C'est ainsi qu'a vu le jour la campagne
de collecte de foin pour les agriculteurs de l'Ouest «Hay West».
Nombre de personnes méritent des remerciements pour leur
contribution à cette campagne, mais les organisateurs de cette
initiative méritent une reconnaissance toute particulière.

J'ai eu le plaisir de rencontrer deux des organisateurs de la
campagne Hay West, en l'occurrence Willard McWilliams et le
conseiller municipal de Cumberland, Phil McNeely. Ces deux
citoyens ont consacré de nombreuses heures de leur temps ainsi que
des ressources personnelles pour la coordination de la collecte des
milliers de tonnes de foin destinées aux agriculteurs de l'Ouest. Ils
ont accepté une énorme tâche avec bonne volonté et par générosité
de coeur.

Au nom des électeurs de Saskatoon—Rosetown—Biggar, et, bien
sûr, de tous les bénéficiaires de ce foin fort nécessaire, je désire
féliciter les organisateurs de la campagne Hay West et leur offrir nos
remerciements sincères.

LE DÉPUTÉ DE HALDIMAND—NORFOLK—BRANT

Mme Sarmite Bulte (Parkdale—High Park, Lib.): Monsieur le
Président, en ma qualité de présidente de la section fédérale de
l'Association parlementaire du Commonwealth, je tiens à féliciter le
député de Haldimand—Norfolk—Brant pour son élection à la
présidence du comité exécutif de l'Association, à l'occasion de la 48e

conférence de celle-ci tenue en septembre à Windhoek, en Namibie.

Plus de 225 députés provenant d'environ 135 parlements et
assemblées législatives du Commonwealth ont participé au scrutin,
auquel s'étaient présentés trois autres candidats.

Le député de Haldimand—Norfolk—Brant est le premier député
fédéral canadien à occuper ces fonctions. Il préside aussi à l'heure
actuelle le Groupe de travail du caucus libéral sur les voies de
l'avenir dans l'agriculture, mis sur pied par le premier ministre.

Son élection était aussi une façon de reconnaître le rôle important
joué par le Canada au sein du Commonwealth ainsi que dans la
communauté internationale, et de souligner les valeurs canadiennes.

Je prie la Chambre de se joindre à moi pour féliciter notre
collègue.

* * *

[Français]

L'ENTREPRISE CAOUTCHOUC CROSSTON

Mme Pauline Picard (Drummond, BQ): Monsieur le Président,
après avoir salué l'investissement des Industries WorldBest, je suis
heureuse de vous faire part de l'implantation d'une deuxième
entreprise chinoise à Drummondville, et du même coup la deuxième
au Canada, Caoutchouc Crosston.

L'entreprise investit 2,5 millions de dollars cette année et un autre
montant de deux millions l'an prochain pour la création de 35
emplois. À son usine drummondvilloise, Caoutchouc Crosston
fabriquera un produit unique au Canada.

C'est lors d'une mission économique en Chine, menée par la
Société de développement économique de Drummondville, que ce
projet a pris naissance. La disponibilité de la SDED et la
persévérance des acteurs économiques de la région de Drummond
ont encore porté fruit.

Je veux donc féliciter le directeur général de la SDED, Martin
Dupont, et souhaiter la bienvenue aux Chinois qui viendront
s'installer temporairement à Drummondville pour le démarrage de
cette entreprise.

* * *

● (1410)

[Traduction]

LES AIRES MARINES DE CONSERVATION

M. Peter Adams (Peterborough, Lib.): Monsieur le Président,
en septembre 2000 était ouverte la première aire marine protégée au
Canada, Xwa Yen, à Race Rocks, en Colombie-Britannique. L'année
suivante, en 2001, la Chambre adoptait une loi concernant les aires
marines de conservation au Canada.

Le discours du Trône de 2002 a annoncé la création de nouvelles
aires marines de conservation et de nouveaux parcs nationaux.

Le Canada, qui compte pourtant depuis un bon moment sur un
magnifique système de parcs nationaux pour protéger certains
territoires, a tardé à désigner des aires protégées dans nos trois
océans.
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Les Canadiens sont responsables des aires protégées dans trois
océans qui couvrent une superficie équivalant à 50 p. 100 de notre
masse terrestre. C'est une responsabilité énorme que l'on doit prendre
très au sérieux.

Ce mois-ci, célébrons l'anniversaire de la création de notre
première aire marine protégée et réjouissons-nous du discours du
Trône qui prévoit une expansion des aires protégées sur terre comme
en mer.

* * *

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Brian Pallister (Portage—Lisgar, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, comme on le sait tous, ne pas tirer leçon de
ses erreurs est la recette parfaite pour vivre en état permanent de
frustration. Le discours du Trône a laissé bien des Canadiens dans un
tel état de frustration à l'égard du gouvernement.

Depuis 25 ans, on essaie de régler les problèmes autochtones en
injectant des sommes de plus en plus importantes, mais le degré de
frustration a atteint un niveau effarant. Selon les chiffres par habitant,
le gouvernement fédéral consacre maintenant aux programmes
destinés spécifiquement aux autochtones plus de huit fois ce qu'il
injectait dans ces programmes en 1973; pourtant la dépendance à
l'égard de l'aide sociale et les problèmes qu'elle entraîne, comme la
médiocrité de la santé, la faible scolarisation, les crimes et les
suicides, ne semblent pas vouloir régresser.

Cette semaine, le discours du Trône a promis encore la même
chose. On ne peut pas dire que ce soit magnanime. Augmenter le
financement d'anciennes approches inefficaces témoigne d'un
manque flagrant de commisération.

Les solutions à long terme ne viendront que si l'on procède à des
réformes en profondeur qui renforceront l'autonomie des commu-
nautés autochtones en habilitant les peuples autochtones.

* * *

LE SRI LANKA

M. Irwin Cotler (Mont-Royal, Lib.): Monsieur le Président,
alors que nous discutons de la situation en Irak, un événement
historique se déroule sans que les grands titres n'en fassent état et je
suis fort heureux de le souligner en cette journée d'anniversaire du
Mahatma Gandhi. Je parle de l'instauration d'un processus de paix au
Sri Lanka, après 19 années d'un conflit tragique qui a laissé 65 000
morts, 1,5 million de personnes déplacées, 12 000 personnes
disparues et une catastrophe humaine inimaginable.

Cette démarche historique a été soulignée la semaine dernière par
la Coalition québécoise pour la paix au Sri Lanka, dont le siège
social se trouve dans ma circonscription; elle a tenu une cérémonie
émouvante où les diverses communautés d'expatriés sri-lankais se
sont réunies pour la première fois en 19 ans.

Le Canada a un rôle important à jouer dans ce processus de paix;
nous devons faire profiter ce pays de notre expérience en politique
fédérale de multiculturalisme et de bilinguisme et en élaboration de
charte des droits; nous devons contribuer à l'effort de déminage pour
sauver des vies et prévenir les mutilations; nous devons appuyer les
mesures de renforcement de la confiance qui sous-tendent le
processus de paix et mobiliser les forces de soutien et d'investisse-
ment des bailleurs de fonds.

LE LOGEMENT

Mme Libby Davies (Vancouver-Est, NPD): Monsieur le
Président, que vaut un discours du Trône? Est-ce que les promesses
au sujet du logement se traduiront concrètement par des logements
abordables pour les deux millions de Canadiens qui en ont besoin?

Est-ce que les promesses recyclées censées régler le problème de
l'accroissement de la pauvreté donnent à manger aux cinq millions
de Canadiens qui souffrent depuis dix ans d'un engagement libéral
qui ne compte pour rien?

Je pose ces questions parce que ce sont celles que se posent les
200 personnes qui campent dans des tentes autour d'un immeuble
désaffecté, l'immeuble Woodward, à Vancouver. Ce sont aussi ces
questions que les 125 itinérants expulsés d'un refuge pour itinérants à
Toronto se sont posées. Ce nouveau discours du Trône leur procure
un bien piètre réconfort.

Les promesses politiques qui sont censées aider les pauvres alors
qu'elles ne se concrétisent jamais constituent la pire forme
d'exploitation politique.

Aujourd'hui, le Nouveau Parti démocratique presse le premier
ministre d'honorer ses engagements. Il devrait commencer par
reconnaître les préjudices que son gouvernement a fait subir aux plus
vulnérables dans notre société.

* * *

[Français]

LE DISCOURS DU TRÔNE

M. Yvan Loubier (Saint-Hyacinthe—Bagot, BQ): Monsieur le
Président, lors du discours du Trône, le premier ministre a raté une
belle occasion de laisser sa marque et surtout de corriger le tir
dévastateur qu'il a dirigé contre les chômeurs et les personnes
malades.

Alors que le système de santé croule, aucune annonce concrète ne
viendra les soulager à court terme et les milliers de chômeurs en
marge du régime devront attendre, car rien n'est prévu pour eux dans
ce testament. Pour le premier ministre, le déséquilibre fiscal n'est
qu'une vision de l'esprit et non une distorsion vicieuse d'un régime
qui contribue à appauvrir la population.

En prime le premier ministre nous offre ce qui a caractérisé ses 40
ans de vie politique: des chicanes avec Québec. Après l'éducation
par l'entremise des Bourses du millénaire, il persiste et signe par
l'annonce d'un Sommet national sur l'innovation et l'apprentissage,
annonçant du même coup un envahissement du domaine des valeurs
mobilières.

Les bonnes intentions de ce discours du Trône sont entachées des
gestes des neuf dernières années et de la volonté du premier ministre
d'en découdre une dernière fois avec le Québec.

* * *

● (1415)

[Traduction]

LE MOIS DE L'HISTOIRE DES FEMMES

M. Gurbax Malhi (Bramalea—Gore—Malton—Springdale,
Lib.): Monsieur le Président, je suis ravi d'intervenir aujourd'hui en
reconnaissance du rôle important que les femmes ont joué dans
l'histoire de notre nation.

Le mois d'octobre offre aux Canadiens l'occasion de célébrer la
contribution des femmes dans l'histoire du Canada et de saluer leur
participation à notre patrimoine.
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Le thème choisi cette année est «Championnes un jour,
championnes toujours! Les femmes et le sport».

Je tiens à souligner les exploits de nos athlètes féminines qui ont
remporté plusieurs médailles aux Jeux olympiques d'hiver, aux Jeux
paralympiques et aux Jeux du Commonwealth au cours de la
dernière année.

Je salue leur succès, je salue aussi la réussite de nombreuses autres
athlètes féminines et j'encourage les jeunes espoirs à demeurer actifs
et à promouvoir les bienfaits de la participation à des épreuves
sportives.

* * *

LA JUSTICE

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough, PC):
Monsieur le Président, la décision du gouvernement libéral de revoir
la politique du Canada en matière de déportation des criminels de
guerre est moralement abjecte.

L'âge ne constitue pas une bonne raison pour empêcher la
poursuite en justice d'individus ayant commis des crimes contre
l'humanité. Justice doit être rendue. Nous le devons à la mémoire des
victimes et des survivants qui ont subi des atrocités inimaginables.

Quel message envoyons-nous aux centaines de milliers de familles
victimes du bain de sang nazi, si nous accueillons les criminels de
guerre à bras ouverts au Canada et que nous leur permettons de se
prévaloir des avantages de notre démocratie?

Quel message envoyons-nous si nous indiquons que les poursuites
en justice sont trop onéreuses et prennent trop de temps? La justice
n'est pas toujours bon marché ou rapide.

Quel message transmettons-nous aux générations futures si nous
fermons les yeux sur des actes de barbarisme? Nous avons
l'obligation de nous souvenir, mais aussi, et c'est le plus important,
de veiller à ce que justice soit rendue.

Par respect pour les victimes, je demande au gouvernement de
manifester l'engagement et le courage voulus pour poursuivre les
criminels de guerre, les traîner en justice et les punir.

* * *

LE PREMIER MINISTRE

Mme Carolyn Bennett (St. Paul's, Lib.): Monsieur le Président,
au nom de tous les Canadiens, je suis très fière de féliciter
aujourd'hui le premier ministre qui a reçu de la Fondation Appeal of
Conscience le World Statesman Award de cette année, le prix des
chefs d'État.

[Français]

Le premier ministre était à Manhattan hier soir pour accepter ce
prix prestigieux.

[Traduction]

Ce prix lui a été décerné en reconnaissance de son initiative visant
l'élaboration d'un nouveau plan économique pour l'Afrique,
notamment lors du Sommet du G-8 qui a eu lieu à Kananaskis cet
été.

La Fondation oeuvre pour le respect de la liberté de religion et des
droits de l'homme dans le monde. Ce prix est décerné une fois l'an
pour encourager la compréhension mutuelle, la paix et la tolérance. Il
atteste de la vision du premier ministre et de sa capacité de rallier le
consensus sur cette initiative extrêmement importante.

[Français]

Les autres récipiendaires de ce prix sont Mikhaïl Gorbatchev et
Vaclav Havel.

QUESTIONS ORALES

[Traduction]

L'IRAK

M. Stephen Harper (chef de l'opposition, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, au cours des dernières semaines, la
position du gouvernement à l'égard de l'Irak a manqué de clarté et a
même changé. Donc, pour que tout soit bien clair en ce qui a trait à la
menace irakienne, le gouvernement accepte-t-il maintenant les
rapports des services de sécurité des États-Unis, du Royaume-Uni
et d'autres pays, y compris le SCRS, selon lesquels Saddam Hussein
représente une menace sérieuse à la sécurité internationale, a mis au
point des armes de destruction massive, soit des armes chimiques,
biologiques et nucléaires, et est prêt à utiliser ces armes contre ses
voisins?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, nous savons que Saddam Hussein est un chef terrible
pour son pays. Il a attaqué l'Iran et le Koweït et a utilisé des armes de
destruction massive contre son propre peuple.

Cependant, nous avons toujours été d'avis que, pour faire avancer
ce dossier, nous avions besoin d'une nouvelle résolution des Nations
Unies qui soit plus claire que la précédente afin de nous assurer que
les inspecteurs seront capables d'aller là-bas et de faire leur travail et
que, si Saddam Hussein possède ce genre d'armes de destruction
massive, celles-ci seront détruites, comme il avait accepté de le faire
après la guerre au Koweit.

M. Stephen Harper (chef de l'opposition, Alliance cana-
dienne):Monsieur le Président, je crois que le premier ministre a fait
du chemin depuis le temps où il disait qu'il avait besoin de preuves.

On voit aussi des signaux contradictoires de la part du
gouvernement pour ce qui est de sa volonté de prendre des mesures
contre l'Irak. Donc, pour que tout soit bien clair, le gouvernement
est-il maintenant en train de dire qu'il se range du côté de la coalition
des alliés, soit les États-Unis, le Royaume-Uni, l'Australie et d'autres,
exigeant qu'il y ait des conséquences claires pour Saddam Hussein si
ce dernier choisit de ne pas se conformer aux résolutions des Nations
Unies?

● (1420)

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, c'est exactement ce que nous disons depuis des
semaines. Notre position a été très claire. Nous avons dit que nous
devions agir dans le cadre des Nations Unies et qu'il était très
important de donner de la crédibilité à toute intervention là-bas en lui
donnant un caractère international. Nous ne croyons pas dans
l'unilatéralisme. Nous croyons dans le multilatéralisme. Tous les
membres de la coalition doivent travailler ensemble pour voir à ce
que des armes de ce genre ne soient pas utilisées contre son propre
peuple ou contre les pays voisins.

M. Stephen Harper (chef de l'opposition, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, dans tout cela, le premier ministre a
négligé de préciser s'il travaillait avec nos alliés ou non. Je vais donc
poser la question différemment.
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Hier soir, à la Chambre, le ministre de la Défense a laissé entendre
que la politique américaine à l'égard de l'Irak n'était pas fondée sur
des règles ni conforme au droit international. Il a comparé la
politique américaine à la loi de la jungle. Pour que tout soit bien
clair, est-ce là la façon dont le gouvernement voit l'approche adoptée
par les Américains à l'égard de l'Irak?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, dans les nombreuses discussions que j'ai eues avec le
président Bush, j'ai toujours insisté pour dire que les Américains
devraient passer par les Nations Unies et faire adopter d'autres
résolutions. C'est d'ailleurs la position prise par d'autres leaders.

Lorsque j'ai discuté de cette question avec le premier ministre de
la Grande-Bretagne en Afrique du Sud, nous avons parlé du besoin
de passer par les Nations Unies. C'est le message que M. Blair a
donné au président. Lorsque j'ai rencontré le président le lundi, il
était évident que, le jeudi, il demanderait aux Nations Unies
d'adopter une résolution ferme, claire et efficace.

M. Stockwell Day (Okanagan—Coquihalla, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, la liberté d'expression est un
merveilleux principe, surtout lorsqu'il est appliqué par les libéraux.

Hier soir, par exemple, dans le cadre du débat sur l'Irak, le souhait
exprimé par le président Bush de voir une alliance des nations
résister à Saddam Hussein a été comparé à la stratégie utilisée par les
nazis au cours de la Seconde Guerre mondiale. Permettez-moi de
citer les propos de la députée: «[...] Bush insulte la mémoire des
soldats de la Seconde Guerre mondiale...»

Cela correspond-il à la position du gouvernement?

L'hon. Bill Graham (ministre des Affaires étrangères, Lib.):
Monsieur le Président, j'ai pu assister hier soir à l'ensemble du débat
important que tenait la Chambre. Il m'a semblé évident que tous les
députés cherchaient à analyser ce problème extraordinaire et à y
trouver une solution.

Les analogies faites par les députés de ce côté-ci de la Chambre
tendaient à montrer que si nous optons pour l'unilatéralisme et si
nous choisissons de lancer une attaque qui pourrait, dans les
circonstances, être considérée comme une agression, nous insulte-
rions la mémoire de ceux qui, par le passé, ont su résister à la
répression. C'est une position fort valable qui est conforme au droit
international. Elle est conforme...

Le Président: Le député d'Okanagan—Coquihalla a la parole.

M. Stockwell Day (Okanagan—Coquihalla, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, ce n'est pas ce qui a été dit. Je suis
déçu de constater que le ministre ne se distancie pas des propos tenus
par ces libéraux, car cela devient plus sérieux.

Selon une autre comparaison qui a été faite, toute action alliée
menée contre Saddam Hussein serait comparable à l'invasion de
Pearl Harbor par les Japonais. Est-ce bien là la position du
gouvernement?

Le Président: Le ministre des Affaires étrangères a la parole.

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. Il y a d'abord les
questions, puis les réponses. Nous devons écouter les deux. Le
ministre des Affaires étrangères a la parole.

L'hon. Bill Graham (ministre des Affaires étrangères, Lib.):
Monsieur le Président, cela ne correspond pas plus à la position de
notre parti qu'aux propos tenus par notre collègue à la Chambre. La
députée a affirmé que nous pourrions ne pas nous associer à des
attaques perçues comme des agressions.

Nous avons consacré beaucoup de temps à établir cette position,
tout comme le chef de l'opposition. Nous avons créé un ordre
mondial qui résiste à l'agression. Notre parti et notre pays estiment
que nous devons collaborer avec les Nations Unies, comme l'a dit le
premier ministre, pour faire régner un ordre mondial qui s'oppose
aux agressions.

[Français]

M. Gilles Duceppe (Laurier—Sainte-Marie, BQ): Monsieur le
Président, le président Bush est parvenu aujourd'hui à un accord
bipartisan afin de présenter une résolution au Congrès américain, lui
permettant d'intervenir unilatéralement en Irak hors du cadre des
Nations Unies.

Comme le premier ministre a dit hier qu'il appuyait la position
américaine, peut-il nous dire aujourd'hui s'il fera savoir au président
Bush que jamais le Canada n'appuiera les États-Unis dans une
intervention unilatérale, que le Congrès américain le permette ou
non?

● (1425)

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, il y a évidemment un débat qui a cours présentement au
Congrès américain, aux États-Unis, et il y aura une résolution de
support ou de non-support au président. C'est une question intérieure
aux États-Unis.

La position du Canada est toujours la même. S'il doit y avoir une
intervention en Irak, il faudra une résolution des Nations Unies. S'il y
a une résolution des Nations Unies qui est claire et qui indique
clairement que tous les membres ayant participé dans les coalitions
antérieures veulent participer, le Canada participera, seulement si
nous avons l'appui du Conseil de sécurité.

M. Gilles Duceppe (Laurier—Sainte-Marie, BQ): Monsieur le
Président, le premier ministre, en appuyant la position américaine,
dans le cadre des résolutions des Nations Unies, comme il l'a fait
hier, se rend-il compte qu'il retarde le travail des inspecteurs des
Nations Unies en Irak, qu'il sème la division au sein du Conseil de
sécurité, alors que l'accord et l'unanimité n'ont pas été faciles à
obtenir, et qu'il cautionne les propos inqualifiables du porte-parole
de la Maison-Blanche, hier, qui évoquait la possibilité d'assassinat
sélectif?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, nous souhaitons que les inspecteurs retournent le plus
tôt possible en Irak et y fassent leur travail, mais nous sommes aussi
d'accord qu'il faut une nouvelle résolution pour indiquer clairement
quel travail doit être fait et dans quels délais les rapports doivent être
faits aux Nations Unies.

Il y a déjà des résolutions. S'ils veulent respecter les anciennes
résolutions, je n'ai rien contre cela, mais ils devront aussi respecter
celle qui sera éventuellement adoptée, nous l'espérons, au Conseil de
sécurité.

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Monsieur le Président,
le premier ministre a affirmé que la mise en oeuvre du Protocole de
Kyoto était si importante qu'elle ferait l'objet d'un vote à la Chambre.
Que dire alors de la guerre et de l'envoi de troupes? Ce sont aussi des
sujets importants qui justifient que le gouvernement obtienne au
préalable le feu vert de la Chambre, avant d'entreprendre quelque
action militaire que ce soit contre l'Irak.

Est-ce que le premier ministre peut nous assurer que les
parlementaires de cette Chambre seront appelés à se prononcer par
un vote avant que le Canada n'entreprenne des actions militaires
dirigées contre l'Irak?
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Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, il y a présentement un débat sur ce sujet, ici même, à la
Chambre des communes. Il a eu lieu hier et se poursuivra
aujourd'hui.

Dans l'éventualité où nous aurions besoin d'actions nouvelles,
nous reviendrons devant la Chambre, comme nous l'avons fait hier
soir.

Mme Francine Lalonde (Mercier, BQ): Monsieur le Président,
même si déclarer la guerre et envoyer des troupes à l'étranger peut
relever de la seule compétence du gouvernement, la même logique
s'appliquerait aussi à Kyoto. Or, le premier ministre trouve Kyoto si
important qu'il demande un vote de la Chambre.

Pourquoi, alors, ne pas soumettre une question comme la guerre et
l'envoi de troupes aux représentants de la population que sont les
députés?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, nous avons suivi les règles de la Chambre des
communes, et à plusieurs reprises depuis que je suis premier
ministre, il y a toujours eu des débats ici à la Chambre des
communes. Ce fut le cas lorsque nous sommes allés en Afghanistan,
ce fut le cas lorsque nous sommes allés au Kosovo et je pense que la
procédure qui a été suivie était adéquate à l'époque comme elle le
sera normalement dans le futur.

[Traduction]

Mme Alexa McDonough (Halifax, NPD): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au premier ministre.

Les États-Unis ont proposé au Conseil de sécurité une nouvelle
résolution autorisant une invasion de l'Irak si ce pays ne se plie pas
aux exigences américaines. Même si le texte de la résolution n'a pas
encore été rendu public, le premier ministre dit qu'il l'appuie.

Le premier ministre pourrait-il nous dire quelle est exactement la
teneur de la résolution? Sinon, pourquoi donne-t-il ainsi carte
blanche aux États-Unis?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, il n'y a pas de résolution. On discute à l'heure actuelle
pour déterminer en quoi devrait consister la prochaine résolution.
Nous disons que nous avons besoin d'une nouvelle résolution qui
doit être approuvée par le Conseil de sécurité. Les membres du
Conseil de sécurité discutent de ce que devait être son libellé. Nous
ne sommes pas membres de cet organisme. La résolution n'existe pas
encore.

Le Conseil de sécurité tente d'en élaborer une. Nous nous
accordons avec d'autres gouvernements pour dire qu'une nouvelle
résolution s'impose. Les Américains sont d'accord sur ce point,
comme les Britanniques et les Français. Il s'agit maintenant d'établir
le libellé de la résolution. Quand nous le connaîtrons, nous nous
prononcerons sur la résolution. Une nouvelle résolution s'impose, et
on y travaille en ce moment même.

Mme Alexa McDonough (Halifax, NPD): Monsieur le Prési-
dent, dans le livre rouge de 1993, les libéraux ont promis que leur
gouvernement taillerait au Canada un rôle plus indépendant à l'égard
des États-Unis, «sans faire du suivisme».

Que voyons-nous à la place? Un gouvernement qui soutient les
menaces d'assassinat et les stratégies de type solution magique. Est-
ce vraiment là l'héritage que le premier ministre veut nous léguer?

● (1430)

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, c'est toujours comme ça quand on ne tient pas compte
de tous les faits. Le chef de l'opposition m'a vivement reproché

certaines déclarations que j'avais faites à propos de la situation. Or,
plusieurs propos que j'ai tenus au cours de mon entrevue avec la
CBC ont été repris la semaine dernière par le président Bush lui-
même.

Nous avons là une autre interprétation élastique de la part du chef
du NPD, qui ne s'est pas donné la peine d'examiner les faits. Le
Canada a une position extrêmement solide qui a trouvé un appui
chez beaucoup de gens qui auparavant n'appuyaient pas ce genre de
position.

* * *

LE PROTOCOLE DE KYOTO

Le très hon. Joe Clark (Calgary-Centre, PC): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au premier ministre.

L'ex-premier ministre Lougheed a fait remarquer que si le
gouvernement fédéral a le pouvoir de ratifier le Protocole de Kyoto,
il pourrait ne pas avoir celui de le mettre en oeuvre.

Le gouvernement du Canada a-t-il obtenu un avis juridique
officiel attestant que le gouvernement fédéral, agissant seul, a le
pouvoir constitutionnel de mettre en oeuvre les obligations qui
incombent au Canada aux termes du Protocole de Kyoto? Dans
l'affirmative, le premier ministre accepterait-il de déposer cet avis
juridique au Parlement aujourd'hui?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, c'est une obligation internationale que peut remplir le
gouvernement canadien. Telle est notre position depuis des années.
La mise en oeuvre est toujours faite au Canada.

Nous avons deux paliers de gouvernement, et nous parvenons
toujours à remplir nos obligations internationales en collaboration
avec les provinces et le secteur privé au Canada. Ce sera la même
chose avec le Protocole de Kyoto.

M. John Herron (Fundy—Royal, PC): Monsieur le Président,
hier, le ministre de l'Environnement a dit à la Chambre que le
Canada atteindrait les cibles visées par le Protocole de Kyoto. Or,
dans La Presse d'hier, le ministre a dit que le Canada ratifierait sans
doute le protocole, mais qu'il pourrait ne pas atteindre les cibles. La
société Enron confiait sa comptabilité à Andersen Accounting, et on
sait ce qui lui est arrivé.

Le premier ministre est-il prêt à demander à la Chambre de voter
sur une cible que, de l'aveu même de son ministre, le gouvernement
n'a pas l'intention d'atteindre?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, les cibles sont bien connues, et nous avons dix ans pour
les atteindre. Dans le passé, nous avons pris des mesures pour lutter
contre des choses comme les pluies acides. C'était censé être un
épineux problème, et nous l'avons réglé à un coût moindre que
prévu, et tout le monde était content.

La même chose s'est produite il y a quelques années avec le plomb
dans l'essence. Tout le monde disait que si on forçait l'industrie à
retirer le plomb de l'essence, cela entraînerait l'effondrement de
l'industrie. Or, il n'y a plus de plomb dans l'essence et les pétrolières
n'ont pas été ruinées.
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LES FINANCES

M. Charlie Penson (Peace River, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, le premier ministre a promis beaucoup de
dépenses dans le discours du Trône de lundi. Or, il n'a pas
similairement promis de ne pas toucher aux impôts. Il a même laissé
entendre hier qu'il se pourrait qu'il les augmente pour financer les
soins de santé. Au lieu d'envisager de hausser les taxes comme la
TPS ou toute autre taxe spécialement affectée à la santé, le
gouvernement doit maîtriser son penchant malsain pour les
dépenses.

Le ministre des Finances va-t-il assurer aux Canadiens qu'il ne
haussera pas les impôts pour financer toutes ces promesses, et va-t-il
déposer cet automne un budget expliquant ses plans?

L'hon. John Manley (vice-premier ministre et ministre des
Finances, Lib.): Monsieur le Président, le gouvernement a pour
habitude de diminuer les impôts.

En fait, l'annonce que nous avons faite en octobre 2000 prévoyait
des réductions d'impôt de 100 milliards de dollars sur cinq ans, soit
les plus importantes de l'histoire de notre pays; au cours de la
présente année, ces réductions s'élèveront à 20 milliards de dollars.
Je ne comprends pas de quoi le député a peur.

M. Charlie Penson (Peace River, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, les compagnies aériennes et les voyageurs,
eux, savent de quoi je parle. Une nouvelle taxe leur a été imposée.

Les contribuables canadiens ont le droit de savoir comment le
gouvernement a l'intention de financer tous ces programmes. Le
gouvernement n'a pas de problème de recettes. Cela fait longtemps
qu'il n'a pas de problème de recettes, mais il a un problème de
dépenses, un penchant malsain pour les dépenses. C'est ça le
véritable héritage que nous léguera le premier ministre, un penchant
malsain pour les dépenses.

Pourquoi le ministre des Finances pense-t-il qu'il est correct de
laisser les Canadiens dans l'ignorance pendant quatre ou cinq mois
avant de déposer un budget nous disant comment il va financer ces
programmes?

L'hon. John Manley (vice-premier ministre et ministre des
Finances, Lib.): Monsieur le Président, ce problème de dépenses est
si grave que nos dépenses, exprimées en pourcentage du PIB, sont au
même niveau qu'au début des années 1950. Notre problème est si
grave que nous sommes le seul pays du G-7 à enregistrer un
excédent budgétaire cette année et l'an prochain.

Nous avons un tel penchant pour les dépenses que nous sommes le
seul pays du G-7 à afficher un taux de croissance de 3,5 p. 100 cette
année et probablement l'an prochain. Si le député l'ignore, je ne sais
pas ce que je peux faire pour lui.

* * *

● (1435)

[Français]

LE PROTOCOLE DE KYOTO

M. Bernard Bigras (Rosemont—Petite-Patrie, BQ): Monsieur
le Président, pour une mise en oeuvre équitable et efficace du
Protocole de Kyoto, il faut une unité de pensée et d'action. Or, la
ministre de la Santé s'est prononcée contre le protocole et le ministre
de l'Industrie l'appuie du bout des lèvres.

Est-ce que le premier ministre considère que son Cabinet offre
l'unité nécessaire pour ratifier et mettre en oeuvre le Protocole de
Kyoto?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Oui,
monsieur le Président.

M. Bernard Bigras (Rosemont—Petite-Patrie, BQ): Pourtant,
monsieur le Président, les ministres de la Santé et des Ressources
naturelles sont contre, le ministre de l'Industrie est ambivalent et le
présumé successeur du premier ministre reste muet sur la question.

Le premier ministre réalise-t-il que son problème de leadership
met un bémol à son intention de ratifier le Protocole de Kyoto? En
d'autres termes, le premier ministre convient-il que, dans les faits,
c'est le député de LaSalle—Émard qui tire les ficelles, alors que lui,
on ne sait pas ce qu'il pense de cette question?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre, Lib.): Monsieur
le Président, le caucus de mon parti est très en faveur de Kyoto. J'ai
reçu des pétitions de la part des députés. Ils se sont levés depuis des
années, me parlant de ce problème-là. J'ai écouté le caucus. Ils en
parlent depuis des années et nous procédons.

* * *

[Traduction]

LES DÉPENSES PUBLIQUES

M. Gerry Ritz (Battlefords—Lloydminster, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, le ministre des Travaux publics a
déclaré hier que l'achat d'avions à réaction Challenger et d'hélicop-
tères maritimes correspond à des «transactions totalement différen-
tes». Je suppose que c'est vrai, car une transaction est conclue et
l'autre ne l'est pas.

Toutefois, nous avons appris aujourd'hui que des semaines avant
que soit passée la commande des avions Challenger les fonctionnai-
res du ministre ont informé celui-ci que les deux achats étaient
incontestablement liés, au point où les méthodes d'acquisition
douteuses de son gouvernement pourraient entraîner de nouvelles
contestations devant les tribunaux.

Le ministre est-il maintenant disposé à reconnaître qu'il ne connaît
rien des pratiques pertinentes en matière d'approvisionnement ou
encore qu'il a tout simplement induit la Chambre en erreur hier?

L'hon. Ralph Goodale (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux, ministre responsable de la Commis-
sion canadienne du blé et interlocuteur fédéral auprès des Métis
et des Indiens non inscrits, Lib.): Monsieur le Président,
l'opposition a certes tenté d'établir un lien entre les deux transactions,
mais elles sont en réalité fort différentes.

Dans un cas, il s'agit de l'acquisition de deux appareils; dans
l'autre, il s'agit d'une acquisition de 28 appareils qui se traduirait par
une augmentation des deux tiers de la flotte. Dans un cas, le marché
est d'une valeur de 100 millions de dollars ou peut-être moins; dans
l'autre, il est de l'ordre de plusieurs milliards de dollars.

Dans un cas, l'appareil est destiné à accomplir une tâche assez
simple, soit assurer le transport de personnalités. Dans l'autre, il sert
à exécuter une tâche complexe liée à la défense du pays. Ce sont
deux contextes totalement différents.

M. Gerry Ritz (Battlefords—Lloydminster, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, c'est une histoire de chiffres pour le
ministre, mais c'est une question de priorités pour les contribuables;
quelle est la transaction dont nous avons besoin? Voici un extrait
d'une note de service du sous-ministre Cochrane:

Si le gouvernement est incapable d'affecter des crédits supplémentaires à la santé,
comment peut-il être en mesure d'acquérir de nouveaux avions alors que ceux qu'il
possède demeurent en mesure de voler?
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Comment le ministre pourrait-il bien justifier l'acquisition
extravagante de nouveaux avions à réaction auprès du nombre
croissant de Canadiens dont le nom est inscrit sur les listes d'attente
pour les soins de santé?
L'hon. Ralph Goodale (ministre des Travaux publics et des

Services gouvernementaux, ministre responsable de la Commis-
sion canadienne du blé et interlocuteur fédéral auprès des Métis
et des Indiens non inscrits, Lib.): Monsieur le Président, tout
gouvernement doit à quelque moment que ce soit faire face à tout un
éventail de priorités.

Dans le cas de la santé, le premier ministre a conclu en l'an 2000
un accord historique avec tous les premiers ministres provinciaux.
Le gouvernement du Canada a investi à court terme 23 milliards de
dollars. La commission Romanow a été nommée afin de se pencher
sur le long terme. M. Romanow présentera son rapport en novembre.
Le premier ministre tiendra une conférence des premiers ministres au
début de la prochaine année, et les crédits pertinents seront prévus
dans le prochain budget.

* * *

[Français]

LA GESTION DE L'OFFRE
M. Louis Plamondon (Bas-Richelieu—Nicolet—Bécancour,

BQ): Monsieur le Président, ma question s'adresse au ministre du
Commerce international. Le ministre a soutenu hier qu'il était
fermement engagé en faveur du système de gestion de l'offre.

Or, un mémoire impliquant trois ministères et soumis par de très
hauts fonctionnaires au Cabinet, proposait comme stratégie de
troquer le système de gestion de l'offre dans de futures négociations
de l'OMC.

Le ministre du Commerce international peut-il nous assurer que
cette stratégie a été totalement écartée et qu'il est hors de question de
faire quelque compromis que ce soit dans ce domaine?
● (1440)

L'hon. Pierre Pettigrew (ministre du Commerce international,
Lib.): Monsieur le Président, jamais nous n'avons envisagé de faire
quelque compromis que ce soit sur notre système de gestion de
l'offre. Nous n'avons pas élaboré de stratégie de négociation qui
remettra en question la gestion de l'offre au Canada, parce que nous
y sommes attachés.

Ce système, nous l'avons bâti nous-mêmes, notre gouvernement et
les gouvernements qui nous ont précédés. Nous y avons contribué
plus que des députés qui essaient de déstabiliser et d'insécuriser des
citoyens qui gagnent bien leur vie sur nos fermes partout à travers le
pays. Nous allons continuer de promouvoir le système de gestion de
l'offre au Canada.
M. Louis Plamondon (Bas-Richelieu—Nicolet—Bécancour,

BQ): Monsieur le Président, si l'engagement du ministre est si
ferme et sincère qu'il le prétend, pourquoi n'applique-t-il pas
intégralement les mesures prévues par l'entente actuelle au chapitre
des contrôles des frontières en stoppant l'entrée des produits
contenant des dérivés de lait et en appliquant plus fermement la
règle du 13 p. 100 pour ce qui est du poulet par exemple?

Il y a un langage très différent entre le discours du ministre et les
gestes qu'il pose actuellement.
L'hon. Pierre Pettigrew (ministre du Commerce international,

Lib.): Heureusement, monsieur le Président, la classe agricole a
appris à travailler avec nous de très près au cours des dernières
années. Ce sont des gens qui ont été capables de nous faire confiance
au moment où cela compte.

Lorsqu'on nous apporte certains dossiers, comme celui des
bâtonnets de fromage, nous l'avons réglé ce dossier au terme de
discussions avec les Américains. C'est notre gouvernement qui a mis
de l'ordre dans des dossiers qui n'avaient pas été réglés au cours des
années qui ont précédé l'élection de notre gouvernement.

Nous allons continuer de travailler étroitement avec la classe
agricole même si cela les fait bavasser et que cela les dérange dans
les régions.

* * *

[Traduction]

LE PROTOCOLE DE KYOTO

M. Bob Mills (Red Deer, Alliance canadienne): Monsieur le
Président, en abordant avec désinvolture la ratification du Protocole
de Kyoto, le premier ministre semble faire complètement abstraction
de nombreux Canadiens, dont ceux qui ont un revenu fixe et qui
subiront les conséquences du plan de mise en oeuvre. Que leur
répondra le premier ministre lorsqu'ils devront payer beaucoup plus
cher l'électricité, le chauffage et le transport?

L'hon. David Anderson (ministre de l'Environnement, Lib.):
Monsieur le Président, comme nous l'avons dit à la Chambre...

Le Président: À l'ordre. La présidence a beaucoup de mal à
entendre.

[Français]

C'est presque impossible pour la présidence d'entendre la réponse
à cause du bruit à l'autre bout de la Chambre. J'insiste pour que les
députés soient un peu plus silencieux pour que nous puissions
entendre les réponses et les questions. L'honorable ministre de
l'Environnement a la parole.

[Traduction]

L'hon. David Anderson: Monsieur le Président, comme nous
l'avons dit plusieurs fois à la Chambre hier, nous nous efforçons de
collaborer avec les provinces et les territoires pour adopter un plan
de mise en oeuvre qui réduira au minimum les éventuelles
répercussions sur les Canadiens.

En plus de ceux qui préoccupent le député et qui sont très
importants, il va sans dire, il faut aussi penser aux générations
futures et aux conséquences qu'auront pour elles et leur avenir des
changements climatiques débridés.

M. Bob Mills (Red Deer, Alliance canadienne): Monsieur le
Président, nous nous soucions des générations à venir et de
l'environnement, mais l'accord de Kyoto n'est pas la solution, et le
ministre le sait.

Le premier ministre a parlé de ratification. Un certain nombre
d'entreprises ont réduit les investissements qu'elles prévoyaient. C'est
une sorte de paralysie de l'investissement, et le phénomène prendra
beaucoup plus d'ampleur à l'avenir. Le ministre le sait également.

Pourquoi le premier ministre tient-il autant à nous léguer le
Protocole de Kyoto, au risque de paralyser l'investissement?

L'hon. David Anderson (ministre de l'Environnement, Lib.):
Monsieur le Président, il y a environ 18 mois, le président des États-
Unis a déclaré que son pays ne ratifierait pas le Protocole de Kyoto.
Il y a une quinzaine de mois, le premier ministre du Canada a
manifesté son intention de le ratifier.

Le député devrait considérer les données économiques des huit
premiers mois de l'année. Les États-Unis ont perdu 48 000 emplois.
Par contre, au Canada, 384 000 emplois ont été créés, ce qui n'est pas
rien, et ils sont le résultat direct de l'investissement.
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L'IRAK

M. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Monsieur le Président, en tant
que président du caucus des affaires étrangères, je tiens beaucoup, à
l'instar de nombre de mes collègues, à ce que le Canada cherche le
plus possible à résoudre la situation en Irak par la voie diplomatique.

Le ministre des Affaires étrangères aurait-il l'obligeance de dire à
la Chambre quelles méthodes il a prises jusqu'à maintenant pour
atténuer la crise?

L'hon. Bill Graham (ministre des Affaires étrangères, Lib.):
Monsieur le Président, je remercie le député pour sa question et pour
le travail que son comité accomplit, dans la plus pure tradition
canadienne, pour essayer de trouver par voie diplomatique une
solution pacifique aux conflits qui font rage dans le monde.

Ce que nous avons fait en étroite collaboration, le premier ministre
et moi-même, c'est contacter les leaders mondiaux pour s'assurer que
l'on continue à chercher par voie diplomatique une solution pacifique
à ce conflit potentiel.

À New York, je me suis entretenu avec des ministres des Affaires
étrangères, avec la Ligue arabe et avec le G-8. Dans tous les cas,
nous nous en sommes tenus à notre plan de match, qui est de
chercher à résoudre ce problème à la façon de la communauté
internationale, conformément à la tradition canadienne de faire les
choses...

Le Président: Le député de Windsor-Ouest a la parole.

* * *

LE BOIS D'OEUVRE

M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Monsieur le Président,
le gouvernement en place aurait pu se pencher sur le problème du
bois d'oeuvre dès 1996.

Hier à la Chambre, le ministre du Commerce international a dit
«comme on le sait, les discussions avec les Américains continuent
d'aller bon train». Ce matin, nous avons appris que la société
Tember, le deuxième plus important producteur de bois du Canada,
licencie des employés et réduit ses opérations par suite des mesures
commerciales adoptées par les États-Unis.

Le gouvernement semble considérer que la destruction de
l'industrie canadienne du bois d'oeuvre et les pertes d'emplois
connexes s'inscrivent dans le contexte de discussions «qui vont bon
train».

Le ministre de l'Industrie est-il prêt à s'engager dès aujourd'hui à
mettre en oeuvre un plan d'action qui permettrait de protéger cette
industrie et les emplois qu'elle génère jusqu'à ce que le ministre du
Commerce international soit en mesure de régler ce différend
commercial?

L'hon. Pierre Pettigrew (ministre du Commerce international,
Lib.): Monsieur le Président, j'ai travaillé en étroite collaboration
dans ce dossier avec mon collègue, le ministre de l'Industrie, qui se
préoccupe au plus haut point, tout comme moi d'ailleurs, de l'avenir
de l'industrie du bois d'oeuvre. Nous avons également consulté nos
collègues les ministres des Ressources naturelles et du Développe-
ment des ressources humaines à ce sujet.

Nous comprenons que la situation est très difficile sur le terrain,
dans les régions et les collectivités. C'est très pénible, mais nous
croyons également qu'il est essentiel que nos discussions avec les
États-Unis soient bien claires. Il est certain que nous appuierons les
travailleurs forestiers et leurs collectivités grâce aux programmes qui

ont été mis en place pour les aider à faire face aux difficultés
actuelles.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Svend Robinson (Burnaby—Douglas, NPD): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au ministre des Affaires étrangères.

En juillet dernier, Omar Khadr, un citoyen canadien de 15 ans, a
été arrêté par l'armée américaine en Afghanistan. À ce jour, les États-
Unis ont autorisé des représentants de la Croix-Rouge à voir le jeune
homme, mais ils ont refusé l'accès aux autorités consulaires
canadiennes, ce qui constitue une violation flagrante du droit
international.

Je demande donc au ministre quelle mesure le gouvernement a
prise pour veiller à ce que cet adolescent ne soit pas détenu à
Guantanamo indéfiniment, jugé par un tribunal militaire secret et
possiblement condamné à mort. Qu'est-ce que le Canada fait
actuellement pour défendre les droits de ce jeune Canadien et
empêcher les abus de pouvoir de la part des autorités américaines?

L'hon. Bill Graham (ministre des Affaires étrangères, Lib.):
Monsieur le Président, mon collègue d'en face, qui connaît à fond le
droit international, sait fort bien qu'il a tort de parler de droit à l'accès
consulaire dans de tels cas.

Le jeune homme en question a malheureusement été arrêté parce
qu'il est accusé d'avoir tué un militaire américain au cours d'un
conflit. Il n'est pas question d'accès consulaire en situation de conflit
armé car, s'il en était ainsi, nos autorités consulaires auraient pu avoir
accès aux soldats canadiens faits prisonniers, lors de la Seconde
Guerre mondiale.

Nous avons cet accès. Nous avons demandé aux autorités
américaines d'avoir accès au jeune homme et elles nous ont assurés
que ce sera fait. La Croix-Rouge nous a également fait savoir que
l'état de santé du jeune prisonnier était satisfaisant. Nous continuons
à faire pression sur les autorités américaines pour que les droits de ce
ressortissant canadien soient respectés, mais je tiens à assurer la
Chambre que...

Le Président: Le député de Cumberland—Colchester a la parole.

* * *

LE REVENU NATIONAL

M. Bill Casey (Cumberland—Colchester, PC): Monsieur le
Président, beaucoup de Canadiens sont privés du crédit d'impôt pour
personnes handicapées parce que le formulaire est compliqué, mais
au moins 20 000 Canadiens en sont privés tout simplement parce
qu'ils n'ont pas renvoyé les formulaires. Qu'ils soient handicapés ou
non, leur nom est rayé de la liste. C'est un peu comme la facturation
par défaut.

La ministre a-t-elle fait des efforts pour communiquer avec ces
personnes, afin de savoir pourquoi les formulaires n'ont pas été
renvoyés?

L'hon. Elinor Caplan (ministre du Revenu national, Lib.):
Monsieur le Président, nous sommes déterminés à veiller à ce que les
personnes admissibles à ce crédit d'impôt le reçoivent.

Nous tenons également des consultations pour nous assurer que le
formulaire est bien compris. Nos consultations nous montrent que le
formulaire a suscité un peu de confusion. Nous tâchons de faire en
sorte que quiconque a besoin de renseignements sur la façon de
remplir ce formulaire puisse en recevoir rapidement.
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Je sais gré au député de sa question. Lorsque nous ferons notre
vérification, nous sommes déterminés à faire en sorte qu'elle soit
conforme à la loi et qu'elle aide les gens à obtenir l'assistance dont ils
ont besoin.
● (1450)

M. Bill Casey (Cumberland—Colchester, PC): Monsieur le
Président, je voudrais répéter la question. La ministre communique-
ra-t-elle avec les 20 000 à 30 000 Canadiens qui sont handicapés et
qui n'ont pas renvoyé le formulaire? Le ministère va-t-il commu-
niquer avec ces personnes handicapées pour s'assurer qu'elles
peuvent redemander le crédit d'impôt?
L'hon. Elinor Caplan (ministre du Revenu national, Lib.):

Monsieur le Président, nous savons que beaucoup de gens n'ont pas
renvoyé le formulaire tout simplement parce qu'ils reconnaissent
qu'ils n'ont plus besoin du crédit ou qu'ils n'y sont pas admissibles.

Cependant, chaque fois que nous avons reçu une demande de
renseignements supplémentaires ou d'explication du formulaire,
nous y avons répondu, car nous sommes déterminés à faire en sorte
que tous ceux qui ont droit à ce crédit le reçoivent.

* * *

LA GARDE CÔTIÈRE
M. John Cummins (Delta—South Richmond, Alliance cana-

dienne): Monsieur le Président, le 13 août dernier cinq personnes
ont perdu la vie, dont une mère et ses deux jeunes enfants lorsque le
bateau de pêche Cap Rouge II a chaviré. Les plongeurs de la Garde
côtière ont reçu l'ordre de ne pas tenter de sauver les personnes prises
à l'intérieur du bateau. Hier, le commissaire de la Garde côtière a
déclaré que les directives qui auraient permis aux plongeurs de
pénétrer à l'intérieur du bateau chaviré ne leur avaient pas été
communiquées.

De quelles directives parlait-il?

Le manuel de sécurité de la flotte interdit aux plongeurs d'entrer à
l'intérieur de bateaux qui ont chaviré. Des cadres supérieurs leur ont
ordonné de demeurer à l'extérieur.

Je demande au ministre de déposer les directives qui auraient
permis d'effectuer une tentative de sauvetage dans ce cas.
L'hon. Robert Thibault (ministre des Pêches et des Océans,

Lib.): Monsieur le Président, la politique de plongée de la Garde
côtière canadienne est conforme au Code canadien du travail. De ce
fait, les plongeurs n'entrent pas dans les zones d'accès interdit.
Toutefois, la Loi sur la marine marchande du Canada contient une
disposition qui permet aux coordonnateurs conjoints des services de
recherche et de sauvetage d'autoriser, dans des circonstances
raisonnables, la prise de toute mesure nécessaire pour sauver des
vies humaines.
M. John Cummins (Delta—South Richmond, Alliance cana-

dienne):Monsieur le président, le Code canadien du travail n'interdit
pas d'effectuer des plongées de sauvetage. Le manuel de sécurité de
la flotte l'interdit, de même que la politique du ministre.

En fait, le ministre et ses hauts fonctionnaires ont créé un homme
de paille. Ils préfèrent être tenus responsables de ne pas avoir
communiqué de directives que d'avoir mis en place des directives qui
ont peut-être causé la mort de cinq personnes, dont une mère et ses
deux jeunes enfants.

Si ce n'est pas la vérité, je mets le ministre au défi de déposer les
documents énonçant les directives en question.
L'hon. Robert Thibault (ministre des Pêches et des Océans,

Lib.): Monsieur le Président, le gouvernement offre ses condoléan-
ces aux familles et aux amis de toutes les personnes décédées. Il

regrette cependant que les députés d'en face et d'autres imputent la
responsabilité de la situation à la Garde côtière et à ses actions. La
Garde côtière, les plongeurs, les équipes de recherche et de
sauvetage, les services d'incendie et tous les intervenants ont fait
un travail remarquable. Chaque année, ils sauvent quelque
1 500 personnes en Colombie-Britannique et ils continueront de
sauver des vies. C'est faire preuve d'irresponsabilité que de
minimiser leur rôle.

* * *

[Français]

LES MARCHÉS PUBLICS

M. Robert Lanctôt (Châteauguay, BQ): Monsieur le Président,
dans le dossier des commandites, le ministre des Travaux publics a
nié hier que 80 p. 100 des sommes du programme étaient entachées
d'irrégularités.

Or, le rapport produit par son ministère, qui nous permettrait d'y
voir plus clair, n'est toujours pas public, contrairement à l'engage-
ment du ministre.

Pourquoi le ministre des Travaux publics, qui devait rendre public
ce rapport d'enquête interne, ne le fait pas? A-t-il soudainement
changé d'avis?

[Traduction]

L'hon. Ralph Goodale (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux, ministre responsable de la Commis-
sion canadienne du blé et interlocuteur fédéral auprès des Métis
et des Indiens non inscrits, Lib.):Monsieur le Président, avant tout,
je voudrais féliciter le député de sa nomination au poste de porte-
parole pour les questions intéressant ce portefeuille. J'aurais dû le
faire hier, mais j'ai oublié et c'est pourquoi je le fais maintenant.

Je suis fort heureux d'apprendre à la Chambre que l'examen des
dossiers de mon ministère, annoncé au printemps, est presque
terminé. Quelque 720 dossiers différents ont dû être étudiés, dont
125 à 130 de façon très détaillée. On m'a dit que le rapport en est
cours de parachèvement. Je l'attends avec impatience, comme le
député sans aucun doute.

[Français]

M. Robert Lanctôt (Châteauguay, BQ): Monsieur le Président,
le gouvernement a toujours refusé une enquête en prétextant la tenue
d'une enquête interne et d'une enquête policière.

Le ministre pourrait-il nous dire ceci: combien y a-t-il d'enquêtes
policières en cours; sur combien de contrats portent-elles; et quelles
sont les entreprises visées par ces enquêtes?

● (1455)

[Traduction]

L'hon. Ralph Goodale (ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux, ministre responsable de la Commis-
sion canadienne du blé et interlocuteur fédéral auprès des Métis
et des Indiens non inscrits, Lib.): Monsieur le Président, les
services policiers auraient fait enquête dans 13 cas selon des
informations qui sont déjà du domaine public. Je ne peux confirmer
le nombre exact d'enquêtes car, bien entendu, il appartient aux
policiers eux-mêmes de déterminer ce qui fera ou non l'objet de leur
enquête.
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LA SÉCURITÉ AÉRIENNE

M. James Moore (Port Moody—Coquitlam—Port Coquitlam,
Alliance canadienne): Monsieur le Président, le 22 mai dernier, au
sujet de la taxe aéroportuaire de 24 $, le ministre des Transports a
promis à la Chambre que le gouvernement «reverra les droits en
septembre». Nous sommes maintenant le 2 octobre. Le ministre des
Transports peut-il nous dire quand nous verrons le rapport qu'il a
promis ou s'il a tout simplement tenu parole?

L'hon. John Manley (vice-premier ministre et ministre des
Finances, Lib.): Monsieur le Président, nous reverrons les droits
lorsque nous aurons des données adéquates pour le faire convena-
blement. Nous avons toutefois une divergence de principe avec les
députés de l'opposition. Nous croyons en effet que les usagers du
système de transport aérien devraient assumer les coûts des mesures
de sécurité supplémentaires. L'opposition croit que nous devrions
simplement payer ces dépenses supplémentaires avec d'autres
recettes.

M. James Moore (Port Moody—Coquitlam—Port Coquitlam,
Alliance canadienne): Monsieur le Président, depuis l'instauration
de la taxe, les localités de Stephenville, à Terre-Neuve, de Yarmouth,
en Nouvelle-Écosse, et de St. Leonard, au Nouveau-Brunswick, ne
sont plus desservies par Air Canada. Un transporteur aérien a signalé
que, par rapport à l'an dernier, les embarquements ont baissé de
52 p. 100 à Regina, et de 42 p. 100, à Saskatoon.

Combien de villes devront cesser d'être desservies par un
transporteur aérien avant que le gouvernement réagisse en réduisant
ou en éliminant la taxe aérienne et en incitant plus de Canadiens à
emprunter les transports aériens? Quand le gouvernement sera-t-il à
l'écoute?

L'hon. John Manley (vice-premier ministre et ministre des
Finances, Lib.): Monsieur le Président, les embarquements sont à la
baisse partout en Amérique du Nord, à la suite des événements du 11
septembre 2000. En essayant de déterminer le montant adéquat des
frais prévus dans le dernier budget au titre de la sécurité, nous avons
tenté d'évaluer le nombre d'embarquements qui s'effectueraient cette
année, compte tenu des événements susmentionnés. En fait, les
évaluations se sont révélées assez justes, même si les embarque-
ments ont été légèrement inférieurs à ce qui avait été prévu. Ces
variables seront prises en considération lors de la révision des frais.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Walt Lastewka (St. Catharines, Lib.): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au secrétaire d'État responsable de
l'Europe centrale et orientale et du Moyen-Orient.

Le secrétaire d'État se rendra dans la région du Golfe la semaine
prochaine. Compte tenu de la tension accrue qui règne dans la région
à cause de l'Irak, le secrétaire d'État peut-il nous dire ce qu'il espère
accomplir au cours de sa visite?

L'hon. Gar Knutson (secrétaire d'État (Europe centrale et
orientale et Moyen-Orient), Lib.): Monsieur le Président, la
mission commerciale que j'effectuerai la semaine prochaine dans le
Golfe en compagnie de représentants de 30 entreprises canadiennes,
notamment SNC-Lavalin et EnCana, et du député de St. Catharines
fera ressortir le fait que le Canada entretient des relations
multidimensionnelles avec le monde arabe. Nous pouvons contribuer
à la stabilité dans cette région en renforçant nos liens économiques
tout en faisant valoir les valeurs canadiennes.

J'aurai l'occasion de m'asseoir avec des chefs de ces pays et de
faire valoir le désir du Canada de voir une solution à l'impasse

actuelle concernant l'Irak et la nécessité absolue du retour au travail
des inspecteurs en désarmement.

* * *

LA FRONTIÈRE CANADO-AMÉRICAINE

Mme Val Meredith (South Surrey—White Rock—Langley,
Alliance canadienne): Monsieur le Président, dans son discours du
Trône, le gouvernement se vante également de la libre circulation des
personnes, des biens et du commerce à notre frontière commune
avec les États-Unis. Or, au poste frontalier de ma circonscription, on
constate de très longs bouchons et des attentes de deux à quatre
heures. Le gouvernement croit-il que des attentes de deux à quatre
heures représentent une libre circulation des biens?

L'hon. Elinor Caplan (ministre du Revenu national, Lib.):
Monsieur le Président, nous surveillons la situation de près.

La sécurité des Canadiens est essentielle. Nous savons que, de
temps à autre, les employés exercent des moyens de pression. Il
existe une convention collective et un processus de règlement des
griefs. Cependant, je peux garantir à la députée que la sécurité n'est
pas menacée, que le trafic se fait normalement et qu'il est sous
surveillance car, à l'instar des agents dévoués qui travaillent à nos
postes frontaliers, nous reconnaissons son importance pour tous les
Canadiens

Mme Val Meredith (South Surrey—White Rock—Langley,
Alliance canadienne): Monsieur le Président, ce problème existait
avant que les employés n'exercent des moyens de pression. Malgré
l'arrivée d'un grand nombre de douaniers américains à la frontière,
les attentes sont causées par les préoccupations des Américains au
sujet du manque d'engagement du Canada à l'égard de la sécurité
continentale. Malgré tous les accords, les Américains continuent de
croire que le gouvernement libéral n'est pas en mesure d'offrir un
niveau de sécurité approprié. Quelles mesures le gouvernement
prend-il pour apaiser ces craintes?

● (1500)

L'hon. John Manley (vice-premier ministre et ministre des
Finances, Lib.):Monsieur le Président, je rencontre toutes les quatre
à six semaines environ le directeur de la sécurité du territoire, le
gouverneur Tom Ridge. Nous avons été en mesure de conclure un
accord historique dont on a pris acte le 9 septembre à l'occasion
d'une réunion importante à Detroit entre le président des États-Unis
et le premier ministre du Canada.

Je peux dire en toute honnêteté à la députée que j'ignore ses
sources d'information, mais durant tous ces mois de réunions sur ces
questions qui préoccupent les deux gouvernements depuis des
années, je n'ai jamais entendu un fonctionnaire, un représentant
politique ou un secrétaire du Cabinet américain émettre des doutes
sur la sécurité du Canada.

* * *

[Français]

LES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

M. Mario Laframboise (Argenteuil—Papineau—Mirabel,
BQ): Monsieur le Président, le ministre des Transports a dit hier
ne pas douter qu'il y aurait prolongement de l'autoroute 30 «bientôt».
Le 29 janvier 2001, pour lui, la même autoroute était «prioritaire».
Au printemps 2001, les travaux débuteraient «dans les meilleurs
délais». Dans une lettre du 20 août 2001, c'est encore une fois une
«priorité», et le 6 août dernier, c'était une «question de semaines
sinon de jours».
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Plutôt que de multiplier les déclarations qui n'aboutissent à rien,
est-ce que le ministre des Transports pourrait s'engager formelle-
ment, aujourd'hui, à signer le protocole d'entente que le gouverne-
ment du Québec lui faisait parvenir il y a près de dix mois, afin de
prolonger l'autoroute 30 entre Candiac et Vaudreuil?

L'hon. David Collenette (ministre des Transports, Lib.):
Monsieur le Président, avant de signer l'entente avec le gouverne-
ment du Québec, il est nécessaire de mettre en place toutes les
mesures pour étudier la situation. Nous avons commencé avec les
études environnementales et celles pour la circulation. C'est ce que
j'ai dit hier.

* * *

[Traduction]

LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Brian Pallister (Portage—Lisgar, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, le Canada dépense aujourd'hui huit fois plus
d'argent par habitant pour résoudre les problèmes autochtones et,
pourtant, non seulement les problèmes sociaux ne sont pas résolus,
mais ils s'aggravent. Cette façon symbolique de traiter les
symptômes à coups de milliards, sans tenir compte des causes, n'est
que du gaspillage.

Le ministre des Finances peut-il me dire quelle analyse permet au
gouvernement de croire que cette approche perdante fonctionnera
mieux à l'avenir qu'elle ne l'a fait jusqu'à maintenant?

L'hon. Robert Nault (ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien, Lib.): Monsieur le Président, je croyais que
l'opposition se hâterait d'applaudir le gouvernement pour un discours
du Trône qui reconnaît le travail important qui doit être accompli
auprès des autochtones.

Depuis quelques mois, nous nous entretenons avec des autoch-
tones de tout le Canada. Nous les consultons. Nous présenterons cet
automne quatre projets de loi qui, nous l'espérons, auront
l'approbation de l'opposition. Ils viseront à établir une relation de
gouvernement à gouvernement et à mettre à la disposition des
premières nations des outils modernes de gestion publique qui les
aideront à passer d'une situation d'assistés sociaux à une économie
que nous souhaitons tous.

* * *

[Français]

LE BOIS D'OEUVRE

M. Stéphane Bergeron (Verchères—Les-Patriotes, BQ): Mon-
sieur le Président, après des mois de tergiversations, le gouverne-
ment semble enfin se rendre à l'évidence et laisse entendre qu'il
annoncera sous peu un plan d'aide au secteur du bois d'oeuvre. Le
Bloc québécois, lui, a compris la situation depuis longtemps et a
présenté, dès le mois de mars, un plan dont le gouvernement devrait
certainement s'inspirer pour aider les entreprises et les travailleurs à
traverser la crise jusqu'à ce que l'ALENA et l'OMC rendent leurs
décisions.

Le ministre du Commerce international peut-il nous assurer que le
plan qu'il compte annoncer, comme celui du Bloc, va comporter des
mesures pour venir en aide aux travailleurs et des mesures destinées
aux entreprises, comme par exemple des garanties de prêt?

L'hon. John Manley (vice-premier ministre et ministre des
Finances, Lib.): Monsieur le Président, de la part du ministre du
Commerce international, je dirai d'abord que nous avons déjà
annoncé de l'aide financière. Deuxièmement, nous avons déjà eu du
succès à l'OMC. Nous avons l'engagement de notre gouvernement,

avec l'industrie, de travailler fortement à trouver des solutions
rapidement pour le secteur du bois d'oeuvre.

AFFAIRES COURANTES

● (1505)

[Traduction]

NOMINATIONS PAR DÉCRET

M. Geoff Regan (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai le plaisir de déposer, dans les deux langues officielles,
quelques décrets annonçant des nominations faites récemment par le
gouvernement.

* * *

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Geoff Regan (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, conformément au paragraphe 36(8) du Règlement, j'ai
l'honneur de déposer dans les deux langues officielles la réponse du
gouvernement à 10 pétitions.

* * *

[Français]

LES DÉLÉGATIONS INTERPARLEMENTAIRES

M. David Price (Compton—Stanstead, Lib.): Monsieur le
Président, en vertu de l'article 34(1) du Règlement, j'ai l'honneur de
présenter à la Chambre, dans les deux langues officielles, le 15e

rapport de l'Association parlementaire canadienne de l'OTAN, qui a
représenté le Canada à la session du printemps 2002 à l'Assemblée
parlementaire de l'OTAN, tenue à Sofia en Bulgarie, du 24 au 28 mai
2002.

M. Bernard Patry (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Monsieur le
Président, en vertu de l'article 34 du Règlement, j'ai l'honneur de
présenter à la Chambre, dans les deux langues officielles, le rapport
de la section canadienne de l'Assemblée parlementaire de la
Francophonie, ainsi que le rapport financier y afférent.

Le rapport a trait à la 28e session annuelle de l'APF, qui s'est tenue
à Berne en Suisse, du 4 au 10 juillet 2002.

[Traduction]

M. Joe Comuzzi (Thunder Bay—Superior-Nord, Lib.):
Monsieur le Président, conformément au paragraphe 34(1) du
Règlement, j'ai l'honneur de présenter un compte rendu de la
participation de la délégation canadienne à la 43e réunion annuelle
du Groupe interparlementaire Canada-États-Unis, qui s'est tenue au
Rhode Island en mai 2002.

C'était la première fois que nous avions la possibilité de rencontrer
nos collègues parlementaires américains depuis le 11 septembre
2001. Inutile de dire que le terrorisme et la sécurité de nos citoyens
étaient au coeur des discussions.

Nous avons utilisé une nouvelle formule cette année. Le présent
rapport, combien important pour les relations entre le Canada et les
États-Unis, sera distribué à tous les députés de la Chambre et tous les
sénateurs, qui, je l'espère, prendront le temps de le lire. Il sera
également distribué aux membres du Sénat et de la Chambre des
représentants des États-Unis.
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LA LOI SUR LA PROTECTION DES DROITS
FONDAMENTAUX DES DÉNONCIATEURS

M. Gurmant Grewal (Surrey-Centre, Alliance canadienne)
demande à présenter le projet de loi C-201, Loi sur la protection des
droits fondamentaux des dénonciateurs.

—Monsieur le Président, au nom des contribuables de Surrey-
Centre et, en fait, de tous les Canadiens, je dépose à nouveau mon
projet de loi d'initiative parlementaire concernant la protection des
fonctionnaires qui dénoncent de bonne foi les allégations de
conduites répréhensibles dans la fonction publique. Ce projet de
loi s'intitule Loi sur la protection des droits fondamentaux des
dénonciateurs.

L'objet du présent projet de loi est de protéger les fonctionnaires
fédéraux qui, de bonne foi, signalent des actes répréhensibles qui
sont commis dans la fonction publique, soit des cas de gaspillage, de
fraude, de corruption, d'abus de pouvoir, de violation des lois ou de
menaces pour la santé et la sécurité publiques. Il est dans l'intérêt
public de faire en sorte que les fonctionnaires soient libres de
signaler de telle situations sans crainte de représailles ou de
discrimination.

J'ai déposé ce projet de loi à la dernière session, également sous le
titre de projet de loi C-201. Je profite de l'occasion pour remercier le
député de Calgary—Nose Hill pour son appui à l'égard de cet
important projet de loi.
(Les motions sont adoptées, le projet de loi est lu pour la première

fois et imprimé.)
● (1510)

Le Président: Le Président convient que le texte du projet de loi
est inchangé par rapport au projet de loi C-201 à l'étude au moment
de la prorogation de la première session de la 37e législature. Par
conséquent, conformément à l'article 86.1 du Règlement, le projet de
loi devrait être inscrit au bas de la liste de priorité du Feuilleton à la
suite du premier tirage de la session et devrait faire l'objet d'un vote.

* * *

[Français]

LA LOI CANADIENNE SUR LA SANTÉ
M. Mauril Bélanger (Ottawa—Vanier, Lib.) demande à

présenter le projet de loi C-202, Loi modifiant la Loi canadienne
sur la santé (dualité linguistique).

—Monsieur le Président, conformément à l'article 86.1 du
Règlement de la Chambre des communes, je souhaite rétablir mon
projet de loi intitulé Loi modifiant la Loi canadienne sur la santé et
d'en faire la première lecture aujourd'hui.

Ce projet de loi est identique à celui que j'avais déposé au cours de
la dernière session. Il était connu comme étant le projet de loi C-407.
Je souhaite que ce projet de loi soit rétabli lors de la présente session
et classé dans l'ordre de priorité à l'étape où il se trouvait au moment
de la prorogation des travaux parlementaires.

Je remercie mon collègue de Beauséjour—Petitcodiac de l'avoir
appuyé. C'est un projet de loi qui ajouterait un sixième principe à la
Loi canadienne sur la santé, soit celui du respect de la dualité
linguistique canadienne.

[Traduction]

Ce projet de loi revêt une importance considérable pour toutes les
minorités linguistiques du pays. J'attends avec impatience les trois
heures de débat et le vote en cours de session.
(Les motions sont adoptées, le projet de loi est lu pour la première

fois et imprimé.)

[Français]

Le Président: La Présidence est d'avis que ce projet de loi est
dans le même état où était le projet de loi C-407 au moment de la
prorogation de la première session de la 37e législature.

En conséquence, conformément à l'article 86.1 du Règlement, le
projet de loi sera inscrit au bas de la liste des affaires dans l'ordre de
priorité au Feuilleton, suite au premier tirage de la session, et désigné
comme étant un item votable.

* * *

[Traduction]

LOI SUR LA CITOYENNETÉ

M. John Bryden (Ancaster—Dundas—Flamborough—Al-
dershot, Lib.) demande a présenter le projet de loi C-203, Loi
modifiant la Loi sur la citoyenneté (serment de citoyenneté ou
affirmation de citoyenneté).

—Monsieur le Président, ce projet de loi, qui est nouveau, a pour
objet de modifier la Loi sur la citoyenneté pour mieux définir les
responsabilités des citoyens canadiens. À cette fin, il propose de
modifier le texte actuel du serment de citoyenneté pour qu'il reflète
mieux les principes énoncés dans la Charte des droits et libertés.

Vu ce qui se passe ailleurs dans le monde, je ne pense pas qu'il y
ait eu dans l'histoire du Canada un autre moment où il ait été aussi
important qu'aujourd'hui de rappeler à nos concitoyens les idéaux
que nous défendons en tant que Canadiens, et de dire au reste du
monde que nous soutenons les droits fondamentaux de tout être
humain.

Je propose donc le texte suivant: «En prêtant allégeance au
Canada, je me range parmi les Canadiens, un peuple uni par la
mission solennelle de faire respecter cinq grands principes: égalité
des chances, liberté d'expression, valeurs démocratiques, droits de la
personne et primauté du droit.»

Je remercie la députée de Saint-Lambert, qui appuie ce projet de
loi.

(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour la
première fois et imprimé.)

* * *

● (1515)

LOI SUR LE SYSTÈME DE JUSTICE PÉNALE POUR LES
ADOLESCENTS

M. Gary Lunn (Saanich—Gulf Islands, Alliance canadienne)
demande à présenter le projet de loi C-204, Loi modifiant la Loi sur
le système de justice pénale pour les adolescents.

—Monsieur le Président, c'est avec grand plaisir que je prends la
parole au nom de tous les habitants de Saanich—Gulf Islands.
J'interviens pour présenter de nouveau mon projet de loi, qui a pour
objet de modifier la Loi sur le système de justice pénale pour les
adolescents. C'est la deuxième fois en six mois que je dois le
représenter, à cause principalement de la prorogation inutile du
Parlement décrétée par le premier ministre.

Mon projet de loi vise à assurer un juste équilibre entre la
nécessité de punir les jeunes qui commettent des infractions contre
des biens et le fait que de nombreux jeunes contrevenants ne
récidivent pas s'ils obtiennent l'aide dont ils ont besoin.
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S'il est adopté, le projet de loi accomplira trois choses.
Premièrement, imposer un couvre-feu obligatoire pour tous les
jeunes contrevenants de 18 ans ou moins reconnus coupables
d'introduction par infraction ou d'invasion de domicile, pour une
durée d'au moins un an et d'au plus trois ans.

Deuxièmement, imposer aux récidivistes une peine d'emprisonne-
ment obligatoire d'au moins 30 jours.

Troisièmement, obliger le parent ou le tuteur d'un jeune
contrevenant qui manque aux conditions de sa probation à rapporter
le fait immédiatement, sous peine d'une amende pouvant aller
jusqu'à 2 000 $ ou d'une peine d'emprisonnement de six mois.

Je dirai en guise de conclusion que, faute de mécanismes
d'exécution, de nombreux manquements aux conditions de la
probation ne sont pas signalés, de sorte que les jeunes n'obtiennent
pas l'aide dont ils ont besoin. Le projet de loi vise à assurer un juste
équilibre entre la punition et la réadaptation. J'encourage tous les
députés à appuyer ce projet de loi.

(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour la
première fois et imprimé.)

* * *

LA LOI SUR LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES

M. Gurmant Grewal (Surrey-Centre, Alliance canadienne)
demande à présenter le projet de loi C-205, Loi modifiant la Loi sur
les textes réglementaires (procédure d'annulation des textes régle-
mentaires).

—Monsieur le Président, au nom des électeurs de Surrey-Centre,
en fait de tous les Canadiens, dans l'esprit de la réforme
démocratique, je présente une nouvelle fois mon projet de loi
d'initiative privée, intitulé Loi modifiant la Loi sur les textes
réglementaires (procédure d'annulation des textes réglementaires).

Cette mesure vise à mettre en place une procédure formelle de
révocation de tous les textes réglementaires qui sont soumis à un
examen par le Comité mixte permanent de l'examen de la
réglementation, dont j'étais coprésident lors de la dernière législature.
Le projet de loi renforcera les pouvoirs du comité mixte et permettra
aux députés et sénateurs de raffermir leurs droits démocratiques au
Parlement.

Le projet de loi est identique à l'ancien projet de loi C-202 qui
avait été présenté lors de la dernière session. Par conséquent,
conformément à l'article 86.1 du Règlement, je souhaite que le projet
de loi soit repris au stade où il se trouvait avant la prorogation.

Puis-je avoir le consentement unanime de la Chambre pour donner
à ce projet de loi le numéro C-202 plutôt qu'un autre numéro?

Le Président: Ce sera difficile car nous avons déjà un projet de
loi C-202. Les numéros sont attribués automatiquement et c'est ce
qui nous empêche d'en changer. Ce sera donc difficile, mais nous y
reviendrons dans un instant. Commençons par la première lecture du
projet de loi.

(Les motions sont adoptées, le projet de loi est lu pour la première
fois et imprimé.)

Le Président: La présidence convient que ce projet de loi est
identique au projet de loi C-202 tel qu'il était au moment de la
prorogation de la première session de la 37e législature. Par
conséquent, conformément à l'article 86.1 du Règlement, le projet
de loi sera inscrit au bas de la liste de priorité du Feuilleton à la suite
du premier tirage de la session, et fera l'objet d'un vote.

Le député pourrait peut-être discuter de la situation avec son
collègue d'Ottawa—Vanier, dont le projet de loi porte le numéro 202,

et nous revenir assez rapidement avec la décision qu'ils auront prise.
Avec le consentement de la Chambre, nous ferons les modifications
voulues.

* * *

PÉTITIONS

LA JUSTICE

Mme Brenda Chamberlain (Guelph—Wellington, Lib.): Mon-
sieur le Président, nous avons 1 500 signatures avec la coalition
formée au sein de la Chambre par 26 députés et 32 sénateurs.

En juin dernier, nous avons également déposé 2 300 signatures de
pétitionnaires qui demandaient au ministre de la Justice de faire
avancer le plus rapidement possible le processus de révision du
dossier de M. Steven Truscott par l'honorable Fred Kaufman et de
voir à ce que justice soit rendue.

● (1520)

LA RECHERCHE SUR LES CELLULES SOUCHES

M. Reed Elley (Nanaimo—Cowichan, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, conformément à l'article 36 du Règlement,
j'ai le plaisir de présenter à la Chambre, au nom de mes électeurs de
Nanaimo—Cowichan, deux pétitions réunissant 125 signatures. Les
pétitionnaires demandent que dans le dossier actuel de la recherche
sur les cellules souches, le Parlement du Canada appuie la recherche
sur les cellules souches adultes, comme meilleure solution, et qu'il
axe son soutien législatif autour de la recherche sur les cellules
souches adultes plutôt que de la recherche sur les cellules
embryonnaires, qui soulève un grand nombre de problèmes d'ordre
moral.

LA DÉFENSE NATIONALE

M. Svend Robinson (Burnaby—Douglas, NPD): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de déposer deux pétitions aujourd'hui.

La première a été signée par un grand nombre de résidents de ma
circonscription de Burnaby—Douglas et porte sur l'adoption d'un
traité de préservation de l'espace. Les pétitionnaires soulèvent les
préoccupations entraînées par l'extinction du traité ABM, le 13 juin
dernier.

Les pétitionnaires exhortent le Parlement à voir à ce que le Canada
approuve, signe et ratifie sans délai un traité de préservation de
l'espace et à ce que ce traité soit déposé auprès du Secrétaire général
des Nations Unies.

Ils demandent également que le gouvernement du Canada
convoque une assemblée en vue de la signature du traité de
préservation de l'espace.

LA PORNOGRAPHIE JUVÉNILE

M. Svend Robinson (Burnaby—Douglas, NPD): Monsieur le
Président, j'ai une deuxième pétition qui est aussi signée par des
habitants de ma circonscription, celle de Burnaby—Douglas,
notamment par Mme Tania Jackson, de la promenade Garden Grove
à Burnaby.

Les pétitionnaires signalent à la Chambre qu'une nette majorité de
Canadiens condamnent la création et l'utilisation de pornographie
juvénile. Ils soulignent que les tribunaux n'ont pas mis en application
la loi actuelle en la matière de façon à clairement faire savoir qu'une
telle exploitation des enfants sera vivement réprimée.
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Ils exhortent le Parlement à prendre les mesures nécessaires pour
protéger nos enfants en déclarant illégal tout matériel faisant la
promotion et la glorification de la pédophilie et d'activités
sadomasochistes mettant en cause des enfants.

LA JUSTICE

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough, PC):
Monsieur le Président, conformément à l'article 36 du Règlement,
j'ai l'honneur de présenter une pétition au nom de centaines de
Canadiens qui ajoutent leur nom à celui de milliers d'autres, cela,
pour appuyer Steven Truscott. Ils exhortent le gouvernement et le
ministre de la Justice à revoir l'affaire qui, en 1959, a entraîné la
condamnation de Steven Truscott, alors âgé de 14 ans, pour un
meurtre qu'à mon avis, il n'a pas commis.

Cette affaire a retenu beaucoup l'attention et est célèbre au
Canada. La prédécesseure du ministre de la Justice actuel avait pris
des mesures relativement à ce dossier. Les pétitionnaires exhortent
l'actuel ministre de la Justice à poursuivre la démarche en présentant
une requête en application de l'article 690 du Code criminel, afin que
l'affaire et les preuves soient réexaminées, y compris les nouvelles
preuves qui ont été présentées, et afin de veiller à ce que la justice
soit finalement rendue dans cette affaire et cette aventure pleine de
rebondissements que vivent M. Truscott et sa famille depuis 1959.

LA RECHERCHE SUR LES CELLULES SOUCHES

L'hon. Jim Peterson (Willowdale, Lib.): Monsieur le Président,
j'ai six pétitions à présenter. La première concerne l'aide gouverne-
mentale qui devrait être axée autour de la recherche sur les cellules
souches adultes.

LA PORNOGRAPHIE JUVÉNILE

L'hon. Jim Peterson (Willowdale, Lib.): Monsieur le Président,
j'ai deux pétitions concernant la pornographie juvénile qui
préconisent l'adoption de lois plus sévères à l'égard de tout matériel
glorifiant la pédophilie ou les activités sadomasochistes mettant en
cause des enfants.

LE PROJET DE LOI C-15B

L'hon. Jim Peterson (Willowdale, Lib.): Monsieur le président,
j'ai ici deux pétitions signées par des milliers de personnes priant
instamment le Parlement de terminer son travail et d'adopter le projet
de loi C-15B, Loi modifiant le Code criminel (cruauté envers les
animaux).

LA JUSTICE

L'hon. Jim Peterson (Willowdale, Lib.): Monsieur le président,
ma dernière pétition concerne Steven Truscott. Les pétitionnaires
demandent au gouvernement de veiller à ce que l'enquête et la
révision de ce dossier aient lieu le plus rapidement possible.

M. Andrew Telegdi (Kitchener—Waterloo, Lib.): Monsieur le
président, j'ai l'honneur de présenter aujourd'hui une pétition signée
par 97 personnes et concernant l'affaire Steven Truscott. En 1959, à
l'âge de 14 ans, Steven Truscott a été condamné à la pendaison. Dans
cette affaire, l'enquête policière a été entourée de circonstances
inhabituelles, et des questions concernant la condamnation subsé-
quente de M. Truscott demeurent sans réponse.

Les pétitionnaires demandent au Parlement et au ministre de la
Justice, l'honorable Martin Cauchon, d'entreprendre...

● (1525)

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. Le député sait qu'il ne peut
mentionner le nom des députés, et je sais qu'il tient à respecter le
Règlement à tous égards.

M. Andrew Telegdi: C'est un oubli, monsieur le président. Il est
important que le dossier soit réexaminé dans un délai raisonnable. À
mon avis, la majorité des Canadiens conviendrait avec moi que
justice devrait être rendue à M. Truscott.

LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

M. Gary Lunn (Saanich—Gulf Islands, Alliance canadienne):
Monsieur le président, je désire présenter une pétition au nom des
électeurs de Saanich—Gulf Islands et de toute la Colombie-
Britannique.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d'abroger le
paragraphe 13(5) de la Loi sur la Société canadienne des postes,
car les courriers des routes rurales n'ont pu négocier collectivement
afin d'améliorer leur salaire et leurs conditions de travail, et ils
gagnent souvent moins que le salaire minimum.

LA PORNOGRAPHIE JUVÉNILE

Mme Val Meredith (South Surrey—White Rock—Langley,
Alliance canadienne): Monsieur le président, j'ai l'honneur de
présenter deux pétitions au nom des résidants de la région du Lower
Mainland. La première pétition comprend 249 signatures et la
deuxième, 422.

Les deux pétitions demandent au Parlement de protéger nos
enfants en adoptant toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce
que soit interdit tout matériel assurant la promotion ou la
glorification des activités pédophiles ou sadomasochistes mettant
en cause des enfants.

Mme Judi Longfield (Whitby—Ajax, Lib.): Monsieur le
président, je désire présenter deux pétitions priant instamment la
Chambre de protéger nos enfants en adoptant toutes les mesures
nécessaires afin de veiller à ce que soit interdit tout matériel assurant
la promotion ou la glorification des activités pédophiles ou
sadomasochistes mettant en cause des enfants. En conformité avec
le Règlement, j'ai apposé ma signature.

LA RECHERCHE SUR LES CELLULES SOUCHES

Mme Judi Longfield (Whitby—Ajax, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai deux autres pétitions qui invitent le gouvernement à
centrer son projet de loi sur les cellules souches non embryonnaires,
ou cellules souches adultes, pour la recherche visant à trouver les
remèdes et thérapies nécessaires pour traiter certaines maladies dont
souffrent les Canadiens, et j'ajoute ma signature à ces pétitions
également.

LA PORNOGRAPHIE JUVÉNILE

M. Ovid Jackson (Bruce—Grey—Owen Sound, Lib.): Mon-
sieur le président, je suis heureux d'intervenir aujourd'hui au nom des
électeurs de Bruce—Grey—Owen Sound pour déposer quatre
pétitions, qui regroupent quelque 200 signatures.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de prendre toutes les
mesures nécessaires pour assurer la protection des enfants en veillant
à ce que soient proscrits les documents encourageant la pornographie
et les activités sado-masochistes contre les enfants.

LA RECHERCHE SUR LES CELLULES SOUCHES

M. Gurmant Grewal (Surrey-Centre, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, au nom des électeurs de Surrey-Centre et de
beaucoup d'autres Canadiens, il me fait plaisir de déposer deux
pétitions.
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Ma première pétition invite le Parlement à appuyer la recherche
éthique sur les cellules souches, qui a déjà révélé un potentiel
encourageant pour trouver des remèdes et des thérapies concernant
plusieurs maladies, dont la maladie de Parkinson, la maladie
d'Alzheimer, le diabète, le cancer, la sclérose en plaques, les lésions
de la moelle épinière et ainsi de suite.

POSTES CANADA

M. Gurmant Grewal (Surrey-Centre, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, ma seconde pétition demande au Parlement
d'abroger le paragraphe 13(5) de la Loi sur la Société canadienne des
postes.

Les facteurs ruraux gagnent souvent moins que le salaire
minimum et travaillent dans des conditions dignes d'une autre
époque, mais on leur refuse le droit de recourir à la négociation
collective pour faire améliorer leurs salaires et leurs conditions de
travail. Cette disposition de la loi leur interdit en effet le droit à la
négociation collective. Il me fait plaisir de déposer ces deux
pétitions.

LA JUSTICE

M. Norman Doyle (St. John's-Est, PC): Monsieur le Président,
j'ai une pétition signée par une centaine de personnes qui demandent
à la ministre de la Justice de réexaminer en profondeur l'affaire
Steven Truscott. Ils croient que ce dernier a été victime d'une
injustice. Les pétitionnaires exhortent le juge Kaufman à réexaminer
les faits de la cause dans les plus brefs délais et de voir à ce que la
justice soit rétablie.

L'IRAK

M. Peter Adams (Peterborough, Lib.): Monsieur le Président,
j'interviens pour présenter une pétition signée par des centaines de
citoyens de Peterborough qui ne veulent pas que le Canada appuie
une nouvelle attaque américaine contre l'Irak. Il est opportun de
présenter cette pétition au moment du débat sur l'Irak.

Les pétitionnaires signalent que le rejet de la violence et la levée
des sanctions économiques contre le peuple irakien pourraient nous
gagner la bonne volonté des citoyens irakiens et leur ouvrir la voie
pour apporter des changements politiques menant à la paix.

Les pétitionnaires exhortent le Parlement à refuser de collaborer
de quelque façon que ce soit dans une guerre contre l'Irak et à mettre
en oeuvre tous les moyens diplomatiques du Canada pour
convaincre les États-Unis, la Grande-Bretagne et les Nations Unies
d'opter pour les outils de la diplomatie, et non pour les armes, en vue
de rétablir la paix au Moyen-Orient. Les signataires demandent la
levée de toutes les sanctions contre l'Irak, à part les sanctions
militaires.

● (1530)

LA JUSTICE

Mme Rose-Marie Ur (Lambton—Kent—Middlesex, Lib.):
Monsieur le Président, conformément à l'article 36 du Règlement,
j'ai l'honneur de présenter une pétition au nom des citoyens de
London et de la région avoisinante. Environ 325 signataires
exhortent le Parlement à demander au ministre de la Justice de
procéder, dans un délai raisonnable, à un examen approfondi du cas
de Steven Truscott afin que justice lui soit faite.

LA PORNOGRAPHIE JUVÉNILE

Mme Rose-Marie Ur (Lambton—Kent—Middlesex, Lib.):
Monsieur le Président, je présente une seconde pétition au nom
des citoyens de ma circonscription, Lambton—Kent—Middlesex.
Les pétitionnaires exhortent le Parlement à protéger les enfants en

prenant les mesures nécessaires pour rendre illégal tout matériel
faisant la promotion ou la glorification de la pédophilie mettant en
cause des enfants.

M. R. John Efford (Bonavista—Trinity—Conception, Lib.):
Monsieur le Président, j'ai l'honneur de présenter, au nom de Wanda
Goodyear, de Lumsden, à Terre-Neuve, une pétition signée par 480
de mes électeurs de ma circonscription, Bonavista—Trinity—
Conception.

Les pétitionnaires exhortent le Parlement à prendre les mesures
qui s'imposent pour protéger nos enfants de tout matériel de
promotion de la pornographie juvénile et pour clairement faire savoir
qu'une telle exploitation des enfants sera vivement réprimée.

LA GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE

M. John Cummins (Delta—South Richmond, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, j'ai le plaisir de présenter
aujourd'hui une pétition provenant de résidants de l'île Galiano, port
d'attache du Cap Rouge qui a tragiquement sombré en août dernier.

Les citoyens de l'île Galiano notent que le ministère des Pêches et
des Océans n'assure plus un financement adéquat à la Garde côtière.
Ils souhaitent voir la Garde côtière canadienne devenir un service
distinct du ministère des Pêches et des Océans, un organisme
indépendant, et ils veulent qu'elle reçoive un financement suffisant
pour pouvoir agir et remplir ses fonctions.

LA JUSTICE

M. Loyola Hearn (St. John's-Ouest, PC): Monsieur le
Président, je présente aujourd'hui une pétition demandant au
Parlement de revoir la cause de Steven Truscott. Il faudrait procéder,
dans un délai raisonnable, à un examen approfondi de cette cause. Je
suis entièrement d'accord avec les commentaires formulés plus tôt
par mon collègue, le député de Pictou—Antigonish—Guysborough.
Ses propos étaient tout à fait appropriés à la pétition présentée.

M. Janko Perić (Cambridge, Lib.): Monsieur le Président, j'ai le
privilège de présenter à la Chambre une pétition venant de citoyens
profondément préoccupés et convaincus que M. Steven Truscott a
subi un préjudice grave lorsqu'il a été condamné à tort.

Les pétitionnaires veulent attirer l'attention de la Chambre sur le
fait qu'en 1959, Steven Truscott, alors âgé de 14 ans, a été accusé,
trouvé coupable et condamné à la peine capitale alors qu'à maintes
reprises certaines questions s'étaient posées au sujet de l'enquête et
de la condamnation. Les pétitionnaires prient le ministre de la Justice
d'agir maintenant pour réhabiliter le nom de M. Steven Truscott.

LA PORNOGRAPHIE JUVÉNILE

M. Jerry Pickard (Chatham—Kent Essex, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai le privilège de présenter une pétition au nom de
certains de mes électeurs qui demandent au Parlement de prendre
toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que tout matériel
ayant trait à de la pornographie juvénile ou à des activités sado-
masochistes impliquant des enfants soit déclaré illégal. Je crois que
plusieurs autres pétitions ont été présentées à cet égard et que la
majorité des Canadiens sont d'accord avec cette pétition.

● (1535)

LA RECHERCHE SUR LES CELLULES SOUCHES

M. Jerry Pickard (Chatham—Kent Essex, Lib.): Monsieur le
Président, j'ai une deuxième pétition qui demande au Parlement
d'axer sa législation sur la recherche sur les cellules souches adultes
plutôt que sur les cellules souches embryonnaires pour trouver les
cures et les thérapies pour des maladies.
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LES AFFAIRES AUTOCHTONES

M. Jerry Pickard (Chatham—Kent Essex, Lib.): Monsieur le
Président, ma troisième pétition demande au Parlement d'agir
immédiatement pour régler à l'amiable les litiges liés aux
pensionnats, et, notamment, assumer la pleine responsabilité de la
poursuite intentée par le Mohawk Institute, reconnaissant par le fait
même que le diocèse anglican de Huron n'a jamais été gestionnaire
de ce pensionnat.

Le Parlement doit agir afin d'éviter la ruine au diocèse de Huron et
à d'autres diocèses anglicans.

LA PORNOGRAPHIE JUVÉNILE

M. John Bryden (Ancaster—Dundas—Flamborough—Al-
dershot, Lib.): Monsieur le Président, j'ai trois pétitions à présenter
qui portent sur deux sujets fréquemment abordés à la Chambre. La
première pétition concerne la question d'une meilleure lutte contre le
matériel pornographique ayant pour sujet des enfants.

LA RECHERCHE SUR LES CELLULES SOUCHES

M. John Bryden (Ancaster—Dundas—Flamborough—Al-
dershot, Lib.): Monsieur le Président, les deux autres pétitions
que j'ai le plaisir de présenter à la Chambre aujourd'hui pressent le
gouvernement d'axer la recherche sur les cellules souches sur les
cellules adultes plutôt qu'embryonnaires.

Cette question a été soulevée à maintes reprises à la Chambre. La
présente législature devrait prendre cette recherche très au sérieux
parce qu'elle reflète de toute évidence les préoccupations des
Canadiens d'un bout à l'autre du pays.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON

M. Geoff Regan (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, pour le cas où il y en aurait et par mesure de prudence, je
demande que toutes les questions restent au Feuilleton.

Le Président: Est-ce d'accord?

Des voix: D'accord.

Le Président: J'ai une précision à faire à la Chambre. La
présidence a commis une erreur, que je m'empresse de corriger
maintenant. Il s'agit du projet de loi C-201, Loi sur la protection des
droits fondamentaux des dénonciateurs, inscrit au nom du député de
Surrey-Centre. Comme ce projet de loi ne figurait pas sur la liste de
priorité au cours de la session précédente, il n'y apparaîtra pas plus
aujourd'hui, contrairement à ce que j'ai dit précédemment. Il fera
partie, comme les autres projets de loi, du tirage au sort visant à
déterminer quelles initiatives parlementaires seront inscrites sur la
liste de priorité. Je m'excuse auprès de la Chambre pour cette erreur.

* * *

DEMANDES DE DOCUMENTS

M. Geoff Regan (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, poursuivant dans la même veine que mes commentaires au
sujet des questions au Feuilleton, je demande que toutes les motions
portant production de documents soient reportées.

Le Président: Est-ce d'accord?

Des voix: D'accord.

DEMANDE DE DÉBAT D'URGENCE

RECHERCHE ET SAUVETAGE

Le Président: La présidence a reçu avis d'une demande de débat
d'urgence de la part du député de Delta—South Richmond.

M. John Cummins (Delta—South Richmond, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, je vous remercie de me permettre
d'aborder cette importante question.

La sécurité des passagers à bord des avions qui atterrissent à
l'aéroport international de Vancouver et qui en décollent est
menacée. L'aéroport compte sur la Garde côtière pour offrir des
services de recherche et de sauvetage 24 heures sur 24 dans les
vasières adjacentes à l'aéroport. Ce service ne peut plus être offert car
l'un des deux aéroglisseurs sera mis hors de service de façon
permanente à minuit le 4 octobre 2002, au moment où son certificat
de navigabilité expirera.

Dans des documents internes de la Garde côtière, on dit au
directeur régional de la Garde côtière qu'en octobre 2002, la situation
atteindra un point où le programme fédéral de recherche et de
sauvetage ne pourra plus assumer ses responsabilités dans les eaux
peu profondes entourant la région métropolitaine de Vancouver. On
ajoute que le ministère sera blâmé pour les pertes de vie découlant de
l'incapacité d'assumer son obligation juridique de diligence.

On retrouve sur l'aéroglisseur des plongeurs de sauvetage capables
de venir en aide aux personnes prisonnières d'un avion forcé
d'amerrir dans des vasières près de l'aéroport. Le plan d'urgence de
l'aéroport est fondé sur la disponibilité d'un minimum de deux
aéroglisseurs 24 heures sur 24 pour venir en aide aux passagers,
transporter les membres du service des incendies de Richmond et,
comme on le dit dans le plan d'urgence, continuer à assurer le
transport des victimes ainsi que du matériel et du personnel de
sauvetage tant que c'est nécessaire.

Le surintendant de la Recherche et du sauvetage en mer a déjà
signalé aux services des incendies locaux que les aéroglisseurs ne
pourront plus assurer les services de recherche et de sauvetage
pendant certaines périodes, au point qu'ils ne pourront plus répondre
rapidement. Le surintendant a précisé également qu'en attendant que
la situation soit rectifiée, il serait bon que tout plan d'urgence
prévoyant l'utilisation d'aéroglisseurs soit modifié.

Sans service de recherche et de sauvetage par aéroglisseur, le plan
d'urgence de l'aéroport est compromis, tout comme la sécurité des
passagers à l'aéroport de Vancouver. Le 13 août, la journée de la
tragédie du Cap Rouge, seul l'aéroglisseur qui va être mis hors
service était disponible et il a éprouvé plusieurs problèmes
mécaniques dans le cadre de cette mission de sauvetage.

Le rapport sur les opérations de recherche et de sauvetage dans le
cas de la disparition tragique d'une mère et de ses deux enfants ainsi
que de deux membres d'équipage à bord du Cap Rouge,
recommande d'acquérir le plus tôt possible un appareil de
remplacement capable de naviguer sur les énormes vasières du
fleuve Fraser.

Nous ne pouvons nous permettre une autre tragédie comme celle
du Cap Rouge, où la Garde côtière n'a pas le pouvoir et les
ressources nécessaires pour procéder à un sauvetage et doit se
contenter de récupérer les corps.

Je vous remercie, monsieur le Président, de m'avoir permis de
parler de cette importante question.
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● (1540)

Le Président: La présidence a bien sûr pris soigneusement en
compte la lettre que le député lui a adressée conformément au
Règlement ainsi que les observations qu'il a faites aujourd'hui à la
Chambre. Dans les circonstances, cependant, je ne puis conclure que
la demande est conforme à l'intention de cet article du Règlement ni
qu'elle en respecte les exigences, comme on dit, et je dois par
conséquent refuser cette demande à ce moment-ci.

LE DISCOURS DU TRÔNE

[Traduction]

REPRISE DU DÉBAT SUR L'ADRESSE EN RÉPONSE

La Chambre reprend le débat, interrompu le 1er octobre, sur la
motion: Qu'une Adresse soit présentée à Son Excellence la
Gouverneure générale en réponse au discours qu'elle a fait à
l'ouverture de la session, sur l'amendement et sur le sous-
amendement.

Le Président: La dernière fois que la Chambre a examiné cette
affaire, le député de Nouveau-Brunswick Sud-Ouest avait la parole;
il lui restait six minutes. Le député de Nouveau-Brunswick Sud-
Ouest a donc la parole.

M. Greg Thompson (Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest) Mon-
sieur le Président, hier soir j'expliquais pourquoi le discours du
Trône était superflu et pourquoi le fait de proroger le Parlement et de
convoquer de nouveau les députés pour entendre un discours du
Trône constituait essentiellement une perte de temps pour le
Parlement. Pourquoi le discours du Trône était-il superflu? Parce
que le discours du Trône qui a suivi l'élection de 2000 contenait
39 promesses. Depuis, nous avons eu deux discours du Trône et
seulement un budget. Sur les 39 promesses faites, seulement neuf ont
été réalisées.

C'est dire l'importance que le gouvernement accorde à ses propres
discours du Trône. Les libéraux ne les prennent pas au sérieux et
rompent régulièrement leurs promesses. Le dernier discours du
Trône ne fait que répéter une longue liste de choses que le
gouvernement veut faire, sans avoir déposé de budget. Le
gouvernement ne s'est donné aucun cadre financier à l'intérieur
duquel réaliser ses nombreuses promesses.

Je ne les ai pas comptées, mais je crois que le discours du Trône
de lundi en énonçait une cinquantaine. Combien seront tenues?
Pourquoi croire le gouvernement? Nous n'avons aucune raison de lui
faire confiance puisqu'il a tenu si peu des engagements qu'il a pris.

C'est le prix que doit payer le pays pour la détermination du
premier ministre à laisser un héritage, et j'ajoute un héritage positif
car si le premier ministre partait aujourd'hui il ne laisserait pas grand-
chose de positif. Il a eu neuf ans pour remplir des promesses, dont il
n'a tenu à peu près aucune. J'aimerais passer en revue la liste de
certaines de ces promesses.

Il y a de nombreuses années, le premier ministre avait pris des
engagements à l'égard des autochtones et il avait également promis
de régler le problème de la pauvreté chez les enfants. Or, le nombre
d'enfants qui vivent aujourd'hui dans la pauvreté est plus élevé que
lorsque le gouvernement actuel est entré en fonctions. Il a eu neuf
ans pour agir, mais il n'a rien fait.

En ce qui concerne nos forces armées, on sait qu'elles manquent
de matériels, de ressources humaines et de ressources financières et
que le personnel est complètement démoralisé. Le gouvernement n'a

tenu à peu près aucune des promesses qu'il a faites au fil des années
au sujet de nos forces armées.

Le dossier de la réduction des émissions de gaz à effet de serre est
un autre exemple de l'inaction du gouvernement. Quant aux soins de
santé, ils constituent le sujet le plus urgent au Canada.

Il y a toute une litanie de promesses creuses qui n'ont pas été
tenues. Cela me rappelle un type célèbre de ma région, à St. Stephen,
au Nouveau-Brunswick. Bad Cheque Charlie, aujourd'hui décédé,
avait l'habitude de faire des faux chèques. Un bel après-midi, il se
trouvait dans le commerce de mon père, le commerce familial, et il
voulait encaisser un chèque de 100 $. Mon père lui a dit: «Charlie,
étant donné ta réputation, qu'est-ce que je dois faire? Il est évident
que ce chèque-là est sans provision.» Charlie a répondu: «Ne
t'inquiète pas, Ralph. Je reviendrai la semaine prochaine, et je t'en
ferai un autre.» N'est-ce pas exactement ce que le gouvernement est
en train de faire? Inutile de s'inquiéter des promesses rompues,
puisque le gouvernement va faire de nouvelles promesses la semaine
prochaine ou dans le prochain discours du Trône, sans avoir
l'intention d'y donner suite.

Plus important encore, le gouvernement n'a pas de cadre
budgétaire qui lui permet d'honorer ses promesses avant le dépôt
du prochain budget. Ce sera la prochaine tuile, car il faut payer et
planifier les services du gouvernement. C'est ce qui se passe
normalement dans le vrai monde, mais pas au gouvernement.

Je profite de la minute qu'il me reste pour citer un article vedette
du National Post:

Jean Chrétien a laissé entendre hier que les contribuables devraient peut-être
accepter une augmentation des impôts pour payer de coûteuses réformes dans les
services de santé. Pourtant, il promet de ne pas multiplier les dépenses pendant les 16
derniers mois de son mandat de premier ministre pour nous laisser un héritage. Tout
en promettant de continuer à équilibrer le budget national, M. Chrétien a évité de
s'engager à réduire les impôts ou à les laisser au même niveau. Il a seulement promis
que les impôts seraient «justes et concurrentiels».

● (1545)

Le vice-premier ministre devra peut-être sauter du haut de la tour
de la Paix, après tout. Il ne fait aucun doute que, pour donner suite au
discours du Trône, le gouvernement devra augmenter les impôts.
Attendons le prochain budget. Nous verrons comment le gouverne-
ment entend payer la série de promesses à réaliser pour que le
premier ministre puisse laisser un héritage valable, ce qu'il n'a pas su
faire jusqu'à maintenant.

M. Norman Doyle (St. John's-Est, PC): Madame la Présidente,
les enjeux auxquels les Canadiens des régions rurales doivent faire
face étaient absents du discours du Trône. On n'y parlait pas de la
protection des industries essentielles, dont celles de la pêche, de
l'agriculture et des forêts. On n'y parlait pas d'un plan pour accroître
le nombre de travailleurs dans le secteur de la santé. On n'y parlait
pas d'un engagement à fournir du matériel aux militaires et à les
aider. Un plan pour veiller à ce que notre environnement ne mette
pas notre santé en danger est improvisé et non convaincant. Ces
questions revêtent une importance cruciale. Comme le député de St.
John's-Ouest l'a dit, on n'y parlait pas non plus de la dette des
étudiants.

Le député convient-il que quelques-uns des enjeux les plus
importants pour les Canadiens des régions rurales n'ont pas été
mentionnés dans le discours du Trône?
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M. Greg Thompson: Madame la Présidente, je tiens à remercier
le député car, hier soir, nous avons partagé notre temps de parole sur
ce débat très important. Il a tout à fait raison. Les questions rurales,
dont l'une est l'agriculture et les autres sont les forêts, la pêche,
évidemment, et bien d'autres questions que le député a mentionnées
sont absentes du discours du Trône.

Cela illustre bien la façon dont le premier ministre a gaspillé son
capital politique en neuf ans de gouvernement. C'est incontestable.
Même aujourd'hui, le gouvernement jouit d'une certaine popularité
auprès de la population. Les libéraux possèdent un capital politique.
Le premier ministre a refusé d'utiliser ne serait-ce qu'une partie de ce
capital pour prendre les mesures nécessaires pour faire progresser
notre pays.

Il y a un exemple que j'emploie souvent. Aujourd'hui, nous
sommes 30 p. 100 plus pauvres que nos voisins américains. Le dollar
canadien vaut exactement 63¢ américain. À certains égards, c'est
peut-être avantageux pour le commerce, mais quel en est le résultat?
Il y a un manque d'efficience et la productivité canadienne en
souffre. Nous compensons avec un dollar faible. Les Canadiens
devront en payer le prix plus tard. Ce sont les générations à venir qui
devront payer.

Il s'agit là de certaines des questions que le premier ministre a
refusé d'aborder, parce qu'il a toujours choisi la solution facile. La
solution facile consiste à refuser de voir le problème. Les futurs
gouvernements en feront les frais.

S'il y a un changement de direction de ce côté-ci de la Chambre et
qu'il y a un nouveau premier ministre, Dieu garde cette personne de
tout ce dont elle écopera en prenant le gouvernail, car ce ne sera pas
joli. Le gouvernement a ignoré tellement de questions au cours des
neuf dernières années. Et voilà que le premier ministre essaie de
rattraper toutes ces années en 18 mois, de manière à laisser un
héritage qui fera sa fierté de même que celle de sa famille et du pays.
Il est encore très loin du compte.

Je crois qu'il aura très peu d'aide de ce côté-ci de la Chambre et
probablement très peu de l'autre côté, si l'on en juge par le nombre de
députés présents lors du discours qu'il a prononcé dans cette
enceinte, hier. Je n'ai jamais vu une assemblée aussi réduite de
députés ministériels ni un tel manque d'enthousiasme pour un débat
sur le discours du Trône.

Hier, plus de 100 députés libéraux manquaient à l'appel alors que
le premier ministre était présent à la Chambre pour le débat sur le
discours du Trône. Où étaient-ils? La vérité est qu'ils avaient regagné
leur bureau pour se cacher parce qu'ils ne sont pas d'accord avec le
premier ministre. Ils n'ont pas du tout confiance en lui.

Je ne crois pas que le gouvernement survivra pendant une année,
encore moins 16 ou 18 mois.

● (1550)

M. Jim Karygiannis (Scarborough—Agincourt, Lib.): Ma-
dame la Présidente, est-ce que le député d'en face rêve en couleurs,
regarde la télévision en couleurs ou regarde la réalité en face? Qu'est-
ce qu'il ne comprend pas dans les neuf années de mandat et les trois
solides majorités que les Canadiens nous ont données coup sur
coup?

Il dit que les députés libéraux se cachent sous leur pupitre. Il saura
que nous prenons la peine de nous entretenir avec les Canadiens.

Dans quel état d'esprit est-il?

M. Greg Thompson: Madame la Présidente, le député peut-il
nous citer une seule véritable réalisation du gouvernement qu'il
représente? Non, car celui-ci n'a rien fait au bout du compte.

La seule réalisation sur laquelle le gouvernement se rabat toujours
est la réduction du déficit. C'est vrai qu'il a réduit le déficit, mais le
fait est que le Canada est plus endetté aujourd'hui que lorsque les
libéraux ont pris le pouvoir; de 550 milliards de dollars, en fait.

[Français]

L'hon. Denis Coderre (ministre de la Citoyenneté et de
l'Immigration, Lib.): Madame la Présidente, à mon tour, c'est avec
beaucoup d'honneur que je prends la parole ici à titre de ministre de
la Citoyenneté et de l'Immigration, et très certainement à titre de
député de Bourassa, afin de participer également à cet extraordinaire
effort qu'est le discours du Trône.

Ce discours du Trône intitulé Le Canada que l'on veut/The
Canada we want que le gouvernement, par l'entremise de Son
Excellence la Gouverneure générale, nous a livré il y a deux jours,
démontre à quel point nous avons un gouvernement responsable et
également des projets ambitieux mais réalisables.

On a évidemment beaucoup parlé du système de santé auquel
nous tenons et que nous voulons. Nous avons également parlé de la
place des jeunes et surtout comment trouver une façon de combattre
la pauvreté, s'assurer que l'on puisse réduire les problèmes qui
existent dans diverses communautés et voir comment nous pouvons
travailler pour qu'il y ait une représentativité et un impact encore plus
grand dans l'ensemble des communautés. Nous avons parlé de
stratégie urbaine, comment travailler pour qu'une meilleure relation
s'établisse entre le gouvernement et les citoyens et s'assurer que le
Canada prenne pleinement sa place.

[Traduction]

Le discours du Trône est très important. Il décrit l'approche
incroyable que nous avons à l'esprit. Nous sommes ici depuis neuf
ans et nous avons prouvé que nous formons un gouvernement
responsable. Nous avons aussi montré que nous sommes très
profonds. Il nous reste encore beaucoup de choses à faire.

Grâce au premier ministre, dont c'est probablement le dernier, le
discours du Trône est très inspiré. Le gouvernement et le caucus sont
manifestement en prise avec la population.

Il nous faut parler d'une autre question, toutefois. Notre pays est
fondé sur l'immigration. L'immigration constitue le fondement de
notre maison. Il importe de ne pas l'oublier. Je suis ravi que notre
gouvernement se concentre aussi sur l'immigration car, non
seulement avons-nous toutes ces statistiques, mais le dernier
recensement a montré que, plus qu'un net atout et un catalyseur
pour les Canadiens, l'immigration est une question de survie.

[Français]

Le dernier recensement a été très clair. D'ici cinq ans, il va
manquer un million de travailleurs qualifiés. D'ici 2011, notre force
de travail dépendra uniquement de l'immigration. Cependant, d'ici
2025, notre croissance démographique va dépendre uniquement de
l'immigration. Qu'est-ce que cela veut dire?

Cela veut dire que si nous voulons conserver notre qualité de vie,
si nous voulons effectivement nous assurer de pouvoir conserver nos
programmes sociaux, nous devons utiliser l'immigration comme un
outil de développement et d'épanouissement. C'est à partir de ces
outils que nous retrouvons dans le discours du Trône que nous allons
être en mesure de répondre aux solutions de demain.
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[Traduction]

Pour le Canada et la société que nous voulons bâtir ensemble,
l'immigration est véritablement la solution. Nous ne considérons pas
les immigrants ou les réfugiés comme des terroristes en puissance. À
notre avis, il ne faut pas leur fermer la porte. Nous devons adopter
une approche équilibrée qui allie vigilance et ouverture. Voilà
l'approche pragmatique que nous devons adopter.

[Français]

Il y a évidemment une situation à laquelle nous devons faire face.
Cela ne veut pas dire que nous ne prenons pas nos responsabilités.
Nous avons à faire face à une situation de concentration.

L'année dernière nous avons eu près de 250 000 nouveaux
arrivants. Cinquante-quatre pour cent de ces nouveaux arrivants se
sont installés à Toronto, 15 p. 100 à Vancouver et 13 p. 100 à
Montréal. De ces pourcentages, il y a bien souvent encore une autre
concentration. Même si le port d'entrée est Montréal ou Vancouver,
beaucoup de ces nouveaux arrivants se dirigent vers la métropole du
Canada, vers Toronto.

Nous devons donc établir ensemble un nouveau partenariat. Nous
devons nous assurer de trouver des solutions pour disperser
l'immigration et très certainement trouver des outils de rétention
pour l'immigration.

C'est pour cette raison que je suis extrêmement heureux
d'annoncer que le 15 et le 16 octobre prochains, nous allons avoir
une première, une conférence fédérale-provinciale-territoriale, où
l'ensemble de mes collègues des autres provinces et des territoires
vont travailler en partenariat dans le respect des spécificités et des
ententes pour trouver les outils nécessaires afin que nous puissions
faire profiter à l'ensemble des citoyens et des régions du pays ce
trésor national qu'est l'immigration.
● (1555)

[Traduction]

C'est clairement une priorité pour nous. Rappelons qu'à la fin du
XIXe siècle et au début du XXe siècle, l'honorable Clifford Sifton, un
ministre de l'Immigration exceptionnel et un vrai libéral, a proposé
d'excellentes idées pour peupler l'ouest du Canada. Il offrait une
parcelle de terrain à ceux qui voulaient venir au Canada et participer
à l'édification de ce trésor. De nos jours, cette parcelle de terrain,
c'est la connaissance et les compétences. Nous devons mettre en
place des conditions gagnantes pour tout le monde, de manière à ce
que toutes les régions et tous les citoyens de notre pays puissent
recevoir tous les services auxquels ils ont droit, tout en expliquant
clairement la voie à suivre à ceux qui veulent venir ici avec leur
famille et qui souhaitent vraiment bâtir un avenir pour leurs enfants
tout en travaillant dans leur domaine.

Comment pouvons-nous y arriver? Le discours du Trône nous
offre tous les outils dont nous avons besoin. L'immigration est un
cycle. Il y a d'abord l'arrivée, puis l'intégration et enfin la
citoyenneté. Nous voulons construire notre pays grâce à l'apport
de nouveaux citoyens, c'est l'objectif que nous visons, mais il faut
veiller à appliquer une politique d'ouverture. Nous tenons à ce que
chacun ait l'occasion de participer. Nous voulons une stratégie en
Ontario, une stratégie au Canada atlantique, une stratégie au Québec
et une dans l'ouest du pays. Nous avons aussi besoin de quelque
chose dans les territoires et en Colombie-Britannique. Nous devons
trouver de bonnes solutions afin que chacun puisse participer.

J'étais ravi de signer, il y a quelques semaines, la neuvième entente
entre une province et le gouvernement fédéral dans le cadre de ce
qu'on appelle le Programme des candidats de la province. Cela
correspond à la vision que nous avons pour les prochaines décennies,

puisque la question de l'immigration demeure évidemment toujours
d'actualité. Il ne suffit pas de prendre certaines décisions pour clore
le dossier à jamais. Les décisions que nous prenons aujourd'hui, les
mesures annoncées dans le discours du Trône que nous examinons
aujourd'hui, tous les résultats des solutions que nous appliquons, des
initiatives que nous prenons, auront des répercussions au cours des
25 prochaines années.

Notre intention était de créer un partenariat avec la Nouvelle-
Écosse. J'ai signé une entente avec la Nouvelle-Écosse. Les habitants
de cette province auront l'occasion, par l'entremise de leur
gouvernement, de créer un nouveau partenariat dans le cadre duquel
ils accueilleront de nouveaux travailleurs qualifiés. Au début, ils en
accueilleront 200 au cours des cinq prochaines années. Nous avons
également inséré des dispositions traduisant la réalité du Canada.

[Français]

J'ai été extrêmement fier de démontrer que l'immigration est non
seulement un outil et un facteur d'épanouissement, mais qu'il y avait
également une incidence sur notre propre identité. Le respect des
langues officielles, le Canada bilingue, la dualité linguistique qui
nous est chère et qui représente une valeur fondamentale de notre
pays se reflètent dans cette entente. Il s'agit de trouver un outil de
développement qui pourra donner une place au soleil et un équilibre
entre le rôle des femmes et celui des hommes, francophones et
anglophones, qui sera un reflet de l'ensemble des communautés.

J'étais très fier d'annoncer qu'avec l'entente avec la Nouvelle-
Écosse, il s'agissait d'une première où il y avait une clause sur les
langues officielles. Le peuple acadien pourra aussi participer à cet
effort collectif, déterminer les besoins de sa région et assurer
effectivement qu'il y aura des travailleurs qualifiés francophones en
Nouvelle-Écosse.

[Traduction]

Nous ne voulons pas réinventer la roue. Nous voulons que les
choses fonctionnent. Une approche pragmatique s'impose, mais elle
doit reposer sur des valeurs. C'est pourquoi il est si important que le
partenariat que nous mettons en place soit inclusif. Il y a beaucoup à
faire. C'est une situation en constante évolution. Nous devons
ensemble nous occuper de tous ces dossiers et rassembler toutes les
pièces du casse-tête afin de dégager une image d'ensemble. Il y a
beaucoup de choses dont nous devons nous occuper.

J'étais bien sûr plutôt ravi d'annoncer en juin dernier qu'en plus de
mettre en oeuvre la nouvelle Loi sur l'immigration et la protection
des réfugiés, nous avions parallèlement établi une série de nouveaux
règlements qui permettront d'accueillir plus de travailleurs qualifiés,
de gens de métier et de titulaires de doctorat, des personnes vraiment
intéressées à s'installer ici et à nous aider à bâtir notre pays.

D'autres personnes méritent notre attention. Je vois trop de
chauffeurs de taxi. Ils accomplissent un travail fantastique. J'ai
d'extraordinaires conversations avec eux. Toutefois, lorsque je
constate qu'un microbiologiste ou un médecin d'un autre pays est
chauffeur de taxi, je me dis que nous devons faire quelque chose à ce
sujet. Nous devons une fois pour toutes mettre l'accent sur la
reconnaissance des titres de compétence acquis à l'étranger.

● (1600)

C'est pourquoi la conférence fédérale-provinciale-territoriale est si
importante. C'est un enjeu non partisan. Tous pourront s'exprimer, et
chacun pourra participer au processus, car il concerne le Canada. Il a
trait au genre de société dans laquelle nous voulons vivre, au genre
de société que nous désirons façonner ensemble et au genre d'avenir
que nous voulons donner à nos enfants.
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Un des enjeux les plus importants sera la reconnaissance des titres
de compétence acquis à l'étranger. Lorsque l'on abordera cet aspect et
que l'on travaillera avec d'autres provinces et territoires, nous
devrons mettre l'accent sur la coopération professionnelle. Si nous
avons besoin de médecins, d'infirmières et d'ingénieurs, nous
devrons trouver un processus qui permettra de veiller à ce que les
personnes qui arrivent de l'Inde, des Philippines ou d'ailleurs avec
leur famille pour nous aider à bâtir ce pays n'aient pas à attendre
pendant des années avant de pouvoir réaliser leurs aspirations.

[Français]

J'ai été renversé de constater qu'il y a encore évidemment des
choses inqualifiables. Dernièrement, j'étais à Sainte-Anne-des-
Monts, au cours d'une tournée du Québec, et j'ai rencontré un
médecin. Il est d'origine haïtienne. Comme on le sait, la diaspora
haïtienne est dans mon comté de Bourassa. J'étais donc très fier de
parler avec lui au sujet de ce qui se passe dans son pays d'origine.

Il me racontait qu'il est arrivé au Canada en 1977. Imaginez qu'il
est devenu médecin et a pu pratiquer la médecine en 1992. C'est
inqualifiable, lorsqu'on sait qu'il y a des problèmes criants et qu'il y a
des citoyens qui pensent être des citoyens de seconde classe parce
qu'ils n'ont pas les services auxquels ils ont droit. Nous devons nous
assurer d'avoir ce processus, une fois pour toutes.

Ce partenariat se fera si, et seulement si, tout en respectant les
juridictions, tout en respectant le processus, nous pouvons l'établir
avec les corporations professionnelles.

[Traduction]

Je suis d'avis que le Canada, ça n'est pas seulement Toronto,
Montréal ou Vancouver. C'est également Kelowna, Okanagan,
Chicoutimi—maintenant Saguenay. Et c'est tout aussi bien Corner
Brook et Cambridge que Mississauga.

Il nous faut trouver une meilleure solution et c'est pourquoi je
proposerai un plan d'action à mes collègues provinciaux grâce
auquel nous trouverons les travailleurs qualifiés dont nous avons
besoin partout au pays.

Comment est-ce possible? Nous devons tout d'abord adopter une
approche pratique et efficace. Nous pourrions accorder un permis
temporaire de travail d'une durée de trois à cinq ans. Nous réglons la
question de la procédure équitable. Il nous faut aussi respecter les
normes canadiennes. Il n'est pas question de diminuer le niveau des
normes; nous les respecterons et la procédure sera claire. S'il y a une
pénurie d'infirmières et d'infirmiers à North Bay, en Ontario, que
nous avons pris toutes les mesures possibles et que nous n'arrivons
toujours pas à combler les postes libres, sauf en engageant du
personnel de l'extérieur du Canada, et bien, soit! Et nous dirons à ces
étrangers: «Vous voulez émigrer au Canada, bénéficier de tous les
avantages de ce grand pays et découvrir notre merveilleux
patrimoine? Alors nous pouvons nous entraider. Venez vous établir
à North Bay avec votre famille et vos enfants, habitez-y entre trois et
cinq ans. Au bout de cette période, nous vous accorderons
automatiquement le statut de résident permanent.»

Je suis conscient qu'il y a probablement en ce moment des avocats
à l'écoute qui se disent que nous ne pouvons contraindre des gens à
demeurer dans un endroit en raison de la Charte canadienne des
droits et libertés, mais ce n'est pas le cas; c'est déjà prévu dans la loi.
Pensez un moment à l'exemple des agriculteurs. Nous avions conclu
une entente avec le Mexique et les Antilles stipulant que, lorsque
leurs habitants viennent nous aider durant l'été, à l'époque des
moissons, ils peuvent bénéficier d'un permis de travail temporaire et
travailler dans des endroits précis.

Regardons la réalité en face. Le personnel de la GRC et le
personnel militaire ont leur voie toute tracée par les autorités dès
qu'ils reçoivent leur diplôme. Voilà une approche pratique. Nous
invitons les étrangers à venir au Canada et nous ferons bouger les
choses.

● (1605)

[Français]

Alors, non seulement c'est une approche pragmatique qui
permettra de répondre aux besoins de la population, mais cela
garantira aussi un avenir à ceux et celles qui veulent partager ce
pays.

Il est tout à notre avantage de travailler ensemble—la totalité des
collègues et des partis politiques—, pour trouver une solution parce
que ce que nous décidons aujourd'hui aura un impact demain.

Il y a évidemment d'autres éléments sur lesquels nous devons nous
pencher. En fait, on parle d'immigration, mais on doit parler de
citoyenneté. Nous avons très sérieusement besoin de revoir la
législation sur la citoyenneté et nous allons le faire.

J'entendais tout à l'heure mon collègue de la Nouvelle-Écosse, lors
des déclarations de députés, parler de la question des criminels de
guerre. Je veux qu'il soit clair que, concernant les criminels de
guerre, c'est la tolérance zéro. Nous devons faire tout ce qui est en
notre pouvoir pour nous attaquer à ce problème. Il n'y a pas de
prescriptions en droit public. Toutefois, nous devons nous assurer
effectivement qu'il y a de l'efficience. Nous devons nous assurer que
nous possédons un mécanisme qui saura répondre à nos besoins et
qui saura nous permettre, effectivement, de nous attaquer à la racine
même du problème.

Nous devrons également nous pencher sur des questions comme
la citoyenneté. Nous devons en faire la promotion. Nous devons
nous pencher sur les mécanismes de la citoyenneté. Nous devons
nous pencher sur la question de l'adoption. Nous devons nous
pencher sur toutes sortes de questions qui touchent les valeurs
mêmes de notre pays.

C'est pour cela que nous aurons une nouvelle législation en
matière de citoyenneté, que j'ai l'intention de déposer incessamment
cet automne.

Évidemment, il y a également toute la question de la révocation de
la citoyenneté. Je m'attends à ce que nous puissions travailler de
concert avec l'ensemble des collègues pour que je puisse avoir des
idées à cet égard. La citoyenneté, c'est important.

Quant à la révocation, il existe plusieurs écoles de pensées. Nous
devons nous assurer, effectivement, que nous donnons la pleine
valeur à cette citoyenneté, et que si nous voulons révoquer la
citoyenneté, il reste à savoir si ce que nous faisons présentement est
fait de façon adéquate.

Il y a très certainement un dossier qui nous tient à coeur, soit celui
des étudiants étrangers. Nous devons focaliser notre attention sur les
étudiants étrangers.

[Traduction]

Les étudiants étrangers sont clairement le ciment qui relient les
pays, qu'ils entretiennent des relations bilatérales ou multilatérales.
J'ai eu la chance cet été de me rendre en Chine avec des collègues.
Nous y avons travaillé à l'élaboration de ce que nous appelons notre
stratégie pour la Chine. Bien sûr, des membres de la communauté
coréenne sont venus me réclamer une stratégie pour la Corée.
D'accord, pourquoi pas? Nous allons en élaborer une.
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Il était important pour nous d'aller en Chine car, l'an dernier, nous
avons reçu non seulement 40 000 immigrants d'origine chinoise,
mais également 14 000 étudiants chinois. Il était très important pour
nous de mettre l'accent sur cela et de bâtir là-dessus. Comme les
députés le savent, nous avons modifié la loi pour que les gens qui
viennent au Canada en tant qu'étudiants étrangers puissent faire une
demande sur place et devenir Canadiens. Nous voulons faire plus et
mieux. Je crois réellement que ça sera très utile, non seulement pour
promouvoir les idéaux canadiens, mais aussi, si ces gens après cela
veulent venir au Canada, il sera encore plus efficace de procéder de
cette façon.

Enfin, et ce n'est pas là le moins important, je pense qu'il nous faut
une approche sectorielle. Dans le dossier des travailleurs qualifiés, je
ne vois aucun problème à nous asseoir avec les représentants de
l'industrie et des provinces pour trouver la meilleure façon de
procéder. Si dans un secteur particulier de l'industrie pharmaceutique
nous devons relâcher les règles pour faire venir un plus grand
nombre de travailleurs qualifiés dans une région donnée, je n'y vois
pas d'inconvénient, mais il nous faut un processus et nous devons
être équitables, et ne pas oublier que nous devons suivre une
approche équilibrée, entre la vigilance et l'ouverture.

Bien sûr, on pourrait parler des heures entières. Le dossier des
réfugiés est lui aussi très important à nos yeux. Nous avions avec les
Américains un accord de principe sur les tiers pays sûrs. Nous avons
débloqué des ressources pour accroître le nombre des agents de
contrôle de l'immigration. Ensemble, nous avons réintroduit une
politique de prévention qui nous aidera à nous acquitter de notre
devoir international. Nous sommes prêts à aller plus loin cet automne
et à discuter de ces dossiers.

Tous ces dossiers concernent le Canada et, en terminant, je dirai
que je crois fermement que si nous avions le même rêve qu'avait
Clifford Sifton au début du XXe siècle, à savoir offrir un lopin de
terre, ce rêve serait aujourd'hui d'offrir la possibilité d'améliorer notre
pays et de nous assurer que nous avons les gens qui veulent
réellement contribuer; nous réglerons le cas de mauvais éléments qui
pensent pouvoir faire ce qu'ils veulent ici.

● (1610)

[Français]

C'est avec beaucoup d'honneur que je m'associe à ce gouverne-
ment, que je m'associe à ce discours du Trône, que je m'associe à
tous ceux et celles qui veulent trouver cet équilibre entre l'ouverture
et la vigilance, et faire de ce pays, encore une fois, le plus beau pays
du monde.

[Traduction]

M. Paul Forseth (New Westminster—Coquitlam—Burnaby,
Alliance canadienne):Madame la Présidente, je veux poser deux ou
trois questions très précises au ministre. Cela faciliterait certainement
le débat aujourd'hui si nous pouvions être certains que le
gouvernement est un gestionnaire compétent.

Il a mentionné la catégorie des étudiants étrangers et aussi celle
des travailleurs temporaires. Une personne qui vient au Canada dans
ces conditions jouit d'un statut spécial. Plus tard dans son discours, il
a dit que ces gens pourraient obtenir le statut d'immigrant reçu et
demander un jour la citoyenneté. Est-ce que le temps que ces gens
passent ici en tant qu'étudiants étrangers ou travailleurs temporaires
en vertu d'un contrat spécial compterait lors de la demande de
citoyenneté ou est-ce qu'il leur faudrait attendre d'obtenir le statut
d'immigrant reçu?

Ma deuxième question concerne la mention qu'il a faite du
manque de confiance national à l'égard de notre système de

détermination du statut de réfugié. Le ministre a parlé de la question
du tiers pays sûr avec les États-Unis. N'a-t-il rien de mieux à dire que
«nous aurons d'autres discussions à l'automne»? J'ai demandé à
maintes reprises à l'ancienne ministre à la Chambre quand on
prendrait enfin des arrangements satisfaisants avec les États-Unis en
matière de sécurité. Quand cesserons-nous d'accepter des réfugiés en
provenance des États-Unis? Je crois savoir que la proportion de
demandes est d'environ 40 p. 100. Nous pouvons certainement faire
mieux que simplement tenir d'autres discussions.

Ce sont là les deux points que je voulais soulever: les étudiants
étrangers et les travailleurs temporaires et les délais prescrits, et aussi
une nouvelle annonce disant que nous allons faire quelque chose
pour régler le problème des réfugiés. J'aimerais entendre ce qu'il a à
dire à ce sujet.

[Français]

L'hon. Denis Coderre: Madame la Présidente, je remercie le
député de cette question, mais il fait un peu erreur.

Dans un premier temps, quelqu'un doit être résidant permanent
pour amorcer le processus de citoyenneté. Donc, tant et aussi
longtemps que ce n'est pas chose faite, on ne peut pas entamer le
processus de citoyenneté. Cependant, il est important de trouver
l'outil nécessaire qui nous permettra de régulariser un système, et
surtout de répondre aux besoins d'une société qui est en mal de
travailleurs qualifiés.

Il faut trouver une solution concrète qui nous permettra
effectivement de porter notre attention sur le problème de la
concentration. Si nous voulons faire en sorte d'avoir une immigration
dispersée, une immigration où il y aura un taux de rétention, il y a de
beaux projets.

Au Manitoba, par exemple, on a commencé avec ce programme
de nominations provinciales. Vous avez 200 pour commencer et
nous sommes rendus à 1 000. Le taux de rétention est de 91 p. 100.

Je suis aussi heureux de dire que nous avons une entente qui
fonctionne extrêmement bien avec Québec. Elle est spécifique; elle
est dans la loi. Nous ne voulons pas y toucher. J'ai moi-même
rencontré le ministre Trudel il y a quelques semaines, et nous nous
sommes entendus sur ces outils de convergence.

C'est important pour les régions, c'est important pour les
populations. Si nous ne faisons rien, nous avons des régions qui se
vident. Si nous voulons nous assurer d'avoir un facteur d'épanouis-
sement pour la communauté francophone, où qu'elle soit au pays,
nous devons nous assurer d'avoir un processus qui fonctionne. Par
les étudiants, par les travailleurs qualifiés qui seront des travailleurs
temporaires, nous pouvons régler le problème.

● (1615)

[Traduction]

En ce qui concerne les tiers pays sûrs, nous pourrions en parler
pendant des heures et tenir un débat sur la question. Je ne suis pas
d'accord avec mon collègue au sujet des réfugiés. Nous devons
évidemment appliquer un processus mais, au cours des trois
dernières années, notre système, conçu pour accueillir entre
25 000 et 29 000 réfugiés, en a reçu entre 45 000 et 49 000. Nous
devons faire quelque chose à ce sujet, surtout compte tenu que six
réfugiés sur dix entrent par un point frontalier, c'est-à-dire en
provenance des États-Unis.
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C'est la raison pour laquelle nous avons signé cet accord de
principe. Il existe évidemment un processus, que nous devons
respecter car, comme les députés le savent, nous sommes liés par un
traité. Nous avons signé un accord qui non seulement respecte la
façon de faire canadienne mais qui nous aidera à gérer le système à
l'échelle continentale à l'égard des personnes qui viennent au Canada
et demandent le statut de réfugié.

Depuis 1985 et l'affaire Singh, la loi nous oblige, comme mon
collègue le sait, à accorder une audition équitable aux demandeurs.
Or, la seule façon que nous ayons de leur assurer une audition
équitable est de les renvoyer dans un tiers pays sûr. C'est la raison
pour laquelle nous avons signé cet accord et c'est aussi la raison pour
laquelle le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a
signé cet accord, dans lequel il a reconnu une mesure très positive.

L'efficience constitue évidemment une priorité. Nous devons
constamment améliorer le système, mais je crois fermement qu'il
constitue un modèle pour le reste du monde.

[Français]

Le président suppléant (Mme Bakopanos): Il reste cinq
minutes; si tout le monde pose ses questions, et que le ministre
répond, on peut entendre cinq députés.

[Traduction]

M. Jim Karygiannis (Scarborough—Agincourt, Lib.): Ma-
dame la Présidente, je félicite chaleureusement mon collègue, le
ministre de l'Immigration, d'avoir proposé l'égalisation des titres de
compétence des personnes provenant de l'étranger. Les communau-
tés attendaient cette mesure depuis longtemps.

Je voudrais cependant ramener le ministre à ce qui se passe ici au
Canada. Je me rappelle l'époque où je suis arrivé dans ce pays. Les
touristes qui venaient ici et qui se plaisaient dans notre pays n'avaient
qu'à se rendre à l'intersection University et Dundas et, en quelques
mois, elles obtenaient leurs documents. C'était en 1966. En 1967, le
Canada a accueilli quelque 223 000 immigrants. Aujourd'hui, avec
les progrès de l'informatique, l'accroissement du personnel et de
l'information...

M. Scott Reid: Madame la Présidente, j'invoque le Règlement.
Les questions et observations ne sont pas des discours préparés. Je
constate que le député lit un texte préparé...

Le président suppléant (Mme Bakopanos): C'est la période des
questions et observations. Je suis au service de la Chambre mais,
pour permettre aux députés de poser leurs questions au ministre,
celui-ci n'étant ici que pendant un certain temps, j'ai aussi demandé
aux députés de se contenter de poser leur question afin que nous
puissions obtenir une réponse. Par courtoisie à l'endroit de tous les
députés ayant des questions à poser, j'aimerais que le député pose sa
question.

M. Jim Karygiannis: Madame la présidente, la difficulté qui se
pose à l'heure actuelle, c'est que des nouveaux arrivants qui sont
susceptibles de rencontrer une personne ici et de l'épouser doivent
attendre jusqu'à concurrence de trois ans avant que les formalités
administratives soient terminées. J'ai discuté de cette question avec le
ministre et ses prédécesseurs. Je me demande si le ministre peut nous
dire ce qu'il entend faire pour éliminer cette période d'attente de trois
ans appliquée dans ma circonscription de Scarborough. Ces
personnes sont absolument sans statut. Elles ne peuvent travailler.
Elles ne peuvent bénéficier des soins de santé. Qu'arriverait-il si l'une
d'elles tombait malade? Ou encore, que se passerait-il si une épouse
tombait enceinte? Le nouveau-né serait canadien et le père devrait
absorber le fardeau que constituent les frais médicaux liés à

l'accouchement. Compte tenu de ce qui précède, je me demande si le
ministre a de nouvelles propositions.

● (1620)

L'hon. Denis Coderre: Madame la présidente, répondre à cette
question prendrait plus de 30 secondes. De fait, nous avons modifié
la mesure législative et les règlements pour nous attaquer à ce genre
de problèmes. Il est beaucoup question de travailleurs qualifiés, mais
on pourrait aussi parler abondamment de réunification familiale.
C'est clairement une priorité pour nous.

C'est aussi une question d'efficience. Nous devons mener une
analyse plus approfondie. Chaque cas comporte bien sûr ses
particularités, de sorte que nous devrions aborder cette question,
mais nous avons à coeur de faire fonctionner le système. Le discours
du Trône a montré que c'est une priorité du gouvernement dans le cas
de l'immigration. Nous voulons créer un cadre permettant aux
personnes qui immigrent au Canada d'amener leur famille. C'est ce à
quoi nous nous employons.

M. Svend Robinson (Burnaby—Douglas, NPD): Madame la
Présidente, je sais que le temps est limité alors j'essaierai d'être bref.
Je félicite le ministre pour deux initiatives précises. La première
concerne le contrôle des consultants en immigration. Nous savons
qu'il y a eu de graves abus dans ce domaine. La seconde est la
reconnaissance des titres de compétence acquis à l’étranger. Cette
mesure s'était déjà trop fait attendre et j'en suis fort satisfait. Je
voudrais poser deux questions précises.

Premièrement je demanderais au ministre de nous assurer que la
détermination du gouvernement ne fléchira pas et qu'il veillera à
traduire en justice au Canada, ou à dénaturaliser et à expulser, tous
ceux qu'on soupçonne d'être responsables de crimes de guerre ou
tous les présumés criminels nazis.

Ma deuxième question précise porte sur le récent refus d'accorder
un visa au ministre des Affaires étrangères de Taiwan qui se trouvait
à Seattle et voulait se rendre à Vancouver pour rencontrer brièvement
un représentant du bureau économique et culturel de Taiwan à
Vancouver. On lui a refusé le visa. C'est scandaleux. Taiwan est une
démocratie prospère et dynamique et un excellent partenaire
commercial. J'aimerais demander au ministre d'assurer à la Chambre
qu'une telle erreur ne se reproduira pas.

L'hon. Denis Coderre: Madame la Présidente, je voudrais
d'abord remercier le député et annoncer que, demain matin, nous
tiendrons une importance conférence de presse où il sera précisément
question de ce que nous avons l'intention de faire au sujet des
consultants en immigration. Nous émettrons un avis majeur et sans
équivoque à cet égard.

Quant au cas de son collègue de Taiwan, j'ignore ce qui s'est
passé. Peut-être qu'il y a une solution. Une foule de mes collègues
viennent me voir lorsque des problèmes particuliers se posent. Nous
devrions peut-être examiner la question de plus près, mais il faut
toujours trouver un équilibre entre la vigilance et l'ouverture. Je
n'entrerai pas dans les détails, mais nous devrions discuter du cas.

En ce qui concerne les crimes de guerre, franchement, c'est la
tolérance zéro. C'est la tolérance zéro, et nous voulons bien centrer
nos efforts. Ce n'est pas une question de temps ou d'argent, mais
d'efficacité. Il ne s'agit pas simplement de la Seconde Guerre
mondiale. Cela concerne aussi ce qui s'est produit au Rwanda, au
Kosovo et dans plusieurs endroits sur la planète. Nous tenons à ce
que le Canada réprouve clairement ces criminels de guerre. Plus
particulièrement, l'étude de la loi sur la citoyenneté serait peut-être
une formidable occasion de renforcer cela.
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[Français]

M. Paul Crête (Kamouraska—Rivière-du-Loup—Témiscoua-
ta—Les Basques, BQ): Madame la Présidente, je suis étonné que le
ministre qui, lors du caucus qui a eu lieu au Saguenay, a été accusé
par plus de 2 000 manifestants d'avoir induit la population en erreur
en promettant pendant la dernière campagne électorale qu'il y aurait
des changements majeurs à l'assurance-emploi, ne se lève pas
aujourd'hui en cette Chambre, au moment où il peut faire des
commentaires sur le discours du Trône, pour dénoncer son
gouvernement. Lui-même a fait des promesses, a pris des
engagements de changements significatifs pendant la campagne
électorale. Il se l'est fait dire au mois d'août, au Saguenay, par 2 000
personnes qui ont très bien compris qu'elles avaient été induites en
erreur, qu'elles avaient été trahies par le ministre.

Est-ce que ce ministre ne devrait pas démissionner de son job, ou
prendre une position contre son gouvernement pour respecter les
engagements qu'il avait pris, plutôt que de mettre la tête dans le sable
et de continuer à faire de la politique? Il avait pris des engagements
formels qui n'ont pas été respectés et il a ainsi induit en erreur des
gens qui ont été volés de 40 milliards de dollars par le
gouvernement, depuis 1993.

L'hon. Denis Coderre: Madame la Présidente, je trouve cela
regrettable. Je suis allé à Rivière-du-Loup à plusieurs reprises; je suis
allé dans le comté du député à plusieurs reprises. Les gens me disent:
«Monsieur Coderre, on veut avoir des solutions pour permettre
justement qu'on puisse se sentir comme des citoyens à part entière.
Nous aussi on a notre place au soleil.»

Quand on voit le futur ancien député de Rivière-du-Loup, je pense
qu'il a plus intérêt à regarder ce qui se passe dans son comté que
d'essayer de faire de la petite politique. Nous sommes ici de façon
sérieuse.

Quand il était temps de voter sur ce projet de loi, il était contre,
encore une fois, parce que le Bloc québécois a changé sa passion
pour sa pension, et il pense juste à des effets temporaires pour
essayer de faire de la petite politique.

M. Paul Crête: Vous avez trahi la population.

L'hon. Denis Coderre: Nous n'avons trahi personne ici. Madame
la Présidente, je demande que ce député retire le mot «trahi». Il n'y a
pas de traître de ce côté-ci de la Chambre.

● (1625)

Le président suppléant (Mme Bakopanos): Je demanderai au
député de Kamouraska—Rivière-du-Loup—Témiscouata—Les Bas-
ques s'il veut retirer le mot «trahir».

M. Paul Crête: Madame la Présidente, je maintiens que le
ministre a trahi la population en ne respectant pas ses engagements.
Cela lui a été dit à Chicoutimi par 2 000 personnes qui nous ont
permis de prendre la parole pour les appuyer, alors que vous autres
n'osiez même pas sortir de l'hôtel dans lequel vous étiez parce que
vous aviez trop peur.

Le président suppléant (Mme Bakopanos): Le député peut
continuer le débat, parce que c'est un débat; il a dit «trahir la
population» et ce n'est pas une attaque envers un député ou un
ministre.

[Traduction]

M. Paul Forseth (New Westminster—Coquitlam—Burnaby,
Alliance canadienne): Madame la Présidente, je partagerai mon
temps de parole.

Je suis intervenu au nom des électeurs de ma circonscription dans
tous les débats du discours du Trône depuis les élections de 1993.

Les libéraux ont pris l'habitude de donner de vains espoirs aux
Canadiens en multipliant les messages réconfortants qui expriment
des généralités et présentent de vagues orientations politiques. À
première vue, plusieurs des discours du Trône précédents ont créé un
espoir temporaire de réalisation nationale. L'administration qui s'en
est suivie n'a cependant pas comblé cette attente.

Je tiens à féliciter le gouvernement d'avoir parlé des facteurs
économiques fondamentaux du Canada car j'ai toujours dit qu'une
économie forte est le fondement d'une société forte. Le gouverne-
ment doit également assurer un juste équilibre des programmes
s'adressant à la population en général, notamment dans les domaines
de la santé et de l'éducation. Je me demande cependant si certains
groupes de revendication d'aujourd'hui seront très heureux du
discours du Trône.

Par exemple, le discours du Trône de janvier 2001 avait suscité
une certaine attente qui, nous le constatons aujourd'hui, n'a pas été
comblée. Le scénario se répète. Voici un passage d'un commentaire
de janvier 2001 sur le discours du Trône qui venait d'être livré:

Le discours du Trône permet de croire que le gouvernement entend faire en sorte
que tous les Canadiens partagent la prospérité du pays, et notamment ces gens qui en
ont déjà été maintes fois exclus.

Nous nous sommes réjouis spécialement de l'accent placé sur la promotion d'une
saine démocratie dans laquelle le leadership peut venir de tout le monde. De l'avis du
Conseil national du bien-être social, pour que tous les Canadiens partagent les
richesses du Canada, il faut assurer le degré le plus élevé possible de participation
publique.

Cette citation est vieille de près de deux ans. Où en sommes-nous
aujourd'hui? Qu'est-ce qui a changé pour le mieux? Le gouverne-
ment ne peut pas cacher à quel point il a été décevant. Le présent
discours du Trône était vraiment trop prévisible. Intitulé «Le Canada
que l'on veut», le document ne reflète pas le gouvernement dont nous
avons besoin. Il se résume à une longue et plate liste d'intentions qui
réitère en grande partie ce qu'il était nécessaire de faire. Il omet
cependant certains points très prioritaires. Bon nombre des points
mentionnés auraient dû et auraient pu être réalisés il y a plusieurs
années. Ce discours ne va certainement pas inspirer les Canadiens.
Ils doivent se dire: «C'est tout?»

Les plus grandes dépenses prévues découleront du Protocole de
Kyoto. Le Parlement sera forcé de se prononcer sur cet accord sans
véritable estimation des coûts. Il n'y aura probablement pas d'analyse
coûts-avantages qui sera déposée au Parlement. Le gouvernement se
laissera essentiellement guider par ses sentiments et sa bonne volonté
en matière environnementale afin de gagner des votes plutôt que de
chercher à défendre les intérêts fondamentaux du Canada sur la
scène internationale. La situation financière de la famille moyenne
s'est-elle améliorée cette année? A-t-on mis davantage l'accent sur la
démocratie participative?

Non, je regrette de le dire, mais nous avons beaucoup parlé de
testament politique plutôt que de leadership, de promesses plutôt que
de mesures. Nous n'avons fait aucun progrès. En fait, nous avons
perdu du terrain et nous continuons de glisser sur l'échelle de l'indice
des pays des Nations Unies. Sur le marché international, la valeur de
notre dollar n'a jamais été aussi basse. La valeur du dollar est une
référence que le gouvernement ne peut dissimuler ni expliquer. Elle
représente le jugement que le monde porte sur notre économie et nos
perspectives d'avenir. La faiblesse de notre dollar illustre l'incapacité
flagrante du gouvernement à satisfaire aux besoins de la population.
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Fait important à signaler, le discours du Trône ne lance pas
d'ultimatum clair incitant le gouvernement à réformer le système de
santé, mais prévoit simplement de nouvelles discussions et
négociations avec les provinces. J'ai toujours promis à mes électeurs
de féliciter le gouvernement et de lui offrir mon aide lorsqu'il
semblait progresser dans la bonne direction. Il est de mon devoir
parlementaire de tenir le gouvernement responsable de ses actes
lorsqu'il s'écarte du droit chemin ou ne livre pas la marchandise. Je
reste également fidèle au principe de proposer des solutions
constructives visant à améliorer la situation du Canada.

Je m'oppose au discours du Trône et au gouvernement actuel,
parce que le Canada peut faire mieux. J'espère être de nouveau élu, à
titre de représentant de l'opposition officielle, au poste de vice-
président du Comité permanent des opérations gouvernementales et
des prévisions budgétaires. Ce comité pense être en mesure d'innover
pour obliger le gouvernement à rendre davantage compte de ses
plans de dépenses et pour pouvoir examiner l'efficacité d'une bonne
partie des dépenses législatives qui ne sont pas soumises chaque
année à l'approbation du Parlement. C'est une question de
responsabilité et de probité. Voilà ce que devrait prévoir le discours
du Trône.

Le Parlement doit mieux surveiller comment est dépensée la
majeure partie de l'argent des contribuables. Ce n'est pas ce qui s'est
passé depuis 1993, sous la direction de l'ancien ministre des
Finances. En fait, il est tellement déconnecté qu'il a même voté, de
façon étourdie, en faveur de la taxe Tobin, à l'occasion d'une motion
du NPD.
● (1630)

C'est une idée socialiste internationale ésotérique que de vouloir
taxer les flux monétaires internationaux et redistribuer le revenu
mondial. Que le ciel vienne en aide au Canada si ce coquin parvient
à faire ce qu'il veut à titre de premier ministre, compte tenu de son
bilan antérieur.

La plus grande réalisation dont il peut se vanter était même une
politique qu'il nous a empruntée pour équilibrer le budget. Toutefois,
il n'avait pas les moyens d'emprunter tout le programme, y compris
une mesure législative sur l'équilibre budgétaire et un plan de
remboursement de la dette nationale.

Même en ce moment où, en tant que pays, nous épaulons nos
alliés, il ne faut pas que nous cessions de chercher à protéger le mode
de vie des Canadiens. Nous devons trouver le juste équilibre entre
les besoins liés à la sécurité nationale et le programme à long terme
de l'Alliance canadienne pour la création d'une société plus prospère,
ouverte et démocratique.

Malgré le manque de leadership du gouvernement, le Canada
demeure un des meilleurs pays du monde, un pays prospère où la
qualité de vie est plus élevée que dans bien d'autres pays. Nous
avons évolué, partant du petit peuple agraire que nous étions au
moment de la Confédération pour devenir une puissance écono-
mique multiculturelle complexe. Cependant, il ne faut pas oublier
que la Seconde Guerre mondiale n'a pas fait de ravages ici et que, à
la fin de ce conflit, nous nous sommes retrouvés au sommet de
l'ordre social et industriel mondial. Malheureusement, nous n'avons
pas su maintenir notre position de leader et nous pouvons même
nous compter chanceux de faire encore partie du G-8.

Dans l'économie mondiale axée sur les connaissances, notre
position dépendra de l'innovation qui résultera de nos investisse-
ments dans l'avenir de la science et de la recherche et dans le
développement des compétences. Nous devons faire mieux pour ce
qui est des investissements dans la nouvelle technologie, mais nous
devons aussi aider les jeunes Canadiens à partir du bon pied. Avec

un gouvernement plus attaché aux principes, on pourrait imaginer
qu'un jour notre peuple trouverait une culture axée sur la liberté et
l'inclusion. Nous avons besoin plus que jamais d'une main-d'oeuvre
qualifiée et d'une économie novatrice pour tous.

L'innovation est le pont entre aujourd'hui et demain, entre des
idées fraîches et de nouvelles possibilités pour tous les Canadiens.
Le Canada doit devenir libre de dettes, tenir l'inflation et le chômage
à un bas niveau et devenir plus concurrentiel à l'échelle mondiale en
ce qui a trait au régime fiscal et à la structure réglementaire. Les
barrières qui nous empêchent de devenir un grand pays sont souvent
celles que nous dressons nous-mêmes, comme les mauvaises
habitudes socialistes, la politique de l'envie et les querelles
régionales.

Ce que je veux dire, c'est que si le Canada n'est plus un leader sur
le plan international, c'est sa faute. Nos chances ratées et notre statut
de pays perdant sont l'héritage des gouvernements libéraux et
conservateurs. Ce qu'il nous faut vraiment, c'est plus de liberté. Nous
avons besoin de la liberté fondamentale de pouvoir déplacer des
biens, des capitaux et des travailleurs. Nous avons besoin de la
liberté d'apprendre grâce à des investissements dans l'éducation et le
développement des compétences. Nous avons besoin de la liberté de
devenir ce que nous voulons être grâce à la démocratie participative
et à la défense des droits.

J'aime mon pays. Il est béni et il est le meilleur au monde. En
effet, nous avons un pays merveilleux, et nous avons accompli
beaucoup, mais pas parce que nous avons eu des gouvernements
remarquables. Nos réalisations ne sont pas le fait de grands
dirigeants politiques. Nous sommes privilégiés parce que ce sont
les Canadiens qui ont bâti une société remarquable. Les Canadiens
ont surmonté les obstacles géographiques. Nous avons transformé
les différences culturelles et linguistiques en un avantage au lieu d'en
faire un problème. Ce sont les Canadiens qui ont payé le prix de la
paix et de la justice. Les cimetières du monde entier où reposent des
Canadiens courageux en témoignent.

Les nombreuses vagues d'immigrants ont apporté leur contribu-
tion. Il y a eu d'abord plusieurs migrations d'autochtones. Puis, un
grand nombre d'Européens et d'Asiatiques sont venus chez nous. Le
Canada est devenu une destination porteuse d'espoir et de
possibilités. Nous avons une riche mosaïque culturelle, ce qui nous
confère un avantage sur la scène internationale.

Cependant, le Canada ne donne pas sa pleine mesure. Nous
sommes mal dirigés et nous ne sommes pas gouvernés judicieuse-
ment. La vieille habitude qui consiste à élire un gouvernement
fédéral conservateur ou libéral n'est plus satisfaisante. Les Canadiens
peuvent faire mieux. Le Canada peut se hisser au premier rang si
nous abandonnons nos vieilles habitudes lorsque nous nous rendons
aux urnes.

Nous devons voter en faveur de l'avenir de nos enfants, et non en
faveur d'un vieux préjugé. Nous devons voter en faveur d'une plus
grande démocratie, et non dans le sens des intérêts spéciaux d'un
gouvernement libéral ou conservateur.

Les Canadiens peuvent se libérer en élisant un gouvernement
allianciste. Le Canada a tout ce dont il a besoin pour être le meilleur.

Au cours des deux prochaines années, nous avons pour tâche de
nous donner un gouvernement digne du bon peuple canadien. Nous
devons voter pour bâtir, et non pour simplement éviter les risques.
Nous devons voter pour les réalisations, et non pour les vieilles
allégeances. Les Canadiens doivent voter pour se donner une
démocratie prospère qui fera une place à tous et qui ne laissera
aucune région pour compte.
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Le meilleur est à venir pour le Canada. À mon avis, il n'est pas
exagéré de dire que le Canada peut devenir le leader mondial qui
assurera une paix durable dans le monde.

● (1635)

M. Rob Merrifield (Yellowhead, Alliance canadienne): Ma-
dame la Présidente, c'est pour moi un honneur et un plaisir de
prendre part au débat sur le discours du Trône à titre de député de
Yellowhead et de porte-parole de l'opposition en matière de santé.

Au moment où le Parlement reprend ses travaux, les Canadiens
s'inquiètent du système de soins de santé, qui est en difficulté. Ce
qu'ils voient et ce dont de trop nombreux Canadiens ont fait
l'expérience, c'est un système qui se dégrade et est en proie à des
tensions terribles. Il suffit de considérer les grèves qui éclatent d'un
bout à l'autre du pays en ce moment, ou les graves problèmes du
temps d'attente, qui est proprement phénoménal, ou encore la
pénurie d'infirmières et les problèmes de ressources humaines.

Pour ce qui est de la pénurie d'infirmières, on prévoit une
croissance des besoins telle qu'il nous faudra 113 000 nouvelles
infirmières d'ici 2011. Cela entravera gravement les soins aux
patients, à un point que nous avons du mal à imaginer pour l'instant.

Si nous nous comparons aux autres pays de l'OCDE, nous
constatons que nous sommes au 18e rang pour l'accès aux appareils
d'imagerie par résonnance magnétique, au 17e pour les tomodensi-
tomètres et au 8e pour les appareils de radiologie. Pas étonnant que la
confiance des Canadiens dans le système de santé se dégrade.

Ainsi, en 1988, une étude a été effectuée et 43 p. 100 des
Canadiens ont déclaré qu'ils jugeaient le système fondamentalement
imparfait. L'année dernière, la même étude a été effectuée et on est
parvenu au chiffre de 77 p. 100. Il est manifeste que le patient est
souffrant.

Le sous-financement et la négligence que nous ont légués les
libéraux en matière de santé commencent à faire sentir leurs effets.
Le premier ministre et l'ancien ministre des Finances ont procédé à
d'énormes compressions dans le milieu des années 1990 et les
conséquences de ces mesures prises à l'époque se font sentir
maintenant dans notre système de soins de santé.

Le premier ministre et l'ancien ministre des Finances ont annoncé
la Commission Romanow il y a près de deux ans. C'était une
tentative désespérée de la part du gouvernement libéral d'essayer de
gagner plus de temps. C'est exactement ce qui s'est produit. Les
libéraux ont ensuite attendu confortablement que quelqu'un d'autre
se charge de la sale besogne et s'attaque au grave problème que
constitue la réforme du système de santé. Nous attendons le rapport
pour novembre de cette année.

Ce n'est pas la première fois que le gouvernement libéral agit
ainsi. Nous nous rappelons du Forum national sur la santé en 1997.
Son rapport est resté sur les fameuses tablettes. Nous pouvons voir
que le gouvernement utilise une fois de plus le même stratagème.

Le gouvernement libéral fait certaines choses bien. Il étudie les
soins de santé. Nous avons demandé à la Bibliothèque du Parlement
combien d'argent avait été dépensé par le gouvernement libéral
depuis 1993 simplement pour étudier les soins de santé. On nous a
dit que la somme s'élevait à 243 millions de dollars. Le
gouvernement libéral a fait preuve d'un grave manque de leadership
en matière de santé au cours des 10 dernières années. Tous les
problèmes que je viens de mentionner sont la responsabilité du
gouvernement libéral et de personne d'autre.

L'élément clé du discours du Trône en matière de santé était
l'annonce de la prochaine conférence des premiers ministres au début
de l'année prochaine et des fonds fédéraux qui devront être investis

dans la sécurité à long terme de notre système de soins de santé.
Mieux vaut tard que jamais, mais avions-nous vraiment besoin d'un
discours du Trône pour faire cette annonce?

La plupart des autres points concernant la santé dont il était
question dans le discours du Trône consistaient en de vagues
promesses sur la protection de la santé, la prévention et la santé des
autochtones. Ce sont dans bien des cas des idées recyclées. Il en a
déjà été question bien des fois dans d'autres discours du Trône. Nous
pourrions parcourir les huit ou dix derniers discours du Trône et
constater des similarités dans chacun d'eux.

Voici juste un exemple. Je cite: «Le gouvernement prendra des
mesures additionnelles pour réduire l'écart entre l'état de santé des
autochtones et des non-autochtones.» C'est un objectif louable, mais
il en a été question à bien des reprises auparavant. Pas surprenant
alors que les autochtones pensent que le gouvernement n'est pas
vraiment sincère à cet égard.

Des chiffres alarmants ont été avancés un peu plus tôt cette
semaine. Ils démontrent que le nombre de cas de diabète chez les
gens des premières nations est deux ou même trois fois plus élevé
que dans la population canadienne en général. Le nombre de cas de
tuberculose dans les réserves indiennes est de huit à dix fois
supérieur à ce que l'on constate dans la population canadienne en
général.

Le gouvernement devrait reconnaître que les politiques actuelles
relatives aux autochtones sont défaillantes. Il devrait fixer des
objectifs fermes afin de tenter d'améliorer la santé et le niveau de vie
des autochtones.

L'engagement du gouvernement face à une approbation plus
rapide des médicaments m'a particulièrement inquiété. Nous avons
un problème concernant les médicaments au pays et c'est un
problème très grave. Jusqu'à 10 000 Canadiens meurent chaque
année par suite de réactions évitables à la consommation de
médicaments d'ordonnance. Jusqu'à 46 p. 100 de nos aînés se voient
prescrire un médicament qui ne leur convient pas chaque année.

● (1640)

L'enquête menée sur le cas Vanessa Young a soulevé un certain
nombre de problèmes dans le système d'assurance de l'innocuité des
médicaments de Santé Canada. Même avec son nouveau nom, la
Direction des produits de santé commercialisés mise sur pied par la
ministre n'arrive toujours pas à retirer des médicaments du marché.

Comprenez-moi bien. Nous ne nous opposons pas à ce que les
bureaucrates travaillent plus rapidement ou plus efficacement en vue
d'accélérer le processus d'approbation des médicaments. Il y a du
bon là-dedans. Toutefois, il est évident que l'on met la charrue devant
les boeufs lorsqu'on fait la promotion d'un processus d'approbation
plus rapide avant de se pencher de façon adéquate sur les problèmes
de sécurité des médicaments qui existent au pays.

L'une des omissions les plus flagrantes du discours du Trône porte
sur le plan gouvernemental en matière de possible attaque
bioterroriste. L'an dernier, le gouvernement a promis de mettre un
vaccin contre la variole à la disposition de chacun des Canadiens. Le
gouvernement ne s'est toujours pas procuré ce vaccin. Où est ce plan
à long terme que le gouvernement a promis aux Canadiens? On
pourrait aussi se demander où est ce projet de loi sur les techniques
de reproduction que le gouvernement a promis également. Ce n'est
pas la première fois qu'un tel projet de loi meurt au Feuilleton.

Les Canadiens avaient peut-être des raisons de s'attendre à un
certain leadership de la part du gouvernement dans le domaine des
soins de santé cette semaine, mais de façon générale, ils ont été
cruellement déçus.
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Le gouvernement étudiera bientôt les recommandations contenues
dans le rapport Romanow. L'opposition officielle devrait lui rappeler
certains principes et lui faire certaines suggestions pouvant lui servir
de guide pour cet exercice.

L'Alliance canadienne a fait clairement connaître sa position en
matière de soins de santé. Nous avons affirmé dans notre énoncé de
politiques notre volonté d'«assurer la prestation de soins de santé de
qualité, offerts en temps opportun par un système durable, à tous les
Canadiens, peu importe leur capacité de payer».

L'Alliance canadienne préconise un financement adéquat, stable et
transparent des soins de santé. Il faudra injecter des fonds
supplémentaires pour soutenir notre système de santé vacillant et
consolider ses assises pour les années et les décennies à venir. Je suis
heureux de voir que l'on a reconnu ce besoin dans le discours du
Trône. Cependant, les transferts du fédéral aux provinces en matière
de santé viennent à peine de dépasser les niveaux de 1993 et 1994.
Or, depuis ce temps, la population s'est accrue de 8 p. 100 et les
coûts, de 15 p. 100, sans compter que la population a vieilli. La
contribution du gouvernement fédéral s'établit donc maintenant à 14
cents pour chaque dollar investi dans les soins de santé. On est bien
loin de la formule de financement à parts égales dont profitait la
génération précédente.

En injectant plus d'argent dans les soins de santé, le gouvernement
devra résister à son inclination naturelle. Je parle évidemment de sa
tendance à augmenter les impôts. Les Canadiens ne veulent pas
payer plus d'impôts. Croyez-le ou non, nous ne voudrions pas voir le
ministre des Finances se jeter du haut de la tour de la Paix. Le
gouvernement a réduit le TCSPS de 25 milliards de dollars, tout en
réservant une somme de 16 milliards de dollars par année pour des
subventions et des contributions douteuses. C'est une question de
priorités, ou d'absence de priorités.

On doit cependant noter que l'attribution de sommes supplémen-
taires, sans apporter d'autres réformes, ne constitue pas une solution
viable ou à long terme. C'est ce qu'ont constaté bon nombre des
personnes qui se sont penchées sur notre système de santé au cours
des quelques dernières années, dont Fyke, Mazankowski, Clair,
Kirby et Romanow.

Toute injection de fonds supplémentaires devrait sous-tendre une
meilleure reddition de comptes sur l'utilisation de ces fonds. Le
gouvernement devrait profiter de l'occasion pour encourager les
provinces à réformer leur système de santé et à le rendre plus
efficace.

Nous réitérons également notre demande de financement stable
pour la santé. Afin d'éviter les compressions unilatérales sans
précédent du genre de celles qu'ont infligées le premier ministre et
l'ancien ministre des Finances au milieu des années 1990, nous
devons inscrire cet engagement dans la Loi canadienne sur la santé.

Il faut moderniser la Loi canadienne sur la santé. Les cinq
principes de la loi sont régulièrement compromis. En outre, on
reconnaît de plus en plus souvent que la loi ne tient pas compte
d'éléments aussi importants que la qualité, la célérité, la viabilité et
l'obligation de rendre des comptes. Il faut ajouter de nouvelles
dispositions à la loi.

La prestation des soins de santé a changé de manière spectaculaire
depuis l'adoption de la loi, en 1984. Du fait de la mise au point de
nouvelles technologies, de nouvelles pharmacothérapies et de
nouvelles options en matière de traitement, il faut redéfinir ce qui
est médicalement nécessaire. Un survol de l'envergure des services
couverts par le régime public devrait être entrepris et pourrait faire

partie des consultations avec les premiers ministres après le dépôt du
rapport Romanow.

Je veux maintenant parler d'un sujet très controversé: la place du
secteur privé dans notre système de santé public. Les provinces
devraient disposer d'une très grande marge de manoeuvre pour
assurer la prestation des soins de santé dans le cadre d'un régime
universel de santé, et je dis bien universel.
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La Loi canadienne sur la santé décourage le paiement par des
particuliers de services de santé médicalement nécessaires, mais elle
n'interdit ni ne décourage la prestation privée de ces services. Ce
n'est pas qui fournit un service qui est important, mais bien que le
service soit effectivement fourni et qu'il le soit en temps opportun et
dans le respect des normes de qualité, indépendamment des moyens
financiers des malades.

Comme notre chef le disait hier, un monopole gouvernemental
n'est pas la seule façon de fournir des soins de santé au Canada. La
ministre fédérale de la santé ne peut pas empêcher les provinces
d'agir dans leur sphère de compétence, et elle ne devrait pas le faire
non plus. Que ce soit clair. Aucune province, aucun parti fédéral, y
compris l'Alliance canadienne, ne demande la création d'un système
privé parallèle.

Enfin, le gouvernement doit aux Canadiens d'agir rapidement et
de manière responsable dès que la commission Romanow aura
déposé son rapport. La réforme des soins de santé est trop importante
pour la mettre une fois de plus en attente. Le gouvernement devrait
agir dans les 90 jours suivant la réception du rapport Romanow.

La santé est la priorité numéro un des Canadiens. Il est clair que
notre système a besoin d'être régénéré. Il faudra des idées et des
approches novatrices pour répondre aux défis pressants que posent
l'augmentation des attentes, la hausse des coûts et le vieillissement
de la population.

L'Alliance canadienne continuera à débattre vigoureusement de la
réforme de notre système de santé avec le gouvernement. Nous nous
emploierons à...

Le président suppléant (Mme Bakopanos): Je suis désolée,
mais le temps de parole du député est écoulé.

* * *

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

L'hon. Don Boudria (ministre d'État et leader du gouverne-
ment à la Chambre des communes, Lib.): Madame la Présidente,
il y a eu des consultations entre tous les partis à la Chambre. Je suis
heureux de dire qu'on s'est entendu sur la motion suivante, et je vais
en expliquer le but. Ce soir, nous devions avoir un très long débat sur
un sujet de la plus haute importance, l'Irak. La motion nous permet
d'avoir un débat plus court ce soir et de poursuivre ce débat demain
soir, pour permettre aux députés de prendre la parole à une heure
plus raisonnable. En échange, il n'y aura pas d'appels de quorum ni
ce soir, ni demain soir. Je propose:

Que le dernier paragraphe de l'ordre du 30 septembre 2002 concernant le débat
exploratoire sur l'Irak soit remplacé par ce qui suit:

Que, à l'heure ordinaire de l'ajournement le 2 octobre 2002 et le 3 octobre 2002, la
Chambre continue de siéger pour reprendre ledit débat, sous réserve que, durant ledit
débat, la Présidence n'accepte ni appel de quorum, ni motion dilatoire, ni demande de
consentement unanime pour proposer une motion; que, à minuit le 2 octobre 2002, le
débat soit ajourné et la Chambre s'ajourne; et que, à minuit le 3 octobre 2002 ou
lorsqu'aucun député ne désirera prendre la parole, selon le cas, la motion soit retirée
d'office et la Chambre s'ajourne.
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Le président suppléant (Mme Bakopanos): La Chambre a
entendu les termes de la motion. Plaît-il à la Chambre de l'adopter?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

* * *

REPRISE DU DÉBAT SUR L'ADRESSE EN RÉPONSE

La Chambre reprend l'étude de la motion: Qu'une Adresse soit
présentée à Son Excellence la Gouverneure générale en réponse au
discours qu'elle a prononcé à l'ouverture de la session, ainsi que de
l'amendement et du sous-amendement.

Mme Lynne Yelich (Blackstrap, Alliance canadienne): Ma-
dame la Présidente, le député pourrait-il me dire s'il croit qu'il existe,
comme on le mentionne dans le discours du Trône, un processus tout
prêt et rapide de réglementation des drogues, aussi bien les drogues
illicites que les médicaments d'ordonnance? Pourrait-il nous dire ce
qu'il a pensé de ce passage du discours du Trône?

M. Rob Merrifield (Yellowhead, Alliance canadienne): Ma-
dame la Présidente, il est difficile de savoir exactement ce qu'il y a
dans le discours du Trône étant donné qu'il est tellement vague.

On y trouve quelques allusions aux drogues illicites. Nous
connaissons tous le problème des drogues illicites dans notre pays. Il
est aigu, quoi qu'en disent nos amis du Sénat. Ils voudraient peut-être
qu'on légalise la marijuana. Je crois que nous avons un sérieux
problème avec les drogues illicites, mais ce n'est pas l'objet de la
question.

La question a trait à l'accélération du processus d'approbation des
médicaments d'ordonnance. Nous devrions examiner sérieusement le
sujet, car cela présente des côtés positifs en ce sens que des
médicaments tous récents à effet plus rapide ainsi que des
technologies toutes nouvelles présentent certains avantages.

À mesure qu'on avancera dans le XXIe siècle, on recourra
beaucoup plus souvent aux pharmacothérapies qu'on ne le faisait
auparavant. Cependant, si nous en approuvons davantage avant de
nous attaquer aux abus qui existent actuellement dans le système,
nous commettrons une terrible erreur. Nous devons remédier au
problème de l'abus des médicaments d'ordonnance. Cela prend les
proportions d'une épidémie. C'est une chose dont nous avons très
peu parlé à la Chambre et il est grand temps que nous commencions
à le faire.

M. Jerry Pickard (Chatham—Kent Essex): Madame la
Présidente, je partage mon temps de parole avec le député de
Scarborough—Agincourt.

Le 30 septembre a marqué une date importante pour le
gouvernement, car ce dernier a énoncé un plan d'action ambitieux
pour l'avenir du Canada. Le discours du Trône de 2002 fait un survol
des mesures qu'entend prendre le gouvernement libéral pour assurer
des possibilités toujours meilleures à tous les Canadiens.

Depuis son élection en 1993, le gouvernement libéral a travaillé
étroitement avec les Canadiens pour créer un environnement
économique et social bénéfique pour tous nos concitoyens. Personne
ne niera que l'ancien gouvernement avait laissé le Canada dans un
état de grand délabrement en 1993. Outre un déficit immense et
l'absence de direction, notre pays avait subi une baisse de sa cote de
crédit, les taux d'intérêt atteignaient des niveaux intolérables et les
conditions générales ne satisfaisaient personne.

Les Canadiens ont évalué la performance de l'ancien gouverne-
ment et l'ont à toutes fins pratiques rayé de la carte. À juste titre

d'ailleurs, car il n'avait aucun programme et était déconnecté de la
réalité que vivaient les Canadiens. Ces derniers lui ont retiré leur
appui.

Je constate aujourd'hui que la réalité canadienne demeure
aujourd'hui encore étrangère à de nombreux députés de l'opposition.
Les Canadiens me disent que depuis 1993, le gouvernement a fait un
travail fabuleux sur le plan économique. Il a considérablement réduit
le déficit et nos échanges commerciaux avec les autres pays se sont
accrus de façon spectaculaire.

Aujourd'hui, nos échanges commerciaux avec les États-Unis
atteignent quelque 2 milliards de dollars par jour. Nous avons fait des
progrès remarquables.

L'opposition soutient que le gouvernement n'a rien fait pour les
soins de santé; je lui rappelle que le gouvernement a signé, en
septembre 2000, une entente en vertu de laquelle il s'engageait à
injecter 21 milliards de dollars dans l'amélioration des soins de santé.

Voyons certaines mesures annoncées dans le discours du Trône.
Comme tous les députés le savent bien, le discours du Trône
n'énonce pas en détails toutes les mesures que le gouvernement
entend prendre. Il établit plutôt une orientation et trace les grandes
lignes de ce que le gouvernement entend réaliser dans des domaines
importants. En fait, le discours du Trône fixe les priorités pour les
Canadiens, et les soins de santé constituent dans le dernier discours
une priorité de premier plan.

L'une des mesures ambitieuses prises durant la dernière législature
était indubitablement la nomination de M. Roy Romanow, qui a été
chargé d'examiner les soins de santé au Canada, de consulter tous les
spécialistes du domaine, les députés et les provinces. C'était une
tâche énorme.

Je me souviens qu'il venait au Parlement pour écouter les députés
exposer leurs idées et le point de vue de leurs électeurs concernant ce
qu'il fallait donner au système de santé pour qu'il s'améliore.

Il faut du temps pour cela et il est certain qu'en prenant
connaissance du discours du Trône, nous constatons que le rapport
Romanow sera déposé cet automne. Il a été clairement indiqué dans
le discours du Trône qu'au printemps prochain, le gouvernement
établira un plan complet pour tenir compte des recommandations
mises de l'avant par M. Romanow. Il faut être déconnecté de la
réalité pour laisser entendre, comme certains le font, que le
gouvernement ne prend pas la question au sérieux, ne consacre
pas beaucoup d'efforts au dossier du système de santé et n'est pas
intéressé. Je souligne que si nous envisageons l'établissement d'un
plan exhaustif en 2003, cela ne veut pas dire que tous les problèmes
du système de soins de santé sont résolus pour autant.
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Cela signifie simplement que nous allons élaborer un plan. Nous
allons prévoir des mesures sur lesquelles il sera possible de travailler.
Nous examinerons la question de la pénurie de médecins. Nous
jetterons un coup d'oeil aux installations où il pourrait y avoir des
restrictions de médicaments et une population vieillissante. Tous ces
éléments sont importants dans un plan exhaustif et il est impossible
de les traiter en une minute ou deux, comme l'opposition le laisse
entendre.

Le premier ministre a clairement fait savoir que la priorité va aux
enfants et aux familles à faible revenu. Dans le discours du Trône, il
a été question des familles et du soutien aux familles, de l'énergie
consentie pour aider ces enfants qui ont besoin de soins et de
prestations additionnelles. Nous savons que l'éducation est un
élément essentiel pour donner le plus de chance possible aux jeunes
Canadiens.
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Le gouvernement a déclaré que la qualité de vie, le partage de la
prospérité économique, l'amélioration des avantages consentis aux
familles à faible revenu et l'accès à une éducation juste et appropriée
pour tous les jeunes sont des priorités de premier plan. C'est
extrêmement important quand nous songeons que, dans l'avenir, ce
sont nos jeunes qui dirigeront la nation et seront responsables de tous
les progrès qui seront réalisés. Pour moi, c'est clair.

J'entends l'opposition évoquer les coûts énormes de l'accord de
Kyoto, mais je n'ai pas entendu un mot au sujet des retombées
positives ou des engagements partout dans le monde. J'étais au
Japon, la semaine dernière. La première chose que les Japonais ont
recommandée à la délégation canadienne, c'est de veiller à ce que
l'accord de Kyoto soit approuvé. Pourquoi? Parce que c'est important
pour la collectivité mondiale.

Il est important qu'un pays comme le Canada exerce un rôle de
chef de file à l'échelle mondiale en matière d'assainissement de
l'environnement. Il est important que nous mettions en place des
mesures et des activités qui amélioreront nettement l'avenir des
jeunes et des générations futures. Je suis convaincu que, si nous
analysons l'accord de Kyoto, nous constaterons qu'il peut comporter
de grands avantages.

Il y a, dans ma circonscription, une usine d'éthanol qui ressemble à
toutes les usines du genre que l'on trouve partout aux États-Unis et
dans certains autres pays. Cette usine d'éthanol est de calibre
mondial. Elle produit d'énormes quantités de combustibles verts qui,
comme on le sait, si l'on s'y arrête, profitent énormément à la société.
Elle élimine beaucoup de problèmes graves de pollution dans nos
grandes villes. Elle contribue à l'emploi dans les exploitations
agricoles et les collectivités rurales du pays. C'est une installation
dont nous pouvons nous servir pour améliorer notre environnement,
la qualité de l'air que nous respirons et, parallèlement, pour fournir
de l'emploi à des Canadiens et bâtir une nation plus solide.

Il ne fait aucun doute que le Protocole de Kyoto permettra
l'exécution de nombreux projets utiles en matière d'environnement
afin de rendre notre pays plus fort et d'améliorer la santé de nos
générations futures et l'environnement. J'ai hâte de participer au
débat sur le Protocole de Kyoto.

Je suis convaincu que nous devons faire preuve de discernement
dans le choix de nos orientations pour l'avenir et que nous devons
être disposés à discuter de tous les problèmes. Ce n'est pas vraiment
le gouvernement qui fixe toutes les étapes et qui détermine combien
coûtera chacune d'entre elles. Il est important que nous prêtions
l'oreille à l'industrie et que nous discutions des obstacles et des
débouchés que l'industrie peut voir dans un document comme
l'accord de Kyoto.

Il est important que nous nous arrêtions au programme
d'infrastructures que nous avons proposé. À la frontière, Windsor
est le goulot d'étranglement des échanges commerciaux du Canada.
Nous devons envisager une infrastructure qui permettra de corriger
cette situation et d'apporter des changements énormes pour nous.
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Selon moi, le discours du Trône établit une orientation qui
permettra de donner suite aux remarquables mesures de développe-
ment mises de l'avant par les libéraux au cours des dernières années.
Je suis absolument convaincu que le Canada se trouve dans une bien
meilleure situation que ce n'était le cas sous un gouvernement
conservateur, alors qu'il y avait une dette énorme et que le déficit
augmentait de 42 milliards de dollars par année.

Le président suppléant (Mme Bakopanos): Avant de passer aux
questions et observations, parce que nous avons des lecteurs avides

du hansard, je veux m'assurer que tout le monde a bien compris la
motion qui a été présentée plus tôt, parce qu'une question a été
soulevée au sujet de la date. Je veux lire à la Chambre la motion
exacte que nous avons tous adoptée:

Que, à l'heure ordinaire de l'ajournement le 2 octobre 2002 et le 3 octobre 2002, la
Chambre continue de siéger pour reprendre ledit débat, sous réserve que, durant ledit
débat, la Présidence n'accepte ni appel de quorum, ni motion dilatoire, ni demande de
consentement unanime pour proposer une motion; que, à minuit le 2 octobre 2002, le
débat soit ajourné et la Chambre s'ajourne; et que, à minuit le 3 octobre 2002...

Et non octobre 2003, comme on l'a dit plus tôt:

[...] ou lorsqu'aucun député ne désirera prendre la parole, selon le cas, la motion
soit retirée d'office et la Chambre s'ajourne.

Nous passons aux questions et observations.
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M. David Chatters (Athabasca, Alliance canadienne): Madame
la Présidente, je n'ai pu m'empêcher de remarquer dans l'intervention
du député les nombreuses allusions à l'accord de Kyoto. Je suis
toujours effaré lorsque j'écoute des députés libéraux qui ne semblent
rien comprendre à cet accord et l'appuient tout de même.

Le député parle de l'amélioration de la qualité de l'air et de la
diminution de la pollution atmosphérique. Or, l'accord de Kyoto
porte sur la réduction des émissions de CO2, un gaz essentiel à la vie
sur notre planète. Dans beaucoup de serres, on pompe du CO2 pour
mieux faire croître les plantes. Le député m'expliquerait-il comment
la réduction des émissions de CO2 va assainir l'air et comment, si le
Canada verse des milliards de dollars à la Russie pour acheter des
crédits à ce pays qui produit six fois plus de CO2 que nous, cela
aidera à assainir l'environnement chez nous?

M. Jerry Pickard: Madame la Présidente, le député pêche par
naïveté s'il pense que les députés libéraux ne savent pas ce qui se
passe.

Je crois que c'est plutôt l'Alliance qui est déphasée, comme le
montre le nombre de ses députés. Je ne crois pas qu'il soit jamais
arrivé au gouvernement de perdre des sièges ou des appuis. En
réalité, si nous ratifions l'accord de Kyoto et si nous commençons à
nous intéresser aux combustibles verts, nous améliorerons la qualité
de l'air dans tous les pays du monde. C'est l'oxygène qui est
indispensable à tous les animaux qui respirent. Le CO2 favorise de
son côté la croissance des plantes.

Le député a raison sur un point, mais seulement à moitié, comme
toujours. Il ne comprend pas ce qui se passe lorsque les émissions de
CO2 sont trop abondantes. Il y a toutes sortes de problèmes dans les
villes, le climat de toute la planète se réchauffe, l'équilibre naturel est
rompu dans notre pays et nous avons des problèmes de smog et
d'émissions de gaz. Ils sont causés par toutes sortes d'autres
problèmes. Dans les serres, nous ne provoquons pas de déséquili-
bres. Nous nous préoccupons de l'environnement des gens et nous
cherchons les meilleures possibilités qui s'offrent à nous pour avoir
un air sain et une bonne teneur en oxygène.

M. Loyola Hearn (St. John's-Ouest, PC): Madame la
Présidente, j'ai écouté avec intérêt les commentaires de mon collègue
de l'autre côté. Peut-il nous dire, parce que personne ne l'a fait
jusqu'ici, en quoi consiste le plan du gouvernement à l'égard des
exigences de l'entente de Kyoto et combien il en coûtera aux
contribuables canadiens?
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M. Jerry Pickard: Madame la Présidente, lorsque les gens
s'informent sur la nature de l'accord de Kyoto, ils demandent
clairement au gouvernement de préciser le caractère des restrictions.
Ils se moquent bien des déclarations de l'industrie. Ils ne s'intéressent
pas aux consultations tenues avec ce secteur. Ils ne se soucient
aucunement des sentiments des gouvernements provinciaux à l'égard
de certaines questions. Ils ne souhaitent pas ce type de consultation.
Ils se désintéressent totalement du point de vue des députés de la
Chambre. Les contribuables veulent simplement que le gouverne-
ment établisse des règles en relation avec ces opinions. Ils veulent
avant tout que le gouvernement adopte une législation et qu'il ne soit
pas aussi flexible.

Depuis mon entrée à la Chambre des communes, on demande au
gouvernement d'être plus ouvert et plus réceptif aux idées et
d'accepter l'apport des autres intéressés lorsqu'il le peut. L'entente de
Kyoto revêt une très grande importance. Des projets de lois seront
déposés à la Chambre. Le discours du Trône n'est pas le moment de
déposer de tels projets. En même temps, il faut prévoir une foule de
consultations, un travail extensif avec le secteur de l'industrie et une
collaboration soutenue avec les autres gouvernements pour s'assurer
que le résultat sera entièrement satisfaisant. Ces gens-là n'ont
vraiment rien compris.

M. Werner Schmidt (Kelowna, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, le discours du Trône n'a même pas fait allusion à
une répartition plus juste et équitable des fonds réservés aux
infrastructures, plus particulièrement en ce qui a trait à la taxe
d'accise sur l'essence. Quand le gouvernement adoptera-t-il une
attitude plus juste face à une répartition équitable de ces fonds? Il a
recueilli 572 millions au titre de la taxe d'accise sur l'essence.
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M. Jerry Pickard:Monsieur le Président, je crois que le projet du
gouvernement s'est avéré équitable pour ce qui est de l'essence et de
toutes les formes d'énergie au pays. Nous travaillons à développer de
nouvelles stratégies et nous nous penchons actuellement sur l'énergie
éolienne et sur d'autres formes d'énergie. Notre gouvernement est
progressiste et nous faisons la promotion des combustibles verts.
Nous voulons assainir l'environnement. En conséquence, nous
étudions de près les politiques qui pourraient nous permettre d'y
arriver.

M. Jim Karygiannis (Scarborough—Agincourt, Lib.): Mon-
sieur le Président, le discours du Trône, si éloquemment résumé par
bon nombre de députés au cours des derniers jours, présente le cadre
dans lequel nous gouvernerons le pays au cours de l'année à venir.

Notre plan d'action assurera un meilleur avenir à tous les
Canadiens et établira un bon équilibre entre les dépenses dans le
secteur social et la responsabilité fiscale. Il prévoit entre autres des
engagements à l'égard de l'équilibre budgétaire, du remboursement
de la dette nationale, des investissements dans le secteur des soins de
santé, de la famille et des enfants et de la protection de
l'environnement. Ces initiatives n'ont rien de nouveau pour les
Canadiens puisqu'elles ont déjà fait l'objet de promesses au cours de
la dernière campagne électorale.

Santé Canada a longtemps constitué l'une des principales
préoccupations de la plupart des Canadiens. C'est de loin le dossier
qui préoccupe le plus les électeurs de ma circonscription,
Scarborough—Agincourt. Le gouvernement fédéral doit faire plus
pour assurer à tous les Canadiens l'accès à des soins de santé en
temps opportun. Les principes énoncés dans la Loi canadienne sur la
santé doivent être appliqués partout au pays. Les provinces et les
territoires doivent disposer des ressources nécessaires pour les faire
appliquer. Je suis heureux que le gouvernement se soit engagé à se

pencher sur les préoccupations relatives aux soins de santé en
convoquant une conférence sur la santé réunissant tous les premiers
ministres au début de l'année prochaine.

Afin de concrétiser notre promesse électorale de réduire la
pauvreté chez les enfants, nous majorerons les montants alloués à
des programmes tels que les garderies subventionnées, les
suppléments de revenus pour les familles pauvres et le logement
social subventionné.

Nous maintenons par ailleurs notre engagement à l'égard de
l'amélioration des infrastructures de nos villes, de manière à assurer
que des systèmes de transport respectueux de l'environnement
aideront à réduire la congestion dans nos villes et les embouteillages
dans nos axes commerciaux. Je salue ces initiatives et j'attends avec
impatience l'adoption rapide de mesures législatives dans ce sens.

Le discours du Trône énonce aussi notre engagement à l'égard de
l'accord de Kyoto. Le chef de l'opposition officielle nous a dit, hier,
que son parti ferait tout en son pouvoir pour empêcher la ratification
du Protocole de Kyoto. Si par miracle son parti formait un jour le
gouvernement, il résilierait l'entente.

Les faits sont clairs. Depuis quelques années, les Nations Unies
ont consulté quelque 2 500 experts scientifiques de haut niveau.
Ceux-ci ont conclu que les humains avaient un impact très important
sur le changement climatique mondial. Ils nous ont pressés d'agir
sans tarder pour changer notre mode de fonctionnement et notre
mode de vie.

Nous pourrions les passer tous en revue, les accords internatio-
naux ne sont jamais parfaits. L'accord de Kyoto est loin d'être parfait.
Pourtant, celui-ci constitue la résolution d'un certain nombre de pays,
particulièrement des pays riches et industrialisés, de changer de
mode de fonctionnement et de mode de production de biens de
consommation afin de sauver notre planète. Alors que les pays les
plus riches et privilégiés ont causé pratiquement tous les dommages,
ils ont aussi bénéficié le plus du développement incontrôlé des
dernières décennies. Parallèlement, des pays innocents, notamment
des pays en voie de développement, ont subi les dommages causés
par les pays riches et développés.

Une question qui préoccupe beaucoup nombre de mes électeurs
est celle de l'immigration. Le gouvernement s'est engagé à s'assurer
que les immigrants qui viennent de toutes les régions du globe
puissent s'intégrer plus rapidement à la société canadienne et profiter
des possibilités qui leur sont offertes.

Le gouvernement dit qu'il travaillera avec ses partenaires pour
éliminer les obstacles à la reconnaissance des titres de compétence
acquis à l’étranger et qu'il accélérera l’entrée des travailleurs
qualifiés déjà assurés d’un emploi au pays. Il fera également du
Canada une destination de choix pour les étudiants étrangers
talentueux et les travailleurs qualifiés, grâce à une sélection et à un
recrutement plus soutenus dans les universités et par l’entremise de
nos ambassades clés à l’étranger. Je félicite le gouvernement de
prendre cet engagement. Je sais qu'il lui faudra, pour tenir cet
engagement, collaborer avec les provinces, les territoires et les
organismes de réglementation, mais ces mesures auraient dû être
prises depuis longtemps déjà.
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Une autre question dont ne fait pas état le discours du Trône est
celle du manque de personnel dans les bureaux de l'Immigration
situés dans nos ambassades à l'étranger, pénurie qui impose des
attentes excessivement longues aux personnes qui veulent immigrer
au Canada. Il s'agit pour la plupart des épouses, maris, frères, soeurs
ou parents de citoyens canadiens qui les parrainent et qui, sans
l'avoir mérité, doivent attendre jusqu'à deux ans pour voir leur
famille enfin réunie.

● (1715)

Les statistiques démographiques montrent clairement que le
Canada a et aura besoin d'immigrants pour assurer la prospérité
économique de sa population vieillissante. Cette question ne figure
pas dans le discours du Trône, mais je puis assurer à la Chambre et
aux électeurs de Scarborough—Agincourt que je la soulèverai tant
qu'on n'y aura pas trouvé une véritable solution.

Il y a une chose qui m'inquiète depuis longtemps. Des jeunes
viennent au Canada dans l'espoir de recommencer à neuf et ils se
trouvent ici un mari ou une femme. Une fois qu'ils sont mariés ici, au
Canada, celui des deux qui a la citoyenneté canadienne peut
parrainer son conjoint. L'affaire rebondit à Vegreville. Le bureau de
Vegreville doute-t-il de leur mariage ou soupçonne-t-il un cas de
bigamie ou croit-il que le conjoint vient d'un pays d'où nous arrivent
beaucoup de réfugiés? Toujours est-il que le bureau de Vegreville
transfère alors cette décision au bureau local.

Si quelqu'un a le malheur de vivre dans une région comme celle
de Toronto, Montréal ou Vancouver, et notamment dans ma
circonscription, celle de Scarborough—Agincourt, il se peut qu'il
attende jusqu'à trois ans avant d'avoir une audience avec un agent
d'immigration; il n'attendra pas un, deux ou 12 mois, mais bien de 30
à 36 mois. Ces délais ont augmenté lentement. Pourtant, quand on a
saisi de la question les différents ministres de l'Immigration qui se
sont succédé, ils ne nous ont malheureusement pas écoutés.

Une chose que nous pourrions faire, c'est traiter plus rapidement
les cas des conjoints et leur accorder la priorité. S'ils doivent attendre
de 30 à 36 mois, nous pourrions alors facilement leur dispenser des
soins de santé et leur octroyer un permis de travail.

Si une jeune femme vient au Canada, qu'elle épouse un de nos fils
et qu'elle tombe enceinte, elle sera finalement hospitalisée et,
malheureusement, son mari, immigrant reçu ou citoyen canadien,
devra payer entre 10 000 $ et 15 000 $ pour la naissance de son
enfant. Il s'agit ici de la naissance d'un enfant canadien, d'un enfant
qui vient au monde et qui sera un contribuable jusqu'à la fin de ses
jours. Pourtant, nous imposons un fardeau financier à ses parents
pour qu'il vienne au monde ici. C'est une grave injustice. Nous
devons intervenir fermement et rapidement.

Si une de mes filles rencontrait un jeune homme, qu'ils voulaient
tous deux se marier et que le jeune homme souhaitait subvenir aux
besoins de sa famille, il serait embêté. Il ne pourrait le faire.

J'implore le gouvernement de trouver des solutions afin que les
dossiers de ces jeunes couples soient traités rapidement. Nous
devons travailler avec eux au lieu de leur nuire. Nous devons les
aider à commencer une nouvelle vie. Travaillons avec eux afin qu'ils
deviennent des citoyens productifs de notre pays. Nous faisons venir
de gens d'outre-mer. Pourquoi n'aidons-nous pas aussi ceux qui sont
ici?

M. David Chatters (Athabasca, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, le député a évoqué l'influence catastrophique de
l'homme sur notre climat. Encore une fois, cette référence me
tracasse. La science révèle que 3 p. 100 des émissions mondiales de
CO2 sont le fait de l'activité humaine et que 97 p. 100 des émissions

de CO2 proviennent de causes naturelles. Comment ces 3 p. 100
peuvent-elles avoir un effet aussi catastrophique sur notre environ-
nement?

Son collègue qui l'a précédé a décidé de ne pas répondre à ma
question au sujet de l'envoi de milliards de dollars à la Russie. Ce
pays produit six fois plus d'émissions de CO2 que le Canada.
Comment cela peut-il aider notre environnement?

● (1720)

M. Jim Karygiannis: Monsieur le Président, je vais revenir à
mon allocution et réitérer ce qui suit. Ce sont les pays innocents,
dont les petits pays en développement, qui souffrent des effets causés
par les pays riches et industrialisés.

Nous vivons dans un pays où les gens prennent leur voiture pour
se rendre au dépanneur. Ailleurs dans le monde, les gens n'ont pas ce
luxe. J'ai visité des pays où les enfants doivent transporter de l'eau
sur une distance d'un mille pour avoir de quoi à boire. Ici, au
Canada, les gens ne réfléchissent pas avant de monter dans leur
voiture pour aller acheter du lait ou du pain au dépanneur.

Nous devons modifier nos habitudes. Nous devons changer notre
façon de penser. Nous devons ratifier l'accord de Kyoto, pas demain,
ni dans 10 ans, mais le plus rapidement possible.

M. Loyola Hearn (St. John's-Ouest, PC): Monsieur le
Président, je voudrais poser deux petites questions au député.

Il a parlé d'augmenter le revenu des familles démunies. J'imagine
que ce sera fait au moyen du crédit d'impôt pour enfants et je me
demande si, d'après le député, on pourra donner aux familles
défavorisées une somme suffisante pour les sortir du cycle de la
pauvreté, comme il le dit.

En second lieu, le député n'est-il pas consterné, comme d'autres
devraient l'être d'ailleurs, devant le fait que nulle mention n'a été faite
de l'aide à apporter aux personnes désireuses de poursuivre des
études postsecondaires? Nous avons deux catégories de jeunes. Les
jeunes de la première catégorie font des études postsecondaires au
terme desquelles ils se retrouvent très lourdement endettés, ce qui,
généralement parlant, les incite à partir travailler à l'étranger. Les
jeunes de la seconde catégorie sont effarés par la cherté de ces études
et, comme ils sont issus de familles démunies ou de régions
éloignées des établissements d'enseignement, ils décident qu'ils n'ont
de toutes façons pas les moyens de les faire.

Qu'a prévu le gouvernement dans le discours du Trône pour aider
ces gens? Je n'y ai rien trouvé.

M. Jim Karygiannis: Monsieur le Président, je remercie le
député d'avoir posé une question si importante. Je crois qu'on met en
pratique ce que l'on prêche. Je vis dans la circonscription que je
représente. Je travaille dans ma circonscription pour les électeurs qui
s'y trouvent. De plus, j'encourage mes enfants et mon épouse à faire
leurs achats dans cette circonscription.
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J'ai quatre filles qui fréquentent présentement l'université. Je leur
ai dit il y a longtemps que j'ai payé moi-même mes études
universitaires. Je travaillais durant l'été et je payais mes frais de
scolarité à l'automne. Cela n'est peut-être pas possible aujourd'hui
parce qu'il n'est pas facile de trouver du travail. Toutefois, je suis fier
de dire que mes quatre filles poursuivent des études universitaires et
qu'elles ont travaillé pendant l'été pour payer leurs frais de scolarité.
Ce n'est pas facile et les jeunes n'ont pas tous la même chance. Voilà
pourquoi le Programme canadien de prêts aux étudiants existe et
pourquoi ces prêts sont offerts lorsque les prêts provinciaux ne
suffisent pas.

Nous devrions peut-être revoir la question et nous pencher sur
l'époque où nous offrions un peu de subventions. Il y a de la place
pour une discussion. Je remercie le député d'avoir soulevé la
question. C'est une question que je compte aborder avec mes
collègues afin que nous fassions preuve de détermination pour
obtenir ce que nous voulons.

M. Werner Schmidt (Kelowna, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, je partagerai mon temps de parole avec ma
collègue, la députée de Calgary—Nose Hill.

Je voudrais étayer mes commentaires en réponse au discours du
Trône en utilisant deux citoyens canadiens moyens pour illustrer mes
propos.

Le discours du Trône a bien démontré que le gouvernement a
totalement perdu le contact avec les Canadiens ordinaires à qui l'on
demande de plus en plus de porter les fardeaux du Canada. Ils
constatent que leur niveau de vie baisse. Le niveau de vie des
Canadiens était comparable à celui des Américains, mais il a baissé
considérablement et se trouve maintenant bien en dessous.

Hier était la Journée internationale des personnes âgées. Je me
demande combien de personnes âgées ont vraiment fêté. Je ne peux
m'empêcher de penser à Joe Shephard. Le printemps dernier, il a
écrit une lettre à tous les députés. Je tiens à citer sa lettre aujourd'hui.
Voici ce qu'il écrivait en avril dernier:

Je suis un citoyen canadien âgé qui doit, comme vous l'avez décrété, vivre avec
13 000 $ par année; avec cette somme, j'essaie de me nourrir et me maintenir en
santé, de chauffer et d'entretenir ma maison rurale, et d'assurer le bon fonctionnement
du véhicule qui me permet de voir à mes besoins.

En 2000, je n'arrivais pas à joindre les deux bouts et à assurer l'entretien de mon
véhicule de 1987. Alors, j'ai travaillé pendant six mois dans un chantier naval; j'ai
gagné 7 400 $ moins les retenues d'impôt, du RPC et de l'AE, dont je n'ai d'ailleurs
pas bénéficié ayant travaillé pendant trop peu d'heures.

On m'a demandé un impôt supplémentaire de 1 400 $ et on a utilisé mes
remboursements de TVH en guise de paiement d'impôt.

Revenu Canada a réduit de 3 600 $ mon revenu annuel de 13 000 $, me laissant
800 $ par mois pour vivre et payer l'hypothèque, l'assurance, les taxes foncières, les
réparations, l'assurance automobile, l'essence, l'électricité, le téléphone, l'eau, l'huile,
le bois, l'habillement et l'alimentation.

Je n'ai ni ordinateur, ni courriel, ni télécopieur, ni téléphone et le ruban de ma
machine à écrire vient de briser.

Je suis un expert en la matière et je sais qu'il est impossible de vivre avec un tel
revenu.

Indiquez-moi quelle est la solution.

Le discours du Trône ne propose aucune solution à M. Shephard.
Joe devra travailler d'arrache-pied juste pour boucler le budget. Il n'a
pas obtenu de réponse car le discours du Trône est tout simplement
dissocié de la vie quotidienne des Canadiens.

Mardi dernier, après le discours du Trône de lundi, j'ai reçu un
appel d'un aîné d'Edmonton, Ernie Psikla. Certains de mes collègues
d'Edmonton le connaissent. Ernie m'a appelé pour me dire qu'il
n'avait plus les moyens d'acheter les médicaments dont sa femme a
besoin. À 12 $ le comprimé, cela lui coûte une fortune, d'autant plus
que son régime d'assurance médicale ne couvre pas le coût de

médicaments nouveaux et améliorés. Ernie se demande si les gens
comme lui, qui ont un revenu fixe, pourraient profiter d'une aide telle
qu'une déduction d'impôt plus juste pour le coût des médicaments.
Ernie a également mentionné qu'il allait quitter l'appartement qu'il
habite depuis 12 ans parce qu'il n'en a plus les moyens, le loyer ayant
été majoré de 50 p. 100.

Il a dit avoir été déçu par le discours du Trône parce que le
gouvernement ne reconnaît pas les vraies difficultés qu'éprouvent
des gens comme sa femme et lui. Il ne se plaignait pas et ne
demandait pas l'aumône. Ernie n'abandonne même pas la partie. Cela
m'a surpris. Il demandait simplement au gouvernement de
reconnaître les difficultés croissantes avec lesquelles des gens
comme sa femme et lui sont aux prises. Le gouvernement l'a-t-il fait?
Non.

Est-il juste que des gens comme Joe, Ernie et sa femme doivent
faire les frais des dépenses excessives du gouvernement? Est-il juste
que le premier ministre et son gouvernement ne disent rien au sujet
de la réduction du fardeau fiscal de ces familles? Comment se
sentent ces gens-là quand la seule solution concrète que trouve le
gouvernement à tout problème, comme celui d'améliorer le système
de santé, consiste à hausser les impôts?

Je ne puis m'empêcher de citer la phrase suivante, qui est tirée du
discours du Trône: «Nous allons établir une relation plus juste entre
le fardeau fiscal et le PIB.» C'est bien beau, mais cela ne vient pas du
tout en aide aux gens parce que si le PIB augmente, le taux
d'imposition augment aussi. Il y aura toujours un lien semblable. Ces
gens-là ont un revenu fixe, et c'est un vrai problème.

● (1725)

Où le gouvernement libéral croit-il donc que les Canadiens
trouveront l'argent pour payer? Comment le gouvernement peut-il
accepter que, chaque année, le niveau de vie de personnes comme
Joe et Ernie diminue?

La situation de Joe et d'Ernie n'est cependant pas désespérée. Ils
ont de quoi garder espoir lorsqu'ils entendent le discours que tient
l'opposition officielle. Les Canadiens ont été soulagés, hier,
d'entendre le chef de l'opposition officielle déclarer que les soins
de santé nécessaires devraient être accessibles à tous les citoyens,
indépendamment de leur capacité de payer, que les traitements
urgents ne devraient souffrir aucun retard et que les Canadiens ne
devraient pas avoir à payer des factures énormes pour des problèmes
de santé très graves.

Les Canadiens âgés comme Joe et Ernie ont été heureux de
m'entendre dire, hier à la Chambre, que l'Alliance canadienne
s'engageait à assurer et préserver un bon niveau de vie pour tous les
Canadiens âgés, et qu'aucune personne âgée ne devrait avoir à
souffrir en raison du manque de services ou de soutien.

Nous savons, comme eux, que la seule façon d'atteindre et de
maintenir un bon niveau de vie au Canada est d'avoir une économie
qui repose sur des fondements solides et une économie où les
travailleurs, les petites entreprises et les industries de chez nous ont
toutes les possibilités de progresser. Pour cela, il faut faire deux
choses: premièrement, réduire les impôts et, deuxièmement, réduire
et simplifier la réglementation.
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Le chef de l'opposition rappelait hier, à la Chambre, qu'au début
des années 1960, il y a 42 ans, les Canadiens avaient un niveau de
vie égal à celui des Américains. Aujourd'hui, il lui est inférieur du
tiers et continue de régresser.

Le discours du Trône ne prévoit rien pour remédier à cette
situation. Il montre seulement que nous sommes dirigés par un
gouvernement qui s'obstine à refuser de reconnaître ce qui arrive aux
Canadiens et qui persiste à soutenir que l'orientation adoptée en 1993
est encore valable en 2002, alors que la qualité de vie des Canadiens
ne s'améliore visiblement pas. Le gouvernement est tellement
paralysé par son ampleur, son absence de solutions et ses querelles
intestines qu'il n'entend pas les appels de l'opposition en faveur d'un
programme d'action qui permettrait de renforcer notre économie
depuis la base, c'est-à-dire par l'activité de nos familles, des petites
entreprises et des industries de chez nous. Les députés d'en face ne
semblent rien entendre de tout cela, car ils ne sont pas en contact
avec les Canadiens ordinaires.

Je ne peux pas m'empêcher de penser à ce qu'a dit le député, il y a
un moment, au sujet des gens qui prennent leur voiture pour aller au
magasin du coin. Cela peut paraître terrible de faire cela, mais
j'aimerais savoir comment le député se rendrait au magasin du coin si
celui-ci se trouvait à 30 milles de son domicile. Je demanderais au
député d'Athabaska où se trouve magasin du coin le plus proche de
chez lui. Il y a certainement une différence entre parcourir en voiture
un pâté de maisons et parcourir 30 milles. Or, le député n'a pas fait
cette distinction.

C'est le problème du discours du Trône. Il se concentre sur des
choses qui ne disent rien aux Canadiens ordinaires. Voilà le
problème. Il y a un meilleur moyen de protéger l'environnement
sans sacrifier l'économie. J'ai été vraiment secoué d'entendre le
premier ministre annoncer en Afrique du Sud qu'il allait ratifier
l'accord de Kyoto. Jamais l'industrie ni les provinces n'ont été
consultées à ce sujet, et nous n'avons eu droit à aucune indication de
ce que cette mesure allait coûter ni même de la façon dont on allait
appliquer les dispositions de cet accord.

Pourtant, en sa qualité de dirigeant d'un pays reconnu pour être
une démocratie, il s'est permis d'engager le Canada à respecter cet
accord. Je suis convaincu qu'un grand nombre de députés qui
occupent les banquettes arrière de l'autre côté de la Chambre
souhaiteraient que le premier ministre ne puisse jouir d'autant de
pouvoirs.

Les Canadiens ne sont plus disposés à tolérer ce genre de
comportement tyrannique. Il est temps de reconnaître que nous
formons une démocratie et que notre premier ministre et tous les
députés ont des comptes à rendre aux Canadiens, d'abord et avant
tout, et non au premier ministre lui-même. Il est temps de limiter les
pouvoirs de cette charge.

● (1730)

M. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Monsieur le Président, j'ai
écouté avec plaisir l'intervention bien réfléchie de mon collègue et
j'ai été heureux de voir qu'il se préoccupait des personnes âgées de sa
circonscription. Il a fait une excellente observation sur laquelle nous
sommes tous fondamentalement d'accord, à savoir que le niveau de
productivité au Canada est inférieur à ce qu'il est aux États-Unis. Là
où nous divergeons d'opinion, cependant, c'est quand il dit que le
gouvernement ne fait rien à ce sujet. Je tiens à le mettre au courant de
la situation, au cas où il ne le serait pas.

Cette année, le gouvernement a mis en oeuvre deux grandes
initiatives, l'une à DRHC et l'autre à Industrie Canada: la stratégie en
matière de compétences à DRHC et la stratégie d'innovation. Sauf
erreur, il s'est tenu 34 conférences d'un bout à l'autre du pays. Une

conférence rurale s'est tenue à ce sujet et il y aura une conférence
nationale sur l'innovation. Comme le député le sait, c'est grâce à
l'innovation que nous comblerons cet écart dans la productivité.

Je sais que mes électeurs du Yukon sont tellement au courant à ce
sujet qu'on y met actuellement au point une stratégie pour le Yukon
qui s'ajoutera à la stratégie nationale. Mon honorable collègue en
conviendra sûrement, cette initiative importante et très détaillée
visant à accroître la productivité est ce que nous souhaitons tous
deux. Sait-il si cette initiative s'est manifestée dans sa circonscrip-
tion? Dans l'affirmative, ses électeurs ont-ils eu suffisamment de
temps pour donner leur opinion? S'il n'est pas au courant, voudrait-il
que nous lui faisions parvenir de la documentation?

● (1735)

M. Werner Schmidt: Monsieur le Président, je suis non
seulement conscient, mais extrêmement conscient qu'il n'y a pas
eu beaucoup d'innovation à la suite d'une conférence ou même au
cours d'une conférence.

On parle, on discute. On réalise d'innombrables études. Le temps
est venu de donner aux Canadiens les outils nécessaires pour leur
permettre d'innover. Parmi ces outils, notons la baisse des impôts et
la diminution de l'ingérence du gouvernement au moyen de la
réglementation, qui doivent se concrétiser. Si l'on permet aux gens de
prendre des initiatives et de créer un environnement dans lequel ils
peuvent réaliser une foule de projets, à ce moment-là, on en verra, de
l'innovation. On n'arrivera à rien en tenant toutes sortes de
conférences dans tout le pays.

Je dois faire une observation au sujet des personnes âgées. Ces
gens reçoivent un revenu fixe. Ils ne s'intéressent pas aux stratégies
novatrices. Ils ne se lancent pas en affaires. Ils ont bâti ce pays, ont
contribué pendant des années et se retrouvent maintenant lésés. Leur
niveau de vie a baissé.

J'aimerais que le député se penche sur un point en particulier. Le
comprimé de 12 $ que l'épouse d'Ernie doit prendre est justement
une question importante. Par exemple, le gouvernement se doit,
aujourd'hui, de réexaminer avec soin le lien qui existe entre le prix
des médicaments génériques et celui des médicaments brevetés. À
une certaine époque, le prix moyen d'un médicament générique
s'élevait à approximativement 50 p. 100 de celui des médicaments
brevetés. Ce n'est malheureusement plus le cas. Les prix ont connu
une hausse phénoménale. Il n'est plus aussi avantageux d'acheter des
médicaments génériques que ça l'était autrefois.

Il n'est fait aucune mention dans le discours du Trône des moyens
auxquels pourraient avoir recours les personnes âgées pour obtenir
un traitement plus juste et équitable par rapport à leur position
actuelle. C'est là ce que je voulais faire valoir.

M. David Chatters (Athabasca, Alliance canadienne): Mon-
sieur le Président, je n'ai pas non plus entendu parler dans le discours
du Trône d'une aide qu'on apporterait aux personnes à revenu fixe,
surtout quand les effets de la ratification et de la mise en oeuvre du
Protocole de Kyoto feront grimper en flèche le coût de l'énergie.
Comment ces personnes dont le revenu est fixe feront-elles?

Je voudrais que le député de Kelowna me dise ce que ces
personnes à qui il a parlé ou qui lui ont exprimé leurs préoccupations
pensent de l'engagement pris dans le discours du Trône de doubler
l'aide à l'Afrique sans que les pays africains aient pris le moindre
engagement en retour de procéder à une réforme démocratique pour
que les impôts des Canadiens ne finissent pas dans des comptes
secrets d'individus comme Robert Mugabe. Qu'en pensent les
personnes âgées qui sont confrontées à ces difficultés?
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M. Werner Schmidt: Monsieur le Président, je suis en mesure de
répondre très directement à cette question, car j'ai reçu beaucoup
plus d'appels au sujet de ce problème que de l'autre. Ces personnes à
revenu fixe m'ont demandé comment elles devront faire pour joindre
les deux bouts si leur note d'électricité ou d'autres services publics
venait à augmenter de 25 p. 100 et que le prix de l'essence
augmentait de 30 ou de 50 p. 100.

Cette année, par exemple, leur prestation de sécurité de la
vieillesse a augmenté de 1,2 p. 100 au premier trimestre; pourtant,
ces personnes devront faire face à de telles hausses de coût. Elles
s'interrogent: «Où veut en venir le gouvernement? Ne se soucie-t-il
pas du sort des personnes âgées? Après tout, nous avons bâti le pays.
Nous croyions vivre en démocratie. Nous a-t-il seulement consultés?
Pas le moindrement. Le gouvernement nous rend notre survie de
plus en plus difficile.»

On ira, semble-t-il, de l'avant avec l'accord de Kyoto sans nous
donner la moindre indication de ce qu'il nous en coûtera. Nous ne
savons seulement que les coûts augmenteront, que le nombre des
personnes ayant un emploi diminuera, et que cet accord va nous
coûter des emplois. Comment feront ces gens pour joindre les deux
bouts? Ils sont inquiets, mais ils gardent espoir. Ils comptent sur
l'opposition officielle, entre autres, pour faire quelque chose. Ils
veulent que nous demandions des comptes aux ministériels et que
nous veillions à ce que la situation change.
Mme Diane Ablonczy (Calgary—Nose Hill, Alliance cana-

dienne): Monsieur le Président, le discours du Trône des libéraux
porte un titre quelque peu rêveur: «Le Canada que l'on veut». C'est
parce que le discours du Trône de lundi est une admission de la part
des libéraux qu'ils n'ont pas livré la marchandise. Ils n'ont pas su
moderniser le système de santé. Ils n'ont pas fait de progrès pour
soustraire les enfants du Canada à l'aide sociale. En fait, selon
Statistique Canada, sous les libéraux, la pauvreté chez les enfants a
progressé.

Ils n'ont pas donné aux autochtones un espoir raisonnable d'une
vie meilleure. Ils n'ont pas proposé de plan pour s'attaquer aux défis
que pose le changement climatique. Ils n'ont pas appuyé ce qui ferait
du Canada un chef de file mondial dans le domaine de l'innovation et
de l'apprentissage. Ils n'ont pas fait de nos villes des centres urbains
de classe mondiale ni vu à la santé de nos collectivités.

Ils n'ont pas établi de partenariat entre le gouvernement et les
citoyens. Le fossé entre les Canadiens et leur gouvernement est plus
large que jamais auparavant. Les libéraux ne se sont pas assurés que
le Canada ait sa place en Amérique du Nord et dans le reste du
monde en tant que pays avancé.

Nous avons cette terrible admission d'échec; elle vient de la
bouche même des libéraux; elle se trouve dans le discours du Trône
de lundi; cette liste est tirée du discours du Trône; les libéraux disent
que ce sont là les choses qu'ils veulent pour le Canada parce qu'ils
n'ont toujours pas réussi à livrer la marchandises dans ces secteurs
essentiels. Il n'y a absolument aucune excuse pour un tel échec. Ils
ont eu neuf ans de pouvoir absolu.

Ils ont dépensé en moyenne 115 milliards de dollars par an
pendant neuf ans. Cela fait plus d'un billion. En fait, depuis les
dernières élections, les libéraux ont augmenté leurs dépenses de
10 p. 100 par an. Combien de Canadiens aimeraient disposer de
10 p. 100 de plus chaque année? C'est ce dont disposait le
gouvernement, or il dit toujours vouloir ces choses importantes pour
le Canada.

En dépit du pouvoir absolu dont disposaient les libéraux pour faire
tout ce qu'ils voulaient, en dépit de la somme d'un billion de dollars
qu'ils pouvaient dépenser comme ils l'entendaient et en dépit de

sommes supplémentaires chaque année, les libéraux n'ont eu ni la
volonté ni la jugeote nécessaires pour respecter les priorités
annoncées publiquement.

Neuf ans plus tard, un billion de dollars plus tard, en dépit du
pouvoir qu'ils avaient qui leur permettait de faire ce qu'ils voulaient,
en dépit de la multitude d'occasions et de ressources à leur
disposition, ces choses sont toujours sur la liste des desiderata du
gouvernement.

Les Libéraux l'ont coiffé du titre « Le Canada que l'on veut ». Ils
auraient aussi pu parler des possibilités perdues. Le discours du
Trône de lundi était un constat, triste et choquant, de l'échec et de
l'hypocrisie des Libéraux. Ils se disent en faveur des mesures
suivantes: offrir des soins de santé, de généreuses dispositions à
l'égard de nos enfants et un avenir brillant aux Autochtones; régler le
problème du changement climatique; faire en sorte que le Canada
soit réputé sur les plans de l'innovation et de l'apprentissage; avoir
des villes de premier ordre et des collectivités en santé; favoriser des
liens étroits entre le gouvernement et les citoyens; et veiller à ce que
le Canada soit respecté sur la scène mondiale. Toutes les paroles
creuses que nous servent les Libéraux au sujet de ces enjeux
importants représentent fort probablement la cause véritable et
camouflée du réchauffement de la planète.

Si c'était des objectifs que les Libéraux désirent vraiment
atteindre, ceux-ci ne figureraient pas sur une liste de souhaits après
neuf longues années de pouvoir libéral débridé. C'est une liste de ce
que le premier ministre aurait souhaité laisser en héritage. Le
discours du Trône est plutôt un triste exposé d'un héritage libéral
constitué de maladresses et d'échecs, un héritage qui n'est pas à la
hauteur des attentes du Canada et des Canadiens.

L'échec des Libéraux est évident dans tous les ministères. Je suis
le porte-parole de mon parti dans le domaine de l'immigration. Je
pourrais littéralement parler toute la journée des carences des
Libéraux dans l'important domaine de l'immigration. En raison d'un
manque de temps, je ne peux que souligner une ou deux de ces
carences, mais elles sont une indication éloquente de l'incompétence
et de la faiblesse du gouvernement libéral quand il s'agit de défendre
les intérêts du pays.

Grâce à une demande d'accès à l'information, j'ai découvert que,
en 2001, plus de 6 000 criminels étrangers ne faisant pas l'objet d'une
mesure permanente de renvoi demeuraient en circulation au Canada.
Parmi les criminels dont on a ordonné le renvoi, 34 p. 100 demeurent
toujours au Canada.

● (1740)

J'ai aussi découvert que, parmi les quelque 300 000 revendicateurs
du statut de réfugié dont on a ordonné le renvoi depuis 1985, il n'y
en avait en 2001 que 20 000 environ dont on avait confirmé et
effectué le renvoi. On peut confirmer le départ de seulement 11 p.
100 des personnes dont on a constaté qu'elles ne sont pas des
réfugiés légitimes et dont on a ordonné le renvoi. Essentiellement,
nous sommes ici en présence d'un taux d'échec de 90 p. 100 dans le
cas de ces renvois. C'est là le bilan des libéraux dans l'administration
de secteurs importants de notre système d'immigration.

Dans le discours du Trône, les libéraux ont dit qu'ils voulaient
éliminer les obstacles à la reconnaissance des titres de compétences
acquis à l’étranger, accélérer l’entrée des travailleurs qualifiés déjà
assurés d’un emploi au pays, faire du Canada une destination de
choix pour les étudiants étrangers talentueux, réduire les obstacles
auxquels doivent faire face les nouveaux immigrants lorsqu’ils
tentent de s’intégrer et aider les enfants de nouveaux immigrants à
apprendre le français et l’anglais.
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Ce ne sont là que des voeux pieux de la part des libéraux. Je le
répète, ils ont eu neuf longues années pour s'occuper sérieusement
des besoins de ceux qui choisissent de venir s'établir chez nous pour
commencer une nouvelle vie et contribuer à bâtir le Canada de
demain.

En vérité, les libéraux savent depuis qu'ils ont pris le pouvoir que
les immigrants venant s'établir au Canada avaient grandement besoin
que le gouvernement agisse dans ces domaines. Les libéraux ont eu
neuf ans pour prendre des mesures concrètes, en fait n'importe quelle
mesure, pour faire reconnaître les titres de compétences acquis à
l’étranger, accélérer l’entrée des travailleurs qualifiés déjà assurés
d’un emploi au pays, faire du Canada une destination de choix pour
les étudiants étrangers talentueux et aider les enfants à apprendre le
français et l’anglais. Malgré toutes les belles occasions d'agir qu'ont
eues les libéraux, les besoins importants des immigrants figurent
encore sur la liste des voeux pieux des libéraux.

Les Canadiens ont une expression pour exprimer leur scepticisme
et leur irrévérence lorsque des gens au bilan guère inspirant leur
décrivent les mesures qu'ils entendent prendre. Nous disons tout
simplement: «Des promesses, encore des promesses.»

Cela résume assez bien le discours du Trône que nous ont livré ces
grands parleurs et petits faiseurs de libéraux qui gouvernent le
Canada. Des promesses, rien que des promesses. Dans ces domaines,
leur bilan est déficitaire. Dans les domaines importants aux yeux des
Canadiens, ils n'ont pas réussi à livrer la marchandise.

Les Canadiens méritent mieux que cela. Les immigrants qui
s'établissent au Canada méritent mieux que cela. L'Alliance
canadienne est résolue à offrir la solution de rechange que veut et
que mérite le Canada.

● (1745)

M. James Moore (Port Moody—Coquitlam—Port Coquitlam,
Alliance canadienne): Monsieur le Président, ma collègue de
Calgary—Nose Hill est une distinguée parlementaire qui sert le
Canada depuis 1993 et qui a passé beaucoup de temps à visiter le
Canada, d'un océan à l'autre. Tout récemment, elle a consacré un
temps considérable à la course à la direction de l'Alliance
canadienne, qui repose vraiment sur un fondement solide. Une
bonne partie de sa campagne était consacrée au déficit démocratique
que nous constatons au Canada. Apparemment, le ministre des
Finances s'est approprié cette idée, en théorie uniquement, il va sans
dire.

Je me demande si la députée pourrait parler de certaines choses
qu'elle a vues à la Chambre et expliquer pourquoi les libéraux n'ont
pas réussi à s'attaquer au véritable déficit démocratique. Ils en font
mention dans leurs campagnes, mais ils ne passent pas aux actes. Les
libéraux occupent 177 sièges à la Chambre des communes et peuvent
faire tout ce qu'ils veulent. Toutefois, au cours des dix dernières
années, ils n'ont pas réussi à s'attaquer au problème. Je me demande
si la députée pourrait les inspirer et leur dire comment procéder pour
y arriver.

Mme Diane Ablonczy: Monsieur le Président, mon collègue
devait savoir que c'était le sujet de mon autre intervention que
j'aurais voulu pouvoir faire.

En fait, ce sont les scandales, la mise au jour de la corruption, du
copinage et de l'utilisation du beurre et de l'argent du beurre, dont
nous sommes témoins tous les mois depuis quelques années de la
part du gouvernement libéral, qui indiquent le plus clairement le
déficit démocratique au Canada. En fait, le gouvernement n'a pas mis
en oeuvre les mesures appropriées en matière de reddition de compte
et de transparence. Si de telles mesures existaient, elles auraient forcé

les libéraux à respecter les normes auxquelles les Canadiens
s'attendent. Que se passe-t-il? Les Canadiens abandonnent. Comme
ils ont le sentiment que le gouvernement ne les représente pas, qu'il
n'est à l'écoute ni de leurs désirs, ni leurs valeurs, les Canadiens se
désintéressent de la chose politique. Voilà un véritable problème.
Nous le constatons tous en tant que parlementaires. Les libéraux le
voient. Nous le voyons aussi. Tout le monde en est conscient.

Depuis que nous siégeons à la Chambre, l'Alliance canadienne
propose des mesures très claires qui permettraient de combler le
déficit démocratique. Le lien serait rétabli entre ce qui se passe ici,
d'une part, et, d'autre part, ce que les Canadiens souhaitent et ce qui
servirait vraiment leurs intérêts.

Ce sont des choses fort simples, comme un conseiller en éthique
qui ferait enquête sur ces cas atroces de corruption et de copinage et
ferait rapport au Parlement. Au lieu de cela, nous avons un conseiller
en éthique qui a été engagé et est complètement contrôlé par le
gouvernement qui devrait lui rendre des comptes. Personne au
Canada ne pense que cela tient debout. En réalité, même les libéraux
partagent cet avis, car, dans leur livre rouge de 1993, ils ont promis
un conseiller en éthique qui serait complètement indépendant et
relèverait directement du Parlement.

Nous avons donné aux libéraux la chance de tenir cette promesse
du livre rouge. L'an dernier, nous avons proposé une motion portant
que la Chambre crée un poste de conseiller en éthique qui ferait
rapport aux parlementaires, au lieu d'être contrôlé par le gouverne-
ment. Que s'est-il passé? Les libéraux ont voté contre cette motion.
Pas étonnant que les Canadiens se disent incapables de faire
confiance au gouvernement, qu'ils estiment que le gouvernement ne
rend de comptes à personne. Les libéraux refusent toute solution.
C'est pourquoi nous devons leur trouver des remplaçants qui sauront
mettre en oeuvre les mesures que nous préconisons depuis neuf ans à
la Chambre, de façon à rétablir une vraie démocratie.

● (1750)

M. Loyola Hearn (St. John's-Ouest, PC): Monsieur le
Président, en formulant ses observations sur ce ton, la députée de
Calgary—Nose Hill est-elle en train de nous dire de ne pas nous
attendre à ce que le gouvernement donne suite à sa promesse
d'augmenter le financement des programmes visant les pauvres et le
système de santé, alors qu'il estime lui-même ces enjeux tellement
importants qu'il a fait des promesses à leur sujet trois fois de suite?

Mme Diane Ablonczy: Monsieur le Président, examinons un peu
le bilan du gouvernement libéral. Pour connaître les gens, il n'y a
qu'à observer ce qu'ils font, où ils vont, ce qu'ils disent et s'ils
respectent leurs engagements. Le gouvernement libéral a réduit les
dépenses de santé. Les problèmes que nous avons remontent à 1995,
lorsqu'il a réduit son engagement financier dans le système de santé.
Voilà qu'il commence à en payer le prix. Qu'est-ce que les libéraux
ont fait? Ils ont dit dans le discours du Trône: «Ensemble, nous
pouvons mettre en place le système de soins de santé du XXIe

siècle.»

Ces paroles viennent de ceux-là mêmes qui ont sabré notre
système de santé. Les Canadiens vont-ils vraiment croire que les
libéraux joindront le geste à la parole et concrétiseront cette vision
merveilleuse du système de santé de l'avenir? Je ne crois pas. Selon
Statistique Canada, c'est sous la gouverne libérale que la pauvreté
chez les enfants s'est aggravée. La situation est pire sous la gouverne
libérale.

Peu importe leurs promesses, voilà ce qu'ils ont donné aux
Canadiens. Pour évaluer la fiabilité du gouvernement libéral, les
Canadiens doivent d'abord examiner son bilan.
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M. Wayne Easter (Malpeque, Lib.): Monsieur le Président, je
partagerai mon temps avec le secrétaire d'État au Développement
rural.

Premièrement, je ne peux m'empêcher de parler un peu du grand
discours de droite qu'a fait la députée de Calgary—Nose Hill en
parlant des neuf longues dernières années.

Le discours du Trône est réellement un discours libéral, fondé sur
les priorités des libéraux. Nous avons fini d'écouter les idées de
droite du parti d'en face, ce qui s'est trop fait dans le passé.
Aujourd'hui, alors que nous nous apprêtons à mettre en oeuvre les
mesures prévues dans le discours du Trône, les Canadiens
bénéficient d'une indépendance financière et ils sont unis. Notre
pays est uni, et nous avons confiance en l'avenir. Nous pouvons aller
de l'avant avec le genre de priorités économiques et sociales dont
nous pouvons être fiers à titre de libéraux, priorités qui sont
conformes aux valeurs libérales.

Je me réjouis du discours du Trône. Il définit une orientation
importante. C'est un guide pour l'avenir et il trace la voie que suivra
le gouvernement dans les années à venir.

Il s'agit d'un discours du Trône parfaitement libéral, et je suis fier
de participer au débat à ce sujet. Dans le discours du Trône, il est fait
mention de promesses que nous avons faites en campagne électorale
et qui remontent à 1993, j'en conviens. Lorsque nous avons été
portés au pouvoir, nous nous sommes retrouvés avec un déficit
budgétaire issu de l'époque Mulroney. Il nous a fallu mettre de
l'ordre dans les finances publiques, et nous l'avons fait. Nous avons
dû prendre des décisions difficiles. Comme on l'a mentionné,
certaines ont été prises en 1995. Nous avons fait les compressions
nécessaires et, aujourd'hui, nous nous appuyons sur des assises qui
nous permettent d'aller de l'avant.

Le discours du Trône rompt avec certaines valeurs de droite du
passé et il nous permet de progresser. Il repose non seulement sur
une base économique solide, mais il mise aussi sur une politique
sociale visant de meilleurs soins de santé. Il propose d'aider les
familles et les enfants. Il prévoit une amélioration de la situation dans
le domaine de l'agriculture. Il traite des changements climatiques. Il
propose d'offrir de meilleures possibilités à d'autres êtres humains
dans le monde. Il s'inspire de valeurs libérales.

Je suis ravi que le premier ministre ait donné aux membres du
caucus l'occasion de contribuer à la rédaction du discours du Trône.
Je me réjouis de voir que beaucoup des idées qui ont surgi des
discussions que nous avons eues en tant que parti figurent dans le
discours du Trône.

Je tiens à citer la lettre que j'ai adressée au premier ministre. En
effet, il nous faut être sans cesse vigilants à l'égard de nos industries
d'exploitation des ressources naturelles, y compris le secteur des
pêches, à propos duquel les députés d'en face poussent des cris de
temps à autre.

Nous nous emballons tellement parfois pour de nouvelles
technologies que nous en oublions que la force durable de
l'économie canadienne réside dans nos richesses naturelles: l'agri-
culture, les pêches, les forêts et les mines, et la valeur ajoutée que
nous procurent ces ressources. Ce sont sur ces industries
d'exploitation des ressources naturelles que repose notre pays depuis
toujours. Nous devons nous assurer qu'elles seront bien financées à
l'avenir, et cela, au moyen des mesures budgétaires.

La plupart de ces secteurs figurent dans le discours du Trône.
Celui-ci mentionne plusieurs de ces points et nous devons faire
preuve de vigilance et nous assurer d'y consacrer les fonds
nécessaires à l'avenir.

Compte tenu de mon expérience en agriculture, je tiens à parler de
ce secteur. L'initiative énoncée dans le cadre stratégique pour
l'agriculture vise à ce que le gouvernement s'engage «à faire passer
l'agriculture au-delà de la gestion de crise afin que le secteur
devienne plus rentable et plus prospère au XXIe siècle.» Cela marque
un nouveau militantisme du gouvernement fédéral dans le secteur
agricole.
● (1755)

En juin dernier, le gouvernement fédéral a accompagné l'annonce
de ce cadre stratégique pour l'agriculture d'une injection de fonds à
hauteur de 5,2 milliards de dollars. Une fois la participation
provinciale ajoutée à cette somme, le financement de l'agriculture
atteindra 8,18 milliards de dollars. La communauté agricole appuie
cette initiative qu'il faudra éventuellement bonifier.

Les avantages de cette initiative dépendent non seulement des
efforts consentis au pays, mais aussi de ce que nos agriculteurs
doivent affronter à l'échelle internationale. Je n'ai pas le temps
d'énumérer les chiffres et d'expliquer l'ampleur des subventions aux
États-Unis et en Europe, mais elles sont terribles. Nous devons
appuyer nos agriculteurs entre-temps.

Le nouveau Farm Bill, aux États-Unis, et les mesures commer-
ciales répétées des Américains visant la Commission canadienne du
blé démontrent bien que les efforts du gouvernement fédéral afin de
tenir les engagements pris en vertu du cadre stratégique pour
l'agriculture devront comporter des mesures répondant aux politiques
agricoles et aux contestations non fondées des États-Unis.

Le Farm Bill injectera environ 190 milliards de dollars dans
l'industrie agricole de ce pays au cours des dix prochaines années. Ce
nouveau degré de protectionnisme fera baisser encore les prix des
produits de base aux États-Unis et ailleurs sur la planète et aura un
effet négatif direct sur les agriculteurs canadiens. Pour réagir à ces
subventions et pratiques commerciales injustes, le gouvernement
devra être déterminé à employer une réponse directe, comme on le
décrit dans le discours du Trône où l'on dit que le gouvernement
«continuera d’œuvrer dans des cadres bilatéraux et multilatéraux à la
résolution des différends».

Un dossier que le gouvernement défendra plus activement encore
est celui de la protection des infrastructures de notre secteur agricole.
Il faut contester férocement et avec ardeur les efforts des États-Unis
en vue de détruire la Commission canadienne du blé. De même, nous
devons résister à l'Alliance canadienne qui essaie aussi de faire
disparaître la Commission du blé. La plus récente contestation des
États-Unis était leur dixième tentative et tous leurs efforts précédents
à l'encontre de la Commission canadienne du blé ont échoué.

Le gouvernement fédéral doit affirmer sans équivoque qu'il appuie
fermement le secteur des produits soumis à la gestion des
approvisionnements, l'une des plus grandes réussites du Canada en
matière de gestion et production agricoles, fort avantageuse pour les
agriculteurs par ailleurs. Il doit aussi veiller à ce que cette importante
institution ne soit pas menacée lors des négociations de l'Organisa-
tion mondiale du commerce ou des autres négociations commercia-
les.

Finalement, en ce qui a trait au règlement des différends
commerciaux, les règles doivent s'appliquer uniformément à tout le
monde. En ce qui a trait plus précisément au problème de la galle
verruqueuse et du virus de la pomme de terre, les États-Unis ont
tenté de négocier pour les agriculteurs de l'Île-du-Prince-Édouard un
programme de mise en quarantaine plus rigoureux que celui qu'ils
seraient prêts à accepter pour leurs agriculteurs. C'est inacceptable et
nous devons avoir des programme de restrictions similaires pour les
deux pays.
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Je souligne qu'en ce qui concerne la santé, le discours du Trône va
dans la bonne direction. En ce qui concerne la protection de
l'environnement et le changement climatique, nous allons aussi dans
la bonne direction.

Le développement régional est un domaine sur lequel l'Alliance
canadienne fait toujours porter ses attaques, surtout en ce qui
concerne la région de l'Atlantique. Je voudrais parler un instant de ce
que le développement régional a fait pour la région de l'Atlantique: il
l'a placée au premier plan dans ses efforts d'avancement.

Voyons les coûts pour les entreprises. C'est dans la région de
l'Atlantique que l'on trouve l'environnement le plus favorable parmi
les pays du G-7 pour faire des affaires. Le coût de la vie y est de 25
p. 100 à 65 p. 100 moins élevé que dans les autres régions. On y
obtient des permis de construire beaucoup plus rapidement et on y
effectue aussi les évaluations environnementales beaucoup plus
rapidement: c'est l'affaire de quelques semaines ou de quelques mois.
Les prix des terrains rangent la région dans la proportion de 5 p. 100
des endroits en Amérique du Nord où les terrains sont les moins
chers. Nous jouissons de prix de l'énergie stables et concurrentiels.
Nous avons une population active de 1,2 million de travailleurs
instruits. Nous avons une infrastructure solide comprenant 16 ports
de mer et 15 aéroports commerciaux.

Le Canada vient au second rang parmi les pays de l'OCDE quant à
la pénétration des systèmes de transmission à large bande. Nous
avons plus de 40 collèges et universités. Nous avons une population
active fiable et très solide. Les députés de l'Alliance devraient noter
cette caractéristique en matière fiscale: la région de l'Atlantique se
place au deuxième rang parmi les pays du G-7 pour ce qui est des
faibles impôts moyens sur les sociétés.

● (1800)

De même, les impôts fonciers y sont 30 p. 100 moins élevés, et la
région compte parmi les principaux regroupements d'organismes
d'enseignement en ligne. Nous avons plus de 1 400 entreprises de
formation. La région de l'Atlantique est l'endroit où faire des affaires.
Nous avons réussi à faire tout cela et à maintenir notre programme
d'action sociale, et c'est en partie grâce à nos agences de
développement régional comme l'APECA.

M. John Cummins (Delta—South Richmond, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, j'ai été ravi d'écouter les
commentaires élogieux du député de Malpeque sur le discours du
Trône. Or, le député d'en face a été président du Comité des pêches
de la Chambre des communes et il n'y a pas la moindre mention des
pêches dans ce discours du Trône.

J'ai été absolument estomaqué d'entendre le président du Comité
des pêches féliciter le gouvernement pour son discours du Trône
alors qu'il n'a été question dans ce dernier d'aucun secteur en crise
comme les pêches. Le député connaît tout aussi bien que moi les
graves problèmes qui assaillent l'industrie des pêches. Il sait tout
aussi bien que moi que la Garde côtière souffre d'un sous-
financement et d'un manque de ressources. Or, il n'y a pas un traître
mot là-dessus dans le discours du Trône.

En fait, le député n'avait pas l'intention de soulever la question des
pêches jusqu'à ce que je lui donne l'occasion de faire quelques
observations bien placées. Je lui laisse donc la parole pour quelques
minutes afin qu'il remédie à certains de ses oublis.

M. Wayne Easter: Monsieur le Président, si on revient au
discours de la députée de Calgary—Nose Hill, on verra comment
cette députée de l'Alliance canadienne, dont est membre le député de
Delta—South Richmond, bien qu'il déteste sans doute l'avouer
parfois, a traité de toutes les parties du discours dont nous avons

parlé comme si nous n'en avions pas fait assez alors que nous avons
progressé dans ces domaines.

Dans le secteur des pêches, le ministre des Pêches et des Océans
fait de l'excellent travail. Certes, il y a du travail à faire. Nous avons
déposé en outre des rapports du Comité des pêches. Nous ne nous
attendions pas à ce que cela figure dans le discours du Trône, mais
plutôt dans le prochain budget. Ainsi, en tant qu'ex-président du
Comité des pêches, à l'instar du député d'en face, je vais
certainement faire savoir au ministre des Pêches et des Océans que
nous nous attendons à ce que le prochain budget s'attaque de front
aux problèmes des pêches.
● (1805)

M. Svend Robinson (Burnaby—Douglas, NPD): Monsieur le
Président, je remercie le député de Malpeque, le président sortant du
Comité des pêches, de ses observations. Je m'associe certes à une
préoccupation qui a été exprimée au sujet de l'absence de toute
allusion aux pêches dans le discours du Trône et je vais adresser
deux questions très précises au député, surtout en sa qualité de
président sortant du Comité des pêches.

Tout d'abord, en tant que député de la Colombie-Britannique, je
tiens à dire au député qu'en Colombie-Britannique, nous nous
inquiétons vivement des coupes sombres pratiquées dans le budget
du ministère des Pêches et des Océans, sur la côte ouest. Les
programmes de mise en valeur des salmonidés, entre autres,
subissent des coupes radicales alors que le budget de l'administration
centrale ici, à Ottawa, est gonflé. Le député est-il prêt à examiner
cette question sérieusement?

L'autre question a été soulevée par le député de Delta—South
Richmond, par votre serviteur et par d'autres députés de la
Colombie-Britannique. Il s'agit de la situation très préoccupante
causée par la perte tragique de cinq vies à bord du Cap Rouge II, et
particulièrement de la réponse incohérente du ministre des Pêches
sur la question, la tentative vraiment honteuse...

Le président suppléant (M. Bélair): Le député de Malpeque a la
parole.

M. Wayne Easter: Monsieur le Président, en ce qui concerne le
financement, le Comité des pêches a déployé beaucoup d'efforts pour
examiner les dossiers du fleuve Fraser et de l'aquaculture. Ces deux
rapports sont à l'état d'ébauche et seront sans aucun doute présentés,
et le ministre et le gouvernement auront le temps d'y répondre.

Plus tôt aujourd'hui, le ministre a répondu à la question ayant trait
aux plongeurs, et je pense que nous devrons examiner le compte
rendu pour voir cela.

Je tiens à signaler que le discours du Trône établit un plan général,
sans fournir de détails. Je le répète, nous avons d'excellentes assises
financières et tout ce qu'il faut pour aller de l'avant. C'est grâce aux
valeurs libérales que nous avançons maintenant. Nous aurons un
meilleur programme économique et social, et un pays plus fort grâce
à ce que fait le gouvernement sous la direction du premier ministre
Jean Chrétien.

Le président suppléant (M. Bélair): Le député de Malpeque sait
fort bien qu'il ne peut nommer un député.

Reprenons le débat. Je donne la parole au secrétaire d'État
responsable du développement rural et de l'Initiative fédérale du
développement économique dans le nord de l'Ontario. Je signale au
député qu'il a cinq minutes à sa disposition avant que je ne convoque
les députés pour un vote par appel nominal.
L'hon. Andy Mitchell (secrétaire d'État (Développement

rural) (Initiative fédérale du développement économique dans
le Nord de l'Ontario), Lib.): Monsieur le Président, je serai bref.
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Je suis ravi d'intervenir dans le débat sur le discours du Trône.
Celui-ci comporte des initiatives formidables, dont plusieurs de mes
collègues ont parlé, mais je limiterai mes observations à la question
des centres urbains et des régions rurales du Canada.

Le discours du Trône fait ressortir un point fondamental sur lequel
l'opposition n'a pas encore commencé à réfléchir. Dans ce discours,
le gouvernement reconnaît que la réussite du Canada et des
Canadiens est basée sur la conviction que nous avons besoin de
centres urbains et de régions rurales solides et dynamiques;
autrement dit, qu'il nous faut ces deux éléments pour réussir. Les
contributions que les régions rurales apportent au Canada au plan de
l'emploi, de l'excédent commercial et de la TPS sont toutes
importantes. La réussite du Canada est tributaire du dynamisme tant
des régions rurales que des centres urbains.

L'une des choses qui m'ont plu, dans le discours du Trône, c'est
qu'un certain nombre de questions qui touchent les ruraux ont été
abordées directement. En effet, le discours du Trône parle des défis
particuliers que les ruraux doivent relever, qu'il s'agisse de la
situation géographique, de la densité démographique ou du caractère
cyclique de l'économie rurale.

Le député de Malpeque a traité de certaines de ces questions. Par
exemple, en ce qui concerne le cadre de la politique agricole et les
mesures connexes, le premier ministre a annoncé en juin le
déblocage d'un montant de 5,2 milliards de dollars pour aider les
Canadiens des zones rurales, et tous les Canadiens en profiteront.

Le discours du Trône parle de quelque chose d'indispensable pour
les députés des régions rurales, c'est-à-dire les organismes de
développement régional, mais il ne s'en tient pas là. Il souligne aussi
la nécessité d'axer des programmes sur l'économie du savoir, pour
faire en sorte que les innovations apportées dans notre société soient
également mises à la disposition des ruraux et des entreprises rurales,
afin qu'ils puissent participer à cette économie du savoir.

Le discours du Trône aborde également quelques aspects de la
mondialisation et du commerce. Le député de Malpeque a aussi traité
de ce sujet. Le discours du Trône dit que le gouvernement a lutté par
le passé et continuera de lutter contre les politiques qui faussent les
échanges et nuisent à notre agriculture. Il parle aussi de l'industrie du
bois d'oeuvre et de la nécessité de trouver une solution avec les
Américains. Cet engagement est clairement énoncé dans le discours.
C'est là un point important pour les ruraux et les localités rurales qui
dépendent de l'agriculture et de l'exploitation forestière.

Le discours du Trône propose un programme national d'infras-
tructure s'étalant sur dix ans. Cette initiative est essentielle pour les
ruraux. Nos localités doivent être dotées des infrastructures
essentielles. Nous avons besoin d'aqueducs, d'égouts, de routes,
des autres réseaux qui permettront aux collectivités rurales de
participer à fond à l'économie du Canada.

J'étais heureux de voir cet engagement à long terme dans le
discours du Trône parce que je parcours le Canada rural et j'ai
l'occasion de parler aux dirigeants municipaux de leur relation avec
le gouvernement, de leur besoin que le gouvernement leur donne les
outils nécessaires pour poursuivre leurs activités de développement
d'une façon sensée pour les collectivités locales. Ils parlent du besoin
d'infrastructures, qu'il s'agisse d'infrastructures traditionnelles ou
d'infrastructures de télécommunications.

J'étais si heureux, et je sais que les députés l'étaient aussi parce
que plusieurs d'entre eux étaient avec moi, lorsque nous avons
annoncé le projet BRAND, qui nous aidera à voir à ce que tous les
Canadiens des régions rurales aient la chance d'avoir accès aux
services Internet haute vitesse à large bande, afin que ces

collectivités puissent avoir accès aux choses importantes comme
les soins de santé, l'éducation et l'acquisition continue du savoir dans
un contexte commercial concurrentiel.

J'étais satisfait du discours du Trône, et je sais que mes collègues
l'étaient aussi, lorsque j'y ai vu l'engagement pris à l'égard des
importants projets que nous voulons voir se concrétiser dans les
régions rurales du Canada. Le projet de la baie Voisey à Terre-
Neuve-et-Labrador créera de l'activité économique réelle au Canada
rural et de vrais emplois pour les Canadiens des régions rurales et
améliorera le niveau de vie des habitants de ces régions.

Dans le discours du Trône, nous nous sommes engagés à travailler
dans le Nord pour assurer le développement des gazoducs et pour
donner des possibilités économiques à ceux qui vivent au nord du
60e parallèle, et c'est un engagement que les Canadiens des régions
rurales appuient sans réserve.

● (1810)

Le logement pose un très grave problème dans les régions rurales
comme dans les régions urbaines du Canada. Les préoccupations au
sujet du logement peuvent se manifester différemment selon que l'on
se trouve en milieu rural ou en milieu urbain. C'est d'ailleurs souvent
le cas. Je sais que l'Alliance canadienne tente de comprendre ce qui
se passe dans ce domaine, mais elle n'y parvient pas, car elle ne
comprend pas ce dossier, ni d'autres dossiers, à vrai dire. Il existe
cependant une politique permettant aux collectivités de s'attaquer
aux problèmes de logement.

En résumé, le discours du Trône renferme des nouvelles
formidables pour tous les Canadiens, et particulièrement ceux des
régions rurales.

[Français]

Le président suppléant (M. Bélair): Comme il est 18 h 15, il est
de mon devoir d'interrompre les délibérations et de mettre aux voix
sur-le-champ toute question nécessaire pour disposer du sous-
amendement dont la Chambre est maintenant saisie.

[Traduction]

Le vote porte sur le sous-amendement. Plaît-il à la Chambre
d'adopter le sous-amendement?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

Le président suppléant (M. Bélair): Que tous ceux qui sont en
faveur du sous-amendement veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

Le président suppléant (M. Bélair): Que tous ceux qui sont
contre veuillent bien dire non.
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Des voix: Non.

Le président suppléant (M. Bélair): À mon avis, les non
l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

Le président suppléant (M. Bélair): Convoquez les députés.
● (1840)

[Français]

(Le sous-amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote
suivant:)

(Vote no 1)

POUR
Députés

Ablonczy Anderson (Cypress Hills—Grasslands)
Asselin Bachand (Saint-Jean)
Bailey Barnes (Gander—Grand Falls)
Benoit Bergeron
Bigras Borotsik
Bourgeois Brien
Brison Burton
Cadman Cardin
Casson Chatters
Clark Crête
Cummins Dalphond-Guiral
Desrochers Doyle
Dubé Duceppe
Elley Epp
Fitzpatrick Forseth
Gagnon (Québec) Gallant
Gauthier Goldring
Gouk Grewal
Grey Guay
Guimond Hanger
Harper Hearn
Hill (Prince George—Peace River) Hill (Macleod)
Hilstrom Hinton
Jaffer Johnston
Kenney (Calgary Southeast) Laframboise
Lalonde Lanctôt
Loubier Lunn (Saanich—Gulf Islands)
Lunney (Nanaimo—Alberni) MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough)
Marceau Mark
Martin (Esquimalt—Juan de Fuca) Mayfield
McNally Ménard
Meredith Merrifield
Mills (Red Deer) Moore
Pallister Paquette
Penson Perron
Picard (Drummond) Plamondon
Rajotte Reid (Lanark—Carleton)
Ritz Rocheleau
Roy Sauvageau
Schmidt Skelton
Solberg Sorenson
Spencer Stinson
Strahl Thompson (New Brunswick Southwest)
Thompson (Wild Rose) Toews
Tremblay Vellacott
White (North Vancouver) White (Langley—Abbotsford)
Williams Yelich– — 94

CONTRE
Députés

Adams Alcock
Anderson (Victoria) Assad
Assadourian Augustine
Bagnell Bakopanos
Barnes (London West) Beaumier
Bélanger Bellemare
Bennett Bertrand
Bevilacqua Binet
Blaikie Blondin-Andrew
Bonin Bonwick
Boudria Brown
Bryden Bulte
Byrne Caccia
Calder Caplan
Carignan Carroll
Castonguay Catterall

Cauchon Chamberlain

Charbonneau Chrétien

Coderre Collenette

Comuzzi Copps

Cotler Cullen

Cuzner Davies

DeVillers Dion

Dromisky Drouin

Duplain Easter

Efford Eggleton

Eyking Farrah

Finlay Folco

Frulla Fry

Godfrey Godin

Goodale Graham

Grose Guarnieri

Harb Harvard

Harvey Hubbard

Jackson Jennings

Jordan Karetak-Lindell

Karygiannis Keyes

Kilgour (Edmonton Southeast) Knutson

Laliberte Lastewka

LeBlanc Leung

Lill Lincoln

Longfield MacAulay

Macklin Mahoney

Malhi Maloney

Manley Marcil

Marleau Martin (LaSalle—Émard)

Masse Matthews

McCallum McCormick

McGuire McKay (Scarborough East)

McLellan McTeague

Mills (Toronto—Danforth) Minna

Mitchell Murphy

Myers Nault

Neville O'Brien (London—Fanshawe)

O'Reilly Owen

Pacetti Pagtakhan

Paradis Patry

Peric Peschisolido

Peterson Pickard (Chatham—Kent Essex)

Pillitteri Pratt

Price Proctor

Proulx Provenzano

Redman Reed (Halton)

Regan Robillard

Rock Saada

Savoy Scherrer

Scott Serré

Sgro Shepherd

Simard Speller

St-Jacques St-Julien

St. Denis Szabo

Telegdi Thibault (West Nova)

Thibeault (Saint-Lambert) Tirabassi

Tonks Ur

Valeri Vanclief

Volpe Wasylycia-Leis

Wilfert Wood– — 154

PAIRÉS
Aucun

Le Président: Je déclare le sous-amendement rejeté.

[Note de la rédaction: Reprise des délibérations consignées à la
Partie A.]
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INITIATIVES MINISTÉRIELLES

[Traduction]

L'IRAK

La Chambre reprend l'étude de la motion, interrompue le 1er

octobre.

L'hon. Gar Knutson (secrétaire d'État (Europe centrale et
orientale et Moyen-Orient), Lib.):Monsieur le Président, c'est pour
moi un honneur de participer au débat de ce soir. Une tâche énorme
attend la Chambre.

Tandis que nous débattons de la politique que le Canada devrait
adopter à l'égard de l'Irak dans les circonstances actuelles, il est
indispensable de parler du passé récent en Irak. Il faut absolument
dire la vérité au sujet de la véritable nature du régime iraquien et la
vérité est malheureusement horrible. Quelque 25 millions d'Iraquiens
vivent une situation horrible, de même que des centaines de milliers
de leurs concitoyens qui ont quitté leur pays, laissant leurs proches
face à un avenir incertain. Les régions frontalières de l'Irak et les
pays voisins vivent eux aussi une réalité horrible; deux d'entre eux
ont été envahis par les forces iraquiennes au cours des 20 dernières
années.

L'état policier a été institué en Irak en 1968 après que
Saddam Hussein et ses acolytes se furent emparés du pouvoir à
Bagdad. Après être finalement venu à bout de juntes rivales en 1978,
Saddam Hussein a consolidé non seulement son emprise sur le
pouvoir, mais également le règne de la terreur qu'il avait inauguré
une décennie plus tôt. À partir de ce moment et depuis tout près d'un
quart de siècle, le régime iraquien a appliqué essentiellement deux
politiques: la répression impitoyable du peuple iraquien et l'agression
militaire contre les pays voisins, dans le but de dominer la région et
d'acquérir de nouveaux territoires. Ces politiques sont à l'origine
d'une véritable tragédie pour les Iraquiens et pour les pays voisins de
l'Irak.

La grande priorité intérieure du régime est la conservation, à tout
prix, de son pouvoir. Le gouvernement de Saddam Hussein s'est
efforcé de conserver son emprise sur l'Irak par la force, la coercition
et l'élimination brutale de toutes sources possibles d'opposition. Les
droits fondamentaux de nombreuses communautés ethniques et
religieuses ont été systématiquement bafoués. Le régime ne tolère
aucune forme de dissidence politique.

Les Nations Unies et les organisations internationales de
protection des droits de la personne ont documenté les formes que
prend cette oppression. Presque toute la population de l'Irak vit dans
la peur de son gouvernement, pour la terrible raison que le régime de
Saddam Hussein s'est rendu compte que les arrestations arbitraires,
la torture, les mutilations et les exécutions sont des moyens brutaux
et efficaces d'écraser la dissidence.

Des communautés entières, ethniques et religieuses, ont été
ciblées en Irak: les Kurdes, les Chiites, les Arabes des Marais, les
Türkmènes, les Assyriens et d'autres ont tous été la cible de sévices
destinés à détruire chez eux toute velléité d'organiser la moindre
opposition au gouvernement, même la plus pacifique des opposi-
tions.

Les informations que nous détenons sur la façon dont le
gouvernement irakien dirige son État terroriste nous font frémir
d'horreur. L'Irak compte le plus grand nombre de disparitions
orchestrées par le gouvernement et dirigées contre des milliers
d'opposants présumés du régime qu'on fait simplement disparaître
dans l'imposant système carcéral national et sans la moindre trace.
Plus de 16 000 disparitions politiques demeurent non résolues à ce

jour, notamment des milliers de cas de personnes qui se sont
volatilisées à la suite de la répression par l'Irak des soulèvements
chiites de 1991.

Les services de sécurité de l'Irak organisent des exécutions
extrajudiciaires des plus brutales, assassinant des parents sous les
yeux de leurs enfants, décapitant des suspects dans la rue, employant
des méthodes destinées à terroriser les survivants et exécutant des
innocents. Pour les interrogatoires, on a recours à des pratiques
brutales, dégradantes et barbares. Des châtiments sont régulièrement
infligés à des familles ou des collectivités entières en réaction à une
présumée transgression de la part d'un seul individu. Mais le plus
répugnant, c'est le fait que Saddam Hussein a eu recours à des armes
chimiques pour exterminer des villages entiers, pour tuer des milliers
d'hommes, de femmes et d'enfants.

Malgré les embûches que son gouvernement a semées pour se
soustraire à toute forme d'enquête de l'extérieur, la communauté
internationale a cerné sans le moindre doute la véritable attitude du
régime de Saddam Hussein contre le peuple irakien. Mais devant les
preuves accablantes de sa brutalité, le gouvernement irakien répond
par des mensonges.

Comme l'a expliqué Max van der Stoel, rapporteur spécial sur la
situation des droits de l'homme en Irak, à la Commission des Nations
Unies sur les droits de l'homme en 1999:

Néanmoins, j'ai continué à chercher et à recueillir de l'information, et j'ai continué
à faire rapport de mes constatations. Le gouvernement a tout simplement continué à
nier le tout ou à n'offrir que de molles excuses même en ce qui a trait à ses propres
lois qui autorisent manifestement le meurtre de toute personne qui insulte le président
ou toute institution du régime, et aux lois qui autorisent la torture pour des actes
criminels comme de menus larcins ou l'évasion du service militaire. Le
gouvernement irakien semble se plaire de plus en plus à attaquer mon intégrité
personnelle—se contentant de s'en prendre au messager puisqu'il est incapable de
démontrer la fausseté du message. Et pendant tout ce temps, on a systématiquement
et largement continué à enfreindre les droits de l'homme en Irak.

● (1845)

Le commentaire le plus succinct sur la primauté du droit en Irak
pourrait bien avoir été formulé par Saddam lui-même qui aurait dit,
selon un important scientifique spécialiste des armes nucléaires: «Ne
me parlez pas de la loi. La loi n'est rien de plus que ce que je peux
écrire sur un bout de papier.»

Saddam Hussein ne s'est pas contenté de frapper le pauvre peuple
irakien de sa violence. Il a également lancé les ressources de l'État,
tant en vies humaines qu'en ressources pétrolières, contre les voisins
de l'Irak. À peine deux ans après avoir réussi à consolider son
contrôle sur l'Irak, Saddam Hussein a lancé une guerre tout à fait
injustifiée contre l'Iran. Il voulait à la fois raffermir son contrôle sur
le monde arabe et s'emparer de grandes parties du territoire iranien.
En quelques mois, sa campagne s'était embourbée et les deux pays
étaient engagés dans l'une des plus longues guerres du XXe siècle.

À la fin de cette guerre, en 1988, au moins 800 000 personnes
avaient perdu la vie dans les deux camps. Un certain nombre
d'Iraniens sont morts des suites d'attaques chimiques. D'autres ont
été tués lorsque le gouvernement irakien a commencé à terroriser les
civils vivant dans les villes iraniennes avec des missiles très
puissants, mais dangereusement imprécis.
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Moins de deux ans après la fin de ce conflit, le régime irakien s'est
lancé dans une autre entreprise militaire. À l'été de 1990, les forces
de Saddam Hussein ont écrasé le Koweït et annexé cet État
souverain en en faisant une province irakienne. Le tollé causé au sein
de la communauté internationale a entraîné de grands mouvements
de populations et la mort de milliers de personnes avant que Saddam
Hussein ne soit forcé de retirer ses forces du Koweït et de renoncer à
ses ambitions territoriales dans ce pays, mais pas avant qu'il n'attaque
deux autres États de la région, l'Arabie saoudite et Israël, encore une
fois à l'aide de missiles dirigés contre des cibles civiles.

La désaffection provoquée chez les Irakiens par la guerre et la
défaite futiles de Saddam a failli causer l'effondrement de son
régime, mais son gouvernement a réagi en écrasant cette insurrection
avec la brutalité qu'on lui connaît.

Depuis la fin de la guerre du Golfe, nous avons vu d'autres
preuves du refus du gouvernement irakien de se conformer à ne
serait-ce que des normes minimales de conduite acceptable sur le
plan international. Comme le ministre Graham et d'autres l'ont fait
remarquer, le gouvernement de Saddam Hussein a délibérément
refusé d'honorer ses obligations envers le Conseil de sécurité des
Nations Unies, usant de tous les subterfuges à sa disposition pour
dissimuler ses efforts en vue de fabriquer des armes de destruction
massive. Il a également permis à la situation de l'aide humanitaire de
se détériorer en Irak et a fait fi des efforts de la communauté
internationale pour remédier au problème.

Il a exporté illégalement des milliards de dollars de pétrole, au
mépris du programme d'échange de pétrole contre des vivres, dans le
but de consacrer ces fonds mal acquis à des projets militaires
interdits. En plus d'un bilan épouvantable en matière de protection
des droits de la personne, la conduite diplomatique et militaire du
gouvernement irakien montre qu'il demeure impénitent et non
réformé.

Pendant que l'Irak demeure récalcitrant, les objectifs du
gouvernement du Canada restent clairs et inchangés. Nous voulons
que l'Irak respecte ses obligations envers le Conseil de sécurité de
l'ONU et envers la communauté internationale. Ce n'est qu'ainsi que
l'Irak pourra reprendre sa place au sein de la famille des nations et
que le peuple irakien pourra envisager un avenir meilleur après tant
d'années de souffrances.

● (1850)

M. Peter Goldring (Edmonton-Centre-Est, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, mon collègue parle de personnes
disparues, exécutées ou décapitées, et de brutalité. S'ajoutent à cela
la violation de 15 résolutions de l'ONU et une kyrielle de scandales
et de crimes.

Croit-il que la dernière série d'inspections donnera quelque chose
ou est-il inévitable qu'une action militaire se révèle après tout
nécessaire?

L'hon. Gar Knutson: Monsieur le Président, la question est
essentiellement de savoir pourquoi il faut attendre. Pourquoi ne pas y
aller maintenant? Pourquoi lui donner encore une chance? Tout
simplement, je crois, parce que nous ne voulons la guerre qu'en
dernier recours. S'il existe le moindre espoir, aussi faible soit-il, que
les forces qui se manifestent en Irak amèneront le président à se
soumettre, nous devons lui donner une chance d'agir.

Nous saurons bien assez tôt si le régime irakien n'est pas de bonne
foi. Nous devrions laisser le processus onusien suivre son cours. Il
faut laisser les inspecteurs aller faire leur travail en Irak. S'il s'avérait
qu'on ne leur permet pas d'accomplir leur travail, nous devrions alors
prendre les mesures qui s'imposent.

M. Janko Perić (Cambridge, Lib.): Monsieur le Président, j'ai
ici le texte du discours que le représentant américain, Dennis
Kucinich, a prononcé le 14 septembre 2002 à l'Université de
Californie à Berkeley. En voici un extrait:

En 1989 et 1990, des entreprises américaines, avec la permission du premier
gouvernement Bush, ont envoyé au gouvernement de Saddam Hussein des tonnes de
précurseurs de l'ypérite et des cultures vivantes pour la recherche bactériologique;
elles l'ont aidé à construire des usines d'armes chimiques, lui ont fourni le virus du
Nil, la technologie des explosifs gazeux, des ordinateurs pour la technique des armes,
des précurseurs de l'acide cyanhydrique, des ordinateurs pour la recherche et le
développement d'armements et des pompes à vide ainsi que des soufflets pour des
usines d'armes nucléaires. «Nous avons rencontré l'ennemi,» dit le Pogo de Walt
Kelly, «et c'est nous». Nous, les Américains.

Qu'en pense le ministre?

● (1855)

M. Gar Knutson:Monsieur le Président, je ne suis pas en mesure
de faire des commentaires sur les citations. Je ne les connais pas.
Tout ce que je peux dire, c'est que nous possédons de nombreuses
preuves établissant que le régime irakien est corrompu jusqu'à la
moelle et qu'on y est capable d'actes d'une extrême brutalité.

Nous avons une dernière chance, enfin je l'espère, de régler la
question sans pour autant en arriver à un conflit armé. Je suis
toujours d'avis qu'on devrait laisser le processus suivre son cours.

M. Rahim Jaffer (Edmonton—Strathcona, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, il est très réconfortant aujourd'hui
d'entendre le secrétaire d'État exprimer certaines des préoccupations
que nous semblons tous partager, plus particulièrement en ce qui
concerne l'Irak.

Il est évident que Saddam Hussein est mauvais, et je pense que
très peu de gens diront le contraire, mais j'aimerais savoir ce que le
gouvernement et plus spécialement le secrétaire d'État chargé de la
question ont fait pour améliorer les relations diplomatiques avec
l'Irak.

Je sais qu'un communiqué d'intérêt public a été émis aujourd'hui
dans lequel on annonce que le député effectuera un voyage aux frais
de la princesse, la semaine prochaine, pour promouvoir certains liens
économiques avec l'Irak. Cependant, il n'y a aucun leadership dans
ce dossier en vue d'alléger les tensions dans ce coin du monde et de
réduire les risques de débordements si notre pays s'engage, au nom
des alliés, dans une intervention militaire en Irak.

Le député pourrait peut-être éclairer notre lanterne. Il faut espérer
que le gouvernement fait quelque chose d'utile pour ce qui est
d'exercer des pressions diplomatiques sur la région.

L'hon. Gar Knutson: Monsieur le Président, le député n'est pas
sans savoir que je ne participe pas à des voyages aux frais de la
princesse, seulement à des missions de travail.

Je pense que les Canadiens peuvent être très fiers de l'intervention
du gouvernement dans cette affaire. Quand il nous a semblé que les
Américains songeaient à se lancer dans une action unilatérale, ce qui
aurait provoqué une grave scission au sein de l'OTAN entre les
Américains, les Européens et les Canadiens, le premier ministre,
entre autres, a réussi à convaincre les Américains de passer par
l'ONU et de respecter le processus des Nations Unies. À mon avis,
ce processus fonctionne bien. À chaque occasion qui nous est
offerte, nous laissons savoir aux Irakiens que nous sommes sérieux.
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Essentiellement, nous avons appuyé la communauté internationale
par l'entremise des Nations Unies. Il semble que le processus des
Nations Unies fonctionne. L'ONU aura peut-être des décisions très
difficiles à prendre au cours des prochains mois, mais je crois que
l'ONU fera son travail et que nous ressortirons de cette épreuve avec
une communauté internationale plus forte et un monde plus sûr.

[Français]

M. Antoine Dubé (Lévis-et-Chutes-de-la-Chaudière, BQ):
Monsieur le Président, c'est d'abord à titre de membre du Sous-
comité des droits de la personne et du développement international
que j'interviens dans ce débat, mais c'est aussi, évidemment, à titre de
député de la circonscription de Lévis-et-Chutes-de-la-Chaudière.

Je dis cela parce que je conçois avant tout mon rôle de député
comme celui de représentant ou, si vous voulez, le reflet de notre
population. Or, bien que Lévis, dans la région de Québec, soit
composée de 98 p. 100 de francophones, les gens sont très
préoccupés par cette possible nouvelle guerre contre l'Irak. Ils sont
très préoccupés parce qu'ils ont suivi ce qui s'est passé lors de la
guerre du Golfe, en 1990 et 1991 et ce qui a suivi.

Il y a eu un certain nombre de circonstances troublantes. En effet,
des soldats canadiens et des soldats québécois sont revenus de là
malades. Ils avaient, semble-t-il, côtoyé de trop près l'uranium
appauvri. Ils souffraient donc de problèmes de santé et des séquelles
psychologiques. C'est tellement vrai que ces gens-là ont été
indemnisés par le gouvernement.

Il faut évidemment se soucier de ce qui est arrivé aux autres,
notamment la population irakienne qui a dû subir des sanctions
économiques en plus de l'épreuve de la guerre, des bombardements
et tout cela. Il ne faut jamais oublier qu'il y a eu des centaines de
milliers de morts.

Il faut voir aussi que les préoccupations divergent maintenant. À
l'époque, on se rappellera que la guerre contre l'Irak était une
réaction à une invasion du Koweït par l'Irak. Aujourd'hui, ce dont on
parle, c'est d'une attaque préventive contre l'Irak. C'est une attaque
préventive, parce que les Américains et le gouvernement de M. Bush
prétendent détenir les preuves que l'Irak détient des armes de
destruction massive. Ils laissent sous-entendre qu'il a collaboré avec
des groupes terroristes liés aux événements du 11 septembre 2001.
Or, force est de constater que les preuves n'ont pas été rendues
publiques, à tout le moins à cet égard.

Voici le point que je voudrais maintenant soulever. J'étais ravi qu'il
y ait un débat concernant l'Irak dès le début de la reprise de la
session parlementaire. Hier soir, il y a donc eu un débat que je peux
qualifier d'intéressant. J'ai entendu les différents points de vue de
tous les partis et des députés. J'ai vu, notamment, que les députés
d'en face avaient des points de vue différents. Beaucoup avaient des
inquiétudes et des préoccupations qui ressemblent à celles des
députés de ce côté-ci de la Chambre.

Toutefois, à 22 heures, pendant que se tenait ce débat, je suis sorti
quelques minutes pour apprendre au Téléjournal de Radio-Canada
que le premier ministre du Canada venait d'accorder un appui au
gouvernement américain dans sa tentative d'avoir une nouvelle
résolution auprès du Conseil de sécurité pour avoir une marge de
manoeuvre, un laissez-passer, pour agir auprès de Saddam Hussein
et de l'attaquer; un mandat l'autorisant à faire ce qu'il voulait.
Aujourd'hui, d'ailleurs, on voit qu'il a obtenu un appui du Congrès
américain pour pouvoir agir unilatéralement s'il le voulait.

Même dans ce contexte, en même temps que nous avons ce débat
ici, à la Chambre, où le ministre des Affaires étrangères nous dit
d'entrée de jeu: «Nous avons besoin de connaître l'opinion des

députés; nous aimerions connaître si vous avez des solutions, des
suggestions, des activités, des actions à faire», le même soir, le
premier ministre actuel du Canada est à New York, en train de
recevoir un prix. Il donne son appui presque inconditionnel au
gouvernement américain.

● (1900)

Bien sûr, il a précisé aujourd'hui que cet appui ne voulait pas dire
qu'il appuyait une action unilatérale. Toutefois, il a quand même
appuyé l'idée d'avoir une nouvelle résolution du Conseil de sécurité,
alors que pendant la journée même, donc quelques heures
auparavant, le coordinateur des inspecteurs devant aller en Irak a
obtenu une entente avec les autorités irakiennes donnant un accès
inconditionnel aux différents sites qu'ils pouvaient inspecter.

Aujourd'hui, on a vu la réaction de la France, de la Russie et de la
Chine. Ces pays prennent bonne note de cette ouverture et de cette
possibilité.

Nous sommes des parlementaires et les gens qui nous ont élus
nous demandent de les représenter. Ils demandent de parler en leur
nom, mais les agissements de l'actuel premier ministre reviennent un
peu à dire: «Parlez, parlez, les parlementaires, j'en ferai ce que je
voudrai et je déciderai ce que je veux là-dessus.» Bien sûr, selon la
Constitution, il n'est pas obligé de tenir un vote au Parlement.

Il est assez curieux que le président américain, George Bush, ait
besoin d'une résolution et d'un vote au Congrès, que la France ait
besoin d'une résolution de l'Assemblée nationale et d'un vote, qu'en
Angleterre, le premier ministre Blair ait besoin d'avoir un vote des
parlementaires, mais pas le Canada. Le premier ministre du Canada
se targue d'être un défenseur de la démocratie. On parle souvent de la
défense des droits de l'homme, des droits de la personne, mais ici
même au Canada, on ne tient pas compte d'une dimension de la
démocratie, c'est-à-dire le vote et l'opinion des parlementaires.

Ce soir, comme hier, on peut parler; on va parler. Malgré tout, je
trouve intéressant qu'on puisse entendre des parlementaires de tous
les côtés de la Chambre dire ce qu'ils en pensent, nous faire partager
leurs inquiétudes et y aller de leurs suggestions, mais en même
temps, je sens que c'est un mépris envers cette institution que les
parlementaires du Canada ne puissent pas voter.

Dans les circonstances, c'est assez bizarre. Quand les libéraux
étaient dans l'opposition, lorsqu'il y a eu la guerre du Golfe, l'ancien
leader parlementaire et le premier ministre avaient dit qu'il faudrait
un vote avant d'envoyer des troupes en Irak. Mais une fois au
pouvoir, neuf ans plus tard, ce n'est plus nécessaire, ce n'est plus
requis. On a changé d'idée. Bien sûr, c'est un gouvernement
majoritaire; bien sûr, il faudra un vote au Conseil des ministres, mais
c'est lui qui choisit ses ministres.

On voit ce qui est arrivé avec l'ancien ministre des Finances.
Quand quelqu'un dit qu'il n'est pas d'accord, il cesse d'être ministre.
Belle leçon de démocratie! C'est l'endroit pour le dire, et je l'affirme.

Je déplore ce genre d'attitude. On permet un débat des
parlementaires, mais on ne permet pas aux parlementaires d'avoir
le droit de vote. Encore aujourd'hui, le chef de mon parti lui a donné
le choix à deux reprises. Il lui a demandé: «Allez-vous permettre un
vote?» Aujourd'hui, il n'a pas dit non, mais jamais il n'a dit oui.
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Il faut se méfier. Quand il y a eu l'offensive contre l'Afghanistan, il
n'y a pas eu de vote. Oui, il y a eu un débat; oui, on a pu parler; oui,
les députés pourront parler à ce sujet ce soir et lors des prochains
jours. Mais qu'est-ce que cela donne si on dit aux parlementaires
qu'ils peuvent parler mais qu'ils ne peuvent pas voter? Comment
peut-on défendre cela auprès des gens dans nos circonscriptions,
alors qu'aux États-Unis, en Angleterre, en France, en Australie, dans
la plupart des pays occidentaux, c'est requis, mais pas au Canada.

● (1905)

Je termine là-dessus et peut-être également sur un autre élément.
Hier, un député de l'Alliance nous invitait à nous tenir debout.
J'invite les députés libéraux et les députés de tous les autres partis à
se tenir debout. Pour ce faire, il ne s'agit pas de dire auto-
matiquement oui aux Américains, mais d'affirmer ce que les
électeurs de nos comtés nous disent.

[Traduction]

Mme Sarmite Bulte (secrétaire parlementaire de la ministre
du Patrimoine canadien, Lib.): Monsieur le Président, je suis
heureuse de participer à ce débat exploratoire sur la situation en Irak.

La politique canadienne envers l'Irak est motivée par nos
préoccupations concernant trois questions principales: première-
ment, la situation humanitaire; deuxièmement, la possession par
l'Irak d'armes de destruction massive; et troisièmement, le refus de ce
pays de se conformer aux nombreuses résolutions adoptées par le
Conseil de sécurité des Nations Unies. Tous ces facteurs menacent la
stabilité de la région.

La série d'événements qui ont poussé le refus de l'Irak
d'obtempérer et la crise humanitaire dans ce pays en tête des
préoccupations de la communauté internationale devraient être
replacés dans le contexte historique des interventions des Nations
Unies et de ses sanctions. Revoyons tout cela.

L'invasion et l'occupation illégale du Koweït par les forces
irakiennes, le 2 août 1990, sont rapidement condamnées par le
Conseil de sécurité qui exige le retrait immédiat et inconditionnel des
forces irakiennes. Le 6 août, le Conseil de sécurité adopte la
résolution 661 en vertu du chapitre 7 de la Charte des Nations Unies,
qui porte sur les mesures à prendre relativement aux menaces contre
la paix et aux actes d'agression, imposant des sanctions obligatoires
généralisées à l'Irak et créant un comité des sanctions chargé de
surveiller la mise en oeuvre de ces dernières. Malheureusement,
parce que l'urgence humanitaire en Irak n'a été prise en considération
par le Conseil de sécurité qu'en avril 1991, cette interdiction porte
également sur l'importation de nourriture.

Malheureusement, plusieurs tentatives de négociation d'un retrait
irakien échouent et le Conseil de sécurité adopte alors la résolution
678, autorisant le recours à tous les moyens nécessaires pour libérer
le Koweït et donnant à l'Irak jusqu'au 15 janvier 1991 pour se plier
aux exigences de l'ONU. Le 16 janvier, la coalition de partenaires,
dont le Canada, lance une attaque aérienne et terrestre d'envergure,
atteignant l'objectif des Nations Unies qui était de mettre fin à
l'agression de Bagdad.

Le 3 avril 1991, le Conseil de sécurité adopte la résolution 687,
fixant les modalités du cessez-le-feu et les conditions à la levée des
sanctions. Cette résolution extrêmement détaillée fixe huit conditions
à la levée des sanctions imposées précédemment, notamment: le
contrôle et la destruction de toutes les armes chimiques et
biologiques ainsi que de tous les missiles balistiques; l'acceptation
d'un programme permanent de surveillance continue géré par les
Nations Unies: l'élimination sous la surveillance de la commission
spéciale des Nations Unies, des armes, du matériel et des capacités

nucléaires; le retour des prisonniers koweïtiens et d'autres détenus en
Irak, ainsi que de personnes portées disparues; un mécanisme pour
indemniser les victimes des dégâts causés par l'Irak; et un
engagement à ne pas perpétrer ou appuyer des actes de terrorisme
international.

Bien que le gouvernement irakien se soit engagé à respecter cette
résolution, dès le départ ses actions démontrent malheureusement sa
répugnance à mettre en oeuvre les conditions énoncées, et c'est ainsi
qu'a débuté entre Saddam Hussein et le Conseil de sécurité un bras
de fer qui dure encore.

Il reste à faire un dénombrement complet des armes prohibées que
possède l'Irak. L'Irak a constamment nié le droit d'accès aux
inspecteurs de l'ONU, s'est interposé lors des inspections et a fourni
des renseignements erronés et trompeurs. Au fil des ans, la
Commission spéciale des Nations Unies sur l'Irak a néanmoins
réussi à repérer et à démanteler une grande partie des armes
irakiennes, non sans grandes difficultés et interruptions.

Le Conseil de sécurité a adopté de nombreuses résolutions
additionnelles, notamment les résolutions 706 et 712, concernant la
création et la mise en oeuvre du programme «pétrole contre
nourriture», en réponse à l'alarmante crise humanitaire sévissant dans
le pays. Ce programme se voulait une tentative sérieuse de répondre
aux besoins du peuple irakien, mais l'Irak a encore une fois entravé
l'opération humanitaire. Pendant cinq ans, l'Irak a systématiquement
refusé d'y participer et, lorsqu'il s'est finalement décidé, il n'a jamais
consenti un appui total ou une participation à part entière.

Je crois que ce serait un lieu commun d'affirmer que le
gouvernement de l'Irak est l'un des plus répressifs du monde.
Néanmoins, ce facteur a considérablement contribué à miner
l'efficacité des sanctions. La portée générale de la résolution de
cessez-le-feu s'est également avérée un problème, parce qu'elle
exigeait que l'Irak se conforme à une foule d'exigences, laissant ainsi
peu de place à une levée partielle des sanctions en contrepartie de
certains progrès.

● (1910)

Plutôt que de se conformer intégralement et rapidement aux
résolutions du Conseil de sécurité, Saddam Hussein a tergiversé,
pour ensuite faire des concessions dans l'espoir que le conseil réduise
ses exigences. Lorsqu'il a compris que ses concessions ne donnaient
pas de résultats, Saddam a refusé de continuer à se plier aux
exigences.

Après un progrès initial considérable, l'effort d'inspection et de
démantèlement de l'ONU a été interrompu et, en 1998, les
inspecteurs ont été rappelés à cause du manque de collaboration
des Irakiens. Toutefois, les armes biologiques sont demeurées une
menace. La fin du programme d'inspection a suscité un dilemme
pour le Conseil de sécurité et a davantage retardé le règlement de la
crise. Une atmosphère de méfiance permanente, d'obstruction et de
confrontation s'est installée après le retrait des inspecteurs et a
compliqué la recherche de solutions.

En janvier 1999, appliquant la proposition du Canada, le Conseil
de sécurité a créé trois groupes d'experts qu'il a chargés de trouver
des formules pour s'attaquer aux questions de l'inspection des armes,
des besoins humanitaires et de la disparition des personnes et de la
propriété. Malheureusement, cela n'a jamais fonctionné.
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En décembre 1999, le conseil a approuvé un nouveau système
d'inspection des armes en vertu de la résolution 1284. La résolution
augmentait également le volume autorisé d'exportations pétrolières
de l'Irak pour permettre des achats humanitaires. Malheureusement,
l'Irak n'a jamais autorisé les inspecteurs du nouveau système
d'inspection des armes à entrer sur son territoire.

Quatre années se sont écoulées depuis les dernières inspections
menées par l'ONU en Irak. Les inspecteurs en désarmement des
Nations Unies doivent être immédiatement autorisés à entrer de
nouveau en Irak afin que des renseignements exacts sur la capacité
de ce pays de fabriquer et de déployer des armes de destruction
massive puissent être recueillis et que puisse être démantelé tout
programme d'armement iraquien reconstitué. Les Nations Unies, et
plus expressément le Conseil de sécurité, continuent de jouer un rôle
névralgique en ce qui concerne les efforts déployés par la collectivité
internationale afin de trouver une solution diplomatique. On ne peut
plus permettre à l'Irak de défier l'autorité du Conseil de sécurité.

C'est le Conseil de sécurité qui est saisi du problème, et le Canada
continuera de déployer des efforts afin de veiller à ce que l'Irak
autorise l'équipe d'inspection de l'ONU à retourner dans ce pays dans
les meilleurs délais. Il est indispensable que les inspecteurs puissent
accéder sans restriction aux installations et aux programmes
iraquiens. La population mondiale doit s'assurer que l'Irak n'a
effectivement rien à cacher. Qui plus est, à mon avis, la crédibilité de
l'Organisation des Nations Unies n'a jamais été plus tributaire d'une
détermination commune que ce n'est le cas à l'heure actuelle.

Cela fait assez longtemps que le régime iraquien défie les
résolutions du Conseil de sécurité; une intervention immédiatement
et ferme s'impose. La prochaine étape consistera, pour le conseil, à
obtenir une acceptation immédiate et sans condition des inspecteurs
en armement de la part de l'Irak, ainsi que le respect de toutes les
dispositions des résolutions adoptées par le conseil.

Le Secrétaire général des Nations Unies, Kofi Annan, a déjà
souligné que le Conseil de sécurité devra prendre ses responsabilités
si jamais la menace découlant du mépris des résolutions par l'Irak ne
disparaît pas. Si jamais c'est le cas, le premier ministre et notre
ministre des Affaires étrangères ont déjà déclaré que le Conseil de
sécurité devrait envisager l'adoption de mesures appropriées.

Selon l'article 24 de la Charte des Nations Unies, le maintien de la
paix et de la sécurité est une responsabilité collective exercée sous
l'autorité du Conseil de sécurité. C'est ce qui confère sa légitimité à la
décision de recourir à la force, mais uniquement lorsqu'une décision
commune a été prise. Lorsque nous avons décidé de recourir à la
force en réaction à l'agression iraquienne en 1991, la collectivité
internationale a demandé l'aval du Conseil de sécurité. C'était la
façon de faire à l'époque, et cela demeure toujours la voie à suivre.

En conclusion, je soutiens respectueusement que la collectivité
internationale doit être unie dans sa détermination de contraindre
l'Irak de respecter la décision du Conseil de sécurité. Cet objectif
commun doit se refléter dans une résolution du Conseil de sécurité.

● (1915)

M. Jason Kenney (Calgary-Sud-Est, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, je félicite ma collègue de son intervention
sensée et rationnelle dans ce débat. Elle a fait écho aux réflexions de
certains de nos principaux alliés qui ont finalement conclu que nous
ne pouvons plus reporter cette question à plus tard. Nous ne pouvons
plus permettre au régime irakien de négliger ses obligations
internationales.

Son discours a relevé le débat par rapport à certaines interventions
entendues hier soir alors que des députés ont davantage critiqué les

États-Unis que Saddam Hussein, qui ne respecte pas les résolutions
du Conseil de sécurité des Nations Unies.

Je lui pose donc la question suivante. Que Dieu nous en protège,
mais, si le régime irakien omet encore une fois de respecter les
résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies, qu'il s'agisse
des présentes résolutions ou d'une nouvelle portant sur les
inspections en désarmement, la députée serait-elle prête à dire au
ministre des Affaires étrangères que le non-respect des résolutions
devrait entraîner des conséquences? Est-elle d'avis qu'il doit y avoir
des conséquences et que des mesures sérieuses devraient être prises
si jamais le régime irakien ne respecte pas les résolutions?

Mme Sarmite Bulte: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue d'en face pour sa question.

Nous ne devons pas oublier une chose fort importante. Il existe un
processus que nous devons suivre. Nous ne devons pas spéculer sur
ce qui se passera ou ce qui ne devrait pas arriver. En ce qui concerne
les conséquences, nous avons déjà reconnu qu'il y aura des
conséquences. Le premier ministre a été très clair à ce sujet. Ce
qui importe c'est que, quelles que soient les conséquences, elles
seront le fruit d'une décision collective, un geste multilatéral et non
unilatéral.

● (1920)

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough, PC):
Monsieur le Président, je voudrais moi aussi féliciter ma collègue de
ses réflexions et de son rappel utile de certains faits qui se sont
produits jusqu'à présent en Irak et de certains faits historiques pour
mettre les événements en perspective.

Comme elle l'a expliqué de façon éloquente, le problème réside en
partie dans le fait que l'information sur les armes de destruction
massive qui peuvent exister en Irak et les preuves à cet égard
semblent être plutôt insuffisantes et même parfois carrément
nébuleuses. Comme la députée le sait peut-être, il y a un document
portant sur les armes de destruction de masse existant en Irak qui a
été compilé par les autorités britanniques. Nous savons que les forces
américaines ont compilé elles aussi des renseignements sur le sujet,
mais ces renseignements sont parfois jugés suspects par ceux qui
mettent en doute les véritables intentions des Américains en
l'occurrence.

Je suis d'accord avec mon collègue de Calgary pour dire qu'une
bonne partie des interventions hier soir ont fait dévier le débat qui
doit vraiment porter sur ce que nous devons faire collectivement en
tant que pays pacifiques et ce que nos alliés et tous ceux qui
participent à cet effort doivent faire pour dissiper ce risque de
désunion.

Je sais que l'on craint terriblement la réaction en chaîne que cela
pourrait provoquer et qui aurait pour effet de déstabiliser davantage
la situation au Proche-Orient.

Je voudrais que la députée nous dise quel genre d'autres preuves
elle croit que les États-Unis, en particulier, devraient chercher à
obtenir et de quels moyens crédibles nous disposons pour y parvenir.
De plus, et chose que j'estime importante et pertinente pour le
présent débat, quel rôle le Canada peut-il jouer, soit en participant
aux inspections, soit en poursuivant ses efforts pour obtenir les
preuves crédibles dont nous avons besoin pour appuyer l'ONU, pour
appuyer nos alliés dans cet effort en vue de résoudre cette situation
très inquiétante et très déstabilisante en Irak?
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Mme Sarmite Bulte: Monsieur le Président, je voudrais encore
remercier le député de sa question. D'abord et avant tout, le
document dont parle le député est évidemment un document
britannique. C'est un document de 54 pages que le premier ministre
Blair a présenté à son caucus et à son gouvernement.

Que voulons-nous? Nous voulons que les inspecteurs en
désarmement aillent en Irak dès que possible, sans conditions, afin
que nous puissions déterminer si Saddam Hussein dispose d'armes
de destruction massive. Ce sont les preuves que nous voulons. L'Irak
devrait laisser entrer les inspecteurs en désarmement, et le Canada
fera sa part en envoyant ses meilleurs inspecteurs. Il faut que les
inspecteurs puissent se rendre en Irak le plus tôt possible pour
s'acquitter de leur tâche, donnant ainsi l'occasion à Saddam Hussein
de montrer que nous n'avons rien à craindre de lui. Les preuves que
nous cherchons sont absolument claires. Y a-t-il ou non des preuves
de l'existence d'armes de destruction massive?

M. Jason Kenney (Calgary-Sud-Est, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, je suis heureux de prendre part à ce débat,
notamment en ma qualité de porte-parole de l'opposition officielle
sur les relations canado-américaines, qui sont au coeur du débat de
ce soir.

Je prends la parole pour exhorter la Chambre et le gouvernement à
appuyer les mesures les plus fermes possibles pour que le régime de
Saddam Hussein soit complètement dépouillé de toutes les armes et
composants d'armes de destruction massive qu'il pourrait avoir et
qu'il soit incapable de menacer cette région du monde ou d'appuyer
le terrorisme dans l'avenir.

Le désarmement total devrait être l'objectif que nous poursuivons
en tant que pays. Ni l'opposition officielle ni les Américains ni les
Britanniques ne veulent la guerre, contrairement à ce qu'ont dit
certains députés hier soir, dans cette enceinte. Il s'agit plutôt de
priver Saddam Hussein de son arsenal meurtrier afin que les leaders
mondiaux les plus terribles ne puissent plus nous menacer avec les
armes les plus destructrices. Le désarmement, et non la guerre, est
notre objectif et il devrait être celui du monde civilisé.

Étant donné ce que nous savons de Saddam Hussein et de son
comportement passé, nous devons être suffisamment réalistes pour
reconnaître que, malheureusement, le recours à la force militaire
risque d'être en fin de compte nécessaire pour parvenir au
désarmement voulu. Des inspections dans le cadre d'un mandat
adéquat ne suffiront pas pour garantir un désarmement complet et le
respect total du cessez-le-feu de 1991. Il ne s'agit pas de faire en
sorte que Hans Blix et ses bureaucrates passent quelques semaines
dans les hôtels de Bagdad ni de veiller à ménager les susceptibilités
des Russes et des Français au Conseil de sécurité.

L'objectif visé, et ce doit être absolument clair, est et doit être de
veiller à ce que Saddam ne soit jamais en mesure, grâce à des
réseaux terroristes ou à qui que ce soit d'autre, de tenir en otages le
Koweït, l'Iran, l'Arabie saoudite, Israël, les Kurdes ou les Chiites
irakiens ou, en fait, les citoyens américains et canadiens en Europe et
en Amérique du Nord en se servant de la menace d'armes de
destruction massive. Un véritable désarmement et non pas un
programme d'inspection boiteux est et doit être l'objectif du
gouvernement et des Nations Unies.

Certains députés ont demandé, parfois de façon tout à fait honnête
et d'autres fois dans un esprit réactionnaire et marqué au coin d'un
antiaméricanisme primaire, pourquoi on ciblait Saddam Hussein et
l'Irak. Ils parlent du fait bien entendu qu'il n'est pas le seul dictateur
brutal au pouvoir dans le monde de nos jours. La Corée du Nord, le
Zimbabwe, Cuba, la Libye et d'autres pays ont des gouvernements

qui violent régulièrement les droits de la personne. C'est vrai, bien
entendu.

En fait, les cinq membres permanents du Conseil de sécurité des
Nations Unies, d'autres pays comme l'Inde et le Pakistan, peut-être
même la Corée du Nord et l'Iran, possèdent des armes nucléaires ou
d'autres armes de destruction massive ou sont peut-être capables d'en
acquérir.

Cependant, Saddam Hussein est le seul dans le monde à diriger un
régime brutal et dictatorial qui possède des armes de destruction
massive ou cherche activement à s'en procurer et qui a démontré qu'il
était prêt à les utiliser. De plus, l'Irak est un commanditaire bien
connu du terrorisme mondial. Au moment où nous nous parlons, il
subventionne les kamikazes palestiniens qui tuent d'innocents civils
israéliens à raison de 25 000 $ pour chacun. Il a montré à des
membres du réseau Al-Qaïda à fabriquer et à utiliser des armes
chimiques, sans parler du fait que les services de renseignement
tchèques ont montré que Mohammed Atta, qui a dirigé les attaques
du 11 septembre, a rencontré un haut fonctionnaire irakien à Prague,
l'année dernière.

Tant que le régime irakien s'entêtera à réaliser son programme
d'armement, nous risquerons de constater un beau matin qu'il y a eu
une attaque au sarin dans le métro de New York, que des spores
d'anthrax contaminent des succursales postales quelque part en
Occident ou qu'une bombe à fortes retombées radioactives a explosé
dans les rues de Tel Aviv.

Après les attentats du 11 septembre, il serait déraisonnable de
laisser planer cette menace. Il n'est pas possible de tolérer sans rien
faire des régimes brutaux qui non seulement possèdent et cherchent à
se procurer des armes de destruction de masse, mais qui se sont aussi
montrés disposés à les utiliser. Cela ne se discute même pas. La seule
question qui se pose, et des gens raisonnables peuvent diverger
d'opinion à ce sujet, c'est celle des moyens à prendre pour désarmer
le dangereux régime irakien. On peut ne pas s'entendre sur les
détails, par exemple sur le juste milieu à trouver entre la nécessité de
brandir une menace réelle et crédible de recours à la force et
l'importance de constituer une large coalition multilatérale, ou encore
sur l'opportunité d'adopter une ou deux résolutions à l'ONU.

● (1925)

Pour l'essentiel, après un discours faiblard et hésitant en août et
septembre derniers, le premier ministre et ses ministres des Affaires
étrangères et de la Défense nationale se sont engagés au cours des
dernières 48 heures dans un débat responsable sur les meilleurs
moyens de faire face à la menace irakienne.

Malheureusement, il s'en trouve encore, dans le Parti libéral, qui
ne sont pas engagés dans ce genre de débat responsable et tiennent
des propos irresponsables mettant le président des États-Unis et
Saddam Hussein sur le même pied au plan moral. Nous avons
entendu ces propos hier soir. La députée de Brampton-Ouest—
Mississauga a cité des gens de l'extrême gauche américaine, comme
Ramsey Clark et Robert Fisk.

Beaucoup de députés ont affirmé que l'intérêt du président Bush
pour le régime de Bagdad, question qu'il soulève de façon répétée
depuis son discours sur l'état de l'union, en janvier, était simplement
lié aux élections de mi-mandat. Le député de Scarborough—
Agincourt a comparé les tactiques du président à celles de Saddam
Hussein:

Il y aura bientôt des élections au Congrès et au Sénat et les États-Unis ont besoin
d'un ennemi extérieur pour rallier les électeurs républicains et les pousser à se rendre
aux urnes. [...] C'est très ironique. C'est le même argument qui est invoqué par
Saddam Hussein...
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La députée d'Oakville, qui préside un comité, est allée jusqu'à
comparer George Bush aux nazis lorsqu'elle a dit ceci:

Lorsque nous avons fait la Seconde Guerre mondiale aux côtés de nos alliés, nous
l'avons fait pour empêcher un pays d'en envahir et d'en conquérir d'autres. C'est
exactement ce que George Bush se propose de faire maintenant.

J'estime qu'il est absolument irresponsable de comparer ici à
l'agression d'Adolf Hitler la volonté américaine de diriger une
coalition internationale de forces démocratiques pour appliquer des
résolutions de l'ONU contre l'une des pires dictatures au monde.

La députée a aussi ridiculisé l'intervention en Afghanistan en
disant cyniquement ceci:

...c'était censé être une guerre contre le terrorisme et on a finalement bombardé
l'Afghanistan et ses civils innocents. En réalité, il cherchait des terroristes nés en
Arabie saoudite, mais il ne songerait pas à bombarder l'Arabie saoudite parce que
cela risquerait de le priver d'un pétrole bon marché.

Comment peut-on croire que le monde s'en trouverait mieux si les
Taliban empêchaient encore les femmes de s'instruire et si Oussama
ben Laden était encore à ourdir des attaques terroristes dans les
montagnes de l'Afghanistan? J'estime que la députée déshonore les
Canadiens qui ont participé à l'action militaire en Afghanistan. Une
telle hostilité à l'endroit des Américains est irresponsable de la part
de députés du parti ministériel d'un pays membre de l'OTAN et du
G-7.

De nombreux députés ont fait valoir, dans le débat actuel, qu'il
n'existe aucune preuve que l'Irak possède des armes de destruction
massive. Si les preuves présentées dans le forum public ne les
convainquent pas, je ne vois pas quelle autre preuve le fera.

J'ai en main le dossier sur les armes de destruction massive de
l'Irak, présenté au Parlement britannique. Ce document est le résultat
d'une évaluation du gouvernement britannique compilée par un
comité du renseignement conjoint constitué des trois services de
renseignement du gouvernement du Royaume-Uni, un gouverne-
ment travailliste historiquement hostile à la politique étrangère des
États-Unis. Voici quelles sont les principales conclusions du
document:

L'Irak possède des armes chimiques et biologiques utilisables, en violation de la
résolution 687 du Conseil de sécurité des Nations Unies, et a récemment fabriqué des
agents chimiques et biologiques;

Saddam Hussein accorde toujours une grande importance à la possession d'armes
de destruction massive et de missiles balistiques, qu'il considère comme le fondement
du pouvoir de l'Irak dans la région. Il est déterminé à conserver ces armes;

L'Irak dispose de tout une gamme d'obus, bombes lisses, vaporisateurs et missiles
balistiques pour lancer des agents chimiques et biologiques;

L'Irak continue de développer des armes nucléaires, en violation de ses
obligations en vertu du traité de non-prolifération et de la résolution 687 du Conseil
de sécurité des Nations Unies. L'Irak a cherché à se procurer en Afrique de l'uranium
qui ne peut avoir aucune application nucléaire civile dans ce pays;

L'Irak possède, en violation de la résolution 687 du Conseil de sécurité des
Nations Unies, des versions à portée accrue des missiles balistiques SCUD, qui
peuvent atteindre Chypre, l'est de la Turquie, Téhéran et Israël. L'Irak travaille
également à la mise au point de missiles balistiques de longue portée;

La planification militaire actuelle de l'Irak prévoit expressément l'utilisation
d'armes chimiques et biologiques;

L'Irak a tiré les leçons des inspections en armement précédentes effectuées par les
Nations Unies et a déjà pris des mesures pour cacher et disperser du matériel et de la
documentation névralgiques en prévision du retour des inspecteurs.

Si le monde civilisé ne réagit pas avec fermeté, de préférence dans
le cadre d'une intervention multilatérale, et si les Nations Unies se
montrent inefficaces, incapables de faire face à la situation et se
comportent comme l'a déjà fait la Ligue des nations, c'est-à-dire si
elles se montrent incapables de contrer l'action de dictateurs de ce
genre, nous devons nous joindre au nombre grandissant d'alliés prêts
à agir, de peur que ce dangereux dictateur ne possède des armes qui
lui permettraient de tenir le monde en otage.

● (1930)

Ne laissons pas à Saddam Hussein la possibilité de développer une
ogive nucléaire dont il pourrait doter un missile SCUD et, par
exemple, détruire la moitié d'Israël, comme il a promis de le faire en
1991. J'estime que nous devons être prêts, si c'est nécessaire, à agir
de façon multilatérale avec nos alliés.

Mme Aileen Carroll (secrétaire parlementaire du ministre des
Affaires étrangères, Lib.): Monsieur le Président, j'ai écouté
attentivement le député d'en face. J'aurais une question à lui
demander. Est-ce que son parti appuie une action unilatérale au nom
des États-Unis contre Saddam Hussein, ou serait-il prêt à le faire?

M. Jason Kenney:Monsieur le Président, nous n'appuyons pas ce
que la députée qualifie d'action unilatérale de la part des États-Unis,
pas plus que le gouvernement n'a appuyé l'action militaire menée
contre l'Irak en 1998 pour non-observation, en l'absence d'une
résolution des Nations Unies l'autorisant.

Nous maintenons exactement la même position que celle du
gouvernement en 1998, c'est-à-dire que les conditions du cessez-le-
feu de 1991, et les nombreuses résolutions votées par les Nations
Unies depuis cette date, autorisent les membres responsables des
Nations Unies à prendre une action militaire. C'était la position
défendue par le gouvernement de la députée en 1998 et c'est celle de
l'opposition officielle aujourd'hui.

● (1935)

M. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Monsieur le Président, je
voudrais poser une brève question sans couleur politique, sim-
plement à des fins d'éclaircissement.

À l'heure actuelle et compte tenu des faits que nous connaissons
tous, existe-t-il une différence entre la position de l'Alliance
canadienne et celle des États-Unis?

M. Jason Kenney: Monsieur le Président, nous avons adopté
cette position de notre propre chef, un peu comme le parti travailliste
du Royaume-Uni ou le parti libéral d'Australie. J'ignore si elle est
identique à celle des États-Unis. J'imagine qu'elle doit différer à
certains points de vue. Nous mettons peut-être davantage l'accent sur
la nécessité, la désirabilité d'en arriver à une résolution du Conseil de
sécurité et à une action multilatérale.

Toutefois, en bout de ligne, nous convenons avec nos alliés du
Parti travailliste de la Grande-Bretagne, du Parti libéral de l'Australie
et d'autres démocraties que les démocraties responsables doivent
défendre l'intégrité du droit international si le système des Nations
Unies flanche à cet égard.

M. James Moore (Port Moody—Coquitlam—Port Coquitlam,
Alliance canadienne): Monsieur le Président, mon collègue de
Calgary-Sud-Est était ici hier soir lorsque j'ai posé à la députée de
Oakville une question dont il a parlé dans son intervention. Cette
question était fort simple. J'ai demandé à la députée si, à son avis,
Saddam Hussein et Oussama ben Laden étaient mauvais ou non.

C'était une question à la fois simple et importante, parce que de
temps à autre, il y a des gens qui apparaissent sur la scène
internationale et pour lesquels il devient vite évident qu'un consensus
s'impose autour d'un principe moral. Cela est arrivé à quelques
reprises dans l'histoire du monde.
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La députée n'a pas trouvé le courage d'affirmer qu'Oussama ben
Laden était mauvais. Elle s'est contentée de dire qu'Oussama ben
Laden nous avait causé des torts énormes, qu'il s'était montré très
destructeur à notre égard le 11 septembre, pour reprendre ses paroles.
Elle a admis qu'il nous avait causé beaucoup de torts et qu'il avait été
destructeur l'an dernier.

Je me demande si mon collègue pourrait nous dire ce qu'il pense
d'un député libéral qui ne peut dire clairement qu'Oussama ben
Laden est une personne mauvaise dans le sens premier de l'éthique
de la moralité et de la politique étrangère?

M. Jason Kenney: Monsieur le Président, je crois que mon
collègue soulève un point important lorsqu'il affirme que dans des
dossiers comme celui-ci, nous devons faire preuve d'une grande
clarté morale. Nous ne devons pas nous laisser aveugler par le mythe
de l'équivalence morale. Nous ne devons pas considérer des tyrans
comme Saddam Hussein comme pouvant être d'une certaine façon
les équivalents de leaders démocratiques comme George Bush ou
encore de terroristes aussi violents qu'Oussama ben Laden.

Il est certain que les actions, les intentions et la philosophie
d'Oussama ben Laden traduisent une misanthropie tordue, sombre et
hargneuse qui s'oppose à l'humanité en entier et à la civilisation
occidentale en particulier.

Il est très important que le gouvernement comprenne de quoi il
s'agit. Je ne suis pas certain que ce soit le cas, compte tenu des
remarques faites par le premier ministre qui a affirmé que les
événements terroristes du 11 septembre avaient un lien quelconque
avec les inégalités socio-économiques dans le monde plutôt qu'avec
la barbarie morale qui se trouve clairement à la base des actes du 11
septembre.
M. John Harvard (Charleswood St. James—Assiniboia, Lib.):

Monsieur le Président, j'ai écouté le député de Calgary-Sud-Est et, ce
qui me tracasse, c'est qu'il ne manifeste absolument aucun respect
pour lui-même en tant que Canadien. J'aurais pensé que le député de
Calgary aurait affiché un peu de fierté envers le Canada et, qu'au lieu
d'imiter les Américains et de défendre leur politique, il aurait voulu
que les décideurs canadiens fassent preuve d'un esprit indépendant.
Au contraire, il veut que les Canadiens s'alignent entièrement sur les
Américains.

J'ai écouté attentivement le député de Calgary-Sud-Est. Pas une
fois il n'a mentionné le mot «conséquence» en parlant d'une invasion
de l'Irak.

Des gens raisonnables concluraient qu'une action militaire en Irak
entraînerait des conséquences terribles, mais pas une fois le député
n'a mentionné le mot «conséquence».

M. Jason Kenney:Monsieur le Président, je m'élève contre le fait
que le député met en doute ma fierté en tant que Canadien. Mes
ancêtres se sont battus pour notre pays, pour la Couronne, dans tous
ses conflits armés depuis la Révolution américaine.

Ce qui me rend le plus fier à propos de notre pays, c'est que,
lorsqu'il le faut, il ne craint pas d'assumer ses responsabilités, comme
il l'a fait chaque fois au cours du dernier siècle. Nous serons peut-être
appelés à recommencer.

Je suis moins fier en ce qui concerne le gouvernement, à cause de
son refus d'accepter cette fière tradition, cette volonté de nous
joindre à nos alliés des pays démocratiques. Il n'y a aucune honte à le
faire. Il n'y a aucune honte à nous joindre à nos amis du Royaume-
Uni et des États-Unis pour défendre les principes qui font du Canada
un pays merveilleux.

En ce qui concerne les conséquences, bien sûr qu'il y en aura.
Certaines seront tragiques, mais beaucoup seront positives si le

peuple irakien est libéré de ce dangereux dictateur. Je soutiens que la
conséquence sera la stabilité et de nouvelles perspectives pour un
peuple qui a été trop longtemps opprimé. Le député devrait songer à
cette conséquence.

● (1940)

[Français]

M. Clifford Lincoln (Lac-Saint-Louis, Lib.): Monsieur le
Président, nul ne voudrait minimiser les conditions inacceptables
qui prévalent actuellement en Irak au fil de la dictature de Saddam
Hussein. C'est un régime secret et autocratique brutalisant sa
minorité kurde, responsable d'exécutions multiples, un régime qui
refuse d'observer l'éthique internationale et de se plier aux
résolutions tout à fait légitimes des Nations Unies.

Il est clair que l'Irak et Saddam Hussein doivent instamment
accepter les récentes directives des Nations Unies à l'effet de
permettre non seulement l'entrée, mais la totale liberté d'action des
inspecteurs accrédités des Nations Unies, afin d'inspecter l'infras-
tructure irakienne d'armements illégitimes, chimiques, nucléaires et
autres.

À cet effet, il y a un consensus au sein du Conseil de sécurité des
Nations Unies. C'est une position qui est certes celle du Canada.
Cependant, là où le consensus s'effrite, c'est sur l'insistance des
États-Unis, appuyés par la Grande-Bretagne, de chercher tout
prétexte pour une attaque dite préventive contre l'Irak.

Les déclarations continuelles et systématiques du président Bush
et de ses acolytes de l'exécutif à la Maison-Blanche ne laissent aucun
doute quant à la détermination farouche du président de faire la
guerre à l'Irak, coûte que coûte. Hier, son secrétaire de presse, Ari
Fleischer, allait même jusqu'à invoquer en public, en conférence de
presse, l'assassinat de Saddam Hussein. Tout moyen ferait l'affaire,
soulignait-il.

Sans cautionner aucunement et le moindrement ce qui se passe en
Irak, s'il fallait faire la guerre à chaque fois que les résolutions des
Nations Unies sont bafouées, que ce soit au Moyen-Orient ou
ailleurs, ou à chaque fois que les droits et libertés de la personne sont
écrasés par quelque régime dictatorial ou autre—que ce soit chez le
président Mugabe ou ailleurs—, il faudrait alors faire la guerre à
beaucoup plus que l'Irak.

S'il fallait assassiner sélectivement tout leader autocratique qui ne
fait pas notre affaire, il faudrait alors justifier beaucoup plus qu'un
seul assassinat.

[Traduction]

Les États-Unis et leurs alliés pressent avec raison l'Irak d'accueillir
sans délai les inspecteurs en désarmement et de leur permettre, sans
invoquer d'excuses ni jouer de subterfuges, d'entreprendre et de
mener à terme leur mission.

Lors de la dernière réunion qu'ont tenue à Vienne des hauts
fonctionnaires irakiens et l'équipe des inspecteurs en désarmement
des Nations Unies, le chef d'équipe des inspecteurs, le Dr Hans Blix,
a dit que l'Irak avait consenti à laisser pénétrer les inspecteurs sur son
territoire dans les deux prochaines semaines.
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Il n'en demeure pas moins que le monde libre soupçonne
grandement l'Irak de vouloir une fois de plus déjouer le processus
des Nations Unies et ne pas se conformer aux dernières résolutions
adoptées par celles-ci. C'est pourquoi le Conseil de sécurité des
Nations Unies réclame à juste titre que l'Irak respecte en tous points
les termes des résolutions. Il réclame que l'Irak se conforme à la
lettre aux résolutions et laisse aux Nations Unies le soin d'établir la
preuve incontestable que ce pays ne construit pas d'arsenal d'armes
de destruction massive, seule condition assortie à la levée des
sanctions imposées à l'Irak aux termes de la résolution 687 du
Conseil de sécurité, adoptée en 1991, ainsi qu'à la résolution 1284.
Notre ministre des Affaires étrangères a établi clairement cette
position hier soir.

Maintenant que les membres du Conseil de sécurité ont résolu de
faire preuve de fermeté, appuyés en cela par un concert de voix du
monde libre, y compris notre pays, afin d'obliger l'Irak à se
conformer aux exigences de transparence des inspections, une seule
et sage décision s'impose, celle de laisser le processus suivre son
cours et d'en attendre l'issue, bonne ou mauvaise.

Envisager des attaques militaires préventives ou tout autre type
d'attaque à ce moment-ci est non seulement prématuré et malavisé,
mais cela revient à ignorer les atrocités que la guerre inflige toujours
aux innocents. La guerre doit toujours être le dernier recours, lorsque
toutes les voies diplomatiques et autres voies de règlement ont été
épuisées.
● (1945)

J'ai lu les propos qu'a tenus le sénateur Kennedy dans le débat en
cours sur le sujet au Sénat américain. Il a déclaré avec courage et
beaucoup d'éloquence que la guerre doit constituer un ultime
recours, après épuisement de tous les autres moyens possibles d'en
venir à une entente. Il faut beaucoup de courage pour tenir pareil
discours au Sénat américain compte tenu de l'état d'esprit dans lequel
se trouve actuellement l'administration américaine. J'espère que les
paroles du sénateur Kennedy trouveront écho auprès de ses collègues
des deux grands partis aux États-Unis.

Je dois admettre bien franchement que le triumvirat composé du
président George w. Bush, du vice-président Dick Cheney et du
secrétaire à la Défense Rumsfeld me fait craindre pour la paix dans le
monde. Ils m'apparaissent comme un joyeux trio d'esprits belliqueux
qui veulent déclencher la guerre à tout prix et qui attendent n'importe
quel prétexte pour envoyer leurs B-52 bombarder l'Irak et leurs
bombes intelligentes.

Le président Bush donne l'impression de quelqu'un qui mène sa
propre vendetta, sa propre croisade, et qui est résolu à achever ce que
son père n'a pu terminer, peu importent les risques encourus. Il n'a
plus qu'une idée en tête: torpillons l'Irak, les forces irakiennes se
rendront immédiatement, Saddam Hussein disparaîtra de la scène et
le monde deviendra soudainement meilleur et plus sûr. C'est la magie
de la guerre; elle réglera tous les problèmes du monde du jour au
lendemain.

La communauté internationale, y compris le Canada, doit éviter à
tout prix d'aller au-delà du strict mandat et des résolutions du Conseil
de sécurité et traiter la crise irakienne avec la plus grande
détermination, bien entendu, mais aussi avec sagesse et précaution.

Le Canada a un important rôle à jouer en tant que voisin des États-
Unis et, de tout temps, leur plus proche allié. Après tout, nous avons
fait preuve d'un leadership décisif dans de nombreux dossiers
internationaux d'importance sur lesquels les États-Unis ont pris une
position entièrement différente de la nôtre. Je mentionnerais en
passant des accords et des dossiers internationaux de base tels que la
Cour criminelle international, dossier dont nous avons pris l'initiative

et auquel les États-Unis cherchent par tous les moyens à se
soustraire; la convention sur les mines antipersonnel est une autre
initiative que nous avons pilotée et à laquelle les Américains refusent
de se rallier; la convention des Nations Unies sur la biodiversité est
une autre initiative que nous avons pilotée à Rio et que les États-Unis
ont décidé de ne pas signer; et plus récemment le Protocole de
Kyoto.

Les preuves que le gouvernement américain a un penchant marqué
pour l'unilatéralisme s'accumulent: ce qui est bon, sans danger et
valable pour les États-Unis l'est aussi pour le monde entier, quoi
qu'en pense le reste du monde. Cela est sans doute devenu évident
quand le président Bush s'est retiré unilatéralement du traité sur les
missiles antibalistiques ou quand il a été le premier signataire
important du protocole de Kyoto à le dénoncer et à s'en retirer.

De peur d'être mal compris, je préciserais que je n'éprouve rien
d'autre que de la révulsion pour la dictature et la brutalité pratiquées
par Saddam Hussein, Mugabe ou un autre. Je comprends et je suis en
profonde et chaleureuse communion avec les Américains après les
cruels attentats terroristes qui, l'an dernier, ont coûté la vie à
plusieurs d'entre eux. En dépit de tout cela, je demeure convaincu
que la guerre est un instrument de destruction et de meurtre, qu'elle
est la cause d'actes de sauvagerie indicibles contre des innocents et
qu'elle a des conséquences imprévisibles.

● (1950)

Se battre pour défendre les libertés de l'homme à l'échelle
mondiale quand Hitler ou les Japonais ont attaqué était une chose.
Toutefois la question est aujourd'hui bien différente, nous avons
affaire à un petit pays qui peut écouter et qui peut se faire dire qu'il
doit se conformer aux résolutions des Nations Unies.

Dans ce cas, la guerre doit demeurer l'arme ultime et j'espère que
nous resterons fermement déterminés à persuader les États-Unis et la
Grande-Bretagne d'exercer la plus grande prudence et la plus grande
sagesse avant d'envoyer leurs bombardiers B-52 et de lancer des
bombes intelligentes qui, de toute évidence, tueraient des innocents.

M. Rahim Jaffer (Edmonton—Strathcona, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, je suis encouragé par les remarques
du député. Je crois que tous les députés seraient d'accord pour dire
que nous voulons essayer d'éviter la guerre à tout prix. Il a dit cela de
façon fort éloquente. Il s'inquiète aussi, comme bien d'autres, du sort
des Irakiens en Irak.

Évidemment, je peux parler un peu de cela parce que ma famille a
fui la persécution sous un régime radical en Ouganda. J'ai beaucoup
de compassion pour les autres pays du monde où des gens doivent
subir ce genre de persécution. Nous avons été chanceux de pouvoir
venir dans un pays comme le Canada, qui défend la liberté partout
dans le monde, ou du moins qui le faisait dans le passé, et en faire
notre patrie d'adoption.

Il y a une chose qui m'a quelque peu dérangé dans les récentes
remarques faites par le gouvernement au sujet de cette question.
Nous, les députés de l'opposition, réclamons, tout comme le
gouvernement, la participation des Nations Unies afin que les
inspecteurs en désarmement puissent retourner en Irak et faire leur
travail sans entraves. Espérons qu'ils pourront le faire. Nous n'avons
pas encore réclamé d'intervention militaire et disons également que
ce serait là une mesure de dernier recours.
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Si j'ai bien compris, le ministre de la Défense aurait dit récemment
que le Canada serait prêt à déployer des soldats aux fins d'une
intervention militaire en Irak. Il faut marcher avant de pouvoir courir.
Le gouvernement va trop vite, spécialement compte tenu des efforts
diplomatiques qu'on tente de faire dans la région. Le député pourrait
peut-être expliquer ce revirement total de la part du gouvernement,
qui ne semblait avoir aucune position à ce sujet auparavant.

M. Clifford Lincoln: Monsieur le Président, il est fort manifeste
que la position du gouvernement est sans équivoque. Le premier
ministre l'a répétée à maintes et maintes reprises. Le ministre des
Affaires étrangères, qui est manifestement responsable de la position
que nous avons adoptée aux Nations Unies et ailleurs, a déclaré hier
soir, tout comme il l'avait fait auparavant, que le Canada estime que
les résolutions des Nations Unies sont sacro-saintes. L'Irak doit s'y
conformer. Si ce pays refuse de se plier aux inspections ou si ces
dernières révèlent des manquements sur le plan de la conformité, les
inspecteurs demanderont aux Nations Unies d'adopter une nouvelle
résolution.

C'est la position adoptée par le gouvernement. Elle est très claire.
Il se peut que le ministre de la Défense ait déclaré qu'en théorie, si
nous étions appelés à recourir à la force militaire, nos militaires
seraient alors à pied d'oeuvre. Toutefois, j'estime que c'était là un
point de vue très théorique.

La position du Canada est très claire. Nous ne sommes pas en
faveur de la guerre. Nous estimons que la guerre est une solution de
dernier ressort. Nous voulons épuiser toutes les voies possibles aux
Nations Unies en vue d'un règlement avec l'Irak. Le ministre des
Affaires étrangères a déclaré qu'à l'occasion de sa récente rencontre
avec le ministre iraquien des affaires étrangères, il s'est réjoui du fait
que l'Irak ait accepté la venue sur son sol des équipes d'inspection de
l'ONU et, plus récemment, qu'elle ait accepté la tenue d'une
inspection de l'ONU dans les deux semaines.

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough): Mon-
sieur le Président, je félicite le député de son intervention. Il apporte
toujours beaucoup d'expérience et une vaste perspective aux débats
et à la Chambre. Je serais très heureux de le voir à la table des
négociations dans une situation aussi sérieuse que celle-ci. D'autres
députés l'ont félicité dans le passé des positions qu'il a adoptées.
J'estime que son apport est énorme.

Ma question a trait au dénombrement des armes, aux craintes qui
doivent être dissipées et aux preuves à présenter dans le dossier de
l'accumulation d'armes de destruction massive. Nous savons que les
Irakiens ont accumulé des missiles al-Hussein et qu'ils les ont en leur
possession depuis un certain temps, et il existe des preuves à cet
effet. Il est certes question d'armes chimiques, biologiques et
nucléaires pouvant avoir la capacité d'atteindre des alliés situés plus
près de ce pays que n'importe qui en Amérique du Nord. Pour réagir
à cette préoccupation, il faut avoir une certaine assurance que
l'information proprement dite est exacte.

Le député peut-il nous éclairer à ce sujet et nous dire s'il devrait
exister à cet égard un délai, qui ne serait par ailleurs pas
provocateur?

● (1955)

M. Clifford Lincoln: Monsieur le Président, les prémisses de
mon collègue sont tout à fait justes. Il faut mener une inspection
exhaustive. Après tout, l'équipe d'inspecteurs des Nations Unies est
composée des spécialistes probablement les plus renommés en
matière d'inspection en désarmement et d'armes de destruction
massive, y compris d'armes chimiques. Les inspections devraient
être exhaustives.

Il faudrait fixer un délai raisonnable au bout duquel rapport devrait
être fait au Conseil de sécurité des Nations Unies. Je crois
sincèrement qu'il faudrait mettre sur pied une bonne équipe
d'inspecteurs et fixer un délai.

[Français]

M. Stéphane Bergeron (Verchères—Les-Patriotes, BQ): Mon-
sieur le Président, d'entrée de jeu, je ne dirai pas cette formule
consacrée que nous avons l'habitude de prononcer en commençant
chaque discours, c'est-à-dire qu'il me fait plaisir de prendre la parole
dans ce débat. Je crois qu'il n'y a pas de plus difficiles perspectives
devant laquelle peut être placé un Parlement ou un gouvernement
que celle de devoir envisager l'éventualité de verser le sang de ses
fils et de ses filles. Ce n'est donc pas avec un grand plaisir que je
prends part à ce débat, mais j'y prends part parce que je considère
qu'il s'agit là d'une question fondamentale.

Hier, j'ai été fort surpris de voir la teneur du débat venant du
ministre des Affaires étrangères et du ministre de la Défense. C'est
un débat qui semblait trancher singulièrement avec les positions
exprimées par l'immense majorité des membres de ce Parlement, à
l'exception bien sûr des représentants de l'opposition officielle.
Malgré tout, hier, en écoutant les débats, j'ai eu le sentiment que les
bruits de bottes commençaient à retentir dans cette enceinte. J'ai eu le
sentiment que nous nous acheminions tranquillement sur le sentier
de la guerre.

Qu'on me comprenne bien. D'entrée de jeu, j'aimerais affirmer
haut et fort que toute personne éprise de paix, de démocratie et de
respect des droits de la personne ne peut ressentir quelque sympathie
à l'égard du régime de Saddam Hussein. C'est un régime qui ne s'est
jamais gêné pour éliminer ou emprisonner ses opposants, qui n'a pas
hésité à utiliser des armes chimiques contre ses propres populations
civiles, comme à Al-Basrah, par exemple. C'est un gouvernement
qui n'a pas hésité à se montrer belliqueux à l'égard de ses voisins.

Je veux également établir d'entrée de jeu qu'il serait néfaste de
tomber dans un pacifisme facile, aveugle et complaisant. Rappelons-
nous simplement où cette volonté, ce désir irrépressible d'en arriver à
une paix à tout prix a conduit l'Europe après les Accords de Munich.
Je désire également réitérer l'importance que le Bloc québécois
accorde à cette relation privilégiée qu'entretient le Canada avec son
puissant voisin américain. Il s'agit de notre principal partenaire
commercial et de notre principal allié. Nous avons démontré cette
amitié à maintes reprises dans le passé.

Nous n'avons pas hésité, suite aux événements tragiques du 11
septembre de l'an dernier, à nous joindre à la coalition, à envoyer des
troupes en Afghanistan, à risquer la vie de nos filles et de nos fils
parce que nous considérions qu'il était juste de le faire. À cet égard, il
y a lieu de s'interroger et de s'inquiéter de la réciprocité de cette
amitié de la part des Américains lorsque, sur le plan commercial, on
voit l'attitude inqualifiable de nos puissants voisins dans un dossier
comme celui du bois d'oeuvre, par exemple.

Cela étant dit, je ne veux pas que d'aucune façon on puisse
interpréter mon discours comme en étant un, pour rependre la
rhétorique tout à fait facile de nos amis de l'Alliance, qui soit
vilement et bêtement anti-américain. Ce n'est pas le cas. Je l'affirme
haut et fort.

Hier et encore ce soir, le débat a tourné ici en cette Chambre, et je
dirais partout à travers le monde, autour de cette question
fondamentale: y a-t-il oui ou non des armes de destruction massive
en Irak? Le gouvernement irakien accumule-t-il, emmagasine-t-il,
produit-il et développe-t-il des armes de destruction massive?
Évidemment, les points de vue diffèrent.
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● (2000)

Selon Tony Blair, le premier ministre du Royaume-Uni, il y aurait
une quantité importante d'armes de destruction massive. Selon Scott
Ritter qui a dirigé l'équipe des inspecteurs des Nations Unies de 1991
à 1997, il n'y en aurait pas. Donc, les points de vue divergent.

Toutefois, permettez-moi de vous raconter une anecdote. Un
fonctionnaire du ministère des Affaires étrangères me faisait cette
remarque sous le couvert de l'anonymat. Il me disait: «Écoutez, il n'y
a pas de meilleur baromètre de la présence dans la région d'armes
dites de destruction massive que la réaction de l'État d'Israël à l'égard
de la présence de ces dites armes de destruction massive.»

Lorsque les services de renseignements israéliens qui, on le sait,
sont des plus efficaces dans le monde, en sont venus à la conclusion,
selon les informations, qu'il y avait des armes de destruction massive
au Pakistan, Israël n'a pas hésité unilatéralement à envoyer des
bombardiers et à détruire ces installations.

Le fait qu'Israël n'intervienne pas en Irak, selon ce porte-parole du
ministère des Affaires étrangères est une bonne indication qu'il n'y a
pas ou, du moins, qu'il n'y a pas comme on voudrait nous le faire
croire, présence d'armes de destruction massive en Irak.

Hier, des points de vue nous étaient exprimés quant à cette espèce
de double standard de deux poids deux mesures, si je peux me
permettre l'expression, à l'égard de la réaction de la communauté
internationale par rapport au respect qu'a l'Irak des résolutions
adoptées par la communauté internationale.

Certains ont laissé entendre que la communauté internationale
devrait être aussi sévère, aussi consciencieuse à voir d'autres États
respecter les résolutions des Nations Unies, nommément Israël. On
n'a pas manqué de répéter que Saddam Hussein et son régime
violaient impunément 16 résolutions des Nations Unies. Toutefois,
on oublie de rappeler du même souffle qu'Israël viole impunément
quelque 28 résolutions des Nations Unies, sans que le gouvernement
des États-Unis ou que l'Alliance canadienne s'en émeuve outre
mesure.

On m'a dit: «Il n'est pas convenable de comparer les deux
situations. Ce n'est pas du tout la même chose. Israël est un de nos
alliés les plus précieux—un État démocratique.» Soit, mais nous
avons la responsabilité d'être encore plus exigeants à l'égard de nos
amis, lorsqu'on a le sentiment que nos amis se dirigent sur la voie de
la délinquance.

Peut-être est-il vrai qu'il n'est pas approprié de faire des parallèles
entre Israël et l'Irak. Pourtant, Tony Blair lui-même, le premier
ministre du Royaume-Uni, qu'aiment invoquer nos amis de
l'Alliance canadienne depuis deux jours, établissait un tel parallèle
entre Israël et l'Irak, disant qu'il fallait que la communauté
internationale s'assure du respect des résolutions des Nations Unies
dans toute la région.

On ne peut se surprendre que le gouvernement irakien puisse se
montrer méfiant à l'égard du retour des inspecteurs des Nations
Unies sur son territoire. Malgré cette méfiance, l'Irak a accepté de se
conformer à la résolution qui avait été adoptée par le Conseil de
sécurité. Je crois que ce n'est pas négligeable.

Le débat commencé hier et qui se poursuit aujourd'hui, ne semble
pas vouloir prendre en compte le fait qu'hier, les Nations Unies et les
autorités irakiennes en sont venus à une entente faisant en sorte que
le gouvernement irakien autorisait la présence sur son territoire des
inspecteurs des Nations Unies; «un accès, immédiat, sans condition
et sans restriction» a-t-on dit.

Il ne faut pas se surprendre de cette méfiance, puisque Scott Ritter,
qui a dirigé les inspecteurs et Rolf Ekeus, qui était également parmi

les dirigeants des inspecteurs, ont ouvertement admis que la mission
d'inspection des Nations Unies jouait un rôle d'espionnage sur le
territoire irakien.

● (2005)

On ne peut pas se surprendre que les autorités irakiennes soient
inquiètes. Malgré cela elles ont accepté ce qui n'est pas négligeable
dans le débat et on devrait en tenir compte davantage.

En conclusion, comme l'invoquait l'honorable Herb Gray lors du
débat sur l'entrée en guerre en 1990, il faut que cette Chambre puisse
se prononcer par un vote avant que nous envoyions quiconque de
nos soldats combattre sur le territoire irakien.

M. Peter MacKay (Pictou—Antigonish—Guysborough, PC):
Monsieur le Président, je félicite mon collègue pour son très bon
discours.

[Traduction]

Le député a soulevé de très bons points. Il a parlé en particulier
des opinions que suscite ce débat un peu partout dans le monde. Il a
parlé de la nécessité d'épauler nos amis en périodes difficiles, mais
aussi de les appuyer en les avisant lorsqu'ils s'apprêtent peut-être à
commettre une erreur. Je partage entièrement son avis. Ses
connaissances sont très utiles à ce stade-ci. Même si nous devons
être convaincus de l'intégrité des preuves présentées, nous nous
devons d'appuyer nos alliés, en nous fiant énormément, bien sûr, sur
les renseignements disponibles, mais en comptant aussi sur les
Nations Unies pour nous apporter la stabilité et nous diffuser des
renseignements incontestables.

Je voudrais poser au député une question sur le rôle que le Canada
peut jouer. Il semblait vouloir dire que le Canada peut intervenir
davantage dans la médiation au niveau des Nations Unies, mais aussi
auprès des Américains afin d'influer sur leur comportement. Ces
derniers vivent dans un climat tout à fait différent du nôtre. Les
événements du 11 septembre nous ont grandement touchés, mais il
est évident qu'aucun pays n'a été aussi durement frappé que les États-
Unis.

Mon collègue croit-il que nous pourrions jouer un rôle plus actif
dans la recherche de solutions au cours de nos discussions avec les
Américains et de nos pourparlers avec les Nations Unies?

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue de Pictou—Antigonish—Guysborough de sa question. Je
pense qu'il a, dans le libellé de sa question, répondu, ou du moins
avancé les arguments que j'aimerais moi-même soulever maintenant
en réponse à sa question.

Oui, je pense que le Canada peut jouer un rôle de médiation. Il
peut jouer un rôle d'intermédiaire impartial. Rappelons-nous qu'en
pleine guerre du Golfe, le Canada fut l'un des seuls pays, sinon le
seul, impliqué dans la coalition, avec lequel l'Irak ait décidé de
maintenir des relations diplomatiques. Le Canada est, autant pour
l'Irak que pour les États-Unis, ou le Royaume-Uni un interlocuteur
valable.

Conséquemment, j'en reviens à la motion que le Comité
permanent des affaires étrangères et du commerce international a
adoptée il y a de cela deux semaines. Il y est dit:

Que le Comité recommande au gouvernement d’examiner tout moyen qu’il
pourrait prendre pour appuyer le Conseil de sécurité, dont la possibilité d’offrir nos
services diplomatiques au Secrétaire général [...]

176 DÉBATS DES COMMUNES 2 octobre 2002

Initiatives ministérielles



Le Canada peut jouer un rôle dans ce conflit. Il peut jouer un rôle
de par son influence auprès de notre puissant voisin américain. Je
pense que plutôt que de nous engager comme nous le faisons sur le
sentier de la guerre, sans avoir épuisé l'ensemble des recours
diplomatiques, nous devrions effectivement voir ce qui pourrait être
fait au plan diplomatique avant d'envisager, de quelque façon que ce
soit, de verser le sang de nos filles et de nos fils.
● (2010)

[Traduction]
M. James Rajotte (Edmonton-Sud-Ouest, Alliance cana-

dienne): Monsieur le Président, le député a mentionné le fait
qu'Israël ne s'est pas conformé à certaines résolutions de l'ONU, ce
qui est vrai, mais il convient de souligner que les Palestiniens n'ont
pas, eux non plus, respecté de nombreuses résolutions. Nous
devrions être justes et précis à cet égard.

L'équation que le député a faite, de même que la comparaison qu'il
a établie entre l'État démocratique d'Israël et le régime de Saddam
Hussein en Irak m'inquiètent un peu. J'aimerais que le député précise
s'il voit une analogie ou une équivalence morale entre les deux
régimes. Je suis allé en Israël cette année pour la première fois et j'ai
été vivement impressionné par le genre de société démocratique qui
existe là-bas.

Enfin, si Saddam Hussein est en train de mettre au point de armes
de destruction massive, s'il en possède déjà ou s'il est prouvé qu'il
s'apprête à en mettre au point, que devrait alors faire le Canada?

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue de sa question. D'abord je ne sais pas s'il était présent à la
Chambre lorsque j'ai commencé mon discours. J'ai établi clairement
et sans la moindre équivoque que nous ne pourrions éprouver la
moindre sympathie à l'égard du régime criminel de Saddam Hussein
et il n'y a aucune comparaison qui puisse être établie entre le régime
de Saddam Hussein et le système démocratique israélien.

Cela étant dit, il faut quand même reconnaître que l'État israélien
occupe illégalement des territoires étrangers. La situation qui prévaut
dans les territoires occupés n'est pas la situation d'un État
démocratique et cela est inacceptable.

Quant à savoir quelle serait la réaction du Canada s'il était prouvé
hors de tout doute raisonnable qu'il y avait développement et
emmagasinage d'armes de destruction massive en Irak et si ce dernier
refusait de se conformer aux résolutions des Nations Unies, à ce
moment-là et à ce moment-là seulement, il faudra envisager
d'intervenir. Cependant, le tout devra se faire sous l'égide des
Nations unies et à la suite d'un vote à la Chambre.

[Traduction]
Mme Marlene Catterall (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Mon-

sieur le Président, je ne pensais pas participer à ce débat, mais ce qui
m'a inspire à prendre la parole ce soir, c'est la déclaration qu'a faite,
tard hier soir, le député de Cumberland—Colchester, un député de
mon propre parti soit dit en passant. Il a dit que, chaque fois que
nous envisageons une intervention qui causera la mort de quelqu'un,
il faut procéder à un second examen objectif. J'ai voulu prendre la
parole dans cette optique.

Il y a quelques années, Shimon Peres, l'actuel ministre des
Affaires étrangères d'Israël, ex-premier ministre d'Israël et ex-
ministre de la Défense nationale de ce pays, a pris la parole à
l'occasion d'un souper organisé par le Comité Canada-Israël. Je vais
ici massacrer les paroles d'un porte-parole très éloquent. Essen-
tiellement, il a dit ceci: «Pendant des générations, nous avons envoyé
nos enfants, nos jeunes hommes et nos jeunes femmes à la guerre

pour mourir. Je l'ai fait, et nous devons mettre un terme à cela», a-t-il
dit.

La guerre a changé. Elle est devenue aseptisée et éloignée. Nous
pouvons larguer des bombes à des milliers de milles de distance en
pressant sur un bouton dans un hélicoptère. Nous ne sommes jamais
confrontés aux images que nous avons vues pendant la Seconde
Guerre mondiale ni à ce que cela signifie de participer aux hostilités.

Je suis revenue en arrière et j'ai examiné ce que j'ai dit en janvier
1991, lorsque notre pays s'est joint aux États-Unis et à d'autres pays,
lors de l'Opération Tempête du désert menée contre l'Irak. Je veux
citer une partie de ce que j'ai dit:

Le documentaire dramatique que la télévision nous montre... nous fait-il vraiment
voir la réalité? Avons-nous vu un seul enfant mort? Avons-nous vu une seule goutte
de sang? Savons-nous combien de personnes sont mortes? Nous permet-on de voir la
réalité de cette guerre? Non.

Ce que nous voyons, c'est de la science-fiction aseptisée. C'est La Patrouille du
cosmos avec des projecteurs qui éclairent l'univers, l'Entreprise qui file dans le noir,
des explosions étincelantes dans le ciel, des motifs lumineux aussi beaux que des
étoiles, mais qui nous cachent la réalité des milliers d'êtres humains qui vivent dans
cette ville et qui tremblent de peur.

Tandis que nous nous interrogeons sur l'éventuelle intervention du
Canada en Irak, pour régler ce problème, rappelons-nous que cela ne
sera pas sans conséquences. La guerre a changé, et les victimes de
cette guerre ont également changé. Avant, 90 p. 100 des pertes
déclarées étaient militaires et de part et d'autre des camps adverses.
Mais cela a radicalement changé. Aujourd'hui, 90 p. 100 des pertes
sont civiles, et les femmes et les enfants comptent pour 80 p. 100
d'entre elles. Tandis que nous discutons de manière objective et
rationnelle dans cette Chambre, tâchons de ne pas oublier que nos
actions risquent d'occasionner la mort de femmes et d'enfants.

Je ne puis m'empêcher de craindre que nous créions un horrible
précédent si nous faisons nôtre l'argument voulant qu'il soit normal
qu'un gouvernement décide de faire disparaître le gouvernement d'un
autre État souverain, aussi affreux que soit ce gouvernement. Quel
sera le prochain gouvernement à ne pas nous plaire et à nous amener
à vouloir le rayer de la carte? Pouvons-nous vraiment envisager
d'assassiner le dirigeant de ce pays, aussi diabolique qu'il nous
paraisse, peu importe la destruction que notre action puisse causer?
Pouvons-nous vraiment accepter pour raisonnable et rationnelle
pareille réaction de la part d'une société dite civilisée, de pays
présumés civilisés et de dirigeants d'États démocratiques? Je le ne
crois pas.

● (2015)

Nous ne pouvons nous permettre d'accepter cet argument et
légitimer le droit d'un État de ce monde, qu'il soit un allié proche, un
bon ami et un important partenaire commercial, de dire qu'il a le
droit de décider seul si un gouvernement en particulier mérite de
continuer à exister.

Je reviens sur des choses que j'ai déjà dites parce que nous
sommes ici, onze ans plus tard, à discuter de la même situation. Nous
soupçonnons un pays de posséder des armes de destruction de masse
ainsi que des armes biologiques, chimiques et nucléaires, capables
de causer un dommage terrible à des peuples d'autres pays. Or, en
onze ans, nous ne nous sommes même pas encore penchés sur la
provenance de ces armes.

Où l'Irak s'est-il procuré ces armes? Comment a-t-il réussi à
constituer ces réserves? Nous savons que l'Union soviétique, à
l'époque l'URSS, regrettait que les missiles fabriqués sur son
territoire soient utilisés contre Israël lors de la guerre du Golfe.
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Comme je l'ai demandé à l'époque, je demande aujourd'hui quel
est le pays d'origine des gouttelettes de gaz neuroplégique capables
de faire suffoquer un enfant? Quel est le pays d'origine de la guerre
biologique qui risque d'être amorcée contre les forces alliées et des
civils innocents? Quelles nations ont armé les fous du monde? Quels
sont les gouvernements qui ont axé leur économie sur des armes et
des technologies de destruction et de mort? Dans ces pays,
l'économie prospère chaque année grâce à un nouveau jouet de
guerre et il faut trouver de nouveaux marchés pour le modèle de
l'année antérieure. Qui sont les marchands de mort qui ne se
préoccupent pas de savoir où vont aboutir leurs produits, tant et aussi
longtemps que leurs dividendes sont élevés?

Nous sommes confrontés à la même situation qu'il y a onze ans
parce que nous n'avons tout simplement pas fait face aux réponses à
ces questions. Ce sont des pays de l'extérieur de l'Irak, des pays que
nous appelons civilisés, qui approvisionnent Saddam Hussein en
matériel et en armes qui font maintenant peser une terrible menace
sur nous.

On parle beaucoup des motifs réels. Je crois que le Canada a un
rôle important à jouer. Le Canada n'est pas considéré comme un pays
désireux de dominer ou de contrôler, ni comme un pays qui veut
garantir son propre approvisionnement en énergie ou parachever une
tâche amorcée il y a 11 ans et jamais finie. Notre rôle est de rester en
retrait et d'aider le plus possible à trouver d'autres solutions. Notre
rôle est de faire de notre mieux, par le truchement des Nations Unies
et des inspections, pour que les armes de destruction massive soient
débusquées et détruites si ce sont vraiment ces armes qui nous
inquiètent. Nous devons veiller à ce que ce soit bien là notre objectif
et non pas la destruction d'un leader, d'un pays ou d'un
gouvernement particulièrement odieux, ou encore la défense de
nos propres intérêts égoïstes ou de ceux de nos alliés.

J'ai parlé des dangers de la guerre, des conséquences démesurées
des décisions que nous pourrions prendre et des événements
tragiques qui frapperont des étrangers pendant que nous serons bien
à l'aise ici dans nos environnements confortables. Pourtant, dans la
deuxième moitié des années 30, nous avons aussi découvert les
dangers qui se rattachaient à l'inaction lorsque la démocratie et la vie
humaine sur Terre ont été menacées et que le mal s'est répandu au
point de dominer le monde pendant six ans. Nous devons aussi tenir
compte de cela. Nous devons songer aux conséquences de l'inaction.

Cependant, il ne faut pas agir sans réfléchir aux véritables
conséquences de nos actes pour des dizaines de milliers de
personnes. En outre, nous devons réfléchir à nos propres motifs.

● (2020)

Demandons-nous si nous serions prêts à prendre les mêmes
mesures contre tous les pays de la planète qui accumulent des armes
de destruction massive. Songeons un peu jusqu'où cela pourrait nous
mener avant de prendre une décision dans la présente situation.

M. Maurice Vellacott (Saskatoon—Wanuskewin, Alliance
canadienne): Monsieur le Président, j'aimerais poser une question
à ma collègue d'en face. J'ai beaucoup aimé le discours sincère et
passionné qu'elle a fait ce soir. C'est l'une des premières fois que je
l'entends faire un long discours, bien que je sache qu'elle remplit un
rôle important dans un autre contexte.

J'aimerais lui poser une question. Si Saddam Hussein a déjà
accumulé des armes de destruction massive et qu'on peut le prouver,
est-elle prête à reconnaître qu'une intervention pourrait entraîner des
pertes de vies dans les pays voisins, ceux qui encerclent l'Irak, ou des
pertes de vies à l'étranger entraînées par l'utilisation d'armes
biologiques et nucléaires? Je crois que la députée en a parlé. En
fait, il se peut qu'il y ait toujours un grand nombre de morts dans le

pays, comme ce fut le cas par le passé avec les Kurdes dans le nord
du pays, de meurtres de membres de leurs propres familles et autres
choses de ce genre, et que les gens continuent de souffrir et de
mourir dans ce pays. J'aimerais une réponse en ce qui a trait aux
pertes de vies ailleurs, comme elle l'a mentionné.

● (2025)

Mme Marlene Catterall: Monsieur le Président, il y a bien plus
de dix ans, une femme magnifique du nom de Helen Caldicott a
enregistré une bande vidéo sur les armes nucléaires dans laquelle elle
soulignait qu'il existait déjà suffisamment d'armes dans le monde
pour détruire la planète en entier au moins 14 fois. L'Irak n'est pas le
seul pays à posséder des armes de destruction massive. Presque tous
les pays ayant une certaine richesse sont en mesure de réaliser les
dommages dont parle notre collègue et de détruire la vie dans les
pays avoisinants.

Je crois que nous devons nous demander jusqu'où nous sommes
prêts à aller dans ce dossier. Allons-nous prendre des mesures pour
nous assurer que les Américains se débarrassent de leurs armes
nucléaires, que la Chine en fasse autant, ainsi que l'Inde et le
Pakistan? Dans la négative, pourquoi ne le ferions-nous pas?
Pourquoi l'Irak?

M. Maurice Vellacott: Parce que les dirigeants de ce pays sont
fous.

Mme Marlene Catterall: Oui, et il y a également d'autres pays
qui ne respectent pas les droits de la personne et qui massacrent leurs
propres citoyens.

Saddam Hussein a eu recours à ces armes contre son propre
peuple. Nous le savons tous. Ce dont je veux m'assurer dans ce cas-
ci, et je crois que c'est ce qui devrait préoccuper le monde entier, c'est
que nous nous débarrasserons de ces armes de destruction massive
s'il est vrai qu'elles existent dans ce pays. Voilà notre objectif.

[Français]

M. Paul Crête (Kamouraska—Rivière-du-Loup—Témiscoua-
ta—Les Basques, BQ): Monsieur le Président, je voudrais féliciter
la députée pour son discours. On a entendu quelqu'un de très
convaincant et de très convaincu sur la question de l'importance de la
paix et du respect de la vie humaine. La députée de Ottawa-Ouest—
Nepean a aussi fait la preuve encore une fois—peut-être pour une
raison que j'ignore—, que finalement les femmes sont peut-être les
personnes les plus sensibles quant à l'importance de la paix et aux
effets négatifs de la guerre. En effet, elle nous a notamment parlé des
pertes de vies humaines de femmes et d'enfants. C'est le principal
critère qu'il faut considérer à cet égard.

J'aimerais lui poser la question suivante: ne pense-t-elle pas,
finalement, que l'appui à une nouvelle résolution par les Américains
auprès de l'ONU est une façon de nourrir le conflit, plutôt que de
simplement permettre aux inspecteurs de faire leur travail, comme
l'entente qui existe présentement entre l'Irak et les Nations Unies?
Une façon de désamorcer l'approche guerrière américaine ne serait-
elle pas de permettre à ces inspecteurs de jouer leur rôle pour qu'on
puisse voir si effectivement l'Irak les laisse jouer leur rôle? Si en bout
de ligne, on a des conclusions négatives, on verra à ce moment-là
comment agir. Est-ce que ce ne serait pas nuire à la possibilité
d'obtenir la paix que d'avoir une nouvelle résolution avant que les
inspecteurs ne fassent leur travail?

Mme Marlene Catterall: Monsieur le Président, à cause des
questions qu'a soulevées le député, j'ai commenté sur les deux
raisons qui paraissent motiver les Américains. Il y a un conflit entre
les deux motifs, si on veut, mais pour moi, c'est très clair.
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Comment peut-on savoir s'il y a de l'armement? Comment peut-on
détruire cet armement? Cela devrait être le but de notre participation.
Je remercie le députée de sa question.

[Traduction]

Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke, Al-
liance canadienne): Monsieur le Président, je voudrais demander à
notre honorable collègue où était le gouvernement quand le propre
peuple de Saddam tremblait de peur lorsqu'il était bombardé de gaz
par son propre chef d'État, quand des enfants se faisaient tuer en
jouant. Où était le gouvernement quand Saddam a cherché à faire
assassiner l'ancien président des États-Unis? Comment se fait-il que
c'est maintenant seulement, en discutant de l'accumulation d'armes
de destruction massive, que nous parlons des atrocités commises par
Saddam? Pourquoi en parlons-nous seulement maintenant?

Les tables sont maintenant renversées. Nous sympathisons avec
Saddam au lieu d'examiner...

● (2030)

Le président suppléant (M. Bélair): À l'ordre, s'il vous plaît.
Veuillez adresser vos observations à la présidence. La députée
d'Ottawa-Ouest—Nepean a la parole pour répondre très brièvement.

Mme Marlene Catterall: Monsieur le Président, la députée d'en
face sympathise peut-être avec Saddam. Je ne pense pas que qui que
ce soit de ce côté-ci de la Chambre le fasse. Je ne vois pas très bien
ce qui aura pu lui donner cette impression.

M. Rahim Jaffer (Edmonton—Strathcona, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, je suis heureux d'intervenir
aujourd'hui à la Chambre pour discuter d'un très grave problème,
un problème qui semble causer beaucoup de tension chez les
députés. Il est clair que n'importe quel genre d'agression dans
n'importe quel autre pays, ou la participation à une intervention en y
engageant nos forces armées, même si nous n'en avons pas encore
discuté à ce point-ci du débat, peut créer un sentiment de malaise
chez nous tous.

Avant d'entamer mon intervention, je tiens à revenir sur ce qu'a dit
la députée qui vient de parler. Il me semble qu'elle n'a pas compris un
aspect très précieux de tout ce débat. Nous avons beaucoup de
chance au Canada car nous n'avons pas à sentir la pression que crée
l'explosion de bombes autour de nous. Nous vivons relativement en
paix et en harmonie. Je ne peux que parler d'après l'expérience des
membres de ma famille qui sont venus ici comme réfugiés il y a près
de 30 ans, lorsque nous avons fui un régime oppresseur qui nous
aurait franchement tués si nous n'étions pas partis. Malheureusement,
beaucoup de gens sont morts dans l'exode de l'Ouganda. Nous avons
eu beaucoup de chance de venir dans un pays comme le Canada. Me
voici 30 ans plus tard au Parlement, en mesure de discuter du genre
d'intervention que nous devrions faire dans d'autres pays pour arrêter
de semblables dictateurs.

Ce que je veux faire remarquer au député, c'est qu'Idi Amin, le
dictateur ougandais que notre famille a dû fuir, ne présentait pas de
menace pour la paix mondiale. Il ne constituait pas une menace pour
ses voisins. En fait, il était tenu en échec dans son propre pays. Il
était assez cinglé et il a été renversé dans son pays. Le fait est que
Saddam Hussein constitue une menace pour la paix mondiale et une
menace pour sa région ainsi que pour les pays démocratiques du
monde entier. Il pourrait même posséder, et nous en avons la preuve,
le genre d'armements lui permettant de faire peser une réelle menace.

Voilà le point auquel il faut revenir durant ce débat, à savoir la
justification d'une future tentative. J'espère que nous n'aurons pas à
prendre les armes contre l'Irak, mais si nous le devons, notre
justification morale sera que Saddam Hussein a de loin dépassé les

bornes, non seulement en violant gravement les droits humains de
son peuple, mais encore en faisant peser cette menace sur le reste du
monde. C'est pourquoi les pays comme le nôtre devraient s'intéresser
à ce qui se passe. Si seulement le gouvernement s'était davantage
intéressé à la question. Nous aurions peut-être pu influer sur le cours
des événements au Proche-Orient. Je reviendrai là-dessus plus tard.

Je veux dire au départ, pour la gouverne des gens qui nous
regardent et qui se demandent où nous voulons en venir, que nous
devons résumer le contexte. Vers où nous dirigeons-nous exacte-
ment? Quel type de mesures pourrions-nous prendre ici au Canada et
quel type d'appui pourrions-nous accorder à nos alliés? Je suppose
que nous discutons pour savoir si le Canada devrait «s'engager
auprès de la coalition grandissante, incluant la Grande-Bretagne,
l'Australie et les États-Unis, déterminée à bien faire comprendre à
Saddam Hussein que le refus de se conformer à un programme
d'inspection inconditionnel, comme le précisent les résolutions
nouvelles ou existantes de l'ONU» pourrait «justifier des actes visant
à assurer la sécurité [...] des personnes de la région contre les armes
de destruction massive que posséderait l'Irak», que nous prendrions
des mesures pour protéger ces gens, même, comme j'avais
commencé à le dire, dans d'autres régions où ce dictateur radical
pourrait attaquer la prochaine fois.

Il est intéressant de constater, dans le cadre de ce débat, que,
surtout du côté ministériel, il n'y a aucune orientation claire quant à
la position du gouvernement, si ce n'est appuyer les efforts des
Nations Unies pour envoyer en Irak des inspecteurs en désarmement.
C'est une chose sur laquelle, selon moi, pratiquement tous les partis à
la Chambre s'entendent.

Récemment, cependant, nous avons entendu des observations
encore plus fermes de la part des ministériels, car, je crois pouvoir le
dire, l'opposition officielle n'a jamais eu peur de faire connaître
clairement sa position et, en toute franchise, le gouvernement a
tendance à nous écouter avant d'entreprendre quelque mesure
proactive que ce soit relativement à n'importe quelle politique, y
compris dans le domaine des affaires étrangères maintenant. Je dis
cela, car l'un des journalistes à qui j'ai parlé aujourd'hui m'a dit qu'il
était intéressant que je lui fasse part de ma position, car,
manifestement, il n'y avait aucune différence maintenant entre
l'opposition et le gouvernement. Je lui ai dit qu'il y avait une grande
différence qui se résumait à ce qu'on appelle le leadership. Le
gouvernement actuel n'a pas fait preuve de leadership pour ce qui est
d'essayer de mettre quelque chose en place, surtout lorsqu'il est
question de l'influence des relations diplomatiques dans une région
ravagée par la guerre. Le gouvernement a été absent.

Plutôt que de nous cacher derrière les Nations Unies, nous aurions
pu être des chefs de file. Nous avons la capacité de le faire et, à une
époque, nous étions respectés dans le monde entier pour cela. Le
gouvernement n'a pris aucune mesure proactive à ce chapitre et,
maintenant, il va même plus loin que l'opposition officielle.

● (2035)

J'ai été estomaqué, le gouvernement n'ayant pris jusqu'ici aucune
position ferme dans ce dossier, d'entendre le ministre de la Défense
nationale dire hier que le Canada pouvait s'attendre à fournir un
appui militaire à certains de nos alliés si la guerre éclatait. Il faut
apprendre à marcher avant de songer à courir.
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J'ai été renversé par le revirement du gouvernement. Il n'existait
aucune orientation claire et décisive. Soudain, le gouvernement fait
toutes sortes de déclarations, disant que nous pourrions même
envisager une action militaire avec nos alliés, ou au moins que nous
avons la capacité de le faire, comme le ministre de la Défense l'a dit.
Nous voudrions avoir des preuves, car c'est là un des points qui
inquiètent l'opposition officielle.

Pouvons-nous lancer une action militaire contre l'Irak? Vu la
façon dont le gouvernement a traité nos forces armées, la façon dont
il a cherché à tirer sur les budgets et les ressources, l'opposition
officielle se demande quelle sorte de soutien, autre que moral, nous
pourrions donner à nos alliés. Il faut éviter d'envoyer nos troupes
dans des situations où les soldats risqueraient leur vie. Par le passé,
le gouvernement n'a pas hésité à le faire. Nous espérons que le
ministre précisera ses déclarations, qu'il dira quelle est au juste la
position du gouvernement à ce sujet et de quelle sorte d'engagement
militaire il veut parler, car son annonce a renversé la plupart des
membres de l'opposition.

Je voudrais dire un mot plus précisément sur les mesures que le
gouvernement pourrait prendre dans un proche avenir pour soutenir
les efforts diplomatiques. Auparavant, il faut cependant prendre un
peu de recul et situer les choses dans leur contexte.

À titre de porte-parole pour l'Europe centrale, l'Europe de l'Est et
le Proche-Orient, je me suis entretenu avec un certain nombre de
groupes. L'un d'eux attache un énorme intérêt à notre débat de ce soir
et à ce que nous ferons ensuite. Il s'agit du Conseil national des
relations Canada-arabes. Il m'a fait parvenir un rapport exprimant ses
préoccupations. Il convient que le régime de Saddam Hussein est
corrompu et viole les droits de la personne, et il reconnaît qu'il faut
faire quelque chose.

Il met davantage l'accent sur les pressions diplomatiques. Je
voudrais que le gouvernement décide d'offrir un leadership de ce
genre. Un des aspects que le conseil nous a signalé et que nous
devons examiner, peu importe l'opinion de chacun au moment où
nous poursuivons ce débat, c'est la stabilité régionale. C'est pourquoi
le Canada a un rôle à jouer. Le conseil craignait qu'une attaque
contre l'Irak n'accentue l'opposition de la population de pays arabes
envers des gouvernements complices des États-Unis. Cette situation
entraînerait une instabilité politique chez quelques-uns de nos plus
grands alliés des pays arabes, dont la Jordanie, l'Égypte et l'Arabie
Saoudite. Dans ces pays, l'instabilité politique risquerait de
dégénérer rapidement en crise régionale.

«Il suffit de regarder une carte géographique», a dit un membre de
la famille royale du Koweït, lors de consultations étroites avec
Washington. «L'Afghanistan vit dans l'agitation, le Moyen-Orient est
embrasé, et vous voulez ouvrir un troisième front dans la région?
Cela dégénérerait en guerre de civilisations.»

En fin de compte, il risque tout de même d'y avoir une guerre en
Irak, mais, si j'ai cité ces propos, c'est parce que je voudrais aborder
un aspect que j'ai mentionné plus tôt, à savoir le fait que le
gouvernement n'a fait montre d'aucun leadership pour ce qui est
d'exercer des pressions diplomatiques dans cette région. Nous
devrions mettre l'accent sur cet aspect avant même que le ministre de
la Défense nationale ne commence à envisager une intervention
militaire.

Par le passé, le Canada s'est acquis le respect de la communauté
internationale pendant de nombreuses années, en raison du rôle qu'il
a joué dans le maintien de la paix, la médiation et les efforts pour
rapprocher des gens qui avaient toujours refusé de se parler ou pour
influencer des dictateurs radicaux et leur entourage afin de mettre les
choses en perspective et essayer de donner l'exemple du Canada

comme pays où diverses cultures peuvent cohabiter. Malheureuse-
ment, nous avons failli à la tâche pour ce qui est de faire preuve de
leadership dans le monde à cet égard.

J'ai mentionné brièvement que même nos casques bleus, nos
forces armées, n'ont pas le matériel nécessaire pour s'acquitter
efficacement de leurs missions un peu partout dans le monde. Le
gouvernement ne semble pas faire preuve de leadership à l'extérieur
de l'ONU. Même notre influence au sein de l'ONU est plutôt limitée.
Nous ne faisons plus figure d'artisans sur la scène internationale.
Nous nous sommes joints à divers groupes par le passé, mais nous
n'avons pas dirigé d'initiatives.

Récemment, l'Aga Khan a fait un séjour au Canada. Il s'agit du
leader spirituel des Ismaïliens musulmans et d'un leader mondial qui
apporte de la stabilité au monde entier et suscite énormément de
bonne volonté. Il a traité du rôle traditionnel que le Canada joue dans
les missions de maintien de la paix, mais aussi de la possibilité
d'exporter une compétence que nous avons développée, soit la
capacité de créer l'une des meilleures sociétés pluralistes du monde.
Nous pouvons le faire parce que nous respectons la diversité. Nous
respectons les différences et profitons de tous nos points forts. Si
nous apprenons à exporter notre compétence, le gouvernement
pourrait faire preuve de leadership et prôner ces valeurs.

● (2040)

Sur la scène diplomatique, avant même que nous nous lancions
dans une intervention militaire, je mets au défi le gouvernement mais
surtout le secrétaire d'État responsable de l'Europe centrale et
orientale et du Moyen-Orient de faire la promotion de la paix au lieu
de participer à des voyages aux frais de la princesse pour promouvoir
les échanges commerciaux. Les députés constateront que le
gouvernement a lamentablement échoué.

M. Ken Epp (Elk Island, Alliance canadienne): Monsieur le
Président, je trouve toujours intéressant les discours de ce jeune
homme réfléchi. De toute évidence, il a vécu des expériences qui
l'ont rendu très sensible à des sujets comme celui dont nous traitons
ce soir. Lorsqu'il vivait en Ouganda, il a probablement éprouvé
beaucoup de colère envers un dirigeant aussi brutal.

Divers qualificatifs ont été employés pour décrire
Saddam Hussein. Cet homme est de toute évidence méchant, et
pour des raisons bien plus graves que les inconvénients qu'il nous a
causés, comme le mentionnait hier soir un député libéral.

J'ai entendu dire que même des membres de sa propre famille ont
fui le pays. Deux des filles de Saddam Hussein ont quitté l'Irak avec
leurs époux et leurs enfants. Saddam Hussein leur a demandé de
revenir, en leur disant que ses petits-enfants lui manquaient. Il a
demandé à ses filles et à leurs époux de revenir, en leur promettant
de tout pardonner. Quelques jours après leur retour, il a fait exécuter
les pères de ses petits-enfants. Voilà le genre d'homme auquel nous
avons affaire.

Comment mettre un terme à ce genre de choses sans neutraliser le
chef de ce gouvernement et le remplacer?

M. Rahim Jaffer: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue de sa question réfléchie.

Il est difficile de faire part des expériences que des personnes
vivent quotidiennement sous des régimes qui sont prêts à réprimer
leurs propres citoyens. C'est une chose stupéfiante. Je puis parler de
l'expérience de ma famille, une expérience que je n'ai pas vécue
complètement et directement car j'étais jeune lorsque j'ai quitté mon
pays.
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Ma famille a tout perdu en venant au Canada. La seule grâce qui
lui a été faite a été de pouvoir venir dans un pays qui l'a accueillie à
bras ouverts et qui lui a permis de réaliser un nouveau départ. Nous
avons tout perdu en Ouganda. J'y suis retourné, depuis, et tout est
dévasté. Le pays ne s'est jamais remis d'un état de guerre civile
constant.

Il faut adopter une approche proactive. C'est ce dont parlait mon
collègue. Nous ne pouvons rester passifs, surtout dans le cas de
l'Irak, où les violations des droits de la personne sont choses
courantes.

Je rappellerai ce que je disais au début de mon discours.
Quelqu'un qui est non seulement prêt à réprimer son propre peuple
mais à s'en prendre aux autres peuples du Proche-Orient et même à
nous sur notre continent, représente une menace qu'il faut prendre au
sérieux et qui exige des mesures particulières.

M. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Monsieur le Président, j'aime
bien entendre les deux députés alliancistes débattre cette question
entre eux. Cela fait ressortir le point que je vais soulever au sujet de
la cohérence. Le député a laissé entendre que la position libérale
manquait de cohérence.

Si le député avait été ici tout le temps au cours des deux dernières
soirées, il aurait vu, comme moi, que nous avons été tout à fait
cohérents. Les députés du Parti libéral et beaucoup de députés de son
parti ont insisté pour dire que la paix doit régner. Ils ont dit que tout
ce que nous faisons devrait se faire par des moyens pacifiques et de
façon multilatérale.

Nous voulons recourir au droit international. Nous n'excluons
cependant pas la possibilité d'une intervention militaire. De
nombreux députés de ce côté-ci de la Chambre l'ont dit à maintes
reprises. Cependant, le débat semble être du côté du député. Il a
demandé pourquoi nous suggérions une intervention militaire alors
que, tout au long de ce débat, un après l'autre, les députés de
l'opposition officielle ont demandé aux députés de tous les autres
partis s'ils seraient en faveur d'une intervention militaire.

Ce n'est pas de ce côté-ci de la Chambre qu'il y a un manque de
cohérence.

● (2045)

M. Rahim Jaffer: Monsieur le Président, je vais essayer de faire
de mon mieux pour répondre à la question. Je ne sais pas exactement
ce que le député demande.

En suivant le débat comme je l'ai fait et comme beaucoup de
Canadiens l'ont fait hier soir et ce soir, nous nous inquiétons de ce
qui se passe en Irak et voulons résoudre le problème.

Si le député dit que le débat se déroule bien de l'autre côté, je vais
profiter de l'occasion pour demander où est le leadership. Le
gouvernement ne fait rien d'autre que qualifier de pro-Américain
quiconque dit que nous devons appuyer nos alliés ou même travailler
avec des pays comme les États-Unis.

En fait, on peut dire que le gouvernement n'a pas affiché
clairement de sentiments anti-Américains. Je dirais que, s'il agissait
de façon proactive, il aurait eu un effet plus positif que n'importe
quel autre pays sur la politique étrangère aux États-Unis à cause de
notre proximité et de notre relation avec ce pays.

Le gouvernement a été tellement absent sur le plan des relations
internationales, et particulièrement de ses relations avec les États-
Unis, que, si le député a à se plaindre de quelque chose aujourd'hui,
il devrait se pointer lui-même du doigt.

M. John McKay (Scarborough-Est, Lib.): Monsieur le
Président, je vous suis reconnaissant de cette occasion de participer
à cet important débat.

Il me semble que le point de départ de tout débat devrait être ceci:
de quelles preuves dispose-t-on et ces preuves révèlent-elles une
menace contre la paix et la sécurité? Si les preuves révèlent qu'il
n'existe pas de menace appréciable contre notre pays et notre
sécurité, pourquoi devrions-nous déclencher les hostilités? Si,
toutefois, les preuves révèlent un danger, il se peut que nous
décidions de déclencher les hostilités sur la foi de l'analyse des
preuves du danger.

J'ai mis mon point d'honneur à lire le document du premier
ministre Blair. Il est bien étayé; c'est un document intelligent et
pertinent, mais je dois admettre qu'il est un peu opaque. Les
renseignements qui le renferment se prêtent à toute sorte
d'interprétation, pas nécessairement celle que le premier ministre
aimerait leur donner.

C'est, je le crains, ce à quoi nous devons faire face sur la place
publique. À savoir que nous n'avons que des spéculations, des oui-
dire, des bavardages et des conjectures que, franchement, aucun
juriste rationnel n'admettrait et certainement pas à titre de preuve
dans une affaire criminelle en première instance. Il existe une
différence énorme entre ce que nous considérons être une preuve et
un renseignement.

Non seulement l'information présentée était quelque peu dou-
teuse—je veux rectifier ça, je ne veux pas dire que l'information
présentée par le premier ministre Blair est douteuse, mais plutôt que
la façon dont elle a été rapportée dans la presse est quelque peu
douteuse. Le problème est que la majorité des renseignements que
nous utilisons viennent d'ailleurs. Malheureusement, nous comptons
sur les Américains et sur les Britanniques pour nous fournir des
renseignements. Bien que ce soit des gens très bien, qui nous aident,
je suis quelque peu sceptique car ils passent par un filtre américain
ou britannique. Un tel filtre ne correspond pas forcément avec le
nôtre.

La première chose que j'aimerais dire est qu'un renseignement ne
constitue pas une preuve. Les preuves, telles qu'on nous les présente,
ne peuvent être vérifiées par des sources indépendantes et c'est la
nature de la chose. Elles portent la marque de leur source et ont été
filtrées par ceux qui les ont créées. Nécessairement, les preuves qui
sont rendues publiques ont des limites. C'est sur cette base que nous
sommes invités par le gouvernement Bush à faire la guerre.

Il n'y a personne à la Chambre des communes qui possède une
compréhension sérieuse des preuves, ou renseignements, comme on
pourrait les appeler, mis à part ceux qui comme moi en ont pris
connaissance dans les médias après qu'elles leur aient été transmises
par certaines sources passées par plusieurs intermédiaires. Il me
semble que ce soit pas une raison très rationnelle pour déclencher les
hostilités.

Le second point que j'aborde concerne la guerre contre le
terrorisme ou la soi-disant lutte contre le terrorisme. Il semble qu'elle
n'ait pas de limites. Même en admettant que l'Occident et les États-
Unis en particulier avaient à juste titre le droit de prendre des
mesures de représailles contre al-Qaïda, les Canadiens ont sûrement
le droit de savoir pourquoi la guerre initiale contre le terrorisme doit
maintenant être dirigée contre l'Irak. À ce jour, les résultats obtenus
se sont révélés moins qu'exceptionnels.
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Jusqu'à maintenant, environ huit des 25 membres présumés d'al-
Qaïda ont été faits prisonniers ou tués. Il n'y a aucune preuve ou
renseignement montrant que ben Laden ou Ayman al-Zawahiri aient
été soit tués soit capturés. En fait, certains éléments de preuve
laissent croire qu'on a laissé s'échapper al-Zawahiri, soit à cause
d'une gaffe ou de la corruption de nos représentants afghans. Aucune
preuve n'indique que ces deux hommes se cachent en Irak. Les
éléments de preuve nous amènent à regarder davantage du côté du
Pakistan et de l'Indonésie ainsi qu'en direction de certaines régions
hors la loi, aux confins de l'Iran et de l'Afghanistan.

Le président Bush n'a pas terminé le travail commencé en
Afghanistan; il veut maintenant déstabiliser davantage la région et se
lancer dans la chasse aux armes de destruction de masse dans un
autre pays. Il laisse néanmoins intactes en Afghanistan des
conditions susceptibles d'engendrer la terreur. Nous semblons
terriblement doués pour bombarder les gens quand nous sommes à
cinq milles dans les airs, mais nous ne sommes pas vraiment
intéressés à lever les poids lourds qui permettraient de faire sortir
l'Afghanistan du Moyen-Âge et de l'orienter vers la démocratie et la
primauté du droit. Il serait intéressant de comparer les coûts
nécessaires pour engager le combat à ceux qui permettraient de
mener à la paix.
● (2050)

Chaque fois que des représentants de l'Ouest envahissent un pays,
on se laisse embarquer dans le discours nous invitant à libérer les
gens pacifiques d'Afghanistan, d'Irak ou d'ailleurs. Cinq ans après
être intervenus en Bosnie ou au Kosovo, nous n'en sommes toujours
pas sortis. C'est une totale absurdité teintée d'hypocrisie. Nous
dépensons des milliards de dollars pour faire la guerre en
Afghanistan et nous ne consacrons presque rien aux mesures
nécessaires pour orienter l'Afghanistan vers la paix, la stabilité et la
prospérité.

Le deuxième point, c'est que n'ayant pas accompli le boulot en
Afghanistan, nous proposons maintenant d'envahir un autre pays tout
en nous convainquant de notre propre générosité.

Le troisième point, c'est que l'invasion de l'Irak va nuire à la soi-
disant guerre contre le terrorisme. Il est tout simplement idiot de se
promener dans cette région et de transformer en ennemis les pays
mêmes dont nous pourrions avoir besoin comme alliés pour mener la
guerre contre le réseau Al-Qaïda et les terroristes.

Le Pakistan est jusqu'à maintenant un allié. En toute franchise,
cela tient à bon nombre d'avantages énormes consentis à Musharraf
et à son gouvernement. Il y a eu une certaine coopération, mais
l'invasion de l'Irak sera fort vraisemblablement perçue comme une
attaque contre l'Islam. Hussein utilisera cette carte pour ce qu'elle
vaut, et Musharraf devra faire face à un énorme regroupement de
personnes qui sympathiseront avec Al-Qaïda et qui exerceront
inévitablement sur lui des pressions.

Peu importe que ce groupe confonde l'Islam et l'islamisme, une
variante particulièrement désagréable et fasciste de l'Islam, ce qui est
vraiment inquiétant, c'est que pendant que les États-Unis s'aventurent
en Irak, le Pakistan pourrait être déstabilisé et le réseau Al-Quaïda ou
des variantes de celui-ci pourraient effectivement s'emparer d'armes
de destruction massive. Oublions les efforts dérisoires consentis par
M. Hussein en vue de chercher à fabriquer des armes de destruction
de masse, comme le souligne le rapport de M. Blair, et préoccupons-
nous plutôt du fait qu'il existe un accès à un pays ayant construit des
armes de destruction massive et en mesure de les utiliser.

On entend souvent dire que les États-Unis représentent la dernière
superpuissance. Toutefois, même la dernière superpuissance ne peut
bombarder tout le monde et n'importe quoi.

Saddam est fou, mais en l'évinçant du pouvoir, on ne pourrait que
donner naissance à toutes sortes d'autres problèmes. Les Kurdes
feront preuve d'une attitude plus agressive à l'égard de la Turquie et
de l'Iran. Les Chiites musulmans du sud de l'Irak voudront s'affirmer
face à la majorité sunnite. Certains éléments de la société que
gouverne la Maison de Saoud, autre régime néfaste et corrompu,
seront enhardis. L'Iran pourrait voir dans cette incursion une
occasion d'unir ses forces avec celles de ses frères chiites.

Même la dernière superpuissance mondiale n'a pas les ressources
voulues pour composer avec toutes les forces qui seraient mobilisées
lors d'une invasion réussie, un changement de régime réussi et la
liquidation réussie des armes de destruction massive. La réussite sera
très difficile à mesurer et se fera attendre, même dans le cas d'une
guerre courte.

Il y a un proverbe chinois qui dit ceci: «Prends garde à tes désirs,
car ils pourraient se concrétiser.»

D'une certaine manière, une invasion réussie pourrait s'avérer être
la pire situation. Non seulement nous faisons face à l'inconnu, mais
encore nous créons un environnement propice à des résultats
contradictoires tels que la création de nouvelles cellules d'Al-Qaïda
dans des régions que nous ne pouvons pas surveiller.

Enfin, permettez-moi de formuler des observations sur le jeu de
navettes des résolutions des Nations Unies. Je crois qu'il s'agit d'un
énorme stratagème. Il est bon que les États-Unis recherchent une
approche multilatérale sous l'égide des Nations Unies. J'aimerais
croire que le Canada y est pour quelque chose. Il convient toutefois
de rester francs. Saddam Hussein n'a aucun intérêt dans les
résolutions des Nations Unies et il décidera seul de s'y conformer
ou non.

Parallèlement, les États-Unis ont très peu d'intérêt dans les
résolutions des Nations Unies et si l'Irak montrait quelle que volonté
que ce soit de s'y conformer, ils monteraient tout simplement la
barre.

Les États-Unis veulent un changement de régime pur et simple; ils
le veulent à tout prix. Ils ne se montrent pas trop difficiles quant aux
moyens qu'ils pourraient utiliser. Cela place des pays comme le
Canada dans une position étrange et difficile. J'espère que les États-
Unis réexamineront leur déclaration récente à l'effet que l'assassinat
est un moyen comme un autre de renverser un régime.

L'Irak est un pays complexe et instable depuis longtemps. La
preuve ne justifie pas une invasion, les conséquences, tant à court
qu'à long terme, sont inconnues et les résultats peuvent aussi bien
être l'expansion de la guerre au terrorisme plutôt que sa régression.

Il ne faut jamais quitter la balle des yeux quand on joue un sport
de raquette. Il en va de même dans les guerres.

● (2055)

L'enjeu est le terrorisme et sa capacité de se projeter dans le
monde occidental. Le Canada devrait s'abstenir de toute participa-
tion, même si les États-Unis contraignent les Nations Unies à
sanctionner une invasion.

M. Leon Benoit (Lakeland, Alliance canadienne): Monsieur le
Président, j'ai écouté attentivement l'intervention du député, que je
trouve assez consternante.

Premièrement, le député refuse d'admettre que l'Irak produit des
armes de destruction massive. Il prétend que les services de
renseignements n'ont fourni aucune preuve à ce sujet. Puisqu'il est
avocat, je lui pardonne d'avoir ce raisonnement.

182 DÉBATS DES COMMUNES 2 octobre 2002

Initiatives ministérielles



Quelle preuve attendons-nous? La seule vraie preuve, si on
n'autorise pas les inspecteurs à se rendre en Irak, serait l'usage d'une
de ces armes de destruction massive contre le propre peuple de
Saddam Hussein, contre un pays voisin ou contre nous. Voilà la
seule preuve tangible que l'on pourrait avoir.

Selon les renseignements en provenance des États-Unis, d'Israël et
du Royaume-Uni, Hussein dispose bel et bien d'armes de destruction
massive et il s'emploie activement à accroître ses stocks. Le député
prétend cependant que ces renseignements sont filtrés par les
gouvernements de ces pays.

Que pense-t-il alors du document du SCRS sorti en janvier ou
février dernier qui affirme que Saddam Hussein essaie de fabriquer
une arme atomique dans le but de s'en servir?

M. John McKay: Monsieur le Président, je suis impressionné par
la confiance aveugle manifestée par le député à l'égard des
renseignements. En parlant aux auteurs des rapports de renseigne-
ments et en lisant ce genre de rapports, qui reprennent fréquemment
des informations parues sur Internet, on s'aperçoit que ces documents
renferment des renseignements beaucoup moins véridiques qu'il n'y
paraît. Ce que je veux dire c'est que les choses du domaine public ne
constituent pas des preuves suffisantes pour accuser quelqu'un d'un
menu larcin. Il faut bien plus que cela. Mais on ne doit pas conclure
pour autant que les documents en question ne contiennent pas de
renseignements utiles.

Je pense que le député devrait lire le document Blair, le rapport du
SCRS et tous les documents du domaine public avec une bonne dose
de scepticisme, car il faut éviter d'engager notre pays dans une guerre
sur la foi de documents parfois douteux.

● (2100)

M. Maurice Vellacott (Saskatoon—Wanuskewin, Alliance
canadienne): Monsieur le Président, ma question est d'un ordre
différent.

Je sais qu'au cours des dernières semaines, des Canadiens
d'influence et de pouvoir ont affirmé que le terrorisme mondial
avait été créé ou causé par la richesse de l'Occident. Le député d'en
face est-il d'avis que la richesse de l'Occident est responsable du
programme d'armement illégal de Saddam Hussein?

M. John McKay: Monsieur le Président, il est impossible
d'établir un lien direct de cause à effet. Cependant, il existe
certainement des conditions.

L'écart s'élargit entre la richesse de l'Occident et la situation dans
diverses autres régions du globe. Cela crée des conditions qui
entraînent des comportements irrationnels et amènent les gens à
réagir à des discours irrationnels.

J'ai fait une distinction entre l'islam et l'islamisme. L'islam est une
religion respectable qui existe depuis longtemps, mais lorsqu'on
laisse certaines conditions stagner, on voit surgir un appel à
l'islamisme injustifié.

Je répète qu'on ne peut pas établir un lien de cause à effet, mais,
par ailleurs, je ne crois pas que les occidentaux devraient contribuer
à placer de nombreux humains dans des conditions d'extrême
difficulté.

[Français]

M. Paul Crête (Kamouraska—Rivière-du-Loup—Témiscoua-
ta—Les Basques, BQ): Monsieur le Président, je prends la parole
aujourd'hui dans ce débat sur la motion suivante:

Que la Chambre prenne note de la situation internationale par rapport à l'Irak.

Effectivement, c'est une situation dramatique importante dans
laquelle il faut que le Canada joue son rôle le plus adéquatement
possible. Essayons de situer le problème au départ.

Il y a de sérieux doutes sur l'existence possible d'armes de
destruction massive et biologiques en Irak. On s'interroge aussi sur la
possibilité et la volonté d'un dictateur d'utiliser ces armes de
destruction massive.

Dans la réalité, il y a aussi d'autres ingrédients et d'autres éléments
qu'il faut prendre en considération et dont il faut tenir compte. Tout
d'abord, il y a la dynamique du pétrole dans cette région; c'est très
important. Des gens, entre autres les Américains, peuvent être très
intéressés à prendre le contrôle de ce qui est produit dans cette
région.

Il y a aussi un lobby de fabricants d'armes très puissant qui, à la
veille des élections américaines, est là pour influencer afin de réussir
à vendre un produit. Ces éléments font partie de la réalité.

Dans ce pays, il y a eu une guerre au début des années 1990 parce
que l'Irak avait envahi le Koweït. Il y a eu une réaction de la
communauté internationale. On a sorti l'Irak du Koweït, mais on
n'est pas allé jusqu'à faire disparaître le gouvernement de Saddam
Hussein.

Les Américains ont eux-mêmes fourni des armes au gouverne-
ment de Saddam Hussein. Ils lui ont probablement d'ailleurs fourni
des produits de base pour la création d'armes biologiques.

Notre défi, c'est de s'assurer qu'il y ait une solution pacifique pour
éliminer ces armes de destruction massive et ces armes biologiques,
si elles existent, afin qu'elles ne puissent pas être activées. Il faut
trouver une solution pacifique à la situation actuelle. Si notre objectif
final est de faire tomber Saddam Hussein, ce n'est pas le même
objectif que d'assurer la paix. On a une responsabilité par rapport à
cela.

Hier soir, on a eu, je pense, la déclaration la plus malencontreuse
qui soit depuis plusieurs mois et plusieurs années. Ce fut peut-être la
plus grande victoire du terrorisme lorsque le représentant du
président américain a dit qu'il était prêt à aller jusqu'à l'assassinat
sélectif pour se débarrasser de Saddam Hussein. Je crois que c'est
malheureusement une victoire du terrorisme.

Ceux qui veulent faire en sorte que les problèmes se règlent par la
violence sont en train de gagner la bataille. Ils sont même en train de
la gagner dans l'État qui se considère comme étant le plus
démocratique au monde et qui est, en même temps, la puissance
économique et militaire la plus grande au monde.

Comme ami des États-Unis, le Canada n'a pas comme
responsabilité de toujours dire la même chose que l'État ami. Le
résultat qu'on vise en amitié, que ce soit entre les personnes ou entre
les États, n'est pas de tout le temps dire la même chose que l'autre,
mais de l'aider et de lui faire des suggestions intéressantes. Dans le
cas présent, il me semble qu'il faut donner un maximum de chances
pour trouver des solutions diplomatiques à la situation actuelle.
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Il ne s'agit pas seulement du cas de l'Irak. Je pense qu'on est en
train de définir un nouveau cadre d'intervention internationale. D'un
côté, il y a la communauté internationale et les Nations Unies qui
veulent en venir à des solutions diplomatiques, à des solutions
pacifiques qui relèvent d'un système de droit. De l'autre côté, et cela
se retrouve actuellement, malheureusement, au sein du gouverne-
ment américain, il y a des gens qui pensent que par la solution
guerrière on peut régler toutes les questions. On a pensé qu'en
Afghanistan on pouvait régler la question par une intervention
guerrière et on n'a rien réglé encore.

On pense aussi que la loi du plus fort va régler des problèmes sur
notre planète, mais ce n'est pas vrai. À moyen et à long terme, on ne
règle pas les questions de cette façon.

En bout de ligne, ce sont des milliers de vies humaines qui sont en
jeu. S'il y a une guerre et une intervention militaire massive en Irak,
ce sont des hommes, des femmes, des enfants, des Irakiens, des
Américains, et même des Canadiens et des Québécois qui pourront
être victimes de cette terrible décision.

Avant d'en arriver à une telle solution, essayons de régler le
problème de base. Est-ce que, oui ou non, il y a en Irak une
production d'armes de destruction massive et biologiques qui
pourraient remettre en question l'équilibre sur la planète, qui
pourraient représenter une menace pour les Américains, pour le
monde occidental et pour l'ensemble de la planète? Est-ce que oui ou
non ces armes existent?

● (2105)

On a une ébauche de solution diplomatique très intéressante sur la
table. Un accord existe entre l'Irak et les Nations Unies pour qu'il
puisse y avoir une reprise des inspections. Je crois qu'on devrait
épuiser cette possibilité avant de vouloir intervenir d'une autre façon.

Je suis déçu et même très déçu. Hier soir, ici à la Chambre, des
débats ont eu lieu et plusieurs députés de tous les partis sont
intervenus, particulièrement au sein de la majorité libérale. Ces
députés nous ont dit que la paix, c'est important, que les solutions
pacifiques sont importantes et qu'il fallait les privilégier. En même
temps qu'on disait cela, le premier ministre du Canada a décidé
d'affirmer le fait que d'appuyer une demande de nouvelle résolution
présentée par les Américains était une voie d'avenir à court terme,
sans savoir ce que cette résolution contenait, mais sachant très bien
que cette voie nourrit en quelque sorte le conflit.

Si on décide de mettre de côté l'entente avec l'Irak pour la venue
des inspecteurs et d'attendre une nouvelle résolution des Nations
Unies qui soit plus contraignante, il peut se passer des jours, des
semaines et des mois sans que la communauté internationale adopte
de positions fermes. Cela pourrait ouvrir la porte à toutes sortes
d'interventions regrettables par la suite.

J'ai beaucoup de difficulté à comprendre la position canadienne
aujourd'hui. Elle semblait partagée uniquement par le premier
ministre et le ministre des Affaires étrangères. Le reste de la
députation libérale ne semblait pas être très d'accord avec cette
position. Les députés semblaient plutôt d'accord pour dire qu'il
faudrait fouiller, y aller à fond dans la recherche d'une solution
diplomatique, qu'on envoie effectivement les inspecteurs sur le
territoire irakien pour vérifier si oui ou non ce type d'armes existe et
si des interventions doivent être menées.

Certains experts, notamment M. Hans Blix, qui est à la tête de
l'équipe des inspecteurs de l'ONU, refusent de reporter le retour des
inspecteurs. Je pense qu'il s'agit là d'un message clair. La
communauté internationale souhaite que la solution passe par des
voies diplomatiques et qu'on utilise celles-ci le plus possible. En

bout de ligne, après évaluation, si les Nations Unies considèrent que
l'Irak devrait effectivement procéder à la destruction de certaines
armes, des mécanismes sont déjà prévus. On pourrait également
revenir à la charge et donner des échéances à ce moment-là.
Cependant, on n'en est pas du tout rendu à ce point-là.

Pour les Américains, on en est encore à l'étape où le fait de leur
présenter n'importe quoi ne sera jamais suffisant pour les empêcher
d'intervenir. Cela est très dangereux parce que cela tend à développer
sur la planète la loi du plus fort. Le fait d'être la nation la plus
puissante économiquement et militairement va devenir la règle du
jeu. Ils seront alors juges et parties dans les décisions.

Nous ne voulons pas de ce genre de décisions. Ce n'est pas le
genre de planète qu'on veut pour l'avenir et ce n'est pas le genre de
solutions qu'on veut à court terme dans la situation actuelle en Irak.
Beaucoup d'autres situations sur la planète pourraient supposer le
même type d'intervention à court et à moyen termes.

De quels droits peut-on se permettre de se poser en juge de ce qui
se passe sur la planète? Je crois que des messages importants doivent
être envoyés au gouvernement américain.

Cela doit être fait par un gouvernement comme celui du Canada,
un gouvernement ami qui a en même temps la réputation de
promouvoir des solutions diplomatiques aux problèmes.

On nous sert l'argument que, dans le passé, des situations sont
survenues où cela n'a pas été la bonne voie. Cependant, cela ne veut
pas dire que parce que cela n'a pas marché une ou deux fois qu'il ne
faille pas continuer à oeuvrer pour trouver des solutions pacifiques à
l'avenir.

Ce soir, lorsqu'on parle à l'ensemble de notre population, cela vaut
aussi dire qu'il faut prévoir que des interventions militaires seront
menées par des Canadiens, des Québécois, des Canadiennes et des
Québécoises dans ce conflit. À cet égard, il est évident que la
Chambre des communes doit pouvoir se prononcer par un vote sur
ce type d'attitude, comme on va le faire pour Kyoto. Si c'est
important pour l'avenir environnemental de la planète, c'est d'autant
plus important à court terme qu'on puisse le faire pour des
engagements du gouvernement canadien dans un conflit qui n'attire
pas la sympathie de la population.

J'invite le gouvernement à faire très attention à ses appuis, je
dirais, spontanés. Hier, à l'occasion de la remise d'un prix, le premier
ministre s'est senti obligé de tendre la main aux Américains. La
photo dans les journaux était très significative. M. Kissinger ne fut
pas un ange dans le passé. Il en a résulté des interventions qui ont
mené à des situations comme les assassinats sélectifs.

● (2110)

Il faut donc absolument qu'on ait une position ferme et dire aux
Américains: «Épuisons la question de l'évaluation par les ins-
pecteurs.» C'est la voie d'avenir et c'est celle qu'il faut vendre au
gouvernement américain et à la communauté internationale. Il faut
qu'on soit massivement présents dans le débat, en tant que
population.
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[Traduction]

M. Peter Goldring (Edmonton-Centre-Est, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, je tiens à remercier le député de ses
observations. Cependant, je tiens également à lui rappeler une
époque antérieure et une résolution ou promesse antérieures que l'on
avait brandies et qui avaient suscité un grand espoir et de grandes
attentes dans la population mondiale et, certes, dans la population de
l'Europe. Nous savons tous que le premier ministre Chamberlain a
brandi bien haut cet accord final, un des nombreux documents signés
qu'il avait reçus de Hitler à l'époque.

Voici la question que je voudrais poser au député. Cela n'est-il pas
comparable à ce qui se passe aujourd'hui? N'est-ce pas une des
raisons pour lesquelles les États-Unis et l'Angleterre, en s'appuyant
sur leurs excellents services du renseignement, ont observé Saddam
faire fi de 15 résolutions des Nations Unies? Pourquoi la 16e

donnerait-elle des résultats?

Ne serait-ce pas faire preuve de prudence, de bon sens et de
réflexion que de dire, oui, surveillons l'adoption de cette dernière
résolution de l'ONU, mais continuons à nous préparer à appliquer le
plan B, car les chances sont bien minces que cette résolution
réussisse à porter fruit. Ne pense-t-il pas qu'il serait prudent de leur
part de donner suite à leurs idées et de continuer...

Le président suppléant (M. Bélair): Le député de Kamouraska
—Rivière-du-Loup—Témiscouata—Les Basques a la parole.

[Français]

M. Paul Crête: Monsieur le Président, je voudrais rappeler que
l'exemple qu'on nous donne de M. Chamberlain, c'était avant que les
Nations Unies soient créées, après la Seconde Guerre mondiale.
Effectivement, depuis ce temps, on a développé des moyens de
communication, des outils d'échange entre les peuples et les nations
et on a à construire pour le futur aussi. Il m'apparaît qu'on n'a pas
épuisé, loin de là, tous les moyens diplomatiques disponibles.

Concernant les services de renseignements supérieurs que les
Américains et les Anglais peuvent avoir mis de l'avant, compte tenu
de ce qui s'est passé avec Al-Qaïda, vous pouvez être sûrs que les
Américains et les Anglais ont, quant à moi, échoué lamentablement,
malgré les milliards de dollars qui ont été dépensés; et ils n'ont pas
réussi à prévenir ces attaques. À mon avis, ils ne sont pas plus
crédibles quant à l'information qu'ils peuvent détenir, d'autant plus
que le document de M. Blair, qui était supposé nous dévoiler des
preuves évidentes, a été considéré insatisfaisant à la face du monde
et par l'ensemble des gouvernements, à l'exception des Américains,
évidemment, qui s'en servent comme document de preuve. Toutefois,
pour le reste de la planète, il n'y a pas eu de jugement qui dit: «Voilà,
nous avons les preuves; elles sont là et elles vont permettre d'établir
le jugement.»

Il ne faut pas être naïfs; c'est évident. Il est aussi évident qu'il faut
être prêts à intervenir si c'est nécessaire. Toutefois, avant d'aller
frapper et ensuite de vérifier si on avait raison, on serait mieux d'aller
vérifier si on a raison en premier et on frappera après si nécessaire,
s'il n'y a pas correction de jugement de la part des dirigeants irakiens.

Quand on aura calculé dans la balance ce qu'on aura vraiment
gagné par rapport aux pertes en vies humaines, j'espère que la
balance permettra de justifier les interventions. Sinon on sera
responsables devant l'histoire d'une très mauvaise décision, d'une très
mauvaise recommandation, surtout si on ne transmet pas ce
message-là clairement au gouvernement américain.

● (2115)

[Traduction]

L'hon. Charles Caccia (Davenport, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, il est bien évident que le présent débat se déroule dans un
climat d'incertitude. La question qui nous vient à l'esprit en écoutant
les diverses interventions et en consultant les médias est celle de
savoir si le gouvernement américain se pliera aux directives du
Conseil de sécurité de l'ONU. C'est là une question à laquelle il est
impossible de répondre pour le moment.

On peut aussi se demander si l'opinion publique américaine
réussira à influencer le gouvernement de Washington ou si le
président Bush arrivera à la convaincre de la nécessité d'attaquer
l'Irak l'an prochain, et cela, même si les inspecteurs qui sont attendus
en Irak au milieu d'octobre présentent un rapport rassurant.

Si j'en juge par le courrier que je reçois, les Canadiens ne veulent
manifestement pas aller en guerre ni envoyer des soldats en Irak. Les
Canadiens croient qu'il faut laisser à l'ONU le soin de maintenir la
paix et préfèrent que la question irakienne soit résolue par le Conseil
de sécurité.

Les Canadiens estiment que la guerre en Afghanistan n'est pas
terminée et qu'une guerre fait rage en Palestine. Ces deux guerres ne
justifient pas qu'on en déclare une troisième en Irak dont l'issue est
loin d'être sûre à ce moment-ci. Il est très légitime de se demander
maintenant comment les forces américaines arriveront à se retirer en
toute sécurité d'un Irak nouveau et amélioré.

Le président Bush préconise de déclarer la guerre à l'Irak pour
quatre raisons.

Premièrement, Saddam Hussein est un dictateur. C'est vrai. Nous
serions tous ravis que l'Irak devienne une démocratie. Saddam
Hussein n'est pas le seul dictateur au monde ni au Proche-Orient. Il
n'est donc pas acceptable qu'un pays use de la force contre un autre
pour déloger un dictateur.

Deuxièmement, on dit que Saddam Hussein est un dictateur cruel.
C'est vrai aussi. Toutefois, Saddam Hussein a commis nombre de ses
abus à l'époque où des gouvernements occidentaux l'appuyaient et
l'approvisionnaient pour sa guerre contre l'Iran.

Troisièmement, le président Bush dit que l'Irak a fait fi pendant
longtemps de nombreuses résolutions des Nations Unies. C'est vrai
aussi. Mais l'Irak n'est pas le seul dans ce cas. D'autres pays ont fait
fi encore plus longtemps de bien d'autres résolutions.

Il nous reste donc la quatrième raison, et il s'agit de l'allégation
selon laquelle Saddam Hussein a continué à développer des armes
biologiques, chimiques et nucléaires contrairement aux résolutions
votées par les Nations Unies, et qu'il a refusé la tenue d'inspections
par des représentants des Nations Unies et ce, pendant de
nombreuses années. On peut répondre à cela en disant que la prise
de mesures militaires visant à assurer l'application des résolutions
des Nations Unies ne peut être autorisée que par le conseil de
sécurité des Nations Unies.
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● (2120)

Il n'appartient pas à un pays de prendre les armes tout seul ou avec
l'appui de ses alliés. La décision ne peut et ne doit pas revenir à une
seule personne, que ce soit le président Bush ou quelqu'un d'autre,
uniquement parce que cette personne n'est pas satisfaite de la
réaction de Saddam Hussein face aux résolutions des Nations Unies
ou aux conclusions des inspecteurs en désarmement des Nations
Unies.

Dans son discours prononcé devant les Nations Unies, le président
Bush a déclaré que la situation actuelle représente un test important
pour les Nations Unies. C'est ce qu'on pourrait qualifier de
reconnaissance instantanée. Son affirmation est toutefois fondée.
Par contre, ce n'est pas seulement une question de savoir si les
Nations Unies peuvent contrôler l'Irak, mais si elles peuvent exercer
ce contrôle sur les États-Unis.

Hier soir, le ministre des Affaires étrangères a bien résumé la
situation du Canada lorsqu'il a déclaré que la tribune appropriée pour
toute discussion et l'autorisation visant la prise de mesures était le
conseil de sécurité des Nations Unies. Le premier ministre lui-même
a transmis ce message au président Bush lorsqu'il l'a rencontré à
Detroit. Il lui a clairement fait part des préférences du peuple
canadien.

L'autre point que le ministre des Affaires étrangères a fait valoir
hier soir, c'est le fait que, pour notre pays et pour la communauté
internationale qui s'intéresse à ce dossier très délicat, l'objectif
consiste à priver le régime irakien d'armes de destruction massive.
Certains prétendent qu'un changement de régime est la seule façon
d'y parvenir et, si l'Irak refuse de coopérer, ils pourraient avoir
raison. Cependant, étant donné notre responsabilité envers les
Canadiens et la communauté internationale et notre devoir d'assurer,
dans l'avenir, le respect de la primauté du droit dans le monde entier,
nous devons nous assurer que nous avons épuisé toutes les autres
solutions et que nous nous comportons dans cette crise de manière à
ce que l'ordre international, dont le Canada dépend tellement, en
sorte renforcé et revigoré.

Il me semble que c'est là une approche très sage qui rallierait la
plupart des Canadiens, exception faite de ceux qui préfèrent une
politique de type isolationniste propre à l'Amérique du Nord,
indépendamment de ce que dit le reste du monde.

Je tiens aussi à rappeler, comme l'a fait la députée d'Oakville hier
soir, que l'ex-marine et l'ex-inspecteur principal en désarmement
envoyé en Irak par les Nations Unies, M. Scott Ritter, a déclaré à
maintes reprises, dans un témoignage devant une commission, qu'en
décembre 1998, l'Irak était foncièrement désarmée et qu'elle ne
possédait aucune arme importante de destruction massive. En 1998,
l'Agence internationale de l'énergie atomique a elle aussi confirmé
que l'Irak n'avait plus de programme d'armement nucléaire viable.

Il me semble que nous obtiendrons des renseignements sup-
plémentaires à la suite de la visite que les inspecteurs feront en Irak
dans deux semaines. Cette visite confirmera peut-être ce qu'a dit
Scott Ritter dans son témoignage. Elle nous fournira peut-être des
informations différentes. Il me semble que nous devons attendre
avant d'agir et nous assurer que nous sommes sur la bonne voie pour
traiter cette situation extrêmement délicate et potentiellement
dangereuse.

● (2125)

M. Leon Benoit (Lakeland, Alliance canadienne): Monsieur le
Président, le député a déclaré avant toutes choses que la population
ne veut pas de la guerre, ni d'une intervention militaire canadienne.
C'est irréfutable. Évidemment, personne ne veut faire la guerre et

personne ne veut d'une intervention militaire canadienne, ou de
quelque intervention militaire que ce soit. Cela va sans dire.
Deuxièmement, il a affirmé que les gens préféraient une solution
pacifique qui serait appliquée au moyen d'une résolution des Nations
Unies. Il va de soi que c'est ce que préféreraient les gens. Qui
voudrait du contraire? Ce sont des arguments indiscutables.

Le député a poursuivi en indiquant que l'Irak n'est pas l'unique
dictature au monde et que Saddam Hussein n'est pas le seul à faire fi
des résolutions des Nations Unies. Il a avancé cet argument. Cela est
vrai, mais le député refuse de reconnaître que l'Irak est le seul pays
dont on sait qu'il dispose d'un armement chimique et bactériologique
et qu'il est sur le point de fabriquer des armes nucléaires. Il dispose
de vecteurs, les missiles Scud qui sont restés sur place après la guerre
du Golfe et dont la moitié, soit 10 sur 20, n'ont pas été retrouvés.

En outre, Saddam Hussein a menacé de les diriger contre les États-
Unis et son allié, le Canada. Non seulement il a menacé de les
utiliser, mais il a également montré qu'il est tout à fait disposé à le
faire, puisqu'il ne s'en est pas privé dans le passé. Il les a déjà utilisés
contre son propre peuple. Il les a utilisés contre les Kurdes. Il a
envahi le Koweït quand il a dit qu'il le ferait. Chaque fois qu'il a
menacé de mener une action, il a donné suite à sa menace. Qu'est-ce
qui permet au député de croire que cet homme ne dirigera pas des
armes de destruction massive contre les États-Unis et son allié, le
Canada, s'il est en mesure de le faire?

L'hon. Charles Caccia: Monsieur le Président, les questions
soulevées par le député de Lakeland sont probablement l'essence
même de ce débat.

Jusqu'à maintenant, les armes n'ont pas été utilisées. De toute
évidence, il doit y avoir une raison à cela. Ou bien elles sont limitées,
ou bien elles n'existent pas ou bien elles sont en cours de fabrication.
Nous ne le savons pas. Voilà pourquoi la communauté internationale
a décidé d'envoyer des inspecteurs constater ce qu'il en est au lieu de
porter des jugements a priori, sans vraiment savoir ce qui se passe.

Ce qui m'étonne, c'est que, dans son intervention, le député de
Lakeland a refusé de mentionner ou, à tout le moins, de reconnaître
l'existence de Scott Ritter, l'ex-inspecteur principal en armement des
Nations Unies qui est allé en Irak et qui a dit, lors de son
témoignage, qu'on n'avait jusqu'à maintenant trouvé aucune arme de
destruction massive en Irak. C'est un citoyen américain qui fait
pareille déclaration; il y a donc des divergences d'opinions à ce sujet.

Un gouvernement qui veut agir de manière responsable envers sa
population et celle du monde entier devrait se montrer très prudent
avant d'arriver à des conclusions et il devrait d'abord attendre de
connaître les faits. Voilà pourquoi l'inspection qui doit avoir lieu au
milieu du mois en Irak est un progrès si chaleureusement accueilli.
Cela n'aurait pas été possible sans l'initiative prise par les Nations
Unies.

M. Keith Martin (Esquimalt—Juan de Fuca, Alliance
canadienne): Monsieur le Président, le ministre des Affaires
étrangères, que je respecte énormément, a déclaré qu'il appuierait
l'approbation par le Canada d'une intervention militaire par les États
et notre participation à cette mission lorsque tous les moyens
diplomatiques auront été épuisés, parce que l'Irak représente une
menace imminente à la stabilité régionale.
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Mon collègue d'en face appliquerait-il le même raisonnement à
l'appui par le Canada à une intervention multinationale au
Zimbabwe, où six millions de personnes mourront au cours des
six prochains mois à cause des manoeuvres de Robert Mugabe?
L'appliquerait-il au Congo, où deux millions de personnes sont
mortes? L'appliquerait-il en Angola, où les gens meurent actuelle-
ment de la famine, ou encore au Libéria, où Charles Taylor ampute
des enfants dans le seul but de terroriser la population? Appuierait-il
une intervention multinationale dans ces pays où la souffrance est
beaucoup plus vive?

● (2130)

L'hon. Charles Caccia: Monsieur le Président, je tiens tout
d'abord à signaler que je n'ai pas tenu les propos que le député
m'attribue.

Selon la position que le gouvernement du Canada a prise et que
j'appuie, nous passerions à une phase militaire si et seulement si le
Conseil de sécurité en arrivait à la conclusion que c'est inévitable. Si
c'est ce que le député entend par épuisement des moyens
diplomatiques, alors il a bien interprété la situation.

Le député semble mélanger les torchons et les serviettes lorsqu'il
parle du Zimbabwe, car la situation là-bas est totalement différente
puisque la famine y règne. Il n'est pas question d'accumulation
d'armes ou d'attaques contre des pays voisins, mais bien d'une crise
humanitaire qui exigerait...

Le président suppléant (M. Bélair): À l'ordre. Reprise du débat.
Le député d'Esquimalt—Juan de Fuca a la parole.

M. Keith Martin (Esquimalt—Juan de Fuca, Alliance
canadienne): Monsieur le Président, faut-il envahir l'Irak ou non?
Telle est la question qui se pose aujourd'hui. La situation est très
délicate. Saddam Hussein est un être carrément, foncièrement
mauvais, mais est-ce une raison pour envahir ce pays maintenant?
C'est ce que nous nous demandons aujourd'hui.

La prudence veut que nous examinions les objectifs de chacun.
Quels sont nos objectifs, et quels sont ceux de Saddam Hussein?
Nous en avons deux: la stabilité au Proche-Orient et la guerre contre
le terrorisme. Il ne s'agit pas pour l'heure d'un changement de régime.
D'après les résolutions de l'ONU que nous appuyons, il s'agit de
déceler et de détruire les armes de destruction massive en Irak.

Les objectifs de Saddam Hussein sont un peu différents. Il veut
dominer la région du golfe Persique. D'après tous les rapports des
services de renseignement, il n'a pas été mêlé aux attentats du 11
septembre. Ses objectifs diffèrent quelque peu de ceux des
terroristes. Ceux-ci veulent s'en prendre aux États islamiques
corrompus, comme l'Arabie saoudite. Ils veulent aussi pousser les
États islamiques modernes vers le fondamentalisme. Il s'agit d'une
guerre entre le fondamentalisme musulman et un islam modéré.

Supposons que Saddam Hussein possède des armes de destruction
massive, chimiques et biologiques. À ce jour, tous les renseigne-
ments obtenus, y compris la très éloquente analyse britannique,
indiquent qu'il ne possède pas l'arme nucléaire. Il existe cependant
des indications claires selon lesquelles il a cherché à l'acquérir, car il
a tenté de se procurer des barres d'uranium en Afrique. J'ajoute qu'il
existe une ressemblance avec Robert Mugabe et les actions de ce
dernier au Congo, un pays qui possède de vastes réserves d'uranium.
Saddam Hussein est méchant, mais il n'est pas stupide.

Pourquoi veut-il acquérir des armes de destruction massive? Pour
intimider les pays du Proche-Orient, dissuader les États-Unis de
l'attaquer, punir son propre peuple, comme les Kurdes dans le nord
de l'Irak, mais également afin de procéder à des agressions sur une
plus grande échelle dans la région, comme il l'a fait au Koweït.

Il sera peut-être nécessaire de l'évincer du pouvoir, certainement.
Mais devons-nous le faire demain? Je crois que nous avons encore
un peu de temps devant nous. Nous devons épuiser tous les recours
diplomatiques avant d'envisager une intervention militaire, car il faut
penser aux conséquences d'une telle intervention.

Une attaque contre l'Irak aurait de nombreuses conséquences. Elle
mettrait en péril notre objectif fondamental, soit la guerre contre le
terrorisme. Si nous attaquons l'Irak, nous pouvons être certains que
Saddam Hussein utilisera ses armes de destruction massive,
chimiques et biologiques, contre nos troupes et celles de nos alliés.

Il les utiliserait aussi contre Israël, parce que ce pays effectue des
opérations de renseignement en Irak à l'heure actuelle, selon les
comptes-rendus mensuels de la revue Jane's. Il attaquerait également
des pays alliés des États-Unis et du Canada. Bien entendu, Israël
riposterait, probablement avec des armes nucléaires, ce qui
déclencherait l'Armageddon au Proche-Orient et provoquerait des
pertes humaines massives.

D'autre part, l'invasion de l'Irak ouvrirait un troisième front dans
une région très instable. L'Afghanistan connaît actuellement une
situation troublée, et les relations entre la Palestine et Israël
demeurent également très instables.

Nous devons envisager d'autres solutions. Nous devons envisager
d'appliquer certaines solutions politiques en plus de presser
Saddam Hussein de se plier à une résolution prévoyant une
inspection sans restrictions et sans préavis des armements, n'importe
où en Irak et à tout moment. D'autre part, il faut l'amener à accepter
l'exécution de cette résolution dans un délai prévu, pas immédiate-
ment mais à court terme. La raison pour laquelle je dis cela, c'est que
nous devons adopter en même temps d'autres mesures.

D'abord, et je le dis particulièrement pour nos amis américains,
nous devons être considérés comme une tierce partie juste dans le
conflit opposant les Palestiniens aux Israéliens. Nous devons exercer
des pressions en faveur d'une Autorité palestinienne démocratique et
non corrompue, qui travaillera pour le peuple palestinien. Ce dernier
doit avoir un État libre et sûr. Les Israéliens doivent avoir un État
libre et sûr. Leur sécurité doit être assurée.

● (2135)

Jérusalem est une ville pour tous. Elle est importante non
seulement pour les juifs et les musulmans, mais encore pour les
chrétiens. Il ne doit plus y avoir de colonies israéliennes en
Cisjordanie.

Ensuite, il ne faut pas que l'on voie les États-Unis et leurs alliés
appuyer aveuglément l'Arabie saoudite. En fait, c'est l'Arabie
saoudite qui constitue la principale menace pesant sur la sécurité
au Proche-Orient. Ce pays est dirigé par le clan d'Ibd Saud, qui
compte 5 000 princes. Ceux-ci ont drainé le trésor public de manière
antidémocratique et ont laissé leurs concitoyens dans la misère. Le
nombre de mécontents ne cesse de croître, et leur pauvreté empire,
créant une terre fertile à des événements cataclysmiques semblables
à ceux qui ont secoué l'Iran. L'Arabie saoudite est donc la principale
menace pesant sur la sécurité au Moyen-Orient à l'heure actuelle.
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L'Amérique doit participer à l'émancipation politique et écono-
mique de l'Arabie saoudite et d'autres pays, et elle doit solliciter et
obtenir l'appui des autres pays arabes dans la poursuite de cet
objectif parce que, autrement, il y aura une instabilité massive dans
la région. L'Égypte, la Jordanie et l'Arabie saoudite le paieront très
cher.

Nous devons aussi tracer des limites pour Saddam Hussein et son
régime et engager les États arabes à en faire autant. Ces derniers ont
intérêt à nous appuyer dans notre détermination à faire entrer les
inspecteurs en désarmement en Irak. Comme mes collègues l'ont
signalé, Saddam Hussein a utilisé des armes de destruction massive
contre son peuple, au Kurdistan. Il a lancé des roquettes sur Riyad et
a envahi le Koweït, pour ne citer que ces exemples.

Telles sont les prémisses que nous devons connaître si nous
optons pour la solution militaire, laquelle est tout à fait envisageable
et réalisable, par ailleurs. D'autres questions doivent aussi être
abordées. Nous devons aborder la question israélo-palestinienne.
Nous devons jouer franc jeu en Arabie Saoudite. Nous ne pouvons
appuyer aveuglément l'Arabie Saoudite en raison du pétrole qu'elle
possède. Nous devons nous pencher sur l'émancipation politique et
économique de ce pays et collaborer avec d'autres pays arabes dans
le sens de cet objectif. Nous devons engager les pays arables dans
cette voie.

Si nous attaquons l'Irak, nous devons être prêts à aller jusqu'au
bout. Nous ne pouvons nous contenter d'envahir le territoire puis de
partir comme nous avons l'habitude de le faire, car ce faisant nous
laisserions un vide de pouvoir qui mettrait ce pays en péril. Nous
avons l'habitude d'entrer dans un territoire, d'y engager des
manoeuvres et de partir sans veiller à ce que l'édifice démocratique
soit érigé sur des bases solides. On voit le résultat en Afghanistan, où
l'absence d'engagement dans le développement politique et écono-
mique du pays a été propice à l'apparition des seigneurs de guerre,
situation normale pour ce pays. Si nous ne nous engageons pas
activement dans l'émancipation politique et économique de l'Af-
ghanistan, nous verrons les seigneurs de guerre prendre le pouvoir et
le pays replonger dans le tumulte où il s'est maintenu pendant des
décennies. L'Afghanistan deviendra alors un État avorton semblable
à la Somalie.

Si nous devions éventuellement intervenir en Irak, nous
établirions un précédent intéressant en marge des nombreuses autres
tragédies qui se déroulent dans notre monde aujourd'hui. J'ai
mentionné à mon collègue de Davenport que quelque six millions
de personnes, soit un nombre équivalent à celui des victimes de
l'Holocauste, vont sans doute mourir de faim au Zimbabwe dans les
six prochains mois parce que le président Robert Mugabe a créé une
famine artificielle pour éliminer la moitié de la population. Tous les
opposants au régime seront supprimés de cette façon. Allons-nous
intervenir pour aider ces gens?

Allons-nous intervenir également au Congo, où deux millions de
personnes sont mortes au cours des deux dernières années sans que
personne n'élève la voix? Allons-nous intervenir au Libéria, ou un
dénommé Charles Taylor encourage l'instabilité politique dans la
région et appuie des brutes comme Foday Sanko, qui ampute des
hommes, des femmes et des enfants innocents de leurs membres, non
pas pour les tuer, mais pour les terroriser? Charles Taylor est un
criminel tout comme Robert Mugabe et comme Mobutu Sese Seko
avant eux. Allons-nous intervenir dans ces pays?

Mon temps de parole est écoulé, monsieur le Président, mais
j'espère que notre pays amènera les Américains à s'intéresser
également à l'instabilité qui sévit ailleurs dans le monde, et pas
seulement au Proche-Orient. Nous avons une occasion idéale

d'exercer des pressions dans ce sens. Une intervention militaire
représente une solution éventuelle, que nous allons appuyer au
besoin, une fois qu'on aura épuisé toutes les voies diplomatiques.

Il faut adopter une attitude ferme à l'égard de Saddam Hussein et
nous montrer résolus à conserver cette attitude dans l'intérêt de la
sécurité, non seulement du Canada et des États-Unis, mais aussi de
tous les habitants du Proche-Orient, et plus particulièrement des
Irakiens.

● (2140)

M. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Monsieur le Président,
j'apprécie toujours les interventions du député d'en face. Il présente
une optique particulière en provenance de l'opposition. J'apprécie
surtout ses connaissances du monde et de l'étranger qu'il nous fait
partager. À cet égard, il pourrait peut-être nous éclairer sur deux
points en particulier et ajouter aux nombreux renseignements déjà
présentés par tous les partis dans le cadre de ce débat.

Tout d'abord, il y a bon nombre de pays au monde qui sont dirigés
par des dictateurs ou autres gouvernements autoritaires et qui
possèdent des armes biologiques, chimiques ou nucléaires ou tentent
de s'en procurer. Si le député pouvait nous faire part de ce qu'il sait à
ce sujet, cela pourrait nous aider grandement.

Ma seconde question porte sur les pays avoisinant l'Irak. Comme
l'a souligné le député, il n'est pas nécessaire d'intervenir immédia-
tement. Il y a certains pays qui se trouvent dans le champ de mire des
nouveaux missiles de Saddam Hussein et qui ne se sont pas encore
ralliés aux États-Unis pour une telle attaque. Le député est-il d'avis
qu'il vaudrait la peine d'attendre? Quelles conséquences une action
précipitée pourrait-elle avoir pour la paix et l'ordre dans les pays
voisins de l'Irak et pour nos relations avec ces pays?

M. Keith Martin: Monsieur le Président, je remercie le député
pour les deux questions.

En ce qui concerne la première question, au sujet d'autres pays qui
cherchent à se doter d'armes biologiques, chimiques ou nucléaires, je
n'en connais aucun en ce moment.

La deuxième question concerne les pays de la région. Le député
soulève un point très important. À mon avis, nous ne sommes pas
obligés d'envahir l'Irak demain, mais peut-être bientôt, au terme des
initiatives diplomatiques. En attendant, après avoir épuisé ce moyen,
nous devrons faire ce que propose le député, soit solliciter l'appui
d'autres États arabes et faire valoir la carte de la sécurité régionale.

À mon avis, Saddam Hussein a montré qu'il a envahi le Koweït. Il
a lancé des roquettes et des missiles contre Riyad. Il a tué des Kurdes
dans le nord de l'Irak. Il a ordonné le massacre d'arabes des marais en
Irak. Compte tenu de cela, il est manifestement dans l'intérêt
supérieur d'autres pays du Moyen-Orient d'appuyer une force
d'intervention multinationale qui se rendra sur place pour identifier
et détruire des armes de destruction massive dans un avenir très
rapproché.
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Je signale également au député que l'Arabie Saoudite présente une
grave menace à la sécurité régionale. Nous ne devons pas oublier
qu'on y trouve le wahhabisme, le genre d'intégrisme islamique
auquel adhère Oussama ben Laden. Lui et les gens responsables des
attentats du 11 septembre sont des Saoudiens. Ces gens se trouvent
actuellement dans ce pays et comptent un groupe nombreux de
terroristes éventuels. Il nous incombe de nous pencher sur
l'émancipation politique et économique en Arabie Saoudite, dans
l'intérêt de la sécurité régionale. Pour ce faire, nous aurons besoin de
l'appui d'un certain nombre de pays du Moyen-Orient, mais nous
devons faire valoir leurs propres intérêts. À mon avis, il est
manifestement dans leur intérêt d'assurer la sécurité et la stabilité
régionale en mettant l'accent sur l'Arabie Saoudite et Saddam
Hussein.

● (2145)

M. Jason Kenney (Calgary-Sud-Est, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, je voudrais remercier mon collègue pour ses
remarques réfléchies et m'associer à son point de vue au sujet de la
portée plus large de la sécurité au Moyen-Orient et de la très
importante question de l'Arabie saoudite.

Est-il d'accord ou non avec ceux qui prétendent que le
remplacement du régime actuel en Irak aiderait à réorienter cette
puissance importante au Moyen-Orient et à en faire un pays
démocratique à économie de marché qui n'aurait pas d'intentions
belliqueuses à l'égard de ses voisins et de l'Occident, et que ce serait
en fait une force politique constructive dans la région pour
restreindre certaines des influences plus destructrices qu'on retrouve
dans des pays comme l'Arabie saoudite? N'est-il pas d'accord pour
dire qu'un changement de régime en Irak, si cela devait se produire à
l'avenir, profiterait en fait à toute la région pour ce qui est des
orientations...

Le président suppléant (M. Bélair): Le député d'Esquimalt—
Juan de Fuca a la parole.

M. Keith Martin:Monsieur le Président, je tiens à remercier mon
collègue de sa question.

En ce qui concerne l'Arabie saoudite, la véritable réponse réside
dans un changement de régime en Arabie Saoudite. Il y a dans ce
pays un système démocratique fondé sur l'économie de marché, mais
5 000 princes héritiers exploitent à fond leur pays, l'endettent et
s'enrichissent.

Il est intéressant de voir que nous achetons du pétrole à l'Arabie
saoudite et que l'argent va dans les poches de 5 000 membres de
l'élite saoudienne, qui financent le wahhabisme et les écoles
coraniques, ou madrassas, qui enseignent le fondamentalisme
islamique, la haine antiaméricaine à la source des terribles
événements du 11 septembre de l'année dernière. C'est ce qui se
passe à l'heure actuelle.

Ainsi, l'Arabie saoudite serait une question à régler et nous
aimerions bien avoir un régime démocratique avec une économie de
marché en Irak. La décision reviendra aux Irakiens et j'espère que
nous leur donnerons la possibilité d'avoir ce choix.

[Français]

M. Pierre Paquette (Joliette, BQ): Monsieur le Président, c'est
avec beaucoup d'émotion que je prends part à ce débat d'urgence sur
l'Irak, parce que je pense que personne ici en cette Chambre ne doit
prendre à la légère la menace d'une action militaire contre l'Irak et les
conséquences qui pourraient en découler.

Il me semble évident que le Canada doive se tenir debout dans ce
dossier, en particulier à la fois contre Saddam Hussein, mais aussi
contre l'unilatéralisme des autorités américaines. Dans ce dossier, il

apparaît clairement que le président Bush a déjà choisi la voie qui
devrait éventuellement le mener à trouver une façon ou une autre
d'entrer en conflit avec Saddam Hussein et l'Irak. C'est un peu dans
la même veine que la décision des Américains de ne pas signer le
Protocole de Kyoto, ou encore de refuser que la Cour pénale
internationale s'applique à des citoyens américains.

Il me semble que sur ces questions, le gouvernement canadien, le
Canada doive être très clair. Il faut que l'ensemble des décisions qui
seront prises dans le dossier de l'Irak se fassent dans un cadre
multilatéral, et ce cadre ne peut être que les Nations Unies. Tout
processus de règlement et le respect des résolutions qui sont
adoptées doivent passer par ce cadre des Nations Unies.

D'autre part, il semble aussi évident qu'on ne peut pas, dans une
situation aussi critique que celle de l'Irak et l'ensemble des éléments
du Proche-Orient, s'en remettre exclusivement et strictement à une
décision gouvernementale. Il faut véritablement que la Chambre des
communes, l'ensemble des députés soient mis à contribution dans ce
débat. Je pense que ce débat d'urgence est une première étape
extrêmement importante, mais il n'est pas suffisant de débattre, il
faut aussi que les députés soient appelés à prendre une décision au
terme de ce débat. Encore une fois, nous réclamons que la Chambre
des communes soit appelée à voter avant toute intervention militaire
canadienne dans ce conflit.

Hier, à New York, je pense que le premier ministre du Canada a
manqué un peu de sérieux en n'attendant pas que l'ensemble du débat
d'urgence soit terminé avant de prendre position aussi clairement
envers les Américains et envers également la position du premier
ministre britannique, Tony Blair, quand il a dit que le Canada était
derrière les États-Unis et la Grande-Bretagne concernant la
résolution qu'ils demandent actuellement au Conseil de sécurité
des Nations Unies.

Il me semble que le premier ministre aurait dû attendre que le
débat soit terminé—il a eu lieu hier, il a lieu aujourd'hui et il aura
lieu demain soir—avant de prendre une position aussi claire. Je
pense que cela a créé énormément de confusion quant à la position
du gouvernement canadien et affaiblit la position du Canada sur la
scène internationale. Nous paraissons, je pense, comme étant un pays
qui appuiera inconditionnellement toutes les initiatives que les
autorités américaines vont prendre dans ce dossier de l'Irak.

Encore une fois, il est assez bizarre de voir comment les autorités
américaines réagissent à l'évolution du dossier, en particulier dans le
cas de la présence des inspecteurs de l'ONU en Irak. Hier, une
entente nous était annoncée entre l'Irak et l'ONU, concernant la
venue prochaine en Irak d'inspecteurs de l'ONU pour voir si
effectivement l'Irak avait des armes qui pouvaient représenter un
danger pour la sécurité de la planète ou pour le Moyen-Orient.

Ce qui aurait dû apparaître pour les autorités américaines comme
un pas en avant vers une solution pacifique du dossier a été plutôt vu
par les Américains, et je dois le dire aussi par un certain nombre
d'observateurs de la scène politique, comme un échec. C'est
extrêmement inquiétant.

● (2150)

Comment les autorités américaines peuvent-elles voir un échec ou
un obstacle à l'ensemble de la stratégie américaine dans le fait que
l'Irak et l'ONU s'entendent sur des modalités pour ce qui est de la
venue d'inspecteurs de l'ONU en Irak?

2 octobre 2002 DÉBATS DES COMMUNES 189

Initiatives ministérielles



Il me semble que lorsqu'on nous annonce cette nouvelle à savoir
que des inspecteurs de l'ONU pourront aller d'ici 15 jours en Irak
inspecter les sites, sans condition, pour voir si certaines armes sont
effectivement sur les lieux, on devrait au contraire faire pression sur
les Irakiens, en particulier sur Saddam Hussein, pour s'assurer que
cette nouvelle entente soit respectée.

Évidemment, il ne faut pas être naïfs. On sait très bien qu'un
certain nombre des résolutions prises par l'ONU n'ont pas été
respectées par Saddam Hussein, comme d'ailleurs certains pays n'ont
pas aussi respecté les résolutions de l'ONU. Je prends en exemple
Israël qui, encore récemment, refusait de donner suite à une décision
du Conseil de sécurité.

Il me semble donc que l'évolution du dossier au cours des
dernières heures aurait dû au contraire diminuer la pression des
autorités américaines sur une initiative militaire éventuelle. Or, il
semble que les autorités américaines, le président américain soient
déçus du fait que l'ONU et l'Irak en soient venus à une entente pour
ce qui est de la venue des inspecteurs de l'ONU en Irak.

C'est ce qui me rend extrêmement inquiet et qui me fait dire que,
d'une façon ou d'une autre, le président américain semble avoir déjà
choisi l'issue de cette crise et qu'un conflit armé, pour lui, semble la
seule issue possible.

Il me semble que, dans ce contexte, le Canada, le premier ministre
canadien aurait dû être beaucoup plus clair et réserver son appui à la
résolution demandée par les Américains et les Britanniques pour la
fin de ce débat exploratoire.

Je réitère donc la demande du Bloc québécois voulant qu'avant
toute intervention du Canada dans un éventuel conflit avec l'Irak,
que personne ne souhaite, il y ait débat à nouveau et vote en cette
Chambre. Aucune action dans cette crise ne doit être prise à la
légère. Il faut être bien conscients d'une chose, c'est qu'un fossé s'est
créé, particulièrement après les événements tragiques du 11
septembre, entre l'Occident et le monde musulman.

Or, toute intervention inconsidérée en Irak, à ce moment-ci, ne
ferait qu'aggraver la situation, particulièrement dans un contexte où
le conflit entre Israël et la Palestine n'est pas du tout sur une voie de
solution. Aujourd'hui encore, il est difficile pour moi de comprendre
que le Congrès américain ait décidé de reconnaître Jérusalem comme
étant la capitale d'Israël, ce qui va à l'encontre de la volonté de la
communauté internationale.

Encore une fois, on a l'impression que les autorités américaines—
et je dis bien «les autorités américaines», parce que je ne pense pas
que le peuple américain dans sa totalité appuie la stratégie du
président Bush, actuellement, et d'une bonne partie de ses
représentants ou du Congrès américain—ont une attitude qui fait
en sorte de provoquer davantage le monde musulman.

C'est clair, et je le répète: il faut poursuivre les pressions sur
Saddam Hussein; il faut poursuivre les pressions sur l'Irak pour que
les résolutions de l'ONU soient respectées, en particulier, comme je
le mentionnais, la dernière entente qui a été conclue hier entre l'ONU
et l'Irak pour ce qui est de l'inspection des sites en Irak. Cette entente
doit être totalement respectée.

Il me semble, encore une fois, que le Canada devrait être clair:
sans approbation explicite du Conseil de sécurité, il est hors de
question que le Canada cautionne quelque intervention militaire des
États-Unis que ce soit en Irak. Le Canada doit appuyer les efforts de
l'ONU pour faire en sorte qu'on arrive à un règlement pacifique de ce
conflit. Ce sera pour le plus grand bien du peuple québécois, du
peuple canadien et, évidemment, du peuple irakien.

● (2155)

[Traduction]

M. Jason Kenney (Calgary-Sud-Est, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, je suis à tout le moins d'accord avec le député
pour réclamer un débat et un vote dans cette Chambre sur toute
action que nous pourrions éventuellement mener, avant de passer à
l'acte. Je suis d'accord avec son parti sur ce point. Je tiens cependant
à ajouter quelques mots que je ferai suivre d'une question.

D'après le député, le gouvernement et le président des États-Unis
cherchent aujourd'hui à provoquer le monde musulman. Je trouve
que cela manque de sérieux, compte tenu du fait que le président
Bush est le premier président américain à avoir officiellement et
systématiquement réclamé la création d'un État palestinien libre et
indépendant, aux côtés d'un Israël démocratique aux frontières sûres
et reconnues, et qu'il est le premier à avoir exprimé son soutien pour
la réalisation de cet objectif.

En outre, les États-Unis et leurs alliés de la coalition, dont le
Canada, sont intervenus pour soustraire le peuple musulman afghan
à la tyrannie des talibans et l'en libérer à sa grande satisfaction, mais
cela leur a coûté très cher. L'Occident et les États-Unis en particulier
ont fait des sacrifices énormes pour défendre les Musulmans du
Kosovo contre les agressions de l'armée serbe. Les Américains sont
intervenus en Somalie, encourant des coûts considérables, pour
protéger la population musulmane dans ce chaos, ainsi de suite. En
fait, nous voulons faire la même chose en Irak...

Le président suppléant (M. Bélair): Je regrette d'interrompre le
député. Le député de Joliette a la parole.

[Français]

M. Pierre Paquette: Monsieur le Président, malheureusement,
mon collègue n'a pu poser sa question.

Je dois dire que mon impression est que dans le monde,
actuellement, il y a un profond sentiment anti-américain. Je le
regrette parce que je pense que le peuple américain est un grand
peuple, mais on doit prendre acte de ce fait, que ce soit en Europe, en
Asie, en Afrique, en Amérique latine—et on peut voir actuellement
la campagne présidentielle au Brésil.

Les Américains ne sont pas conscients qu'actuellement—et je ne
dis pas que ce soit nécessairement la réalité—que la perception d'une
bonne partie de la planète est que les Américains veulent dominer le
monde, sans prendre les responsabilités qui viennent avec cette
condition. Ils veulent que la planète ressemble aux États-Unis, sans
que les États-Unis aient une image planétaire.

Je pense qu'actuellement, dans le dossier de l'Irak, le président
américain et un certain nombre de représentants américains font
fausse route en pensant qu'en provoquant Saddam Hussein, ils vont
faire avancer la cause de la démocratie. À mon sens, au contraire, ils
sont en train de construire les bases d'une nouvelle coalition
terroriste.

Je pense qu'il faut être extrêmement sérieux dans cette question et
analyser l'ensemble des éléments. J'ai l'impression que du côté des
Américains, du côté du premier ministre britannique Tony Blair en
particulier, on prend à la légère les conséquences qu'aurait un conflit
armé au Moyen-Orient visant l'Irak.
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Je rappelle que je suis d'accord avec tous les députés, je pense, à la
Chambre, pour dire que Saddam Hussein est un dictateur qui
mériterait d'être renversé. Mais à mon avis, il faut peser les
conséquences de tout conflit armé.

● (2200)

[Traduction]

Mme Karen Redman (secrétaire parlementaire du ministre de
l'Environnement, Lib.): Monsieur le Président, je me réjouis de
pouvoir participer ce soir au débat sur la situation en Irak. C'est avec
beaucoup d'intérêt que j'ai suivi le débat jusqu'à maintenant.

Il ne fait aucun doute que le sujet est complexe. En tant que
parlementaire canadienne éprouvant un sain respect pour la
démocratie et les droits de la personne, je trouve le régime de
Saddam Hussein aussi inimaginable que déplorable. Le penchant du
dictateur irakien pour la guerre et les armements en font une menace
incontestable pour le monde entier.

Le gouvernement irakien affiche un bilan indéfendable. Il a fait la
guerre à ses voisins. Il a parrainé et abrité des terroristes. Il a produit
des armes de destruction massive et il s'en est servi contre ses
propres administrés. Le régime irakien ne cesse de défier l'autorité du
Conseil de sécurité des Nations Unies.

Les inspecteurs de l'ONU n'ont pas pu terminer leur travail en
1998. Au dire de tout le monde, le régime de Saddam Hussein
produit des armes chimiques, biologiques et nucléaires. On croit en
général qu'il sera bientôt en mesure de produire des armes nucléaires
brutes. Le dictateur irakien a la déplorable habitude d'opprimer les
citoyens irakiens et de bafouer leurs droits.

Clairement, Saddam Hussein est une menace certaine et
grandissante pour la sécurité mondiale. Il ne fait aucune doute qu'il
doit être désarmé. Si on n'y parvient pas par la voie diplomatique, on
devra alors recourir à des moyens militaires, mais seulement en
dernier recours.

Comment le Canada répond-il à cette menace? Quel est notre rôle
et quelles sont nos responsabilités?

Les gens de ma circonscription de Kitchener-Centre sont troublés
par l'inquiétude qui plane en ce moment. La menace du terrorisme
n'est pas nouvelle, mais elle n'a jamais été aussi réelle qu'aujourd'hui.
La ville que j'ai le privilège de représenter est modelée par des
immigrants venus de toutes les régions du monde, y compris l'Irak.
Pour beaucoup d'entre eux, le Canada est le pays. Le Canada est une
société juste qui promet la démocratie, les droits de la personne, la
paix et la liberté. Je suis fière de la riche histoire du Canada au sein
de la communauté mondiale.

La réponse du Canada à la situation en Irak doit refléter la
politique étrangère du Canada. Le Canada a depuis toujours et sans
fléchir fait la promotion de la sécurité humaine, des droits de la
personne, du maintien de la paix, de l'humanitarisme et du
désarmement.

La coopération multilatérale est essentielle. Le Canada doit
continuer à oeuvrer avec ses alliés et les Nations Unies afin d'assurer
la sécurité et la sûreté des Canadiens et de voir à ce que la primauté
du droit international soit non seulement respectée, mais aussi
appliquée. Le Canada aide depuis longtemps à résoudre les
problèmes; nous raffermirons notre rôle en Amérique du Nord et
dans le monde en tant que pays mûr ayant confiance en lui-même.

Le Canada a été constant dans ses efforts pour lutter contre le
terrorisme sur son territoire et à l'étranger, aux côtés d'un pays ami et
allié, les États-Unis. Le Canada a toujours appuyé les tentatives des
États-Unis en vue de contenir l'Irak. Le Canada a toujours appuyé la

CSNU, la Commission spéciale des Nations Unies chargée de
s'assurer que Saddam serait dépouillé de toutes ses armes de
destruction massive.

Au cours de la dernière décennie, les Canadiens ont travaillé en
Irak sous l'égide des Nations Unies en vue de recueillir des
renseignements sur les prétendus programmes d'armes chimiques,
biologiques et nucléaires de Saddam.

En outre, on a toujours pu compter sur le Canada quand les
valeurs occidentales étaient remises en question, que ce soit pendant
les deux guerres mondiales, en Corée, en Irak, au Kosovo ou en
Afghanistan.

Par ailleurs, le Canada n'est pas en faveur de frappes préemptives
par les États-Unis contre l'Irak, sans l'approbation des Nations Unies.

Comme le disait hier le premier ministre, les Nations Unies
peuvent être une grande force du bien dans le monde et il est dans
notre intérêt de nous servir du pouvoir des institutions internationales
dans ce monde complexe qu'est le nôtre.

● (2205)

Une résolution claire et musclée du Conseil de sécurité des
Nations Unies relativement à l'Irak constitue l'option souhaitable en
vue de la solution pacifique et légitime de la question irakienne. Bien
entendu, nous avons été très heureux d'entendre l'Irak annoncer qu'il
accepterait le retour des inspecteurs en désarmement de l'ONU,
même si cette acceptation est assortie de conditions. Cependant,
malgré la petite concession, je ne suis pas convaincue que l'Irak va
adopter une nouvelle façon de coopérer.

L'Irak a un long bilan d'obstructions et de non-respect des
résolutions du Conseil de sécurité. Le gouvernement a insisté sur sa
volonté d'appuyer l'application stricte de la résolution du Conseil de
sécurité des Nations Unies. Cette résolution doit exiger que l'Irak
accepte une inspection complète et sans entraves, et doit énoncer les
conséquences rattachées au non-respect de cette condition.

Saddam Hussein a maintenant l'occasion de remplir ses
obligations internationales. Nous ne pouvons pas compromettre
l'intégrité et la crédibilité des Nations Unies en favorisant
l'intervention unilatérale. Le risque est tout simplement trop grand.

Les Canadiens sont fiers de leur longue tradition en matière de
politique étrangère; le Canada a toujours cherché à favoriser le
dialogue et la compréhension entre les peuples de la planète et a
toujours privilégié les solutions politiques et diplomatiques, même
devant un conflit imminent.

En continuant d'agir en fonction de ces valeurs, on améliorera la
sécurité et la paix sur la terre et on renforcera les institutions
internationales. La communauté internationale partage l'objectif du
Canada qui est de retirer au régime irakien toutes les armes de
destruction massive. L'intervention militaire ne doit pas être la
première solution préconisée.

Le véritable rôle du gouvernement est de protéger les droits de la
personne. Les Nations Unies constituent le forum approprié où le
Canada peut se joindre à ses alliés pour assurer la protection et la
sauvegarde de notre liberté et de la sécurité mondiale.

M. Myron Thompson (Wild Rose, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, j'ai écouté les discours prononcés hier soir
et ce soir. Premièrement, je félicite la députée de son discours, dans
la mesure où il était loin de comprendre autant de sentiments anti-
américains que certains des discours prononcés avant le sien par des
députés d'en face.
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Je ferai remarquer à la députée qu'à la fin de l'été, j'ai passé un
certain aux États-Unis où j'ai beaucoup de parenté. Je me suis rendu
à un concert de musique bluegrass. Il n'y a rien comme la bonne
vieille musique bluegrass pour se mettre dans l'atmosphère de la
rentrée à la Chambre des communes à la fin de l'été.

J'ai eu l'occasion d'échanger avec des Américains de différentes
régions, qui étaient venus assister au même concert que moi. Je leur
ai demandé précisément ce qu'ils pensaient de leur président et de ses
propos au sujet de l'Irak. Bon nombre d'entre eux, ainsi que d'autres
personnes que j'ai rencontrées, m'ont dit en gros que les Américains
n'étaient pas disposés à revivre un autre événement comme celui du
11 septembre et qu'ils appuyaient entièrement toute intervention que
leur président pourrait juger nécessaire pour être absolument sûrs
qu'un tel événement ne se reproduise pas.

Ils ont été dégoûtés lorsqu'ils ont appris que certains des rapports
ayant circulé avant le 11 septembre laissaient fortement entrevoir
l'existence d'un sérieux problème, mais que l'on en n'avait pas tenu
compte. On n'allait rien faire jusqu'à ce que quelque chose se
produise.

Saddam Hussein a donné à notre partie du monde toutes les
indications possibles que nous ferions mieux de nous méfier. Les
attaques préventives sont une triste chose. Toutefois, les Américains
ont dit clairement que si l'on pouvait prévenir les mesures que ce fou
pourrait adopter et que si cette intervention empêchait un autre
11 septembre et épargnait la vie de millions de personnes, ils
appuieraient entièrement leur président.

Je suis très troublé lorsque j'entends des Canadiens dire, comme
l'a fait ce député, que «Nous n'appuyons pas la tenue d'une attaque
préventive.» Le député préférerait-il que Saddam attaque en
premier? Est-ce ce qu'ils veulent? Ils ne peuvent donner quelque...

● (2210)

Mme Karen Redman: Monsieur le Président, je suis heureuse de
voir que mon collègue a compris que je cherche des solutions plutôt
que des problèmes.

De toute évidence, la tragédie du 11 septembre nous a montré à
tous que le terrorisme ne connaît pas les frontières et qu'il est
impossible d'édifier des murs assez hauts ou assez solides pour s'en
prémunir. C'est une réalité à laquelle nous devons faire face, en
partenariat avec le reste du monde. Les États-Unis ont reconnu eux-
mêmes cette nécessité après le 11 septembre.

Au moment où les Nations Unies et le Conseil de sécurité
cherchent à en arriver à une solution et à établir un processus
approprié, je signale à ma collègue que, mis à part les armes
chimiques de destruction de masse, la corruption est l'un des
principaux outils du terrorisme à l'échelle mondiale.

Un collègue du caucus du député a mentionné que les dix familles
les plus riches continuent de s'enrichir alors que les pauvres n'en
finissent pas de souffrir. Nous devons faire valoir la primauté du
droit et assurer la protection des droits de l'homme. Ces objectifs
doivent s'inscrire dans le contexte international et c'est par
l'entremise du Conseil de sécurité des Nations Unies que nous
pouvons le faire.

Mme Aileen Carroll (secrétaire parlementaire du ministre des
Affaires étrangères, Lib.): Monsieur le Président, ma collègue s'est
tellement bien exprimée. Le député de l'opposition lui a posé une
question. Lui et d'autres députés de son parti ont appuyé la capacité
d'un État de décider quand, où et contre qui il faudrait lancer une
attaque préventive. Ma collègue aurait-elle l'obligeance de faire des
observations et de nous dire s'il y a lieu de créer un précédent qui

pourrait s'avérer assez inquiétant dans une arène internationale
normalement axée sur la primauté du droit?

Mme Karen Redman: Monsieur le Président, je remercie ma
collègue, la secrétaire parlementaire du ministre des Affaires
étrangères, de cette question sérieuse. Je crois clairement qu'il faut
s'attaquer au terrorisme et faire respecter la règle de droit sur la scène
internationale. Nous avons les Nations Unies et le Conseil de
sécurité de l'ONU pour le faire.

Ma collègue et moi, de même que beaucoup d'autres collègues
d'en face, avons eu l'occasion de participer à des conférences
internationales en y représentant le Canada. Le mois dernier, lorsque
je me trouvais en Namibie à la conférence de l'Association
parlementaire du Commonwealth, j'ai entendu citer le Canada
comme modèle quand il est question de participation aux initiatives
internationales et quand les pays cherchent un chef de file. Cela peut
se produire uniquement dans le contexte d'un événement multi-
latéral.

Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke, Al-
liance canadienne): Monsieur le Président, je voudrais remercier
mes collègues de me donner l'occasion de participer à ce très
important débat.

Je crois qu'il est important de rappeler aux Canadiens le rôle
extraordinaire que les hommes et les femmes de nos forces armées
jouent dans la mise en oeuvre de la politique étrangère de notre pays.
C'est un privilège pour moi de représenter les soldats postés à la BFC
Petawawa. La présence de cette importante base dans ma
circonscription de Renfrew—Nipissing—Pembroke me permet de
mieux comprendre les défis que les soldats doivent relever alors
qu'ils sont appelés à accomplir les nombreuses tâches que le
gouvernement leur confie. C'est une occasion que je voudrais
vraiment partager avec les autres députés.

Les décisions que nous prenons à la Chambre ont des
répercussions sur la vie de ces gens qui sont au service de notre
pays. Il faudra s'en rappeler la prochaine fois que le gouvernement
décide de prendre un engagement international sans avoir les
ressources nécessaires à cette fin.

Notre position au sujet de l'Irak doit être placée dans le contexte
des événements du 11 septembre 2001. Les auteurs de ces meurtres
calculés, exécutés de sang-froid ce jour-là, n'ont montré aucune pitié.
Le massacre délibéré de civils innocents signifie que nous devons
adopter une position ferme contre les auteurs de ces actes. Il faut non
seulement poursuivre les auteurs de ces actes d'une si grande lâcheté,
mais il est nécessaire également de s'en prendre aux nations qui
soutiennent et défendent le terrorisme international.

En tant que nation, nous avons subi une grande perte de crédibilité
lorsque le premier ministre a eu le don de choisir la journée
anniversaire de ces atrocités terroristes commises à New York pour
blâmer les victimes de cette attaque tout à fait lâche. Étant donné que
le premier ministre a calomnié tous les Américains dans son discours
où il a blâmé les victimes, tous les Canadiens vont voir leurs
relations avec notre plus important partenaire commercial se
détériorer.

Les gens de ma circonscription trouvent incroyable que le premier
ministre calomnie les Américains d'une part et poursuive d'autre part
une politique de désarmement unilatéral qui consiste, en fait, à
confier notre défense au Pentagone. Ceux qui douteraient que ce soit
le cas n'ont qu'à examiner la proposition touchant la chaîne
d'approvisionnement qui est maintenant envisagée par le gouverne-
ment.
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En sous-traitant notre chaîne d'approvisionnement militaire à une
multinationale étrangère, le Parti libéral cède un élément vital de la
souveraineté canadienne. Les collaborateurs du ministre ont déjà
admis que cela ne ferait pas faire d'économies aux Canadiens; au
contraire, cela pourrait leur coûter plus cher. Mon seul espoir, c'est
que le gouvernement revienne à la raison, qu'il fasse ce qui s'impose,
soit acheter des produits canadiens.

Le comportement de plus en plus erratique et inexplicable du
premier ministre et de son entourage a donné lieu à nombre de
descriptions justes et peu flatteuses, principalement par des membres
de son propre parti. Le premier ministre y est décrit comme un
homme politique ayant fait son temps. Il en va de même de Saddam
Hussein, qui est lui aussi un chef politique ayant fait son temps.

Ce qui distingue toutefois le premier ministre de Saddam Hussein,
c'est que le Parti libéral a négligé les forces armées canadiennes alors
que Saddam Hussein s'est constamment employé à renforcer sa
machine de guerre, qui se compose principalement d'armes de
destruction massive. Ce tyran n'hésitera pas une seconde à utiliser
ses armes chimiques, biologiques et nucléaires. Après 11 ans de
résolutions de l'ONU restées lettre morte, il est clair que Saddam
Hussein n'est pas sincère quand il dit vouloir détruire ses armes de
destruction.

Si le monde avait affaire à un être humain rationnel, le présent
débat n'aurait pas lieu. Mais nous avons affaire à un fanatique et à un
régime qui refuse d'être raisonnable. C'est dans ce contexte que
d'éminents Canadiens se sont unis pour dire au gouvernement que le
temps est venu de reconstruire nos forces armées. L'existence de
forces armées modernes, bien équipées et bien payées ne signifie pas
que les Canadiens sont un peuple belliqueux. Nous ne le sommes
pas.

● (2215)

Nous ne pourrons cependant pas nous limiter à adopter une
position symbolique si nous voulons, comme pays, conserver notre
place au sein des pays démocratiques occidentaux et préserver notre
souveraineté en matière de politique étrangère.

Si les députés veulent bien me pardonner l'emploi de cette
expression, le moment est venu pour le gouvernement de faire suivre
ses paroles de mesures concrètes et d'investir dans nos forces armées.
Les députés du propre parti du premier ministre ont déploré le déficit
démocratique que constitue le déclin de notre système démocratique
de gouvernement depuis que les Libéraux sont au pouvoir.
Saddam Hussein est l'illustration de ce qui peut se produire lorsqu'on
ne fait rien pour contrer le recul de la démocracie.

Tous les députés du Comité permanent de la défense nationale et
des anciens combattants, dont j'ai fait partie, ont demandé un
accroissement des dépenses militaires. Or, en dépit de la crise
budgétaire qui frappe les Forces armées canadiennes, le premier
ministre a obligé le ministère de la Défense nationale à prendre
100 millions de dollars de son budget pour acheter des jets luxueux
pour lui-même et les députés de son parti, afin qu'ils puissent aller un
peu partout.

Imaginez ce qu'ont dû ressentir les résidants du comité de Renfrew
en lisant dans leur journal local que 4 000 enfants au Canada vivent
dans la pauvreté, alors que le lobbyiste du fabricant d'avions aurait
reçu près d'un million de dollars pour amener le gouvernement à
acheter ces jets.

Les électeurs de ma circonscription et d'un peu partout au pays
sont conscients de l'hypocrisie que trahissent les décisions
gouvernementales de ce genre et notre position sur l'Irak. Le déficit
démocratique et la détérioration constante des Forces armées

canadiennes ne sont pas une coïncidence. L'absence de volonté
politique de maintenir au Canada des forces armées crédible va de
pair avec la décision délibérée du gouvernement de sous-représenter,
sinon de minimiser la menace que représente le régime corrompu de
Saddam Hussein.

Les forces armées canadiennes sont le miroir de la société
canadienne. Si le gouvernement veut vraiment rétablir la démocratie
participative au Canada, il devra redonner vie aux institutions dont
nous dépendons pour défendre notre mode de vie. C'est vrai dans
notre pays comme ailleurs au sein de la communauté internationale.
S'ils ont le choix, les Canadiens préféreront épauler nos amis et alliés
comme la Grande-Bretagne, l'Australie et les États-Unis, au lieu de
sympathiser avec des régimes corrompus comme celui de Mugabe
au Zimbabwe et de Saddam en Irak.

Les preuves accumulées contre Saddam Hussein sont précises et
convaincantes. Il a défié 16 résolutions du Conseil de sécurité des
Nations Unies, qui visaient à empêcher l'Irak de menacer la paix et la
sécurité internationales. Saddam Hussein a lancé deux guerres
d'agression contre ses voisins, l'Iran et le Koweït. Il a utilisé des
armes chimiques contre son propre peuple. Il a lancé des missiles
balistiques contre des civils juifs et a tenté d'assassiner un ancien
président des États-Unis.

La preuve fournie par le gouvernement britannique à l'effet que
Saddam Hussein possède des armes chimiques et biologiques prêtes
à l'emploi et l'expertise pour construire des armes nucléaires s'il
souhaitait utiliser de telles armes pourrait facilement déstabiliser une
région du monde où d'énormes tensions existent déjà. En plus de
causer la mort, l'utilisation de telles armes pourrait provoquer une
catastrophe environnementale comportant des proportions indicibles.
La réputation de Saddam Hussein n'est plus à faire pour ce qui est de
la violation des droits de la personne, notamment les arrestations
massives, la torture, le viol, le génocide et les exécutions sommaires.
Il défie les résolutions des Nations Unies depuis plus de dix ans.

On remet maintenant en question la crédibilité des Nations Unies.
Celles-ci sont davantage préoccupées par le désarmement des
chasseurs de canards canadiens que par le désarmement d'un
assassin fou. Je suis ravi de voir que le ministre des Affaires
étrangères appuie la position de l'Alliance canadienne, qui souhaite
que Saddam Hussein s'expose à des conséquences en agissant
comme il le fait et en ne respectant pas les résolutions des Nations
Unies, mais je dois tout de même poser au gouvernement la même
question que j'ai posée au ministre des Affaires étrangères il y a deux
semaines. Quel est le seuil de tolérance du Canada à l'égard de la
désobéissance? Est-ce que ce seuil s'évalue en temps? Y a-t-il une
échéance? Combien de mois ou d'années composerons-nous avec
cette situation ou devons-nous voir là une attaque directe contre
l'Amérique du Nord?

● (2220)

Le gouvernement n'a pas répondu à ma question il y a deux
semaines, mais j'espère obtenir une réponse aujourd'hui, et j'espère
que cette réponse sera positive. Nous savons clairement qui doit
avoir notre appui dans ce conflit. Il faudra un certain temps pour que
les relations mitigées que nous avons avec notre principal partenaire
commercial s'améliorent. Nous ferions un grand pas dans ce sens en
prenant une position claire et catégorique dans la guerre contre le
terrorisme international.
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M. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Monsieur le Président, en tant
que député de Yukon, j'ai reçu un certain nombre de courriels
d'électeurs disant qu'ils ne veulent pas que le Canada fasse la guerre
à l'Irak à ce moment-ci. Durant ce débat, nous avons entendu des
députés de l'Ontario dire que la vaste majorité des courriels reçus de
leurs électeurs semblaient appuyer cette position.

Je suis curieux de savoir ce qui se passe chez les députés
alliancistes, particulièrement chez cette députée étant donné que sa
circonscription est en Ontario. Qu'est-ce que la députée dit à ses
électeurs qui lui ont écrit des lettres ou des courriels, qui lui ont
téléphoné ou qui l'ont rencontrée dans la rue, qui ne sont pas en
faveur d'une intervention militaire à ce moment-ci pour diverses
raisons qui, je suppose, ont été énoncées dans ce débat?

Mme Cheryl Gallant:Monsieur le Président, en général, les gens
qui ont communiqué avec mon bureau et qui m'ont parlé ne veulent
pas envoyer nos hommes et nos femmes à la guerre. Ils estiment que
la chose à faire est d'épauler les États-Unis, notre protecteur. Nos
forces armées se sont détériorées au point où nous dépendons
largement des États-Unis pour notre défense. C'est pourquoi ils
estiment qu'il devrait y avoir une certaine réciprocité de notre part.

● (2225)

M. Darrel Stinson (Okanagan—Shuswap, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, j'ai écouté la question posée par le
député d'en face à la députée qui vient de parler. Je voudrais ajouter
que, en parcourant ma circonscription, je me suis rendu compte que
les gens avaient peu confiance aux Nations Unies. Il semble
qu'Hussein ait trouvé le moyen de défier le Conseil de sécurité,
l'échelon supérieur de l'ONU, à 16 reprises, et personne n'a rien fait à
cet égard.

Le député a-t-il entendu aussi les mêmes préoccupations au sujet
de l'impuissance de l'ONU? Cela semble être la plus grande
préoccupation que j'ai entendue de la bouche des gens.

Mme Cheryl Gallant: J'ai effectivement entendu cela, monsieur
le Président. J'ai reçu une lettre à mon bureau demandant que le
Canada se retire de l'ONU parce que celle-ci n'est qu'un organisme
fantoche.

Ce n'est pas ce que pense notre parti, mais voilà qui rend compte
assez bien de ce qui se passe dans la tête des Canadiens. Ils savent
que 16 résolutions prises par l'ONU ont été ignorées et que celle-ci a
déjà fait au-delà de 30 déclarations sur la question de l'Irak, sans
résultat. À moins que l'on mette en place un mécanisme garantissant
la mise en oeuvre des résolutions de l'ONU, la crédibilité de cet
organisme risque d'être remise en question.

M. Myron Thompson (Wild Rose, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, personne ne veut partir en guerre. Personne
ne veut se battre. Tout le monde est d'accord là-dessus. J'ai un fils
dans l'armée américaine qui est cantonné en Allemagne. Il a passé les
derniers jours à se préparer avec son unité à un déploiement.

Nous discutons ce soir d'une question vieille de nombreuses
années, qui remonte au temps où Winston Churchill suppliait les
Européens, dans la période précédant la Seconde Guerre mondiale,
de se mobiliser contre le régime nazi. On l'a qualifié de belliciste et
d'alarmiste. On l'a traité de tous les noms. Il aurait pu s'appeler Bush
à l'époque. Si on l'avait écouté, peut-être que le cours de l'histoire
aurait été bien différent.

Ce que nous disons, c'est que, pour l'amour du ciel, il ne faut pas
nous laisser attendrir par les discours qui nous invitent à la patience.
Les preuves sont là. Nous avons affaire à un fou. Hussein a
clairement exprimé ses intentions, et il a prouvé ce qu'il est capable
de faire. Il faut l'arrêter et, si c'est ce qu'on décide de faire, alors le

Canada devrait être là pour défendre les libertés dont nous jouissons
aujourd'hui.

L'hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Monsieur le
Président, je suis heureuse de participer à ce débat exploratoire sur
la situation internationale en Irak car je ne vois pas là une
controverse déchaînée qui oppose un côté à l'autre. C'est pour nous,
parlementaires, l'occasion de nous asseoir ensemble et de discuter de
manière réfléchie, d'étudier les faits et d'examiner les conséquences à
long et à court termes.

Que savons-nous? Nous savons que les États-Unis prétendent que
l'Irak est l'un des trois pays qui forment l'axe du mal. Nous savons
que les États-Unis prétendent que l'Irak abrite des terroristes; que ce
pays fabrique en secret des armes de destruction massive, des armes
chimiques, nucléaires et biologiques; que, dans le passé, il a trompé
les inspecteurs des Nations Unies; qu'il s'est lancé dans des guerres
d'agression et d'expansion; et finalement qu'il est lié aux attentats du
11 septembre. Voyons ce qu'il en est.

À ce jour, pour ce qui est d'abriter des terroristes et d'être lié aux
attentats du 11 septembre, les États-Unis ne nous ont donné aucune
preuve que l'Irak était lié à Al-Qaïda. C'est la première chose que
nous devons nous demander.

Deuxièmement, les États-Unis prétendent que l'Irak fabrique en
secret des armes de destruction massive. Au cours des sept dernières
années, les inspecteurs ont dit que c'était vrai. Nous devrions être
inquiets qu'un dictateur à l'humeur instable dans un pays comme
l'Irak possède de telles armes. Nous l'avons vu utiliser ces armes
contre les Kurdes dans les années 1980 et, bien entendu, contre
l'Iran. Nous avons la preuve que ça s'est produit dans le passé.

Avons nous été induits en erreur par les inspecteurs des Nations
Unies; l'Irak les a-t-il induits en erreur? Eh bien, nous sommes tous
d'accord au Canada sur le fait qu'en 1998 les inspecteurs des Nations
Unies ont dit ne pas croire avoir fini leur travail.

Enfin, l'Irak s'est-il lancé dans des guerres d'agression ou
d'expansion? Nous savons qu'il l'a fait. C'est le noeud de la question.
L'Irak continue-t-il à nous induire en erreur? Possède-t-il toujours
ces armes de destruction massive? Dans l'affirmative, quand pense-t-
il s'en servir et sommes-nous devant un danger réel et imminent?

À ce jour, ni les Nations Unies ni le Royaume-Uni n'ont été
capables de produire la moindre preuve nouvelle ou concluante qu'il
existait en Irak un état de danger immédiat et de crise justifiant une
frappe préemptive. C'est une question que j'aimerais poser.

La guerre ne peut absolument pas être la première arme à laquelle
nous faisons appel dans quelque arsenal dont nous disposons lorsque
nous faisons face à un conflit. La guerre doit toujours être une
mesure de dernier ressort.

Que devons-nous faire? Nous devons découvrir la preuve que
l'Irak accumule effectivement ces armes, qu'elle s'apprête à les
utiliser et que cette situation présente un danger immédiat. Des
pourparlers ayant récemment eu lieu en Europe nous apprennent que
l'Irak autoriserait sans condition les Nations Unies à mener
immédiatement une inspection.

Il est important de mener cette inspection, car nous ne pouvons
nous permettre de déclencher une guerre sur la base d'une simple
hypothèse. Quelles sont les conséquences d'une attaque préventive
fondée uniquement sur une hypothèse ou sur la volonté d'un pays,
même si nous estimons que ce pays peut avoir des motifs valables
d'éprouver de la crainte ou de vouloir mener une vendetta?

194 DÉBATS DES COMMUNES 2 octobre 2002

Initiatives ministérielles



Quel précédent établissons-nous si nous permettons à un pays de
prendre cette décision en se fondant sur une hypothèse? Le précédent
établi, l'Inde pourrait dire qu'elle estime que le Pakistan va l'attaquer
demain et qu'elle va donc lancer une attaque préventive contre ce
pays. Le Pakistan pourrait tenir les mêmes propos au sujet de l'Inde.
La Chine pourrait en dire autant de ses voisins. La Russie pourrait
déclarer qu'elle pénètre en Géorgie pour mener des attaques
préventives. Nous établirions un précédent en vertu duquel n'importe
quel pays, en se fondant sur ce qui semble être une crainte rationnelle
ou un motif raisonnable, pourrait lancer une attaque préventive.

Dans le passé, nous avons entendu beaucoup de gens parler de
Winston Churchill, de la Seconde Guerre mondiale et des choses que
nous devons craindre. Nous savons tous qu'une analyse a posteriori
de la Seconde Guerre mondiale est possible. C'est à la suite de ce
genre d'analyse qu'un organisme international a été mis en place afin
que tous les pays du monde puissent partager de l'information, se
surveiller mutuellement et veiller à ce que chacun adopte un
comportement honnête et ne permette pas à quelque autre pays de
faire appel à une force d'invasion préventive. Nous sommes là pour
nous surveiller mutuellement. C'est là le rôle des Nations Unies.
● (2230)

Certains ont dit que, si nous laissions l'ONU aller de l'avant et
jouer le rôle qu'on a voulu lui confier après la Seconde Guerre
mondiale, elle n'aurait aucun poids. C'est un fait, bien entendu. Nous,
les membres de l'ONU, devons donner à l'organisation la force
d'agir, et la seule manière de le faire, c'est de lui laisser jouer le rôle
auquel elle était destinée. Si nous persistons à la critiquer et à lui
couper l'herbe sous le pied, elle ne deviendra jamais une organisation
puissante et elle ne pourra jamais faire exactement ce pourquoi on l'a
créée après la Seconde Guerre mondiale.

Je crois également que, si nous ne nous conformons pas à la règle
du droit et ne laissons pas tous les pays ensemble décider qu'il y a un
danger clair et immédiat, nous continuerons d'établir des précédents
permettant à n'importe quel pays de faire exactement ce qui est arrivé
au cours des deux dernières guerres mondiales. Lorsqu'il s'agit de
guerre, il faut aussi être conscient du problème de la poule et de
l'oeuf.

À mon avis, la guerre ne semble jamais avoir réglé quoi que ce
soit. Elle a toujours mené à d'autres conflits. La guerre engendre la
guerre et, dans le monde d'aujourd'hui, la guerre engendre le
terrorisme. Nous pouvons écraser un pays et le réduire à
l'impuissance, mais il cherchera ensuite à se venger. Ceux qui
voient mourir leur famille deviendront des terroristes et chercheront
à poursuivre la guerre selon le nouveau mode qu'est le terrorisme.

Pourrons-nous empêcher quoi que ce soit en entrant en guerre
nous-mêmes? Quelles seront les conséquences à long terme? De plus
en plus de terrorisme? Que devons-nous faire?

Certains s'en sont pris aux libéraux, nous accusant d'être des
peureux. Les Canadiens n'ont jamais eu à rougir de leur
comportement à la guerre. Les soldats canadiens ont combattu avec
courage. Le comportement des soldats canadiens à Vimy, dans une
situation désespérée, témoigne haut et clair de ce courage. Les
Canadiens peuvent montrer qu'ils sont capables d'aller à la guerre,
qu'ils peuvent bien se battre et affronter des ennemis bien supérieurs.

Il y a toutefois d'autres choses que la seconde Guerre mondiale
nous a apprises. Grâce aux Nations Unies et à des gens comme
Lester Pearson, nous avons appris à chercher des moyens de
résoudre les conflits ou des solutions de rechange. Le Canada s'est
fait connaître de par le monde entier comme étant un pays qui
respecte la règle de droit international, les Nations Unies et les
instruments multilatéraux. Nous devons continuer d'assurer ce

respect. Nous devons continuer de voir à ce que des décisions
puissent être prises de façon multilatérale. Nous devons continuer de
nous permettre de nous surveiller entre nous.

Nous nous sommes rendu compte que même notre pays, qui
demande à faire la guerre à l'Irak, a très peur et veut être exclu du
tribunal pénal international. Il veut obtenir une exemption. Pour-
quoi? Personne ne devrait être exclu. Nous devons tous garder l'oeil
ouvert. Nous devons nous surveiller et nous aider les uns les autres.

Si je me souviens bien, Henri V a dit quelque chose comme
«Faites de grands ravages et déchaînez les fureurs de la guerre». Je
crois que nous devons agir très prudemment en déchaînant les
fureurs de la guerre. Nous devons nous assurer que ces fureurs
n'entraîneront pas des conséquences auxquelles nous ne sommes pas
préparés. Nous devons nous assurer que lorsque nous irons à la
guerre, ce sera pour une cause dont nous serons certains et que nous
pourrons ce faisant mettre un terme aux problèmes que nous
essayons d'apaiser. J'aimerais qu'on y songe un peu.

Nous ferons ce que nous devons faire à titre de Canadiens. Nous
l'avons toujours fait par le passé et nous continuerons de le faire.
Nous irons à la guerre si nous devons le faire et nous appuierons nos
alliés au besoin, mais nous devons également maintenir notre
réputation qui veut que nous respections les instruments internatio-
naux comme ceux des Nations Unies et les règles de droit et que
nous décidions ensuite de ce qu'il convient de faire.

● (2235)

M. Jason Kenney (Calgary-Sud-Est, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, je conviens avec la députée que des mesures
multilatérales sont préférables à des mesures unilatérales et qu'une
guerre n'est pas souhaitable et a de nombreuses conséquences
nuisibles, mais je m'élève fortement contre son affirmation voulant
que la guerre ne règle rien et ne fait qu'engendrer la guerre.

Je dirai à ma collègue que, pour les juifs, qui ont été rescapés des
camps de la mort en Allemagne nazie, en 1945, la guerre a réglé
quelque chose: elle leur a sauvé la vie. Heureusement que nous
avons participé à cette guerre, qui a été déclenchée parce qu'une
organisation internationale appelée la Ligue des Nations a refusé,
après des années et des années de mise en garde, d'intervenir.
Soixante millions de personnes ont perdu la vie dans ce conflit parce
qu'un organisme international n'est pas intervenu.

Je voudrais que la députée commente les propos qui suivent. Son
gouvernement, et elle aussi, je présume, ont appuyé une guerre
active contre l'Irak en 1998, au moyen de bombardements des forces
aériennes des États-Unis et du Royaume-Uni, sans autorisation
expresse provenant d'une résolution du Conseil de sécurité de
l'ONU. Ils l'ont fait pour tenter de mettre en oeuvre les 16 résolutions
qui s'appliquaient toujours à l'Irak.

En outre, son gouvernement a appuyé, avec le veto explicite du
Conseil de sécurité de l'ONU, des actes de guerre de l'OTAN contre
le gouvernement de la Serbie, pour protéger les civils innocents du
Kosovo. C'est un autre cas où, malheureusement, une guerre est
parfois nécessaire pour protéger des vies, pour protéger des
innocents et pour maintenir l'ordre en face d'agresseurs injustes.
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La députée ne convient-elle pas, du moins en principe, qu'une
guerre est parfois nécessaire pour sauver les innocents et, de plus,
que son gouvernement a appuyé des actes de guerre, même au cours
des cinq dernières années, dont une contre l'Irak, sans l'autorisation
expresse du Conseil de sécurité des Nations Unies?

● (2240)

L'hon. Hedy Fry: Monsieur le Président, j'ai dit que la guerre
engendre aussi d'autres choses. Toutefois, la guerre est effectivement
une solution lorsqu'il est clairement prouvé qu'il y a un danger.

Évidemment, nous avons vu ce qui est arrivé aux Juifs pendant la
Seconde Guerre mondiale. Il nous fallait intervenir parce que nous
luttions alors contre une situation qui, nous en avions la certitude
absolue, existait.

Dans la guerre contre l'Irak, nous savions que l'Irak a attaqué les
Kurdes. Nous avons des preuves flagrantes que les Irakiens ont
utilisé des armes chimiques contre les Kurdes et les Iraniens, pendant
les années 80. Nous avions des preuves que quelque chose se passait.

Ce que je dis, c'est que, lorsque nous entrons en guerre en nous
fondant uniquement sur des hypothèses, nous ne réglons pas un
problème, nous en créons un. Je dis que nous devrions attendre
d'avoir des preuves claires d'un danger imminent et d'une crise que
nous devons apaiser avant de nous engager dans une guerre. Cela ne
devrait pas être la solution première, mais bien une solution de
dernier recours, lorsque tout le reste a échoué.

Nous devons nous protéger et nous défendre, nous et le monde
entier, contre l'agression. De toute évidence, lorsque nous sommes
agressés, nous devons alors entrer en guerre. Je ne dis pas que nous
ne pouvons jamais entrer en guerre. Je dis simplement que ce devrait
être une décision de dernier recours.

M. Darrel Stinson (Okanagan—Shuswap, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, je signale à la députée que l'ONU
a échoué à 16 occasions en Irak.

En écoutant le discours de la députée, il me semble qu'elle n'a fait
ressortir que les preuves des États-Unis. Permettez-moi de ne pas
partager son opinion. Il y a des informations recueillies non
seulement par les services du renseignement des États-Unis, mais
aussi par ceux de la Grande-Bretagne, de l'Australie et du Canada.
La députée devrait peut-être lire le rapport du SCRS sur la
probabilité que Saddam Hussein possède des armes de cette nature.
Ce rapport vient d'un organisme relevant de son gouvernement.

L'hon. Hedy Fry: Monsieur le Président, j'ai dit que rien ne
prouve qu'une nouvelle menace est imminente. L'Irak produit ces
armes. Savons-nous si le gouvernement irakien les a détruites ou
pas? Il dit l'avoir fait. Il nous en faut la preuve. Voilà pourquoi l'ONU
doit immédiatement procéder à une inspection inconditionnelle avec
la participation importante du Canada. Nous savons que les
Canadiens ont des équipes techniques fort bien entraînées à détecter
les armes biologiques et chimiques. Faisons cela! Commençons par
avoir la preuve qu'il faut aller en guerre.

M. Joe Comartin (Windsor—St. Clair, NPD): Monsieur le
Président, je veux faire écho aux sentiments exprimés par un certain
nombre d'orateurs ce soir et hier soir en reconnaissant l'importance
de l'occasion qui nous est donnée de tenir ce débat sur la situation
actuelle en Irak et sur la façon dont la communauté internationale
devrait réagir à cette situation.

Je tiens d'abord à dire que j'ai été présent à la Chambre les deux
soirs et que je suis très préoccupé par certains des propos qui ont été
tenus au cours de ce débat et que nous entendons encore ici ce soir,
et aussi ailleurs dans le monde. On est vraiment beaucoup trop
disposé à parler de guerre et du recours à la guerre.

Si nous croyons vraiment que la vie humaine est sacrée, alors la
décision de partir en guerre ne doit être prise qu'en dernier recours.
Ce n'est pas une chose qu'on peut prendre à la légère.

Je dirai aux députés de la Chambre qu'ils devraient penser à ce
qu'ils disent lorsqu'ils préconisent le recours à la guerre. Ils devraient
s'écouter. Ils ont tenu les mêmes propos lorsque les États-Unis sont
allés au Vietnam.

Parlons de ces deux situations, pas seulement de la Seconde
Guerre mondiale, mais aussi du pétrin dans lequel le monde
occidental s'est retrouvé à cause de ce que les États-Unis ont fait au
Vietnam. Parlons de façon plus précise de la guerre du Golfe, dans
laquelle 100 000 personnes ont perdu la vie, dont 35 000 civils.

Depuis la guerre du Golfe, les sanctions ont fait qu'entre un demi-
million et un million de civils sont morts de faim ou sont morts par
manque de médicaments en Irak. Nous ne pouvons pas tomber dans
ce piège.

Certaines des remarques faites par Nelson Mandela sont très
intéressantes et enrichissantes. C'est un homme qui a toutes les
raisons d'être amer à cause de la façon dont son pays l'a traité. Je
crois qu'il est très important que nous écoutions certaines des
remarques qu'il a faites. Il a adressé ces remarques aux États Unis en
particulier et, de façon plus générale, au monde occidental. Il a dit
combien il était consterné de ce qu'il entend au sujet de l'invasion de
pays indépendants. Il a accusé les États-Unis d'être la plus grande
menace à la stabilité et à la sécurité.

Ce sont là des propos sévères. Ils ne sont peut-être pas tout à fait
justes, mais c'est un signal venant d'un grand homme, que nous
avons honoré ici il y a juste un an, un signal qui nous dit que, encore
une fois, nous devrions faire attention à la façon dont nous parlons
du recours à la guerre et à la façon dont nous agissons lorsque nous
nous engageons dans cette voie.

Je tiens à traiter plus particulièrement des conséquences que
pourrait avoir l'invasion de l'Irak. Je voudrais vous faire part d'une
expérience très personnelle à ce sujet. L'été dernier, pendant
l'intersession, j'ai eu l'occasion d'assister à un banquet marquant
l'ouverture de l'Église chaldéenne locale, la toute première au
Canada. La secte chaldéenne vient de l'Irak, plus particulièrement de
Bagdad.

● (2245)

J'ai côtoyé ce soir-là l'évêque de cette Église. Il m'a raconté ce
qu'il a vécu pendant la guerre du Golfe. Un soir, il se trouvait à
Bagdad pendant les bombardements. Il était à l'église lorsque
plusieurs bombes sont tombés tout près, détruisant des immeubles,
mais surtout tuant bon nombre de ses voisins et de ses proches amis
qui vivaient dans le quartier. Il m'a ensuite expliqué le travail
qu'effectue son Église à Bagdad pour composer avec les sanctions et
il m'a parlé du nombre de personnes qu'elle doit nourrir. En
terminant, il m'a mis en garde contre ce qui pourrait survenir, à son
avis, si ces femmes, ces hommes et ces enfants de Bagdad que son
Église nourrit devaient vivre de nouveaux bombardements. Il laissait
parler son coeur.
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Il faut nous arrêter pour réfléchir à la situation. Quel rôle le
Canada est-il appelé à jouer? Certains intervenants ont prôné une
attitude machiste: «Lançons une offensive et appuyons nos alliés,
peu importe qui ils sont», que ce soit dans le cadre d'une initiative
unilatérale des Américains ou d'une agression menée avec l'appui
des Britanniques. C'est ridicule. Il est facile pour nous, parlementai-
res canadiens, d'adopter cette position, car notre capacité de déployer
des troupes est fort limitée. C'est honteux. Il faudra corriger la
situation, mais il reste que c'est là où nous en sommes pour l'instant.

Il est aisé de parler de cette façon quand on sait qu'il n'y a
pratiquement pas grand-chose que nous puissions faire. Mais,
comme nous l'avons souvent fait dans le passé, comme nos
diplomates et nos dirigeants au travers de notre histoire l'ont si
souvent fait, nous pouvons rechercher des solutions diplomatiques
novatrices à ce type de problème international que l'Irak nous pose
aujourd'hui. J'ai écouté quelques-unes des interventions dans
lesquelles des parlementaires affirmaient que nous n'avions pas
d'autre choix, que nous connaissons tous la véritable nature de
Saddam Hussein, et qu'il ne nous reste qu'un seul recours. Je ne puis
m'empêcher de croire que ce manque d'espoir, que ce manque de
créativité dans notre façon de traiter avec ce monstre, n'est pas
conforme à la tradition canadienne.

J'ai réfléchi à la situation d'un autre point chaud de la planète, le
Sri Lanka. Pas plus tard qu'il y a quelques mois, on disait la même
chose de ce pays, qu'il n'y avait rien à faire, qu'il n'existait pas de
solution, qu'il nous faudrait faire appel à une certaine forme
d'intervention militaire. En fait, la Norvège, dans le cadre de ses
efforts en faveur du maintien de la paix, s'est acharnée sur le Sri
Lanka, usant de tous les recours diplomatiques possibles. Mais pour
rendre à César ce qui lui appartient, le Canada a fait sa part. Quelque
60 000 personnes y ont péri au cours des 20 dernières années et la
question semble aujourd'hui en voie de résolution sans nouvelles
violences.

Il est possible en certaines occasions de faire preuve d'imagination
et de mener des actions novatrices pour régler ces problèmes et éviter
l'éclatement de conflits. C'est ce que nous devons faire à présent.
Nous devons nous reposer sur la règle de droit. Nous devons
permettre aux inspecteurs en désarmement d'aller à Bagdad, d'aller
en Irak, et de faire leur boulot. Nous ne devons plus parler de guerre
tant que nous n'aurons pas reçu leurs rapports d'inspection. Nous ne
devons pas dévaloriser leur travail, comme je l'ai entendu faire par de
nombreux intervenants, mais leur permettre de faire ce boulot pour
lequel ils ont été retenus. C'est seulement alors que nous pourrons
décider des nouvelles dispositions à prendre pour régler les
problèmes que nous pose l'Irak.

Là encore, nous devons modérer nos propos. Nous devons
permettre que s'applique la règle de droit. Nous devons permettre
aux diplomates canadiens de faire des démarches novatrices et, nous
l'espérons pour le bien de la planète, fructueuses.

● (2250)

M. Jason Kenney (Calgary-Sud-Est, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, je considère le député de Windsor—St. Clair
comme sérieux. Je sais que son objection de principe à la guerre est
sincère. J'espère seulement qu'il tiendra compte du fait que nous
sommes quelques-uns à croire qu'il faudra peut-être prendre un jour
des mesures pour que Saddam Hussein ne puisse pas déstabiliser
complètement le Proche-Orient et menacer des millions d'innocents.
À mon avis, il est tout aussi irresponsable de la part du député de
m'accuser de ne pas songer aux horribles conséquences de la guerre
que pour moi de qualifier sa position d'antipatriotique ou de lâche.
Ce n'est pas ce que je crois. Je crois que le député est consciencieux.

J'estime vraiment que le député devrait se demander s'il veut
dépeindre toutes les personnes qui croient qu'une certaine action
militaire peut malheureusement se révéler nécessaire en pareille
situation comme des va-t-en guerre irréfléchis, étourdis et insensi-
bles. Ce serait injuste et inexact.

Je lui demande ceci. Le député nous demande d'employer des
moyens diplomatiques, de faire preuve d'imagination, et ainsi de
suite. Les Nations Unies et le monde attendent maintenant depuis dix
ans que les démarches diplomatiques et politiques donnent des
résultats; il y a eu trois vagues d'inspecteurs en désarmement, 16
résolutions du Conseil de sécurité de l'ONU et l'armistice après une
guerre provoquée par l'agression militaire de M. Hussein. Dix ans.
Seize résolutions. Nous attendons encore.

À supposer que nous envoyions une autre équipe d'inspecteurs et
que ceux-ci obtiennent exactement la même réaction, à savoir un
manque de collaboration de la part des Irakiens et l'interdiction
d'aller dans les huit énormes prétendus palais présidentiels où
beaucoup de ces armes sont probablement gardées, que proposera
alors le député? Que nous discutions pendant encore dix ans et que
nous adoptions 16 autres résolutions? Selon le député—et c'est une
question légitime—à quel moment des mesures doivent-elles être
prises? À quel moment faut-il cesser de discuter et agir? À partir de
quel moment l'inaction commence-t-elle à compromettre l'intégrité
d'institutions internationales comme l'ONU?

● (2255)

M. Joe Comartin: Monsieur le Président, en ce qui concerne les
observations et les questions, il est presque impossible d'y répondre
dans les deux minutes qu'il me reste.

Permettez-moi d'abord de dire quelques mots pour vous expliquer
pourquoi mon collègue de l'Alliance est autant sur la défensive.
Nous devons modérer un peu notre éloquence. Il nous faut cesser de
juger à l'avance ce qui va se passer et mettre de côté nos hypothèses.
Supposons que les inspecteurs en désarmement retournent sur les
lieux et qu'ils découvrent un gramme d'une arme bio-chimique: le
député souhaite-t-il que je lui réponde que nous devrions bombarder
Bagdad? Non, nous ne pouvons agir de la sorte. Le député ne peut
me faire voir la réalité. Et jusqu'à ce que nous soyons face à cette
réalité, nous ne devrions pas avoir de préjugés et supposer que nous
aurons à prendre les armes; si nous partons de cette prémisse, il y a
fort à parier que c'est exactement ce qui se produira.

L'hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Monsieur le
Président, ma question s'adresse au député. J'ai été assez impres-
sionnée par le caractère réfléchi de son discours.

Est-ce que le député détient une réponse ou a-t-il pensé à une
chose en particulier que j'ai remarquée? Ma perception est peut-être
faussée, mais les héros d'hier sont devenus les monstres d'au-
jourd'hui. Sommes-nous en train de créer une sorte de syndrome de
Frankenstein? Comme nous le savons, l'Irak a été très active contre
l'Iran. Où l'Irak s'est-elle procuré les armes chimiques et biologiques
pour se battre? Le groupe des Talibans a été mis sur pied pour faire
échec au dangereux fléau du communisme lorsque la Russie a envahi
l'Afghanistan, et aujourd'hui, les Talibans sont devenus des
monstres.

Voit-il ici un scénario? Est-il d'avis que les intérêts manipulateurs
d'«institutions démocratiques» ou non démocratiques d'autres pays
peuvent entraîner la création d'une sorte de syndrome de
Frankenstein?
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M. Joe Comartin: Monsieur le Président, la réponse est bien sûr
tout simplement oui. Nous pouvons étendre ces exemples à
beaucoup d'autres cas. Reprochons-nous encore à l'Allemagne
d'avoir utilisé le gaz moutarde au cours de la Première Guerre
mondiale? Nous en prenons-nous aux États-Unis parce qu'ils ont été
le premier pays, et le seul, à avoir utilisé la bombe atomique? Les
exemples sont nombreux.

Nous avons appris pas plus tard que cette semaine grâce à de
l'information rendue publique, que certaines des armes chimiques
que possédait Hussein à un moment donné provenaient directement
des États-Unis. Est-ce que nous le leur reprochons et que nous
pointons nos canons vers eux? Bien sûr que non.

Le vice-président: Je sais que certains diront qu'on déroge
maintenant à l'ordre prévu. Cela dit, je suis persuadé qu'il y a eu une
entente à ce sujet. Le député de Winnipeg—Transcona va donc
parler au cours d'une période qui, normalement, serait réservée à un
député du parti ministériel.

M. Bill Blaikie (Winnipeg—Transcona, NPD): Monsieur le
Président, je veux parler ce soir d'un sujet sous-jacent au débat en
cours dans le pays au sujet de la participation éventuelle du Canada à
une intervention militaire contre l'Irak. Le débat sous-jacent porte sur
la souveraineté canadienne et la question de savoir si nous pouvons
vraiment avoir ou s'il nous est permis ou non d'avoir une politique
étrangère indépendante alors que nos amis américains tiennent
absolument à prendre certaines mesures et considèrent l'appui du
Canada comme un critère de notre amitié.

J'en dirai davantage à ce sujet plus tard, mais je tiens d'abord à dire
que je n'aborde pas ce débat dans une perspective pacifiste ou
antimilitariste, comme le disent parfois ceux qui ne sont pas d'accord
avec le NPD sur des questions de ce genre. Il se trouve que je suis un
des rares députés ici à avoir fait un peu de service militaire, dans la
milice en l'occurrence, et j'ai beaucoup de respect pour ceux qui
risquent leur vie en permanence dans les forces armées canadiennes.

Je crois vraiment que le recours à la force est parfois justifié. Je
suis d'avis que l'ONU devrait être dotée d'une force provisoire
permanente, prête à exécuter sa volonté quand il le faut. Je déplore la
faiblesse des Nations Unies ainsi que le rôle que les États-Unis ont
joué à cet égard. Seule une ONU faible pourrait envisager de confier
à d'autres le mandat d'appliquer ses résolutions, comme c'est le cas à
l'heure actuelle.

Mais, pour diverses raisons, je ne crois pas que le recours à la
force soit justifié dans le cas présent. Il n'est pas justifié car nous
avons maintenant l'occasion, et on peut soutenir que c'est attribuable
à la menace du recours à la force, mais c'est néanmoins une occasion
bien réelle, de renvoyer en Irak les inspecteurs en désarmement, afin
qu'ils terminent le travail qu'ils ont entrepris il y a plusieurs années.
Nous devons faire confiance à la compétence de Hans Blix, qui
semble penser que les prochaines inspections sur lesquelles on s'est
maintenant entendu seront utiles et nous devons également nous fier
au jugement de M. Scott Ritter, ancien inspecteur en désarmement,
qui a déclaré, sauf erreur, qu'aucune urgence ne justifiait de ne pas
saisir cette nouvelle possibilité de procéder à des inspections. Une
nouvelle résolution des Nations Unies semble inutile à ce stade-ci.

L'apparente volonté du gouvernement américain de faire la guerre
à l'Irak préoccupe vivement de nombreux Canadiens. Ils savent que
les guerres, même lorsqu'elles sont menées contre des hommes et des
régimes aussi condamnables que celui de Saddam Hussein, ne sont
pas toujours motivées par de bonnes raisons. Ils n'ignorent pas que
l'ennemi d'aujourd'hui est souvent l'ami d'hier. Ils savent que des
intérêts économiques sont souvent en jeu. Ils sont conscients du fait
qu'il y a souvent des intérêts politiques intérieurs et ils ont peut-être

également le sentiment dans ce cas-ci, dans le contexte suivant les
événements du 11 septembre, que nos voisins américains sont peut-
être poussés par une conscience collective qu'on ne peut tout
simplement pas s'attendre à nous voir partager, même si des
Canadiens ont été tués le 11 septembre. De plus, bien entendu, rien
ne prouve que l'Irak ait quelque chose à voir dans les événements du
11 septembre.

Peu importe les raisons, il semble maintenant que les Américains
soient déterminés à créer les conditions justifiant une attaque contre
l'Irak dans un avenir rapproché. Quelle devrait être la réaction du
Canada? Voilà la question. Cependant, il s'agit surtout de savoir si le
Canada a le choix en l'occurrence. Nous pouvons peut-être adopter
une position différente de celle des États-Unis sur le Protocole de
Kyoto, sur la Cour pénale internationale ou sur le Traité sur les
mines antipersonnel. Cependant, dans le cas de l'Irak, on nous dit
souvent qu'étant donné la véhémence des États-Unis à ce sujet, nous
n'avons pas le choix, qu'il ne serait pas dans notre intérêt de ne pas
participer au conflit.

Ce genre d'argument a été défendu à maintes reprises au cours
d'un débat auquel j'ai participé à Calgary et qui était commandité par
le réseau TVO. En définitive, on faisait valoir que notre économie
était tellement intégrée à celle des États-Unis que nous nous
exposions à des risques économiques considérables si les Américains
décidaient de nous punir pour ne pas nous être conformés à leur
point de vue sur cette question. C'est précisément ce que craignaient
ceux d'entre nous qui ont combattu l'Accord de libre-échange, à
savoir que l'intégration entraînerait éventuellement une perte de
liberté politique. Ce jour semble être arrivé et les Canadiens
devraient s'en inquiéter, car sans liberté de choix économique, quel
genre de pays sommes-nous?Certains cas peuvent ne laisser aucun
choix, moralement parlant. Il s'agit là de quelque chose de différent.
L'utilisation d'arguments économiques pour obtenir l'assentiment des
Canadiens soulève toutefois des questions d'un autre ordre.

Enfin, je crois que tous ceux d'entre nous qui souscrivent aux
solutions mondiales multilatérales des problèmes doivent se
consacrer à la réforme des Nations Unies. Cette organisation a
tellement de lacunes à l'heure actuelle que peu importe la position
qu'on adopte, il est toujours possible à ceux qui s'opposent à
l'application de résolutions des Nations Unies de trouver des
arguments contre leur mise en oeuvre, comme il est possible à ceux
qui appuient des résolutions de trouver des arguments favorables à
leur application.

● (2300)

On cite couramment les résolutions des Nations Unies concernant
les territoires occupés. Pour ma part, je crois qu'on ne remédie pas au
mal par le mal et, tôt ou tard, l'ONU devra posséder une plus grande
légitimité démocratique et morale et une capacité d'exécution
indépendante dont aucun pays ne pourra faire fi.

J'espère que le gouvernement aura la sagesse voulue pour choisir
une ligne de conduite qui respecte le droit international, préserve la
souveraineté canadienne et reconnaisse la nécessité de ne pas adhérer
à la nouvelle doctrine américaine énoncée par le président Bush le
20 septembre. Cette doctrine vient réfuter toute affirmation selon
laquelle les règles qui ont eu cours pendant des décennies, après la
Seconde Guerre mondiale, ne tiennent plus. À compter de
maintenant, les États-Unis se considèrent comme l'arbitre mondial
appelé à décider quel régime doit survivre et quel autre doit tomber,
qui devra faire l'objet de frappes préventives et qui sera épargné. Peu
importe que l'ONU approuve ou non, les États-Unis agiront à leur
guise.
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Ce n'est pas là le monde que d'éminents diplomates et politiciens
canadiens comme Lester Pearson ont voulu créer. Le gouvernement
libéral actuel ne devrait pas s'engager dans un monde pareil sans
dénoncer vivement l'occultation de la lumière.

M. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Monsieur le Président,
permettez-moi d'abord une observation. Le premier ministre a
signifié clairement que, tant que le gouvernement actuel serait en
place, le Canada serait maître de ses décisions. Nous avons toujours
pris nos propres décisions, et je ne crois pas que nous ayons jamais
décidé d'aller en guerre exactement le même jour que les États-Unis.

Cela dit, nous avons souvent des intérêts communs. Lorsque des
gens partagent beaucoup de valeurs communes, la liberté, la
démocratie et une frontière commune, il n'est que logique qu'ils
aient des échanges et soient de bons partenaires.

Je suis d'accord avec le député à maints égards. Tous les partis à la
Chambre et d'autres personnes s'entendent probablement pour dire
qu'il faut certainement donner toutes les chances à la paix. Nous
voulons livrer la bataille par tous les circuits diplomatiques
possibles. Nous voulons que les inspecteurs en désarmement aillent
sur place. Nous ne voulons pas d'une intervention unilatérale de la
part d'un pays donné. Nous voudrions que l'intervention des États-
Unis soit multilatérale.

Cependant, si nous en arrivons à la même situation que la dernière
fois—lorsque l'Irak refusait d'admettre les inspecteurs, lorsqu'on les
retardait, qu'on tirait des coups de feu en l'air et qu'on entravait leur
travail par tous les moyens possibles, jusqu'à créer des laboratoires
mobiles—et si le Conseil de sécurité des Nations Unies adopte une
résolution prévoyant une intervention militaire, le député serait-il
d'accord pour que le Canada participe à une intervention?

● (2305)

M. Bill Blaikie: Monsieur le Président, les libéraux répugnent
autant que moi à répondre à des questions hypothétiques.

De toute évidence, ce serait très préoccupant pour nous tous si la
possibilité d'une nouvelle inspection du désarmement, à condition
que celle-ci soit autorisée de bonne foi et ne devienne pas, comme
c'est arrivé dans le passé, une occasion de poursuivre un objectif
autre que celui de l'inspection du désarmement, et si l'offre irakienne
se révélait être fausse et que l'accès aux sites soit refusé. Il faudra
alors le prouver et porter un jugement sur la situation. De toute
évidence, j'espère que cela n'arrivera pas et que nous n'aurons pas à
faire face à pareille situation.

Je crains cependant que nous n'ayons jamais l'occasion de faire
face à cette situation, d'une manière positive ou négative, à cause de
la détermination, il me semble, du gouvernement américain actuel
d'agir avant même que l'inspection ait eu lieu. Notre préoccupation
ce soir, c'est l'entêtement américain à dire qu'il ne faut pas laisser
Saddam Hussein continuer d'agir dans le contexte actuel. Le vrai
risque, c'est que les inspecteurs en désarmement ne puissent pas aller
en Irak pour y faire une inspection exhaustive.

M. Jason Kenney (Calgary-Sud-Est, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, je respecte énormément le député, comme
nous tous ici. Nous sommes saisis d'une motion qui traite de la
situation en Irak et qui n'est pas une dénonciation de la politique
étrangère des États-Unis. Je regrette vraiment que les observations
du député aient constitué presque exclusivement une critique à
l'endroit de la politique étrangère des États-Unis au lieu de porter sur
la situation en Irak.

Contrairement à ce que le député a laissé entendre, je ne crois pas,
personnellement, que l'intérêt des Américains dans tout cela se limite
à étendre leur hégémonie sur toutes les parties du monde. En fait, je

crains sérieusement que, si Saddam Hussein met la main sur une
ogive nucléaire même rudimentaire et qu'il la fixe sur un missile
Scud, et ce n'est pas là une hypothèse farfelue de l'ère spatiale, mais
une possibilité tout à fait réelle, il pourrait alors, d'une certaine façon,
tenir en otage le monde entier.

Il a dit, et je le crois sur parole, mais je me demande si le député
prête foi à ces propos, que, s'il en avait la capacité, il rayerait de la
carte la moitié d'Israël. Je crois qu'il a parlé de l'entité sioniste.

Le député ne craint-il pas, en tout cas il n'a pas exprimé
d'inquiétude en ce sens, que, si nous laissons Saddam Hussein
brouiller les pistes pendant trop longtemps et mettre la main sur une
arme de cette nature, il soit alors trop tard pour l'arrêter?

M. Bill Blaikie: Monsieur le Président, je pense que c'est là une
différence fondamentale entre le député et moi. Il pense en quelque
sorte qu'il est possible de tenir un débat sur l'Irak sans tenir un débat
sur la politique étrangère américaine. De toute évidence, ce qui se
passe au sujet de l'Irak est intimement lié à la politique étrangère
américaine. C'est la politique des États-Unis au sujet d'un pays
étranger appelé l'Irak que nous débattons ici cette nuit. C'est très
clairement une question qui relève de la politique étrangère
américaine.

Quant aux diverses déclarations que Saddam Hussein aurait faites,
je crois le député sur parole. Si nous devions lâcher des bombes sur
tous les gens qui ont déclaré qu'ils voulaient faire quelque chose, il y
aurait beaucoup de bombardements dans le monde.

Ma position à cet égard vient, je suppose, du fait que j'ai grandi
pendant l'après-guerre dans un monde où les motifs, vu les motifs
dont le député nous dit ce soir qu'ils sont valables, pour faire la
guerre à l'ex-Union soviétique étaient nombreux, mais nous ne
l'avons pas fait car nous pensions que les risques étaient trop élevés.

Je ne suis pas partisan de la doctrine de la destruction mutuelle
assurée et je ne pense pas que nous soyons dans cette situation de
toute façon, en ce qui concerne l'Irak, car je crois les preuves qui
nous ont été présentées jusqu'ici par les gens qui ont été sur le terrain
et qui nous disent que ce n'est pas ce genre de situation. Par
conséquent, nous devrions profiter de l'occasion pour nous assurer,
de manière pacifique, que ce pays n'aura jamais cette capacité.

Il ne faut pas mélanger les pommes et les oranges. Je ne crois pas
que nous soyons dans la situation décrite par le député et je
résumerai en disant que tout dépend de ce qui, pour nous, constitue
des conditions objectives. Si l'on croit en un ensemble différent de
conditions objectives, on peut parvenir à des conclusions différentes.

Mon analyse des conditions objectives en ce moment même est
qu'il n'y a pas suffisamment de preuve que nous soyons dans la
situation décrite par le député et, par conséquent, compte tenu de
tous les autres facteurs, nous devrions saisir toutes les occasions de
nous assurer que nous n'arriverons jamais à la situation décrite par le
député et profiter de l'occasion offerte par le nouveau protocole
d'inspection des armes.

● (2310)

M. Inky Mark (Dauphin—Swan River, PC): Monsieur le
Président, je tiens à participer ce soir à ce très important débat
concernant l'Irak, car il pourrait placer les Canadiens dans une
situation de danger.
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Les débats en cette Chambre du peuple ont fait partie de l'histoire
politique de notre pays chaque fois qu'il est allé en guerre. Ayant
écouté une bonne partie des débats des deux dernières soirées,
j'aimerais présenter le point de vue des électeurs de ma circonscrip-
tion de Dauphin—Swan River.

Les électeurs de Dauphin—Swan River s'inquiètent de la
possibilité que le pays parte en guerre sur un autre front, alors que
nos militaires n'ont pas terminé la guerre contre le terrorisme qu'ils
mènent en Afghanistan. Mes électeurs ont fait valoir deux points de
vue.

Premièrement, comment est-il pouvons-nous refuser d'appuyer la
position du président Bush? Nous n'avons qu'à nous arrêter à notre
économie qui est étroitement liée à celle de nos voisins américains.
Nous partageons la plus longue frontière non gardée du monde.
Nous sommes de bons amis. Notre économie est tributaire du marché
américain. En réalité, 80 p. 100 de nos produits sont expédiés au
Sud. Nous partageons bon nombre des mêmes valeurs démocrati-
ques. De la Colombie-Britannique à l'Île-du-Prince-Édouard, il y a
chaque jour des échanges commerciaux Nord-Sud d'une valeur
supérieure à un milliard de dollars.

Les électeurs partageant ce point de vue sont favorables à
l'orientation adoptée par le président Bush. Le fait de ne pas appuyer
le président Bush serait perçu comme une trahison de notre amitié et
permettrait à Saddam Hussein de continuer à intimider la collectivité
mondiale.

L'autre point de vue, soit celui de la majorité des gens de Dauphin
—Swan River, c'est que, en qualité de membre de la collectivité
mondiale, le Canada doit oeuvrer à l'échelon des Nations Unies en
vue de résoudre tous les conflits partout dans le monde. En tant que
pays, nous croyons à la primauté du droit. Notre comportement doit
être le reflet de ce principe. Ces électeurs estiment qu'il faut épuiser
toutes les solutions diplomatiques avant de recourir à la force.

Les Canadiens sont pacifiques et vivent dans un pays pacifique.
Inspirés par une cause juste, les Canadiens n'ont pas leur égal quand
vient le temps de défendre leur pays. Notre bilan à l'échelon mondial
parle de lui-même. Le Canada n'a jamais reculé devant quelque
conflit armé que ce soit.

Cet été, j'ai eu l'occasion de participer à la réinauguration d'un
cénotaphe dans la collectivité de Gilbert Plains, ma ville natale, là où
j'ai grandi. Au cours de cette cérémonie très importante, on a rappelé
le sacrifice suprême consenti par les jeunes hommes et jeunes
femmes du village de Gilbert Plains à l'occasion des deux guerres
mondiales.

On nous a également rappelé les conséquences de la guerre pour
les familles canadiennes, ce dont nous avons été témoins récemment
lorsque des soldats canadiens ont perdu la vie en Afghanistan.

La guerre a aussi eu des conséquences tragiques pour moi. Après
la Seconde Guerre mondiale, ma famille a perdu tout ce qu'elle
possédait et a été forcée de fuir la Chine continentale lors du
changement de régime politique. Je n'avais heureusement que trois
ans à l'époque et je ne me souviens pas beaucoup des événements
tragiques qui sont survenus à ce moment-là.

Aujourd'hui, je suis fier d'avoir un fils dans les Forces armées
canadiennes qui est prêt à aller à la guerre pour défendre son pays
pour un motif valable. Je suis convaincu que la plupart des parents
canadiens ressentent la même chose que moi ce soir.
● (2315)

Il faut aller au coeur des vrais questions dans ce débat. Parlons
d'abord de Saddam Hussein. On a dit suffisamment de choses à son
sujet au cours des deux dernières soirées pour convaincre la majorité

d'entre nous et de tous les Canadiens que ce n'est pas ce qu'on
pourrait appeler un bon gars. Si on le faisait disparaître, les Irakiens
et le monde entier ne s'en porteraient certainement que mieux. Nous
sommes généralement d'accord sur ce point.

Il s'agit maintenant de déterminer si le Canada devrait intervenir à
ce moment-ci. Le Canada devrait-il suivre aveuglément le président
des États-Unis et se ranger à son avis? Ou devrait-il plutôt respecter
le cadre d'action établi par la communauté internationale, par
l'entremise des Nations Unies?

Le Canada est un pays souverain et indépendant de pensée. Son
amitié solide avec les États-Unis devrait lui permettre d'entretenir des
points de vue différents. Il suffit de songer aux problèmes que nous
connaissons au pays à l'heure actuelle. Nous avons des différends
avec les États-Unis au sujet des subventions à l'agriculture et du bois
d'oeuvre. Ce sont là des exemples de divergences d'opinions entre
deux amis, qui ne devraient diminuer en rien leur loyauté mutuelle.
En tant qu'État souverain, nous devons faire ce qu'il y a de mieux
pour le Canada d'abord.

Je voudrais réitérer quelques-uns des plus récents progrès qui ont
eu lieu cette semaine. Le 30 septembre, les inspecteurs en
désarmement des Nations Unies ont amorcé des pourparlers avec
l'Irak au sujet de leur retour à Bagdad. Ils ont entamé la discussion en
demandant à Saddam Hussein de respecter son engagement de
permettre aux inspecteurs d'avoir un accès sans restriction aux
emplacements suspects. Hans Blix, l'inspecteur en chef de l'ONU, a
déclaré que les pourparlers auraient lieu à condition que les
inspecteurs pourraient examiner tous les emplacements, y compris
les palais de Saddam. Une entente devrait être conclue et elle l'a été
hier.

Selon une nouvelle résolution proposée par les États-Unis au
Conseil de sécurité, dont nous avons entendu parler, les inspecteurs
auraient accès à tous les emplacements, y compris aux palais ou à
tout autre édifice du gouvernement. Ils seraient protégés par des
forces de sécurité au cours de leur visite.

Les habitants de Dauphin—Swan River appuient le recours à la
force seulement une fois que toutes les solutions diplomatiques
auront été épuisées. Si le Canada doit envoyer des soldats à l'étranger
pour participer à toute campagne contre l'Irak, il faudra d'abord
épuiser tous les moyens diplomatiques. Tous les diplomates
canadiens devront utiliser tous les moyens à leur disposition pour
exhorter le régime irakien à collaborer avec les Nations Unies et
leurs inspecteurs en désarmement.

Il faut déployer des efforts exceptionnels pour suivre les directives
des Nations Unies et du secrétaire général Kofi Annan dans la prise
de mesures contre l'Irak. Nous devons veiller à ce que l'Irak honore
son engagement d'assurer que des inspections sans restrictions
auront lieu, et le Canada doit collaborer avec les États-Unis pour
assurer que nous travaillons tous sous les auspices des Nations
Unies.

Enfin, une diplomatie reposant sur des règles doit demeurer
l'élément central de la coopération internationale en cas de conflit.
Une superpuissance ne doit pas pouvoir changer ou établir les règles
comme bon lui semble. Ce serait courir à la catastrophe en ce
moment et à l'avenir.
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● (2320)

M. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Monsieur le Président, je
remercie le député de ses observations. Je pense bien que nous
sommes tous d'accord avec lui. Comme il l'a si bien dit, nous avons
opté pour la mise en oeuvre de tous les moyens diplomatiques à
notre disposition pour régler ce problème et décidé de ne mener que
des actions multilatérales conformes au droit international. Le Parti
conservateur a-t-il une position officielle à ce sujet?

M. Inky Mark: Monsieur le Président, la position officielle du
Parti conservateur du Canada n'a pas changé depuis que je l'ai
présentée ce soir.

M. Bryon Wilfert (secrétaire parlementaire du ministre des
Finances, Lib.): Monsieur le Président, je suis ravi de prendre part
au débat de ce soir.

La question de l'Irak doit être envisagée dans le contexte d'un
système de sécurité collective efficace. Il n'incombe plus aux États
de régler individuellement le problème de la sécurité en se dotant
d'armements et d'autres éléments de pouvoir national. La sécurité
préoccupe désormais tous les États qui y veilleront collectivement
les uns sur les autres, comme si c'était leur propre sécurité qui était
en jeu.

Si A menace la sécurité de B, alors C, D, E, F et G prendront des
dispositions contre A au nom de B, comme si A les menaçait tous au
même titre que B. Un pour tous et tous pour un, voilà le mot d'ordre
de la sécurité collective. Comme le disait Bismarck en 1869 au lord
Loftus, l'ambassadeur de Grande-Bretagne, d'après ce que ce dernier
à déclaré dans son rapport au Secrétaire d'État du Foreign Office:

Si vous déclariez que toute puissance qui portera volontairement atteinte à la paix
en Europe sera considérée par vous comme l'ennemi commun—nous adhérerions
d'emblée à cette déclaration et la ferions nôtre—pareille décision, si elle rallie les
autres puissances, constituerait la meilleure garantie de paix pour l'Europe.

Ces paroles sont tout aussi pertinentes dans la présente situation. Il
ne fait aucun doute que Saddam Hussein est une véritable calamité
pour la communauté internationale depuis 1979. Ses politiques
d'assassinats collectifs et de recours aux armes chimiques et
biologiques, contre les Kurdes dans le nord et contre les chiites
dans le sud, sont bien documentées.

Les États-Unis qui ont appuyé l'Irak contre l'Iran dans les années
80, ont changé d'idée à la fin de cette décennie et ce revirement a
donné lieu à l'opération Tempête du désert. En 1991, les États-Unis
ont cherché à déclencher une action multilatérale contre l'Irak, mais
ils n'ont pas pu imposer indéfiniment la quarantaine à l'Irak. Il était
naïf de croire que la vaste coalition formée à une époque
exceptionnellement dangereuse en 1990-1991 deviendrait perma-
nente. Le poids démographique et économique de l'Irak et de l'Iran
signifiait que ces États allaient forcément se réaffirmer éventuelle-
ment.

Dans le golfe Persique, les États-Unis ont réussi à tirer profit du
révisionnisme effronté de l'Irak et de l'agression révolutionnaire de
l'Iran contre ses voisins. Ils ont pu négocier les termes de la présence
américaine, soit le positionnement de leurs équipements dans les
états producteurs de pétrole, l'installation d'un fil-piège au Koweït et
la présence de troupes américaines dans la Péninsule arabique à une
époque où l'Irak et l'Iran embrasaient la région.

Avec le temps, l'Irak a réussi, lentement mais sûrement, à faire
réduire les sanctions qui avaient été imposées contre ce pays, et
celles-ci ont commencé à être perçues comme rien d'autre que le
siège, par les Américains et les Britanniques, d'une population
irakienne brutalisée. On a dit que la campagne contre Saddam
Hussein avait été lancée à un moment unique dans la politique du
monde arabe. Certains savants musulmans ont même laissé entendre

que l'alliance avec les États étrangers pour contrer l'agression de
l'Irak était permise en vertu de la loi islamique.

Le gouvernement de Saddam Hussein a résisté à la campagne que
les puissances étrangères ont menée contre lui. Il s'est refait une
place dans l'ordre local. Il était conscient de la détresse créée dans la
région après la guerre du Golfe de 1991. Partout autour de l'Irak, la
région était plus pauvre; le prix du pétrole a chuté, et la guerre avait
coûté cher aux États producteurs de pétrole qui l'avaient financée.
Ces États avaient l'impression de payer trop cher pour les services
militaires et pour les armes qu'ils n'avaient pas les moyens d'acheter.

En 1996, Saddam Hussein a effrontément envoyé ses brigades
d'assassins dans le refuge sûr que les États-Unis avaient délimité
pour les Kurdes dans le nord de l'Irak après l'opération Tempête du
désert. Il a saccagé la région et exécuté des centaines de gens qui
avaient mis leur sort entre les mains des Américains. Les États-Unis
étaient seuls. Les deux volées de missiles Tomahawk lancées contre
des installations de défense aérienne irakienne ont dû être lancées à
partir de navires américains dans le golfe Persique et de bombardiers
B-52 venus de Guam.

Les États-Unis ne sont pas restés là longtemps. Les autorités
américaines ont qualifié cet épisode de lutte kurde interne, l'oeuvre
d'un peuple fratricide. La guerre du Golfe a laissé l'Irak blessé, mais
pas mort. Le président Clinton avait consacré son temps et ses
énergies à la question israélo-palestinienne et avait porté peu
d'attention au golfe Persique. On pouvait voir un manque de fermeté
dans les réponses aux attentats terroristes.

Le 11 septembre a changé la politique américaine, mais,
malheureusement, il semble que cela ait été de courte durée. Avant
cette tragédie, les États-Unis, sous le président Bush, avait adopté
une approche unilatérale, rejetant les tentatives internationales sur
des questions allant des armes chimiques aux armes légères.

● (2325)

Au lendemain du 11 septembre, les États-Unis ont brièvement
redécouvert le multilatéralisme et une approche de défense collective
contre le terrorisme international. Ils ont acquis des États aussi divers
que la Russie, l'Iran, des pays d'Europe et la Malaisie, notamment, à
la lutte contre le terrorisme. Voici que les Américains en appellent
maintenant à une frappe contre l'Irak. Cette fois-ci, il n'y a pas de
vaste coalition. À l'instar d'autres États, le Canada privilégie une
approche multilatérale.

L'ONU a notamment été créée pour résoudre des crises
internationales. Il faut absolument réagir collectivement aux crises
afin de donner une légitimité et du poids aux actions entreprises
contre l'Irak ou tout autre État. Les États-Unis ne peuvent pas
plonger le Proche-Orient dans une crise en jouant au justicier. Nous
savons que la guerre est le prolongement de la politique des autres
moyens. Est-il déraisonnable d'exiger que les inspecteurs en
désarmement de l'ONU aient un accès illimité à tous les sites, y
compris les complexes présidentiels de Saddam Hussein?

On pourra présenter les faits à la communauté internationale. Si
l'on découvre des armes de destruction massive, la volonté collective
de la communauté internationale pourra se faire entendre au moyen
de résolutions et d'une possible action militaire de l'ONU. Si les
États-Unis agissent seuls contre l'Irak, pourquoi ne le feraient-ils
aussi contre tout autre paria international? Robert Mugabe, du
Zimbabwe, ou la junte birmane, par exemple? On pourrait en
nommer beaucoup d'autres.
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La règle de droit doit prévaloir. Si l'on permet à un État de faire la
loi dans ce cas-ci, nous reviendrons à l'époque lointaine où les États
défendaient leur propre intérêt aux dépens des autres. Le Canada doit
continuer à préconiser une approche multilatérale à l'égard de cette
question. Si la décision était de faire la guerre, la communauté
internationale se sera alors prononcée clairement. Nous ne pouvons
pas nous permettre de procéder autrement.

M. Jason Kenney (Calgary-Sud-Est, Alliance canadienne):
Monsieur le Président, j'ai du mal à comprendre pourquoi certains
députés d'en face appuient le concept du multilatéralisme sans
vraiment le définir. Le député semble établir un lien entre le droit
international et le respect de ce concept. Comment définit-il le droit
international?

Le refus de l'Irak de se plier à 16 résolutions du Conseil de
sécurité des Nations Unies est-il conforme au droit international?
L'inaction dans un tel cas protège-t-elle ou respecte-t-elle l'intégrité
du droit international, au sens que lui donne le député? Que signifie
la loi si elle ne prévoit aucune sanction, si son infraction n'entraîne
aucune conséquence? Lorsque des institutions internationales
comme les Nations Unies imposent certaines exigences à des pays
qui choisissent généralement de ne pas en tenir compte, la loi n'est
pas respectée. Toute leur autorité morale s'en trouve affaiblie.

Le député ne croit-il pas comme moi que, si l'ONU veut préserver
son autorité morale, si elle veut éviter de devenir une autre Ligue des
nations, un autre forum inutile, si elle veut montrer qu'elle est
capable de régler les crises internationales, et non simplement d'en
parler, elle devrait clairement laisser savoir qu'il y aura des
conséquences?

Par ailleurs, comment explique-t-il que son gouvernement a
accepté en 1998 d'appuyer très fermement ce qu'il qualifierait de la
décision unilatérale des Américains et des Britanniques de
bombarder l'Irak afin de l'obliger à respecter les résolutions de
l'ONU, même si le Conseil de sécurité n'avait pas adopté de
résolution d'autorisation? Finalement, comment explique-t-il l'appui
concret de son gouvernement et de notre armée aux attaques menées
par l'OTAN contre le Kosovo, qui allaient bien au-delà du mandat de
l'ONU alors même que les Russes opposaient leur veto?

Ce que le député dit finalement, c'est que la Russie, par exemple,
ou la grande championne de la moralité qu'est la Chine, qui possède
un droit de veto au Conseil de sécurité, peuvent déterminer ce qui
constitue le droit international. Cela ne correspond toutefois pas aux
normes que nous, Canadiens, reconnaissons.

● (2330)

M. Bryon Wilfert: Monsieur le Président, je crois que je devrais
adopter une approche multilatérale pour répondre aux multiples
questions du député.

Tout d'abord, sans donner au député une leçon fondamentale de
droit international 101, l'origine de cette spécialité remonte à la
signature du traité de Westphalie en 1648. Certaines normes de
comportement souhaitable dans la collectivité internationale ont été
élaborées au fil des ans. La collectivité internationale rejette tout
comportement d'agression. L'important est de constater de quelle
façon les États réagissent devant l'agression. Nous avons été témoins
d'échecs sur ce plan et à l'égard desquels il n'y a pas eu de réaction,
par exemple les Japonais en Mandchourie en 1931, puis les Italiens
en Éthiopie en 1935, ce qui, comme nous le savons, a
éventuellement contribué au déclenchement de la Seconde Guerre
mondiale.

Dans ce cas, pour ce qui est du multiculturalisme, on doit adopter
une approche collective face aux questions à caractère mondial. Si

on ne le fait pas, quelle est la raison d'être des Nations Unies? Le
député de l'autre côté préconise peut-être la fermeture des Nations
Unies, mais cette organisation est justement la tribune où ces
questions font l'objet de discussions.

Les Nations Unies ont fait des choses. En 1950, lorsque la Corée
du Nord a envahi la Corée du Sud, les Nations Unies ont réagi en
prenant des mesures collectives contre cette invasion. En 1956, elles
se sont manifestées au cours de la crise de Suez. Même scénario dans
le cas du Congo en 1960-1961, et la liste est longue.

En fait, à mon avis, aucun État n'est investi de ce droit. Je pourrais
certainement choisir de ne pas être d'accord et je suis convaincu que
le député respecterait mon opinion. Si les États-Unis décidaient que
l'Irak est le visage des puissances du mal, et je ne crois pas que
quiconque ici soit d'avis que Saddam Hussein est un enfant de
choeur, il faudra tout de même régler le problème et déterminer
comment s'y prendre.

Si on part du scénario que Saddam Hussein est éliminé, et je ne
vois pas qui prendrait le pouvoir, parce que l'opposition est très
fragmentée en Irak, irons-nous ensuite vers le Zimbabwe, la
Birmanie ou ailleurs? Il est évident que nous ne pouvons prendre
des États de façon individuelle, sans approche collective; ce serait de
la pure folie et cela démontrerait un manque de vision.

Pour le Kosovo, on avait adopté une approche collective...

Le vice-président: À l'ordre. Nous reprenons donc le débat avec
le député d'Edmonton-Centre-Est.

M. Peter Goldring (Edmonton-Centre-Est, Alliance cana-
dienne): Monsieur le Président, le principal objet de cet important
débat est de préciser la position du Canada à l'égard de l'Irak et sa
participation éventuelle à un conflit mettant en cause ce pays.

Il importe de se rappeler que la participation du Canada en
Afghanistan à la fin de 2001 et au cours de 2002, bien qu'elle ait
illustré le sens de l'honneur et la grande bravoure de nos soldats, a
entraîné la mort de certains d'entre eux. Par surcroît, elle ne faisait
pas suite à un engagement immédiat du gouvernement d'aider les
États-Unis après les événements du 11 septembre.

Nombre de personnes se rappellent comment le président Bush a
omis de faire mention du Canada dans ses remerciements aux pays
qui s'étaient immédiatement portés à la défense des États-Unis, peu
après la tragédie du 11 septembre. À maintes reprises, nous avons vu
que le plus proche allié des États-Unis dans la lutte antiterroriste est
la Grande-Bretagne. Le gouvernement canadien pour sa part n'a été
qu'un participant tardif et réticent. Espérons que le présent débat aura
au moins comme effet positif de susciter une plus grande
préoccupation publique face au manque d'empressement du
gouvernement et à sa négligence à l'égard de ses responsabilités
dans la lutte antiterroriste.

D'une part, l'attitude du gouvernement s'est traduite par un appui
peu enthousiaste à notre plus proche allié et principal partenaire
commercial en ce moment de grand besoin. D'autre part, même si le
gouvernement s'engageait à participer pleinement à la guerre au
terrorisme, il n'a qu'une aide limitée à offrir. Année après année, les
députés d'opposition et le public en général ont tâché de pousser le
gouvernement à prendre un engagement plus important et plus
immédiat en matière de revitalisation de nos capacités de défense.
Année après année, le gouvernement a préféré équilibrer son budget
au détriment de nos forces armées en continuant de pratiquer des
coupes budgétaires et de remettre les décisions à plus tard.
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Par exemple, les hélicoptères que nous avions en Afghanistan
étaient une vraie honte, car ils étaient plus vieux de plusieurs années
que leurs pilotes et exigeaient 35 heures d'entretien pour chaque
heure de vol. Leurs capacités de vol étaient sérieusement limitées
quant à la distance qu'ils pouvaient parcourir sans risque d'accident
ou de panne. On aurait dû remédier à cette situation il y a 15 ans en
remplaçant la flotte d'hélicoptères, mais il n'en fut rien. La politique
libérale d'hier a nui à la capacité militaire canadienne d'aujourd'hui.
Nos soldats se sont présentés dans les terres arides de l'Afghanistan
vêtus de tenues de camouflage d'un vert éclatant que les soldats ont
repeintes de couleur beige en aérosol simplement pour que ces
tenues puissent faire l'affaire.

Le gouvernement a été averti à maintes reprises que son influence
sur la scène mondiale en souffrira s'il compte sur les États-Unis pour
assurer sa défense. En matière de défense, le gouvernement a fait du
Canada un vrai profiteur. Mais les profiteurs sont toujours
abandonnés parce qu'aucun pays n'endurera bien longtemps que
l'on profite de lui.

On se demande combien de différends commerciaux entre le
Canada et les États-Unis, qu'il s'agisse du bois d'oeuvre ou des
subventions agricoles, se régleraient plus facilement si le gouverne-
ment canadien ne profitait pas des États-Unis en matière de défense.

Dans tout le discours du Trône du 30 septembre, il a beaucoup été
fait état du grand pays qu'est le Canada et des nombreux problèmes
sociaux qui seront réglés à coups d'autres dépenses fédérales.
Cependant, on n'y parle guère de l'engagement financier du
gouvernement envers la défense du pays. Quand un pays est attaqué
comme l'ont été les États-Unis, il est très important de savoir qui sont
ses amis avant de lancer une attaque décisive contre un de ses
ennemis. Dans les questions qui intéressent nos deux pays, notre
gouvernement a transformé le Canada en ami qui n'est là que lorsque
tout va bien, qui n'est là que pour profiter des avantages et de la
prospérité, mais qui n'est pas prêt à s'engager et à faire les sacrifices
qu'il faut quand viennent les difficultés.

Une des conséquences du caractère de profiteur du Canada en
matière de défense, c'est que le Canada ne compte guère quand vient
le temps de concevoir les plans de la défense nord-américaine des
États-Unis. Notre gouvernement a fait du Canada une valeur
négligeable. La structure du Commandement du Nord a été conçue
largement sans qu'on parle du Canada. Peut-on attribuer cela au fait
qu'à maintes reprises ces derniers mois et ces dernières années, le
gouvernement et le premier ministre ont montré que l'on ne pouvait
compter sur eux?

● (2335)

Plusieurs se sont dits inquiets de voir que les États-Unis avaient
encore une fois mis au point leur nouveau système de défense
antimissile sans consulter les Canadiens. Pourquoi les États-Unis
devraient-ils consulter le Canada alors que le gouvernement
canadien en place a déjà démontré qu'il n'était absolument pas
intéressé à prendre un engagement sérieux à l'égard de la défense de
son propre pays, sans parler de tout engagement à l'égard de la
défense des pays alliés.

Nous sommes ici aujourd'hui pour déterminer comment le Canada
doit traiter la position des États-Unis qui avancent qu'il est essentiel
que le leader démagogue qu'est Saddam Hussein soit évincé du
pouvoir.

D'après certains, l'Irak devrait disposer d'armes nucléaires d'ici
quelques mois. Nous savons que l'Irak possède déjà des armes
chimiques de destruction massive et qu'il s'en est déjà servi par le
passé.

Certains se souviendront de la folle position assumée par les
Nations Unies au moment de l'opération Tempête du désert. Ce sont
les Nations Unies qui ont établi que Saddam Hussein devait être
relâché malgré les atrocités survenues au Koweit. Les États-Unis
étaient en mesure de le faire tomber il y a dix ans déjà, mais ils n'en
n'ont rien fait par respect pour la position adoptée par les Nations
Unies.

Cette fois-ci, il est important de souligner que les États-Unis
n'attendront pas d'obtenir les directives ni même l'opinion des
Nations Unies avant de décider d'agir. Comme le président Bush l'a
souligné, les actes perpétrés contre les États-Unis le 11 septembre
dernier étaient des actes d'hostilité, et les États-Unis sont prêts à
prendre des mesures contre les responsables de ces actes et contre
tous ceux qui les accueilleraient ou qui les appuieraient.

L'Irak est un important partisan du terrorisme islamique. Le vice-
premier ministre était d'avis à ce moment-là qu'il ne pouvait y avoir
aucune excuse ou justification morale aux actes perpétrés le 11
septembre et que les Canadiens devaientt prouver qu'ils appuient
sans équivoque les États-Unis dans leur guerre contre le terrorisme.
Il est regrettable que notre premier ministre, ainsi que le
gouvernement qu'il contrôle, ne fassent pas preuve d'une conviction
morale aussi élevée.

Pour ce qui est de l'Irak, le premier ministre affirme qu'il doit avoir
des preuves. Pour le premier ministre, il y a eu des actes de
terrorisme en Afghanistan, mais pas en Irak. Le premier ministre a
expliqué sa position de la façon suivante. Sa logique est clairement
exprimée par ces paroles, qu'il aurait, semble-t-il, prononcées
récemment.

Une preuve est une preuve. Quelle genre de preuve? C'est une preuve. Une preuve
est une preuve. Et lorsque vous avez une bonne preuve, c'est que les choses ont été
prouvées.

L'actuel ministre des Affaires étrangères a déclaré qu'avant
d'envahir un pays étranger, on doit avoir une bonne raison de le
faire. La raison, dans ce cas-ci, me paraît évidente. Les personnes ou
États qui donnent asile à des terroristes et les protègent ne sont guère
différents de ces terroristes. Ils en deviennent les complices dans les
actes de guerre terroristes perpétrés contre les États-Unis et doivent
être pris en compte. Si nous nous croisons les bras, nous risquons de
nous retrouver comme le dernier juif à Berlin dans les années 40, à
continuer de nier la menace implicite tant que l'ennemi ne sera pas à
nos portes, prêt à nous détruire.

À ceux qui préconisent d'attendre que les preuves soient on ne
peut plus claires, je dis plus jamais. De par leur nature, les activités
terroristes sont secrètes et cachées, et les terroristes sont prêts à
frapper au moment de plus grande faiblesse. Attendre que les
preuves de malveillance soient des plus claires peut s'avérer trop
dangereux. Mais agir en fonction de renseignements de sécurité
fondés et mener des frappes pour parer à des actions terroristes
hautement probables me paraît une réaction prudente, compte tenu
de la situation mondiale actuelle et au vu des enseignements de
l'histoire. Il devient impératif de soutenir l'Angleterre et les États-
Unis, nos alliés dans la guerre et dans la paix, si nous considérons
que nous faisons partie du monde libre.

● (2340)

M. Irwin Cotler (Mont-Royal, Lib.): Monsieur le Président, je
voudrais articuler mes observations autour d'une série de questions,
puis y répondre une à une.
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Premièrement, la situation en Irak présente-t-elle une menace à la
paix et à la sécurité internationales? Plus particulièrement, y a-t-il un
danger évident et imminent que Saddam Hussein a l'intention et la
capacité de fabriquer, de transférer et d'utiliser des armes de
destruction massive?

Deuxièmement, quelles sont les solutions politiques, diplomati-
ques, économiques et juridiques à notre disposition pour contrer,
réprimer et gérer cette menace? Plus particulièrement, les solutions,
hormis le recours à la force militaire, ont-elles toutes été épuisées?
Ce principe fondamental doit régir notre démarche pour comprendre
la stratégie internationale, et canadienne, à adopter face à l'Irak. Les
solutions, hormis le recours à la force militaire, ont-elles toutes été
épuisées?

Troisièmement, quel résultat a donné le régime d'inspection des
Nations Unies en matière de désarmement et qu'en est-il actuelle-
ment?

Quatrièmement, quel rôle les Nations Unies, notamment le
Conseil de sécurité des Nations Unies, peuvent-ils et devraient-ils
jouer actuellement pour contrer la menace irakienne?

Cinquièmement, un pays démocratique comme les États-Unis ou
une coalition de pays démocratiques ont-ils le droit de lancer une
attaque préemptive contre l'Irak pour le motif qu'il constitue une
menace à la paix et à la sécurité internationales?

Sixièmement, quels sont les risques associés au recours à une
intervention militaire et quels sont les risques associés au
renoncement à une intervention militaire, si tous les autres recours
ont été épuisés, sauf l'intervention militaire, et que nous en arrivons
au point où nous devons prendre cette décision?

Enfin, quelle contribution précise et reconnaissable le Canada
peut-il faire?

Je ne suis pas certain d'avoir le temps de répondre à toutes ces
questions, mais je vais les prendre une à une. Je vais commencer par
la première, qui demande si la situation en Irak pose une menace à la
paix et à la sécurité internationales et, en particulier, s'il y a un
danger clair et réel que le régime de Saddam Hussein ait à la fois
l'intention et la capacité de mettre au point, de transférer et d'utiliser
des armes de destruction massive.

L'histoire montre que Saddam Hussein constitue une menace à la
paix et à la sécurité internationales, qu'on parle des actes de génocide
contre son propre peuple dans le génocide de Halabja en 1988, des
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité dans la guerre
contre l'Iran, des crimes contre la paix qui ont été qualifiés, pour
reprendre ses propres paroles, de racine de tous les crimes
internationaux dans les actes d'agression contre le Koweït, ou de
la torture, de l'exécution et de la répression de ses propres civils. On
pourrait continuer encore. Les faits sont clairs et prouvent que
Saddam Hussein a montré la volonté et la capacité de commettre les
crimes internationaux les plus horribles.

Il n'est pas moins clair que, sous la direction de Saddam Hussein,
l'Irak a l'intention et la capacité de produire des armes chimiques et
biologiques, demeure capable de produire des armes chimiques de
destruction massive et est sur le point d'acquérir de quoi fabriquer
des armes nucléaires ou d'en construire une par ses propres moyens.

Autrement dit, si l'Irak ne menace pas encore clairement la paix et
la sécurité internationales, ses intentions, alliées à ses capacités et à
son histoire, nous permettent de croire qu'il est certes en train de
devenir une menace claire et imminente pour la paix et la sécurité
internationales aussi bien que pour la stabilité du Proche-Orient lui-
même. Cela m'amène à la deuxième question.

Compte tenu des solutions disponibles, quel est l'éventail des
solutions qui sont ou qui peuvent être utilisées pour contenir,
contrecarrer et repousser la menace irakienne?

Il y a d'abord la démarche politique des membres de la
communauté internationale aux niveaux bilatéral et régional,
notamment la Ligue des États arabes, pour laquelle la menace pour
la paix et la sécurité internationales constitue aussi, je le répète, une
menace pour la paix et la sécurité du Proche-Orient. Nous savons
que les États arabes se livrent eux-mêmes à des démarches politiques
auprès de l'Irak.

● (2345)

Deuxièmement, il y a les recours diplomatiques prenant la forme
de démarches de la part des Nations Unies et de leurs agences
spécialisées, que ce soit le Commissariat à l'énergie atomique ou la
CSNU, du régime d'inspection des armements, ainsi de suite.

Troisièmement, il y a les recours économiques qui prennent la
forme de sanctions économiques.

Enfin, fait assez intéressant, grâce à l'incroyable expansion du
droit pénal international, il existe des recours juridiques. On pourrait,
par exemple, accuser Saddam Hussein d'être un criminel de guerre.
Ce recours n'a cependant pas encore été utilisé, malgré les effets
salutaires que pourrait avoir l'inculpation de Saddam Hussein. Cela
servirait à l'isoler de la communauté internationale, à en faire un tel
paria que d'autres États hésiteraient à entretenir des liens avec lui.
Évidemment, certains s'opposeraient à ce recours, comme d'autres se
sont opposés à l'inculpation de criminels de guerre à l'origine d'autres
massacres.

Cela m'amène au troisième point que je veux faire valoir.
Comment peut-on décrire le déroulement et les résultats des missions
d'inspection des armements de l'ONU en Irak, depuis leurs débuts
jusqu'à nos jours?

L'examen des preuves montre que l'Irak a tendance à faire de
l'obstruction, à prendre des mesures visant à brouiller les pistes, à
avoir recours à la tromperie ou à opposer un refus, à accepter sans
conditions la présence d'inspecteurs puis à leur imposer des
conditions, en les menaçant au moyen d'armes à feu dans le but de
faire de l'obstruction, de brouiller les pistes et de se soustraire à toute
inspection.

J'en viens au dernier point que je tenais à soulever. Quel rôle les
Nations Unies peuvent-elles et devraient-elles jouer afin de contrer la
menace irakienne, étant donné l'obstruction que pratique l'Irak et son
rejet du système d'inspection des Nations Unies?
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Tout d'abord, si aucune entente ne peut intervenir entre les
inspecteurs des Nations Unies et l'Irak, relativement à un accès
complet, libre et inconditionnel aux inspecteurs de la communauté
internationale qui pourraient procéder à des inspections n'importe où
et à n'importe quel moment, y compris, par exemple, aux palais
présidentiels de Saddam Hussein qui ont été, jusqu'à maintenant,
soustraits aux inspections et qui pourraient être clairement des usines
de fabrication d'armes de destruction massive, le Conseil de sécurité
de l'ONU devra alors autoriser, de manière non équivoque, un
système d'inspection des armements, conformément aux pouvoirs
prévus au chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Il s'agit d'un
mécanisme déclencheur en vertu duquel toute obstruction ou toute
mesure visant à brouiller les pistes, toute tromperie ou tout refus de
l'Irak amènera le Conseil de sécurité des Nations Unies à décider que
pareil comportement constitue une menace contre la paix et la
sécurité internationales et que pareille décision autorisera aussi le
recours à la force, conformément au chapitre VII de la charte des
Nations Unies, au nom et sous l'autorité du Conseil de sécurité des
Nations Unies et, en fait, au nom et sous l'autorité de la communauté
des nations. En réalité, cela autorisera une intervention humanitaire
forcée.

Je préfère aborder la question en ces termes plutôt qu'en qualifiant
cette intervention de guerre, ce qui n'est pas sans rappeler certains
pouvoirs qui ont été accordés relativement à l'intervention de
l'OTAN au Kosovo. À l'époque, les Nations Unies ont déterminé que
la situation au Kosovo constituait une menace contre la paix et la
sécurité internationales. Elles ont fait intervenir un pouvoir prévu au
chapitre VII. À partir de là, l'OTAN a déduit qu'elle était
expressément autorisée à intervenir militairement. Il s'agissait
toutefois d'un pouvoir discutable à l'époque; elle a déduit qu'elle
avait ce pouvoir, mais elle ne l'avait pas expressément. Toutefois, le
Conseil de sécurité de l'ONU pourrait maintenant faire en sorte que
ce pouvoir soit expressément conféré.

Cela m'amène à parler du cinquième point. Un pays démocratique
comme les États-Unis ou une coalition de pays démocratiques ont-ils
le droit, conformément au droit international, de lancer une attaque
préventive contre l'Irak sous prétexte que ce pays constitue une
menace contre la paix et la sécurité internationales?

● (2350)

Il existerait deux principales sources de fondement juridique pour
une pareille attaque par les États-Unis ou une coalition d'États
démocratiques. Une première serait le précédent créé dans le cas du
Kosovo; en vertu de celui-ci, si les Nations Unies déterminent que
l'Irak menace la paix et la sécurité internationales, mais n'autorisent
pas explicitement ensuite une intervention militaire par la force, alors
une coalition d'États démocratiques pourra autoriser une telle
intervention si elle le désire.

Cependant, il faudra sans doute démontrer que la situation en Irak
fait planer une telle menace sur la paix et la sécurité internationales
pour que cette première rubrique soit convaincante en droit.

Le deuxième fondement juridique serait l'article 51 de la Charte
des Nations Unies, qui énonce le principe de la légitime défense en
cas d'attaque armée. Dans ce cas, il faudra adapter l'article à l'époque
de l'après 11 septembre, et c'est ce que la doctrine de Bush semble
vouloir faire, pour stipuler qu'il existe un principe permettant
l'intervention militaire préventive lorsqu'on entrevoit une menace
possible pour la paix et la sécurité internationales, sinon une menace
visant spécifiquement les États-Unis et les autres pays démocratiques
en cause.

À mon avis, aucune de ces deux sources ne serait convaincante en
droit. Surtout si on ne peut établir, et personne ne l'a encore fait, que

l'ONU a décidé que la situation existant en Irak menace la paix et la
sécurité internationales, et que l'ONU a aussi conclu, à la lumière de
cette décision, que le développement, l'utilisation et le transfert par
l'Irak d'armes de destruction massive constituent un danger clair et
immédiat au point d'être une agression armée au sens de l'article 51
de la Charte des Nations Unies.

À mon avis, tant que ces deux points ne seront pas établis, pour
peu qu'on puisse les établir, aucune frappe préemptive par les États-
Unis ou une coalition d'États démocratiques ne serait fondée en droit
international.

Enfin, puisque je sais que je n'aurai pas le temps de parler du rôle
distingué que le Canada pourrait jouer, je demanderai quels sont les
risques inhérents à une action militaire et ceux que comporte le refus
d'intervenir militairement.

Au moment où nous parlons, les éléments de preuve montrent
clairement que, depuis 14 mois, l'Irak a essayé d'acheter des milliers
de tubes d'aluminium spéciaux qui sont utilisés dans les centrifu-
geuses servant à fabriquer de l'uranium enrichi. Il se donne aussi le
moyen d'employer des avions-robots pour répandre des produits
chimiques et des agents biologiques. Il semble également qu'il étend
ses efforts pour recruter des terroristes capables de porter des armes
de destruction massive.

En effet, si on peut prouver que ces faits sont véridiques, nous
pouvons être relativement certains de deux choses: premièrement,
l'Irak est déterminé non seulement à mettre au point des armes
nucléaires, mais aussi à développer la capacité de les livrer;
deuxièmement, il n'a pas encore cette capacité.

Cela nous amène au troisième point, le plus difficile et le plus
controversé. De combien de temps disposons-nous avant que ces
armes ne deviennent opérationnelles et est-ce suffisant pour justifier
des efforts additionnels, tels que la poursuite des inspections par les
Nations Unies et l'utilisation d'autres voies diplomatiques, avant
d'envisager une guerre?

L'administration Bush est d'avis que non, que le temps joue en
faveur de l'Irak et que tous les espoirs entourant les inspections et les
voies diplomatiques s'envoleront dès que ce pays aura développé sa
capacité nucléaire. C'est pourquoi l'administration Bush cherche à
obtenir l'autorisation de lancer une attaque préventive, voire d'en
lancer une sans autorisation.

D'autres sont d'avis, et je partage cet avis, que nous n'avons pas
encore épuisé tous les recours disponibles, que nous n'avons pas
obtenu les décisions, en droit international, qui légitimeraient une
attaque préventive de la part des Nations Unies et que le Canada
pourrait jouer un rôle visible tant pour ce qui est de dégager les
principes de droit des Nations Unies à cet égard que de rechercher
tous les moyens encore disponibles en vue de contenir et de contrôler
le régime de Saddam Hussein.

● (2355)

M. Jason Kenney (Calgary-Sud-Est, Alliance canadienne):
Monsieur le président, dans le débat, plusieurs députés ont soutenu
que les résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies à l'égard
de l'Irak étaient semblables à celles visant Israël. Il serait donc
inapproprié que nous utilisions la force afin de faire respecter les
résolutions concernant l'Irak, alors que nous ne faisons pas respecter
celles concernant Israël. Le député a-t-il des commentaires à
formuler sur ce point?
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M. Irwin Cotler: Monsieur le Président, il y a des différences
fondamentales. L'Irak est un pays qui compte à son actif certains des
pires crimes à avoir été commis à l'échelle internationale. Israël, de
son côté, est un État démocratique qui, en accord avec le droit
international, cherche à exercer son droit à la légitime défense contre
les plus horribles attentats terroristes, dont certains sont subvention-
nés par l'Irak, qui finance les opérations de kamikazes.

En outre, les résolutions des Nations Unies dont il est question
concernant l'Irak sont des résolutions du Conseil de sécurité des
Nations Unies ayant force exécutoire en vertu du droit international,
ce qui n'a pas empêché l'Irak de toutes les violer systématiquement.

Israël, par contre, s'est conformé aux résolutions du Conseil de
sécurité, notamment les résolutions 242 et 338 visant le règlement du
conflit au Proche-Orient. Dans ce cas, il s'agit de résolutions de
l'Assemblée générale des Nations Unies, qui découlent d'une autorité
différente, au plan moral et juridique, en vertu du droit international.

Enfin, les relations entre Israël et les Nations Unies, dont notre
gouvernement a fait mention, et aussi parfois les Nations Unies, en

raison de la coalition d'États non démocratiques qui se sont
regroupés pour prendre à partie Israël et adopter des mesures
discriminatoires à son endroit, ce qu'elles on pu faire à l'Assemblée
générale des Nations Unies, mais pas au sein du Conseil de sécurité,
posent encore certaines difficultés.

● (2400)

Le vice-président: En conclusion, je remercie les députés des
deux côtés de la Chambre pour leur coopération.

[Français]

Comme il est minuit, conformément à l'ordre adopté plus tôt
aujourd'hui, le débat est maintenant ajourné.

Conformément à l'ordre adopté plus tôt aujourd'hui, le débat
exploratoire reprendra demain en soirée.

En conséquence, la Chambre demeure ajournée jusqu'à demain, à
10 heures, conformément à l'article 24 du Règlement.

(La séance est levée à minuit.)
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